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LE DROIT DES GENS

AVANTET DEPUIS 1789.

Les sciences morales et politiques sont solidaires dans

leur développement et dans leur décadence. Cette solida-

rité des sciences morales et politiques n'avait pas échappé

à l'antiquité alors même qu'elles n'étaient pas parvenues

à leur entier épanouissement. Cicéron la constate dans des

termes non équivoques « Elenim omnes artes, qu& ad hUr-

manitatem pertinent, habent quoddam commune vincu-

lum, et quasi cognatione quadam inter se continentur. »

(Pro Archia, I.) Aujourd'hui cette vérilé brille d'un bien

plus vif éclat. Elle est surtout apparente pour le droit des

gens, qui a ses racines dans la morale et dans la philoso-

phie, qui emprunte quelques-unes de ses règles et de ses

formules au droit privé et aux enseignements de l'histoire,

et dont l'économie politique par sa diffusion étend chaque

jour l'empire et les moyens d'action.

Le droit des gens, qui n'est avant tout que l'application

I. a



LE DROIT DES GENS

du droit naturel ou de la loi divine et primitive aux rap-

ports internationaux, est, comme science et même comme

ensemble de principes et de pratiques systématiquement

conçues, de création toute moderne, bien que l'antiquité

l'ait connu et observe dans une certaine mesure. Pour que

la loi morale tende à s'établir dans les relations de peuple

à peuple, elle doit d'abord prévaloir au sein de chacun

d'eux en particulier; il faut que les législations particu-

lières satisfassent plus ou moins aux exigences de la raison,

aux inspirations de la conscience, aux prescriptions du bon

sens il faut, enfin, que le sentiment de l'humanité ait jeté
d'universelles racines. Entre les perfectionnements du droit

à l'intérieur et l'amélioration des rapports extérieurs des

peuples, il y a un rapport incontestable. Ce double travail

s'accomplit, à travers les mêmes phases de luttes, de succès

et de revers. Les vérités se dégagent lentement et s'implan-

tent plus lentement encore. A l'origine des sociétés, règne

le patriotisme le plus étroit, l'individualisme le plus

égoïste: dans leur entier développement, c'est la fraternité

la plus large, le cosmopolitisme le plus élevé. Entre ces

deux termes dont l'un est mystérieusement enfoui dans la

nuit des temps, dont l'autre n'est qu'un idéal sublime et

irréalisable, il y a toute la série du développement des idées

morales qui se dégagent insensiblement de la conscience

de l'homme 'et des peuples, et qui jettent successivement

leur clarté sur la famille, la cité, l'État, la société hu-

maine.

Le mouvement qui porte les nations vers un mutuel rap-

prochement a été tellement accéléré depuis un demi-siècle,

qu'on serait tenté de croire qu'il ne date que de cette
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époque. Ce serait cependant une grave méprise, le droit des

gens a de plus vieilles origines, comme le droit naturel d'où

il découle. Qu'est-ce en effet que l'un et que l'autre, sinon

la substitution de l'équité à la force, la prédominance des

considérations de justice sur celles d'intérêt, dans toutes

les sphères de l'activité humaine? Dire qu'il y a un droit

naturel, c'est affirmer qu'en dépit de nos tendances instinc-

tives, de l'âpreté de nos désirs, de l'entraînement de nos

passions, en dépit des suggestions de notre avantage per-

sonnel, nous sommes soumis à certaines obligations inva-

riables, tenus de fléchir devant certains principes imper-

sounels, et d'accomplir les actes qui en dérivent, quelques

conséquences qu'ils puissent entrainer pour notre bien-

être. Les conflits que la morale essaye de prévenir ou de

calmer au dedans de chaque individu, le droit naturel es-

saye de les prévenir ou de les terminer d'homme à homme.

Les règles que ces principes nous imposent ou plutôt qu'ils

nous proposent, ils ne nous contraignent pas de nous y

conformer, mais ils nous contraignent à en reconnaitre, à

en attester la réalité. Alors même que nous les violons,

nous les attestons par les efforts que nous faisons pour
nous soustraire leur influence, par les distinctions ins-

tinct» es que nous établissons entre le bien et le mal,

par les idées de mérite et de démérite, par les expressions

de blâme ou d'approbation, par les sentiments de remords

ou de satisfaction interne, par la conscience enfin de la

responsabilité qui nous incombe tôutesles fois que nous sa-

crifions à ce quinousplaîtouàce qui nous sert, ce qui nous

apparaît comme bon en soi, et par conséquent comme vrai

en soi. Que notre volonté, éclairée par l'intelligence, dotée
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de la liberté, fortifiée par l'expérience, puisse
réaliser le

bien moral, c'est ce qu'il est difficile de nier; que l'indi-

vidu, élevé au rang de créature morale, n'ait pas d'autre

impulsion, d'autre criterium, d'autre frein que ses besoins

propres,
c'est ce que le témoignage de l'expérience,

a dé-

faut de celui de la raison, suffirait à refuter: si j'ai dcs

devoirs à remplir envers moi-même en vue des conditions

de ma fin morale, tout autre individu est dans des condi-

tions identiques. Chacun d'eux a comme moi une âme, une

raison, une destinée, autant de droits que moi à la réaliser.

Chacun d'eux est tenu de faire, comme moi, triompher
son

intérêt raisonné de ses appétits brutaux, et sa conscience,

de son intérêt, libre de se développer
en développant ses

facultés, et
obligé

de se faire respecter dans
l'accomplisse-

ment de ses devoirs

Ce caractère de la loi morale est présenté avec éloquence par

M. Barthélémy Saint-Hilaire dans un mémoire sur la science sociale

communiqué à l'Académie des sciences morales et politiques, « La loi

morale, dit-il, n'est pas une loi individuelle, c'est une loi commune.

Elle peut être plus puissante et plus élevée dans telle conscience que
dans telle autre, mais elle est dans toutes à un degré plus ou moins

fort. Elle parle à tuus les hommes le même langage, quoique tous ne

l'entendent pas également. Il suit de là que la loi morale n'est pas

uniquement la règle de l'individu, c'est elle encore qui fait à elle seule

les véritables liens qui l'associent à ses semblables. Si les besoins rap-

prochent les hommes, les intérêts les séparent quand ils ne les arment

pas les nns contre les autres, et la société qui ne s'appuierait que sur

des besoins et des intérêts, serait bientôt déLruite. Lu affections même

de la famille, qui suffiraient à la commencer, ne suffiraient point à la

maintenir. Sans la communauté morale, la société humaine serait im-

possible. Peut-être les bommes vivraient-ils en troupes comme quelques
autres espèces d'ammaux; mais ils ne pourraient jamais avoir entre

eux ces rapports et ces liens durables qui forment les peuples et les

nations, avec les gouvernements plus ou moins parfaits qu'ils se don-

nent et qui subsistent des siècles. Cest parce que l'homme sent ou se
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La filiation évidente et nécessaire de ces diverses idées

n'échappe qu'à ceux qui ont intérêt à la fausser ou qui

prononcent sur ces questions sans les approfondir l'idée

d'une fin morale engendre l'idée des devoirs à accom-

plir pour y atteindre, et les garanties nécessaires à l'accom-

plissement des devoirs ne sont autres que ce qu'on appelle

les droits. Selon que ces droits natnrels sont plus ou moins

bien déterminés par les législations positives chargées de

les faire prévaloir, une société est plus ou moins bien assise

et durable. La civilisation suppose que les rapports de droit

naturel entre les hommes sont en général assurés; que

l'exercice de la liberté de chacun, contenu dans les limites

où elle gênerait la liberté d'autrui, ne supporte pas d'autres

restrictions que celles-là; que la liberté du travail et la

libre jouissance de ses fruits sont garanties; quelasociété,

veillant à la sécurité de ses membres ou capable d'en ré-

parer les lésions, protège l'inviolabilité du domicile et de

la propriété, la facilité de la circulation, la diffusion des

lumières et l'association des forces; qu'elle maintient par

des règles fixes et reconnues le libre arbitre des individus,

la commodité des échanges; qu'elle ménage la puissance

contributive de chacun, et donne aux contributions pu-

bliques le meilleur emploi pour ceux qui Ics acquittent;

que des prescriptions arbitraires ou erronées dans leur

principe n'exploitent aucune classe de citoyens, ne ren-

chérissent pas artificiellement les denrées, ne rétrécis-

dit que les autres hommes comprennent aussi la loi morale â laquelle il

est soumis lui-même, qu't! peut traiter avec eux. Si des deux parts on

ne la comprenait pas, il n'y aurait point de liaisons ni de contrats pos-
sibles. » – Séances et travaux de l'Académie des sciences morales et

politiques, t. XXXIII, p. 200.
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sent pas les avenues du travail; que les idées peuvent se

faire jour dans une nation sans craindre une compres-
sion inintelligente ou sans engendrer l'anarchie qu'en-

fin la vie matérielle, la vie intellectuelle et la vie morale

s'y manifestent et s'y fortifient sans mollesse et sans li-

cence.

Tout cela, c'est la civilisation, qui semble avoir trois

conditions, la morale dominant l'individu, le droit naturel

inspirant la société, le droit des gens gouvernant les rap-

ports des sociétés entre elles. Au fond, ces trois conditions

n'en font qu'une le droit naturel, c'est la morale sociale,

le droit des gens, c'est Ic droit naturel universalisé. Si une

société est une agrégation de créatures morales et qui
tendent à en remplir les conditions, le monde n'est'qu'unc

agrégation de sociétés morales ou qui tendent à le devenir:

dans le monde, comme dans une société, tous ne marchent

point du même pas, et chacun a besoin de tous; l'ensemble

ne subsiste et surtout n'arrive au complet ilé\eloppement
de ses forces natives, qu'à la condition de s'appuyer sur les

ressources collectives. Pour tes peuples comme pour les in-

dividus, la liberté de chacun limite celle des autres, l'inté-

rêt de chacun heurterait celui des autres, s'il se développait

sans règle, et, dans un cas comme dans l'autre, les tenta-

lious sont grandes de substituer le commode au juste. De

même qu'il y a un égoisme individuel, il y a un égoisme

collectif, national le patriotisme exclusif, c'est-à-dire en-

tendu comme un sentiment irrésistible, sans être accessible

aux idées .de justice, de fraternité et de solidarité com-

munes, égare au lieu d'éclairer. Qu'était-ce autre chose

qu'un patriotisme de ce genre, le sentiment qui faisait con-
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sidérer tous les étrangers comme barbares par les Grecs et

les Romains, on qui pousse aujourd'hui encore certaines

républiques du Nouveau-Monde à tolérer, à encouragerl'in-

vasion armée de territoires indépendants? La justice plane

donc au-dessus de l'intérêtnational comme de l'intérêt indi-

viduel, et quand elle introduit dans les rapports de peuple à

peuple certaines règles protectrices de l'indépendance et du

libre développement de chacun, quand ces règles se mani-

festent elles-m.émes par certaines formes, certaines prati-

ques, certaines conventions, certaines coutumes, destinées

à en assurer l'observation, l'ensemble de toutes ces règles,

formes, pratiques, conventions, coutumes, constitue le droit

des gens.

Mais, comme il y a une morale instinctive qui inspire

jusqu'à un certain point l'individu, un droit naturel ins-

tinctif qui organise jusqu'à un certain point toute société

antérieurement à l'organisation scientifique de l'une et de

l'autre, il y a également une sorte île droit des gens ins-

tinctif qui préexiste au droit des gens formulé et codifié

pour ainsi dire dans des traités ou dans des ouvrages di-

dactiques, et qui donne aux relations internationales, â

défaut de sécurité et de fixité, plus ou moins de ga-

ranties A défaut de principes, il y a des tendances et des

coutumes; à défaut de règles, des formes; à défaut de con-

ventions, des usages. La religion, le sens moral, l'intérêt

même jettent les bases de ce droit des gens instinctif, le seul

que semblent avoir connu les peuples anciens. L'empire du

lien d'hospitalité, le droit d'asile assuré aux édifices reli-

gieux, les formes solennelles dans lesquelles on déclarait la

guerre ou promettait la paix, le respect des traités invoqué
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ou vengé au nom des dieux, la grâce de la vie faite aux

vaincus: tels sont, chez les Hébreux, les Grecs et les Ro-

mains, quelques-uns des traits du droit des gens instinctif,

tel qu'il est sorti des inspirations de la religion et d'un en-

semble d'usages particuliers; mais ils n'empêchèrent ni la

haine de l'étranger, ni la perfidie dans les luttes, ni l'esprit

de ruse et de trahison dans les rapports des peuples, ni la

cruauté dans les conquêtes, ni la difficulté des communica-

tions hors du territoire national. C'est quel'idée-mèrc du

droit des gens ne s'était pas encore manifestée dans le

monde. La religion, la cité, était tout; chaque peuple se

proposait comme but dernier ou le triomphedesa croyance,

ou la prépondérance de sa civilisation, ou la suprématie de

ses armes. Au fond, c'était le principe de la souveraineté

du but et de la subordination des moyens. Quant au respect

pour la qualité d'homme, pour l'inviolabilité des terri-

toires, il n'en "était pas question l'exelusivisme religieux et

politique, tel était alors le fondement des relations inter-

nationales. Quand un peuple se croyait le plus fort, il en-

vahissait quand il se sentait le plus faible, il demandait à

traiter; l'étranger était un ennemi, ou tout au moins un

espion. En temps de guerre, chacun se croyait tout permis;

injuste dans ses origines, barbare dans ses procédés, la

guerre était l'état normal des populations anciennes,

comme la paix semble devoir être l'état normal des nations

modernes. Passer au fil de l'épée des populations entières,

s'introduire furtivement dans la tente d'un général ennemi

pour le frapper du glaive ou provoquer contre lui l'empoi-

sonnement, mettre à mort des otages, recourir aux strata-

gèmes les plus meurtriers, l'histoire des Juifs, celle des
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<irecs et celle des Romains nous en offrent des exemples

à chaque page.

L'antiquité nous a transmis l'histoire d'un peuple qu'on
s'est attaché spécialement à flétrir pour ses infractions aux

rapports internationaux, ce sont les Carthaginois; et leurs

adversaires ont réussi à leur infliger un stigmate posthume

qu'ils méritaient autant eux-mêmes. Qu'est-ce, en effet, que
le droit des gens pour le sénat romain, qui marche d'enva-

hissement en envahissement, qui sous des paroles trom-

peuses prépare la conquête d'une nation, qui adjuge au

trésor publiè ou à ses légionnaires les propriétés privées
des vaincus, qui viole ses promesses dès qu'il peut le faire?

Le droit des gens, au contraire, n'établit ou ne perpétue
les formes que pour protéger par elles le fond de justice

naturelle gravée au coeur de tout homme. Dominés par

l'esprit de cité, de race ou de croyance, les peuples anciens

n'ont jamais admis ni même compris l'idée de l'humanité,

indépendante des circonstances de lieu, de temps, de climat,

de religion ou d'éducation; ils l'ont toujours subordonnée

à un intérêt, et cet intérêt a légitimé à leurs yeux tout ce

qui pouvait le servir former un croyant ou un citoyen,

les plus hautes intelligences n'ont visé que là; le sentiment

avec ses inspirations variables de pitié ou de répulsion,

l'intérêt avec ses suggestions mobiles, le patriotisme avec

ses tendances exclusives, voilà les influences dominantes du

droit des gens instinctif. Dans les livres bibliques, tout est

sacrifié au triomphe du principe monothéiste, à l'horreur

de l'idolâtrie, à la nécebsité de la combattre. Chez les phi-

losophes grecs, c'est le sentiment de la nationalité grecque

qui règne seul pour Platon, la Grèce est la patrie eom-
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muue; il ne faut donc pas, même en temps de guerre, en

saccager le territoire; enlever la récolte de l'année, c'est

le seul droit de la guerre, selon lui, entre des Grecs; mais,

sans souscrire à tous les préjugés de ses concitoyens, il

considère également les étrangers comme des barbares.

Aristote, qui n'admet point de communauté de droit naturel

entre le maitre et l'esclave, divise aussi le monde entre les

Grecs, qui représentent l'humanité, et les barbares, qui

sont tenus d'obéir.

L'affaiblissement de l'esprit de cité en Grèce ne date

réellement que des conquêtes d'Alexandre et de la forma-

tion du stmeisme. Le conquérant avait comme fusionné les

peuples, mêlé les races, adopté plusieurs coutumes des

vaincus. La philosophie, avec Zenon, Cléanthe et Chry-

sippe, pressentit l'unité du genre humain et embrassa dans

toute son étendue le sentiment du droit naturel. Les vaines

classifications, les partages iniques en maîtres et en es-

claves, en concitoyens et en barbares, s'évanouissent à ce

souffle « Le stoïcisme savait, dit M. Denis que tout

» homme est un être raisonnable et libre, qui a Dieu même

» pour père; qu'il ne relève originairement que d'une

» seule loi, la vérité ou la raison universelle que nous

» avons tous les uns à l'égard des autres les mêmes de-

» voirs et les mêmes droits qu'un citoyen à l'égard d'un

» citoyen. »

Le stoïcisme avait généralisé les principes de Platon et

d'Aristole, restreints par ces deux philosophes à la patrie

Histoire des tluïories et des idées morales dansVantv'[Uilé, t. II,

p. «9.
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grecque Le droit romain, en s'attachant à donner une

forme arrêtée, une expression solennelle aux idées de bien

et de mal gravées dans la conscience, contribua pour sa

part à réhabiliter l'idée de l'humanité. C'est sous cette

double influence de la philosophie grecque progressivement

élargie et du droit romain formulé scientifiquement que

Tércnce put écrire son fameux vers, dont la pensée ne sau-

rait être aujourd'hui même dépassée, et que Cicérou put

dire s « La société la plus étendue de toutes est celle qui

» unit les hommes entre eux. Le droit civil n'est pas

n toujours le droit des gens, mais le droit des gens doit

)) toujours être le droit civil. »

Les idées fondamentales de l'unité de Dieu, de la nature

du bien et de l'égalité des hommes entre eux avait jailli
des recherches de la philosophie ancienne la base du droit

des gens était donc trouvée; le christianisme vint les dé-

velopper, les agrandir, les populariser, resserrer l'unité

humaine par l'unité religieuse; mais subordonnant à cette

même idée religieuse l'idée morale, il ne put réaliser le

droit des gens dans toute son étendue. Vis-à-vis du monde

païen ou musulman, le christianisme, sans cesse à l'état

militant, manqua souvent et d'impartialité et d'équité

philosophiques,. Les croisades ne sont-elles pas la néga-

tion même du droit des gens? Au lieu de la patrie grec-

que ou romaine, on eut la patrie chrétienne; le titre de

La République et les Lois de Platon, avec le dialogue du Gorgms,
ainsi que la Moraleet la Politique, d'Aristote, sont les premiersmonu-

ments du droit naturel. Plus tard, la philosophie stoïcienne mariée au

platonisme,inspira à Cicéronses plus nobles ouvrages, la République,
les Lois, le Traité des devoirs.

2 De offkiis, lib. 111.
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coreligionnaire se substituait â celui de concitoyen, comme

sauvegarde et comme symbole d'une mystérieuse alliance

la religion, non plus la cité, devint la mesure du droit.

C'était un progrès, ce ne fut pas encore la consécration

des titres imprescriptibles de l'humanité. L'enceinte du droit

s'élargissait, mais elle avait encore des barrières. Le moyen

âge améliora peu les rapports des peuples entre eux la ru-

desse des mœurs était trop grande. Cette rudesse se fit sen-

tir non-seulement dans les rapports des nations chrétiennes

avec les États prises des lumières du christianisme, mais

méme dans les rapports des nations chrétiennes enlrc

elles. Différentes causes ont préparé, sons l'influence des

idées chrétiennes, des temps meilleurs pour les rapportsin-
ternationaux. Les plus importantes sont la réunion de l'É-

glise d'Occident sous un même chef et l'emploi heureux

de son pouvoir spirituel, qui amena l'abolition successive

des cruautés qui désolaient les rapports des peuples entre

eux, la chevalerie et les croisades, enfin la diffusion du droit

romain comme droit commun de la chrétienté. C'est qu'en
effet a pénétr.erau fond des choses, il est facile de recon-

naitre dans les premiers éléments du droit ioternational

tel qu'il est pratiqué depuis la lienaissance un mélange des

idées chrétiennes et des principes du droit romain, emprun-

tés au droit privé et étendus au droit public. On comprend

d'ailleurs que le christianisme devait faire prévaloir au sein

des peuples soumis à sa loi des notions plus saines sur les

rapports destinés à les unir; l'influence universelle du saint-

siége, salutaire dans ces siècles d'ignorance, modéra les

usages de la guerre, en suspendit de temps en temps les

luttes par les trêves de Dieu, déclara impie l'emploi d'armes
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trop cruelles, condamna le droit barbare d'épaves. Il était

réservé à la réforme et aux luttes religieuses du seizième

siècle, en scindant définitivement la chrétienté en deux parts,

de faire prévaloir politiquement les doctrines d'indépen-

dance des États, de souveraineté et d'égalité, et de rapports

réguliers de paix et de guerre entre les nations. Pendant

tout le moyen âge, la prépondérance de la force, la passion

de la conquête, l'impuissance ordinaire des gouvernements

centraux avaient favorisé le mépris du droit des gens. Des

institutions comme la trève de Dieu ou le droit d'asile

étaient une bien faible sauvegarde contre les violences d'une

aristocratie avide; mais, lorsque les États moijernes orga-

nisés et les consciences irré\ ocabtement divisées firent com-

prendre le besoin de garanties réciproques et accepter la

scission des croyances, un nouveau principe surgit, celui

de la souveraineté de chaque État, et une grande idée,
celle de mettre la souveraineté de chaque État sous la ga-

rantie collective de tous les autres, celle d'opposer à l'am-

bition d'un État puissant l'union des autres comme barrière

infranchissable tel fut le principe de l'équilibre européen

qui ne se fonda plus ni sur l'identité de croyance, ni sur

l'identité de loi, mais sur la solidarité des intérêts, sur le be-

soin commun de sécurité. Par cette combinaison politique

on par ce système juridique, l'État qui eût violé le droit

d'un autre État devait s'attendre non-seulement à la réac-

tion de l'Etat offensé, mais encore à celle des autres Etats.

Ce s) stème de garanties réciproques modifia celui des al-

liances, et les fit varier fréquemment; mais à travers les

modifications de puissance des divers États et les fluctua-

tions de la politique, il se dégagea du mélange même des
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croyances
et de la multiplication des besoins un certain

nombre d'idées relatives aux rapports nécessaires des
peu-

ples
entre eux on entrevit la possibilité de soumettre ees

rapports
à certains

principes généraux, de les codifier, et

d'en faire sortir avec les
règles d'une

organisation
nouvelle

les conditions d'un état social plus assuré.

La science devait avoir son tour. Le traité de
Hugo

Grotius De jure belli et pacis publié en 1625 » est la pre-

mière et la
plus imposante des tentatives faites pour systé-

matiser le droit des gens en l'appuyant sur les principes du

christianisme, sur les leçons de l'histoire et les décisions des

En signalant l'influence des publicistes qui, comme Grotius et etses

successeurs, ont jeté les bases rationnelles et scientifiques du droit des

gens, on ne dent pas assez compte, ainsi que le fait observer Walter

dans son Encyclopédie du droit, des auteurs qui les ont précédés et qui

ne sont pas tous sana mérite. Des théologiens moralistes sortis pour la

plupart de l'école de Bologne et imbus des principes du droit romain

et du droit canon, dirigèrent leurs investigations du cdtè de quelquea-
unes des questions de droit des gens soumises alors à l'arbitrage du

saint-sicge, et soumirent à une analyse scrupuleuse les éléments de la

question de la Légitimité de la guerre, considérée au point de vue de la

morale chrétienne tels Jean de Lignano. piofcsseur à Bologne, mort

en 1383, De bello; Henri de Gorcum, De bello justo, vers UGO le do

minicain espagnol François Victoria, /Je /n<izs et jure fteZii, 1480-1546; les

jésuites de la même nation, François Arias, mort en 1G05, De bello et ejus

justilia, et Suarez, mort en 1G 17. Le droit des gens, comme le droit natu-

rel en général, était alors traité comme une partie de la morale théolo-

gique du christianisme. Au seizième siècle apparaissent, comme pour

marquer la transition, Martin Garat, professeur de droit à Pavie on lui

doit plusieurs dissertations De bello, De confœderatione, pace et con-

ventiombus prineipum, De legatis principum, De represaliis Bal-

t bazar Ajala, mort en 1584, qui résidait dans les Pays-Bas et qui a laissé

un traité espagnol De jure et offidis beliieis, et enfin, Albéric Gentilis,

oé en Italie (1551 à 1611) 1) tt obligé par suite de son changement de reli-

gion de passer en Angleterre, où il obtint une chaire de professeur à

l'université d'Oxford. Il est l'auteur des traités De jure maris, De Jure

belli, De ïegationibus
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sages de l'antiquité et sur les témoignages et la doctrine de

l'Ancien et du Nouveau Testament. Cet ouvrage, écrit dans

un langage clair et simple par un homme né dans une ré-

publique qui donnait à l'Europe des leçons de tolérance et

de modération et qui était le foyer de la diplomatie euro-

péenne, devint une autorité et exerça une salutaire in-

fluence. Bien qu'il dénoledans ses écrits plus d'érudition que

de philosophie, Samuel de Puffendorf (mort en 1694), élève

de Grotius et aussi de Descartes, exposa à la fin du même

siècle, sous ce titre Du droit de la nature et des gens, les

rapports de la raison avec la morale et avec la légalité,

les fondements du droit politique international, mais

avec des vues étroites et dont l'influence se fit sentir

après lui dans l'enseignement du droit des gens. l'our que
les maximes du droit des gens acquissent une autorité dé-

cisive, pour que la justice qui le fonde devint la règle

générale de la politique, il fallait que non-seulement les

cabinets en fussent nourris, mais que l'esprit public en

fùt pénétré, et même qu'une longue habitude, une pratique

habituelle, une démonstration éloquente les fissent en quel-

que sorte entrer dans toute conscience. L'esprit publie

n'existait pas au commencement du dix-huitième siècle,

alors que des hommes de génie élevaient de toutes parts la

voix en faveur de l'humanité méconnue. Les chaleureux

écrits du Genevois Burlamaqui, l'œuvre populaire, bien

que médiocre, du Neuchàtelois É. de Vattel, continuaient

la tradition de Grotius et de Puffendorf au profit des

cabinets plutôt que de l'instruction des peuples c'est que

la discussion ardente, l'entraînante éloquence qui devait

contribuer à le former, n'avait pas encore eu le temps de
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ruiner dans l'opinion des masses les principaux sophismes,

de secouer de l'atmosphère universelle la poussière des vieux

préjugés. Il ne suffit pas en effet que les principes du droit

des gens soient posés, qu'ils soient exposés avec toutes leurs

conséquences dans de volumineux traités à l'usage des di-

plomates et des juristes, il faut qu'ils soient répandus, vul-

garisés, qu'une surveillance incessante empêche ceux qui
sont intéressés à les violer ou à les altérer d'arriver à leurs

fins, on flétrisse énergiquement jusqu'aux tentatives su-

breptices d'y arriver L'Europe n'en était pas là encore

au dix-huitième siècle, lorsque l'audacieuse ambition de

trois cabinets, l'incompréhensible indifférence des autres,

décida le partage de la Pologne. Cet acte, qui abolissait

une nation, s'accomplit sans manifestation sérieuse; il est

resté comme une menace incessante, suspendue sur l'Eu-

rope, comme un précédent de nature à provoquer des

imitations. Le souvenir de cette violation inouie du droit

des gens, par laquelle un peuple entier fut annihilé, n'a

pas été du moins perdu pour la postérité2. 2.

La révolution française et l'empire, et les guerres d'opi-
nion et de rivalité politique qui signalèrent cette période
de l'histoire moderne suspendirent les progrès de la con-

Je n'ai pas la prétention de présenter ici un tableau complet du

développementscientifique du droit des gens au siècle dernier. Mais il y
aurait injustice à ne pasrappelerles noms de Thomasius, jurisconsulte
célèbre, de Leibmtz, qui a eu, sur le drptt de la nature et des gens,

quelquesaperçus profondsmais sans liaison, de Wolf, qui a réuni en

système les idées de Leibmtz, et de Kant qui a insisté sur les limites du

droit et de la morale, etc.
2 Sur l'histoire politique des relations internationales aux dlx-

septicme et dix-huitième siècles, V. Heflter, le Droit international

public de l'Europe, traduit de l'allemand par JulesBergson, g8.
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i. b

ciliation européenne, sans ruiner l'idée de l'équilibre. Plus

d'une fois, l'aveuglement des passions entraina des viola-

tions du droit des gens l'assassinat des plénipotentiaires

français à Rastadt, le blocus continental, la prédominance

menaçante de la France et son abaissement exagéré par les

rancunes et les colères survivant à la chute de l'empire

étaient de manifestes dérogations aux règles mêmes de la

guerre légitime; mais, dès 1814, malgré les ressentiments

issus de vingt-cinq ans de lutte, on s'appliqua à raffermir

par des traités les principes du droit età assurer le maintien

de la paix par une sorte de contrat européen. Le temps de-

vait compléter cette oeuvre, il la rectifiera progressivement.
Les faits économiques occupent une grande place dans

l'histoire du droit des gens depuis cette époque. La paix et

les développements merveilleux de la civilisation et de l'in-

dustrie qui en sont les produits, en multipliant les échanges

entre les peuples, en facilitant la circulation des hommes et

celle des idées, en donnant aux sciences et aux lettres une

impulsion nouvelle, resserrent les liens qui unissent les na-

tions et la solidarité d'intérêt qui les rapproche. Aujour-

d'hui, une incroyable publicité éclaire tous les actes des

cabinets, une discussion incessante modifie instantanément

leurs vues; les peuples, mieux avertis des dangers qui les

menacent, sont plus en mesure de s'en
préserver,

et

lorsqu'un perturbateur du repos universel se montre, la

résistance énergique des uns, la neutralité menaçante

des autres, a le double effet de faire tourner le dénoû-

ment contre lui, et d'abréger la durée des hostilités.

N'est-ce pas ce qui est arrivé dans la guerre d'Orient?

Entreprise au nom du droit des gens, elle s'est terminée
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par un acte qui a donné une éclatante sanction et une

expression qu'on peut croire définitive à plusieurs prin-

cipes de ce droit.

Quel est aujourd'hui l'avenir du droit des gens? Nous ne

voulons pas parler d'un avenir hypothétique et du perfec-

tionnement idéal que des esprits chimériques peuvent entre-

voir, mais des voies plus droites où il est déjà entré depuis

un demi-siècle, et des résultats assurés que promettent h

l'humanité les progrès généraux de la morale, de la science

et du bien-être, l'avenir que tous les peuples pressentent,

et un grand nombre de faits importants peuvent en être

signalés comme les gages évidents; mais ce n'est pas sans

de longues et opiniâtres luttes que ces faits se sont accom-

plis, et, pour compléter l'œuvre, le droit des gens a plus

d'une victoire encore à remporter, soit contre d'autres

faits encore subsistants et marqués de caractères opposés

aux siens, soit contre des théories plus fâcheuses encore

que les faits et qui paralysent les efforts les plus honorables

de régénération sociale.

Quand tous les hommes investis du privilège de formuler

et d'interpréter le droit des gens seraient d'accord sur les

conséquences qu'il entratne, et auraient matériellement en

main le pouvoir de les réaliser, ils reculeraient encore

devant les périls d'une transformation instantanée et géné-

rale du monde, et ils se croiraient tenus de ménager, par

des transitions prudentes, les intérêts constitués, les pré-

jugés invétérés, les éléments d'organisation consacrés par

le temps; mais cet accord que nous supposons n'existe pas,

et cette puissance matérielle, que nous considérons égale-

ment comme nécessaire pour donner à un tel accord force
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de chose jugée, n'existe pas davantage. Il y a dans le

monde moderne inégalité d'avancement intellectuel, iné-

galité de puissance effective, inégalité de bonne volonté

morale entre les divers États de là, la nécessité pour

l'homme politique, souverain ou ministre, de travailler à

l'affermissement des principes de droit dans la mesure du

possible, et de multiplier surtout les germes féconds que

le temps seul peut faire lever. Mais, si les éléments d'orga-

nisation existants méritent qu'on n'en aborde la réforme

qu'avec ménagement, il n'en est pas de même des sys-

tèmes immoraux et par conséquent faux, des théories

antirationnelles et par conséquent dégradantes ceux-là ne

méritent point de pitié. On peut parlementer avec les

intérêts établis, on ne le doit pas avec les doctrines dés-

honnêtes.

Parmi ces doctrines, il y en a deux surtout qui s'oppo-

sent aux progrès effectifs du droit des gens, et qu'on al-

lègue souvent dans des vues égoistes aux tentatives de

redressement social c'est la théorie de la légitimité ou du

droit divin, et la théorie des faits accomplis. L'une a été

mise en avant par les partisans du mysticisme théocra-

tique; l'autre, par les matérialistes de la politique, qui ne

voient rien au delà du fait même et du jour présent. Les

uns et les autres prétendent enfermer l'humanité dans un

cercle infranchissable, et mesurer ses développements soit

sur une règle dont ils affirment la réalité sans la démon-

trer, soit sur ses besoins les plus immédiats montrons

le vice commun de ces deux théories, dont l'une n'a de

commun avec le droit que le nom, et dont l'autre nie

précisément l'existence même de tout droit.
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La théorie dite des faits accomplis ne croit qu'au succès,

se prête à tous les changements, pourvu qu'ils durent; elle

condamne et approuve les mêmes choses, suivant qu'elles

échouent ou qu'elles -réussissent; elle prétend ne faire que

suivre le courant de l'humanité et refléter par ses variations

la variété même des événements au fond, elle est contra-

dictoire avec ce qu'il y a de plus élevé dans notre nature et

aussi de plus stable, avec l'essence même du droit. La con-

science fait entendre à chacun de nous qu'il y a des devoirs

supérieurs aux intérêts, des partis à prendre momentané-

ment profitables, mais radicalement déshonnétes; que les

maximes à tirer de faits immoraux couronnés de succès

peuvent saper les bases des institutions les mieux établies

et mettre en péril qui les invoque « Le vice radical de la

» théorie des faits accomplis, dit liluntschli réside dans

» la manière étroite, partielle, superficielle, dont elle in-

» siste exclusivement sur le côté phénoménal des événe-

» ments, et qui lui fait perdre de vue et méconnaître com-

n plétemeut l'élément moral et spirituel du droit. »

Ce qu'il faut ajouter, c'est que cette théorie est la néga-

tion même de4out droit, et qu'elle est à peine une théorie.

Qu'une usurpation s'accomplisse, qu'un envahissement de

territoire se prépare, qu'une violation de garanties pro-

mises et d'engagements contractés se réalise, la théorie des

faits accomplis aura. toujours des arguments tout prêts, et

pourtant les sociétés humaines ne subsistent qu'en vertu de

certains principes supérieurs, que les constitutions, les lois,

les traités ont pour but de faire respecter. Livré au fait, le

AUgemeines Slaatmchl, t. I, p. 20.
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monde l'est à la violence et à la ruse, aux habiles et aux

forts. Chaque révolution est à la merci d'une révolution sub-

séquente. Si donc les faits accomplis l'ont été con tre le droit,

ils peuvent sans cesse craindre la résurrection de ce droit,

et les intérêts mêmes qu'ils consacrent doiventsc sentir cons-

tamment menacés. Le droit des gens, en se propageant
dans le monde, proteste implicitement contre cette apologie

de la force. La politique est souvent obligée de s'incliner

devant des faits accomplis, mais ces faits accomplis attestent

toujours l'incurie coupable, l'indifférence ou la pusillani-

mité des générations antérieures qui les ont laissés s'accom-

plir. S'il n'est pas toujours donné à la politique de rétablir

un équilibre rompu, une nationalité abattue, ou de réinté-

grer dans l'exercice de ses droits une nation affaiblie; si des

considérations d'ordre supérieur et de paix universelle lui

interdisent parfois d'essayer d'abolir par la force ce que la

force a institué, elle doit veiller activement à ce que le do-

maine des faits illégaux ne s'étende pas et profiter des oc-

casions qui permettent de le rétrécir; le présent et l'avenir

sont sous sa sauvegarde chaque Etat doit se considérer

comme gardien, pour sa part, des principes de droit pu-

blic, que le droit seul a qualité pour modifier, et exercer à

l'égard des faits internationaux sans aveu la même surveil-

lance, avec la même rigueur, qu'il exerce au dedans de lui-

même contre les personnes sans aveu.

Tandis que la théorie des faits accomplis sacrifie pure-

ment et simplement à l'élément matériel de l'homme, la

théorie de la légitimité affecte de se donner comme repré-

sentant surtout l'élément spirituel, invariable du droit pu-

blie. Si, par la légitimité, on entendait l'état de fait en
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rapport avec le droit, l'ensemble des relations qui existent

entre les choses en vertu de leur essence, il n'y aurait rien

de mieux; mais par la légitimité on entend l'attachement à

la forme, non en tant que l'expression de l'esprit, la forme

pour elle-méme, et alors que l'esprit s'en est retiré. La

théorie des faits accomplis n'était qu'un prétexte à l'usage

des fluctuations perpétuelles des événements, celle de la

légitimité immobilise pour ainsi dire la vie sociale et en-

chaîne l'homme à certaines institutions, elle l'enchâsse dans

un moule où toutes ses aspirations s'éteignent. Il n'y a de

droit divin que l'esprit, que les principes éternels, que Ics

lois découvertes par la raison, attestées par la conscience et

manifestées de moins en moins imparfaitement par les faits

sociaux. Le monde n'a pas été seulement livré aux disputes,

il l'est aussi aux transformations: « Dieu n'efface que pour

écrire, » avait dit J. de Maistre, un des apôtres du système

de la légitimité; donc il efface, les formes sont légitimes

tant qu'elles sont vivantes, tant que les intérêts respectables

qu'elles consacrent méritent ce respect par la façon dont ils

se comportent. Les services qu'une forme rend i l'humanité

sont la mesure de sa durée si la doctrine du droit divin

avait la portée que ses partisans lui attribuent, on ne voit

pas pourquoi le régime des castes, l'esclavage, l'omnipo-

tence du chef de famille, les exemptions d'impôt accordées

à des privilégiés, le despotisme gouvernemental, la domi-

nation temporelle des clergés, la limitation des professions,
la justice arbitraire auraient cessé d'exister. N'étaient-ce pas

là autant de corollaires du pouvoir légitime? Mais, s'ils sont

tombés avec lui, c'est que la liberté humaine les a condam-

nés comme contraires au bon sens et à la justice. De toutes
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les institutions qu'on décore du nom de légitimes, les unes

l'étaient dans une certaine mesure et ont cessé de l'être; les

autres ne l'ont jamais été et n'étaient que l'expression de la

force. Les peuples se dérobent successivement à leur

étreinte, et les rapports sociaux se reconstituent soit des

débris du passé, soit à l'encontre du passé a Toute forme

» positive, a dit Benjamin Constant quelque satisfai-

» sante qu'elle soit pour le présent, contient un germe

» d'opposition aux progrès de l'avenir. » Le droit des gens

ne s'incline donc pas devant les institutions vieillies qui en-

travent le progrès; légitimité ou fait accompli, si diverses

que semblent ces deux théories, elles ont un trait essentiel

qui leur est commun elles reposent toutes deux sur des

faits que l'une divinise dans le passé, que l'autre divinise

à toute époque; elles matérialisent également la notion du

droit, qui est de sa nature immatérielle, insaisissable aux

sens. Le droit des gens se propose de faire prévaloir dans

les rapports internationaux non ce qui a réussi une fois ou

tout ce qui a pu réussir, mais ce qui est équitable. Prin-

cipes, institutions, usages, faits, il soumet tout à une cri-

tique raisonnée qu'éclaircit la lumière intérieure; il aide

chaque nation, comme chaque individu, en proportion de

ses besoins et de son caractère, à remplir son devoir de

membre de la famille humaine.

Cette grande idée de l'unité du genre humain dont la

religion a fait un dogme, dont la philosophie démontre la

réalité par l'identité des facultés, par l'existence d'une loi

rationnelle, tend chaque jour à entrer dans le domaine des

De la religion, t. I,
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faits « Le temps et la force des choses, dit Théodore

? Jouffroy ont tout simplifié sur cette terre, et après

» quelques milliers d'années, le monde, d'abord si confus,

» si divers, si inconnu, si hostile à lui-même, s'est ra-

» massé peu à peu et organisé de telle sorte, que le philo-

» sophe qui spécule sur son avenir peut et doit le chercher

» tout entier dans celui de cette civilisation dominante dont

» Paris, Londres et Berlin sont les foyers. » Ces lignes de

SI. Jouffroy datent de 1827; que de progrès n'a pas faits

depuis le sentiment qui rapproche les peuples! Les idées de

la Révolution et les conquêtes de l'Empire s'étaient répan-

dues dans l'Europe entière, les unes portant les autres

mais c'était la guerre surtout qui avait propagé et implanté

les généreuses doctrines promulguées chez nous en 1789.

Le vaste génie de nos philosophes du siècle dernier, l'uni-

versalité de notre langue, fruit de la clarté, avaient pré-

paré le terrain. Le spectacle des institutions nouvelles is-

sues de ces doctrines, l'exercice des droits politiques et

civils garanti par elles, contribuèrent à en généraliser dans

le monde l'imitation ou le respect; mais, indépendamment

de ces influences abstraites ou politiques, marquées au coin

de l'esprit français, il s'en est développé une foule d'autres

dans la sphère des intérêts, plus pratiques en quelque sorte

et plus visibles peut-être aussi moins marquées de l'em-

preinte d'une nation en particulier, influences qui tendent

à réunir les nations dans le sens de leur bien-être respec-

tif, en facilitant par tous les moyens possibles l'échange de

leurs produits et de leurs idées en même temps que la

1 Mélangesphilosophiques, 2«édil.,p 12Î.121
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garantie des droits de chacune. Sous l'empire de ces idées,

de ces sentiments et de ces nécessités matérielles, la guerre,

qui était jadis un fait normal, tend à devenir une excep-

tion, et la solidarité se resserre incessamment, aussi bien

que l'uniformité des législations intérieures, des usages,

des coutumes et des mœurs. La plupart de ces actes se sont

accomplis sous l'empire de nécessités dont les peuples, tout

en y obéissant, n'avaient pas nettementla conscience; les in-

térêts qui les dictaient ne sentaient pas le plus souvent

qu'ils marchaient dans le même sens que les idées. C'est à

l'utilité matérielle que l'on doit toutes ces conventions in-

ternationales. La multiplication des besoins, résultat d'une

civilisation plus avancée, a fait découvrir de nouveaux

moyens d'y satisfaire et nécessité le concours de différents

peuples c'est le principe économique de la division du tra-

vail qui, appliqué sur une plus large échelle, a prédominé

dans le monde. La consommation croissant, il a fallu s'a-

dresser à un nombre croissant de producteurs; la produc-

tion s'accroissant également, il a fallu multiplier les débou-

chés. Chaque nation a eu besoin des autres nations pour

satisfaire ses goûts, pour accroître sa somme de bien-être

propre, et même pour subsister. Ou a compris qu'en se rap-

prochant et qu'en se donnant des garanties réciproques, on

vivrait partout mieux et à meilleur marché. Rétrogrades ou

intelligents, les gouvernements ont dû céder devant une

pression irrésistible. Chaque année on voit éclore de nou-

veaux traités de commerce par lesquels une nation s'attache

à obtenir d'une autre pour ses produits et son industrie le

traitement des plus favorisés de là une émulation qui gé-

néralise de tels bienfaits, et qni, gagnant les autres parties
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du monde, entraîne jusqu'aux souverains des contrées les

plus barbares et les plus immobiles Des traités de na-

vigation ont assuré aux transactions commerciales mari-

times un développement et une sécurité jusqu'alors incon-

nus. On a obtenu et accordé des diminutions de droits pour

l'accès des ports, le pilotage, etc. on a fait disparaltre

ou du moins atténué les taxes maritimes qui grossissaient

les frais de transport. Le droit des gens protestait contre

les exigences des puissances qui occupaient les postes pri-

vilégiés, routes obligées de la navigation; mais le droit des

gens défendait aussi de supprimer par la force et sans corn

pensation suffisante les ressources que ces exigences long-

temps acceptées promettaient à leurs détenteurs. L'Europe

entière s'est mise d'accord pour régler équitablement par

une contribution proportionnelle les indemnités conve-

nables, et c'est ainsi que se trouve aboli le péage du Sund

et ménagé le trésor danois. Le recours projeté de quelques

puissances à la force, pour arriver à ce résultat, a éeboué

devant le bon sens universel,et le droit des gens a triom-

phé par des moyens qu'il n'a pas à désavouer.

Certains fleuves, artères vitales des nations, étapes obli-

géesd'un transit commercial qui intéresse toutes les nations,

étaient devenus le monopole de quelques riverains puis-

sants, ou bien leurs embouchures s'envasaient et s'ensa-

blaient, grâce à l'indifférence de riverains ignorants.

L'Europe a pourvu à ce double inconvénient en faisant

prévaloir le principe de libre navigation de ces fleuves, en

1 La Perse, la Chme, les royaumesde Siam et d'Annam, le Japon,les

États de Mascatese mettent en communication avec l'ancien et le nouveau

monde par destraités d'amitié,de commerce et de navigation.
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poursuivant l'abolition des
monopoles commerciaux

qui

s'y étaient installés, en décrétant l'entretien et
la.surveil-

lance à frais communs de ces routes importantes du com-

merce

11 est de principe aujourd'hui que les droits perçus sur la navigation
des fleuves parcourant le territoire de plusieurs États ne doivent l'être

qu'à titre de* contribution pour en entretenir la navigabilité, et le tarif

de ces droits doit être fixé conventionnellement par les riverains. L'acte

final du congrès de Vienne mentionne expressément, comme fleuves et

rivières de cette catégorie, le Rhin et ses principaux affluents, le iNcckar,

le Mein et la Moselle, l'Elbe, le Weser et l'Ems. La navigation du We-

ser et de l'Ems est affranchie de tout droit (depuis le Ier janvier 1857};

mais les péages sur le Rhin, le Neckar et le Mcin, ainsi que sur l'Elbe

subsistent toujours. Ce sont les droits de navigation perçus sur ce der-

nier fleuve qui forment actuellement l'objet des plaintes et des réclama-

tions les plus vives, notamment le péage de Stade-Brun shausen, établie

au prolil du Hanovre, dans la partie inférieure du fleuve, au-dessus de

Hambourg, et maintenu peut-être, jusqu'à un certain point, avec l'ar-

rière- pensée de favoriser le petit port hanovrien de Hambourg, Comme

l'Elbe, dans cette partie de son cours, est accessible aux plus gros bâti-

ments de mer, on adéjà proposé de faire du péage de Stade, impôt que la

douane hanovrienne perçoit depuis un temps immémorial sur les mar-

chandises venant de la mer et entrant dans l'Elbe (il tire son origine des

traditions féodales), une quesLion de droit international, comme le péage
du Sund, et on se fonderait sur les mêmes arguments en en poursuivant
l'abolition ou le rachat.

Pour ce qui concerne le cours de l'Elbe, au-dessus de Hambourg,

l'Autriche a déjà aboli, en 1852» jusqu'à sa frontière, la perception de

droits sur ce fleuve etsur son principal a muent, la Moldau. Mais la Saxe

et le Hanovre n'ont pas encore suivi cet exemple.

Le Danube et l'Inn ne figurent pas parmi les fleuves conventionnels

désignés dans l'acte final du congrès de Vienne. La navigation du Da-

nube inférieur, depuis ses bouches jusqu'au point où aucune de ses rives

n'appartient pins à la navigation ottomane, est déclarée entièrement libre

par le dernier traité de Paris, sauf les droits et règlements à établir par

la commission internationale instituée pour cet objet. Plus haut, la partie

compriie dans la domination de l'Autriche, de la Bavière et du Wurtem-

berg est ouverte à la navigation des riverains en vertu des conventions

qui existent entre eux Cependant l'usage de cette navigation a été limité

en Autriche. V. sur cette matière, un ouvrage récent de M. Caràthéo-



LE DROIT DES GENS

Quelques langues de terre, deux on trois dans le monde,

causent un inappréciable dommage aux relations maritimes

en obligeant les navires à rompre charge; les frais de

transport ainsi multipliés retombent sur le consommateur

universel. On a conçu le projet de percer ces isthmes; et le

plus important de tous, celui de Suez, sera bientôt sup-

primé par une association européenne de capitaux et de

savants. La plupart des nations applaudissent d'avance à

ce grand acte, et l'opposition puérile et inintelligente

d'une seule d'entre elles s'abaisse chaque jour devant l'in-

térêt commun.

Daus l'ordre des communications par terre, les chemins

de fer, se substituant partout aux routes ordinaires, ont dû

se rencontrer et se joindre d'État à Etat; il a fallu pouvoir

en traverser plusieurs tout d'une traite de là des conven-

tions nécessaires. Il a fallu réunir par des ponts jetés sur

les plus grands fleuves des lignes importantes, et l'on y ar-

rive en dépit des objections stratégiques et des méfiances

nationales. C'est ainsi qu'une comention spéciale a autorisé

la jonction des chemins de fer français et allemands à tra-

vers le Rhin. Pour certaines lignes internationales, plu-

sieurs gouvernements ont dû garantir en commun des

minimum d'intérêts.

Les communications d'idées et de nouvelles, plus impor-

tantes encore que celles des hommes et des marchandises

et susceptibles d'une célérité de transmission plus grande,

ont donné naissance a une foule de conventions postales et

télégraphiques. Quand ce mouvement s'est produit, la va-

DORY,mtitulé Le Droit international concernant les grandi cours

d'eau
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riété, l'anarchie la plus complète régnaient en matière de

taxe des dépêches. On a dû arriver à une certaine unité,

combiner les départs et les arrivées, multiplier les convois,

faciliter les transits des correspondances et la formation des

services de messageries ou de paquebots. Les correspon-

dances entre l'Amérique et l'Europe traversaient naturelle-

ment différents pays, les relations de l'Angleterre avec

l'Inde devaient passer sur le continent par plusieurs admi-

nistrations étrangères on est parvenu à régler toutes ces

questions. Quant aux communications télégraphiques, qui,
terrestres ou sous-marines, tendent à embrasser le monde

entier, on a du résoudre les difficultés issues de la diffé-

rence des idiomes, fixer les tarifs, accélérer la transmission

des messages des combinaisons ingénieuses élaborées daus

des congrès spéciaux y ont pourvu. C'est une œuvre per-
fectible et journellement perfectionnée.

Toutes ces mesures ont pour but et pour effet d'assurer

aux voyages d'intérêt ou d'agrément, au transport des den-

rées et des produits, à la transmission des idées, des désirs

et des nouvelles politiques des franchises universelles; elles

font circuler une vie commune dans le monde. D'ancicnncs

institutions entravent ce mouvement: la nécessité des passe-

ports, l'existence des douanes, l'élévation des tarifs mainte-

nue dans certains pays aggravent les difficultés et accrois-

sent les frais de cette circulation générale. La théorie de

la liberté des échanges est née du besoin dc rapprocher et

de fondre les intérêts des peuples; elle a fait beaucoup de

chemin déjà dans le monde et en France notamment, quoi-

qu'elle semble heurter des positions acquises ou menacer

de tarir des sources de revenus. Rien ne serait pourtant
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plus désirable que la disparition de ces obstacles au libre

commerce. Poursuivie avec modération, prudemment gra-

duée, progressivement instituée, la liberté sagement mé-

nagée des échanges prévaudra dans l'intérêt commun.

L'esprit probibitionistc, qui n'est qu'une des faces de

l'esprit d'exclusion et d'isolement des races humaines, a

fait son temps. On comprend et on comprendra de jour en

jour davantage que l'abaissement des frais de production
est d'intérêt universel et que deux États qui combinent des

réductions respectives de tarifs agissent toujours en faveur

des masses d'hommes qui les constituent; on comprendra

surtout qu'il n'est pas toujours possible à un Étatde pren-

dre isolément de telles mesures et que la réciprocité des

concessions en est une condition importante.

Pour donner aux divers rapports numériques que les

échanges de toute nature nécessitent une base fixe, on a

conçu l'idée de généraliser les poids et mesures en les ra-

menant à l'unité, et d'arriver également à une simplifica-

tion des nombreuses unités monétaires. Des congrès se

sont réunis pour discuter cette idée, et arrêter les prin-

cipes à posér en la matière. Si elle n'est pas encore com-

piétement mûre, cette idée approche du moins de la ma-

turité, et l'on peut entrevoir le moment où l'unité métri-

que, fondée sur le système français, simplifiera tous les

comptes.

Enfin, la solidarité des capitaux tend à s'établir d'une

extrémité du monde civilisé à l'autre par les rapports jour-
naliers des places de commerce, et surtout par l'établisse-

ment de grandes institutions de crédit ou de grandes com-

pagnies industrielles qui concentrent les forces éparses et
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opèrent ou favorisent les plus gigantesques travaux d'uti-

lité publique. L'argent n'avait jamais eu de patrie; bien-

tôt, les instruments et les signes représentatifs de crédit

éprouvé n'en auront plus davantage. Les titres des entre-

prises seront éparpillés dans le monde, les réservoirs de

capitaux seront des réservoirs communs aux diverses na-

tions. Déjà les crises financières sont générales, quand
elles éclatent; déjà les capitaux voyagent d'un pays à Pau-

Ire en les fécondant tous; le droit des gens ne peut que

gagner à cette association et à cette généralisation du cré-

dit qui, rattachant les intérêts, rend les conflits plus sensi-

bles dans leurs conséquences et par conséquent plus rares.

Si de l'ordre matériel on passe à l'ordre social, combien

d'actes, de conventions, de congrès qui se sont proposé de

résoudre en commun les questions de cette nature, inté-

ressant l'humanité en général Les expositions universelles

ne sont pas seulement des convocations de produits à ju-

ger au point de vue de la perfection du travail et du bon

marché ce sont aussi des symboles et des occasions de

rapprochement. Les congrès de bienfaisance, de statisti-

que, historiques, scientifiques ou pénitentiaires essaient

de réunir en faisceau les lumières des hommes compétents

sur toutes les questions qui touchent à la répression du

vice, à l'atténuation du paupérisme, à l'appréciation des

faits sociaux. Ou se communique les plans imaginés, les ré-

sultats des expériences faites, on discute les découvertes

archéologiques ou scientifiques, les innovations proposées;

la diversité même des lieux où siègent successivement ces

congrès atteste la haute impartialité qui y préside. Enfin,

pour combattre l'action et la contagion de certaines épidé-
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mies, des conventions sanitaires ont été signées, et grâce à

elles, les maladies poursuivies, étudiées, combattues dans

les foyers mêmes d'infection, semblent destinées à dimi-

nuer d'intensité.

Dans l'ordre moral, c'est-à-dire pour tout ce qui tend à

sauvegarder
la

dignité
et l'inviolabilité de la vie humaine,

à favoriser le châtiment des malfaitcurs et l'action dela jus-

tice, à rendre les guerres moins cruelles et la propriété plus

sacrée, de
grands progrès méritent d'être notés. Le con-

grès de Vienne a décidé en principe l'abolition de la traite

des noirs' et l'extinction de la piraterie; le
congrès

de

On sait le nombre, l'importance des transactions diplomatiques aux-

quelles ont donné lieu la traite des nègres et les mesures de régression

dictées aux grandes puissances de l'Europe, par les inspirations de la

charité chrétienne. Jusqu'à la fin du dix-huitième siècle, Il était général

de considérer la descendance de Cliam comme une branche de la grande

famille humaine d'un ordre inférieur et justement condamnée à la servi-

tude. Des nécessités agricoles l'avaient provoquée après la découverte du

continent américain; l'utilité et l'intérêt en perpétuaient l'usage sans

révolter les consciences.

Vainement, dès l'année 1770, l'abbé Raynal, s'élevant au nom des lu-

mières de la raison et des sentiments de la nature contre la férocité de nos

pèrcs, demandait l'émancipation des noirs d'après un plan sagement gra.

dué, et avec des ajournements et des conditions qui sauvegardaient les

intérêts des colonies. La traite des noirs continuait à constituer un trafic

régulier, comme toutes les autres branches de commerce. Avant la révo-

lution de 1789, elle était à son apogée la France, l'Angleterre, la llol-

lande, le Danemark, le Portugal avaient des comptoirs sur la côte d'Afri-

que. Quant à l'Espagne, clle a\ait successivement concédé aux Portugais,

aux Français, puis aux Anglais, après la paix d'Utrecht, en 1713, et le

congrès d'Aix-la-Chapelle, en 1748, le droit d'approvisionner de noirs

ses possessions coloniales. Les actes nombreux de barbarie commis sur

la personne des noirs; la manière dont ils étaient enlevés et le traite-

ment qui les attendait dans l'esclavage excitèrent en leur faveur des

sentiments de philanthropie, dès l'année 1780, aux Ëtats-Unisde l'Amé-

nque du Nord. La l'ensylvanie avait donné, dès cette époque, la li-

berté aux nègres, en Danemark et enfin en Angleterre. Les éloquentes
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Paris a aboli la course et reconnu les droits des neutres;

mais la
garantie

la
plus

efficace de la sécurité
générale

est

dans la conclusion des traités d'extradition. Le crime avait

jadis un asile presque assuré en passant
la frontière; bien-

tôt heureusement, le fameux cri du scepticisme de Pas-

cal « Vérité en
deçà

des Pyrénées, erreur au delà, »

n'aura plus de signification, morale au moins. Tous les

peuples seront coalisés contre les assassins et les voleurs,

comme contre des perturbateurs du repos universel, et des

infracteurs à la raison, universelle aussi le principe phi-

losophique du droit d'extradition est là l'exercice du

droit de répression des méfaits, violant la loi
positive

d'un

État, est simplement facilité par l'autre État où le
fugitif

et persévérantes réclamations de Wilberforce, l'accord de Pitl et Fox,

malgré l'opposition qu'ils rencontrèrent dans le parlement, notamment

de la part de lord Eldon et de lord Westmoreland, eurent pour résultat

d'amener l'Angleterre à se déclarer, en 1806, protectrice du principe de

l'émancipation. A partir de 1810,- c'est pour elle comme une idée fixe.

En 1815, à Vienne; en 1818, à Aix-la-Chapelle; en 1822, à Vérone, elle

obtient des puissances européennes des déclarations conformes à sa po-

litique, et, depuis cette époque jusqu'à nos jours, elle a conclu plus de

quarante traités renfermant des clauses relatives à l'abolition de la

traite et aux mesures destinées à réprimer ce trafic. Les États qui ont

adhéré à ces traites sont nombreux; plusieurs ont décrété des lois inté-

rieures qui interdisent les traites et même les déclarent acte de pirate-
rie (a); aussi peut-on dire que, grâce au droit des gens l'abolition

(a) Les conventions les plus importantes conclues par l'Angleterre, avec le*

grands Etats maritimes, pour arriver à l'abolition de la traite, sont celles des

10 ddc. 1822, avec l'Espagne; 31 <téc. de la même année, avec les PayB-Bas;

6 no». 182*, avec la Suède; 2 cet. 1826 et S juillet 1US, avec le Portugal;

23 de le même année, ^vt-c
le Brésil 20 déc. 4841, avec l'Autriche, le

Prusse et la llussie; 9 août 1812, avec les États-Unis de l'Amérique seplen-

tnonale; 30 novembre 1831, 22 mars 1833, et 29 mal 1845, avec la France. Par

les traités de 4831 et de 1833, la France avait consenti à la visite réciproque

qu'elle refasa par son traité de 184B t'oyez de Cus&y, Phases et causes célé-

brée du droit maritime des nations, t. I, p. 157 et t. II, p 392.

i. c
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a prétendu trouver l'impunité. Un seul abus serait à crain-

dre, c'est celui
qui

résulterait d'une
interprétation exorbi-

tante du mot de criminels. Les cas d'extradition doivent

donc être
soigneusement spécifiés; l'opinion publique re-

fusera toujours d'assimiler aux criminels les réfugiés poli-

tiques et applaudira aux puissances méme secondaires, qui

sauront maintenir à leur
égard

les
priviléges de l'hospita-

lité, pourvu que ceux-ci à leur tour ne constituent point

par des manœuvres coupables ou en fomentant la guerre

civile dans leur
propre patrie

un danger pour l'État qui

les aura accueillis. Le droit naturel, critérium inflexible

de la traite et de l'esclavage ont pris place dans le code des nations cliré-

iiennes (a). Du reste, l'abolition de la traite des noirs eût elle provoqué

plus de sympathies actives et moins de défiances, d'appréhension contre

la politique de l'Angleterre, si, au système de croisières établies sur la

côte d'Afrique par les gouvernements engagés à s'opposer à la traite des

noirs, entrainant la nécessité de l;i visite, dans une zone déterminée par
les traités, des bâtiments de commerce par des bâtiments de la marine

militaire, on eût substitué plutôt le régime actuel. C'était, en effet, une

innovation fâcheuse, pleine de dangers dans l'application, que celle qui,
en pleine paix, en vue d'un résultat de civilisation, autorisait la visite

des bâtiments de commerce par des navires de guerre étrangers. Le

principe d'indépendance et de dignité des nations éprouvait par là une

fâcheuse atteinte.

(a) L'abolition de la traite n'a pas marché aussi vite que les traités et les

Lois intérieures destinées 6. la réprimer. De 1815 à 1848 on continuait à ex-

porter annuellement de le cote d'Afrique, eur Ire rivages du Nouveau-Monde,

30 ou 40,00a esclaves. Seulement le prix du avait baissé sur le marcha

africain de 400 tr. à 250 et à UO francs, et t'était élevé sur le marché d'impor-

tation, et notamment au Brésil et à Cuba, de 1,200 a 1,500. Lne surveillance

plus active, due surtout au progrès de la manne à vapeur, parait mettre un

terme à ce trafic barbare. L'importation de nègres au Brésil, était en 1842 de

47,000, en mz de 49,000, en 1844 de 22,000, en'tWS de 29,000, en I84ô de

50,000, en 18*7 de 56,000, en 184» de 60,000, en 1849 de 54,000. En IBM l'im-

portation n'est plus que de 23,000, en 1831 de 3,000, en 1852 de 700. Elle

parait avoir complètement cessa en 1833 {Revue des Deux-Mondet, bv. du

15déc (857, p. 792).
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du droit des gens, applaudit à l'extradition des malfai-

teurs ordinaires, protège les réfugiés politiques paisibles,

et autorise les mesures de précaution à l'égard de ceux

dont les actes répréhensibles peuvent compromettre les bons

rapports de deux États. Il y a donc pour tous les gouver-

nements à l'égard du crime un devoir absolu et un intérêt

commun toute infraction à la loi naturelle devient, si elle

n'est punie, si l'on n'en favorise le châtiment, une infrac-

tion au droit des gens.

Enfin, dans la sphère littéraire et intellectuelle propre-

meut dite, les États commencent à s'entendre pour assurer

aux productions de l'esprit ou de l'art une efficace protec-

tion contre les actes de spoliation et de contrefaçon, une

rémunération légitime en faveur des auteurs, un droit de

cité universel. Le droit de propriété littéraire, à peine re-

conuu en France à la fin du siècle dernier, gagne inces-

samment du terrain en Europe, et nous pouvons déclarer

à la gloire de notre pays, qu'il est à la tête de tous les

autres dans cette généreuse croisade. Depuis cinq ou six

années, la France a traité avec une vingtaine d'États; il en

est aujourd'hui bien peu avec lesquels nous n'ayons traité,

et dans un avenir prochain, il n'y en aura plus un Sans

Les résultats obtenus par la diplomahe depuis quelques années

sont nombreux. Dès 1840, un traité de commerce conclu le *lb juillet
entre la France et les Pays-Bas, avait proclamé la garantie ré-

cijiroque de la propriété littéraire les conditions d'application et d'exé-

cution du prmcipeont été réglées entre les deuxpuissances par une con-

veutioo du 29 mars 1855. Un traité spécial est intervenu le 28 août
1843 entre la France et la Sardaigne. Ce traité a été complété depuis

par ceux des 1%avril 1846 et 5 novembre 1850. Viennent ensuite,
dans l'ordre chronologique, deux traités conclus entre l'Angleterre
et la Prusse, le 13 mai 1846, et l'Angleterre et le Hanovre, le 7 octobre
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doute, ces diverses conventions, écloses à intervalles irré-

guliers, obligées
de

transiger
avec les

exigences locales, ne

sont
pas

toutes
également libérales; l'oeuvre manque en-

core
d'homogénéité,

et
porte

la trace de ses origines

mais, une fois
qu'elle

sera universalisée, il sera temps
d'é-

tablir une concordance rigoureuse entre toutes ses
parties,

Félicitons-nous dès
aujourd'hui,

au nom du droit des

gens de ce que la Gazette d'Augsbourg appelait juste-

1847; ceux conclus entre la France et les États suivants le Por-

tugal, le 12 avril 1851 le Hanovre, le 20 octobre \&$1 l'Angle-

terre, le 3 novembre 1851*; le duché de Brunswick, le 8 aoùt 1852; la

Belgique, le 22 août 1852, avec article additionnel du 27 août 1854; le

grand-duché de Hesse-Darmstadt, le 18 septembre 1852; le land.

graviat de Hesse-Hombourg, le 18 octobre 1852; la Toscane, le 15

février 1853; la principauté delïeuss (branche ainée), le 24 février I853i

la principauté de Reuss {brandie cadette), le 30 mars 1853; le duché de

Nassau, le 2 mai 1853; l'électorat de Hcsse-Casscl, le 7 mai 1853; le

grand-duché de Saxe-Weimar, le 17 mai 1853; le grand-duché d'Olden-

bourg, le l*r juillet 1853 l'Espagne, le 15 novembre 1853; la princi-

pauté de Schwarzbourg-Sondershausen, le 7 décembre 1853; la princi-

pauté de Schwarzbourg-Rudolstadt, le 16 décembre 1853; la principauté

de
Waldeck-et-Pyrmont, le 4 février 1854; le grand-duché de Bade, le

3 avril 1854 et le 2 juillet 1857; Hombourg, le 2 mai 1856; la Saxe, le

19 mai 1856; le grand-duché de Luxembourg, les 4 et 6 juillet 1856.

les Pays-Bas, les 29 mars 1855 et 27 avril 1860; la Russie, le 6 avril

1861; la Belgique, le 1" mai 1861; l'Italie, le 26 juillet 1862 11 est à

remarquer qu'antérieurement aux traités qui précèdent ou a quelques-
uns d'entre eux, plusieurs États avaient consigné dans leurs législations

particulières des offres plus ou moins efficaces de réciprocité. La France

est même allée plus loin. Par un décret du 28 mars 1852, elle assimile

complètement sans imposer aucune condition de réciprocité, lesœuvresde

littérature et de beaux-arts publiées en pays étrangers à celles publiées
en France. Les traités dont nous avons fait rémunération sont suscepti-

bles d'amélioration, notamment en ce qui concerne le délai du dépôt, le

délai du droit de traduction, etc. V. du reste, Pataille et Huguet, Code

international de lapropriété industrielle, artistique et littéraire, p. 53

et suiv.
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ment' « un triomphe de la civilisation sur la barbarie,

» une source inépuisable de chances nonvelles pour l'in-

» dustric honnête et loyale. »

Favoriser les transactions commerciales, les communi-

cations, les voyages, les échanges de nouvelles, les asso-

ciations de capitaux, les mesures préventives contre les

épidémies, les moyens de contrôle des découvertes et des

inventions, les rencontres des hommes spéciaux et compé-

tents, l'examen des problèmes sociaux; garantir par des

mesures concertées en commun le respect des lois morales,

de la vie, de la propriété, de la liberté individuelle; aider

à l'adoucissement des mœurs en flétrissant et en s'interdi-

sant réciproquement les cruautés inutiles en temps de

guerre, les atteintes portées à la sécurité des faibles; don-

ner enfin aux intelligences elles-mêmes une protection né-

cessaire contre l'esprit de rapine, en consacrant les droits

de la propriété intellectuelle comme de toute autre, ne

sont-ce pas là autant de signes d'un rapprochement des

peuples, d'une fusion de plus en plus complète qui se pré-

pare ? Tous ces phénomènes ne tendent-ils pas à identifier

de plus en plus le droit naturel et le droit des gens, et à

'établir pour l'honneur de la conscience humaine des rè-

gles générales dont les frontières naturelles et artificielles

n'interrompront plus l'exercice? Nous le pensons; mais

nous serions injuste à notre tour, si, en énumérant tant

de phénomènes, signes d'un temps nouveau, symboles

d'uu droit universel, nous omettions l'instrument le plus

Articles des27 et 28 janvier dernier, analysés par le Moniteur uni-

versel français.
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énergique peut-être du progrès social, du rapprochement

international, la presse. C'est la presse qui établit et qui

maintient comme un courant électrique dans le monde

entier, qui forme un lien, une chaîne non interrompue

entre tous les peuples, qui les intéresse tous à ce qui se

passe de plus caractéristique au sein de chacun d'eux;

par elle, une sympathique uniformité de préoccupations

et de désirs s'établit insensiblement; c'est elle qui dé-

blaie le terrain et qui y sème le grain, qui ruine les

priviléges et qui stigmatise les méfaits le droit des gens

finit toujours par formuler en arrêts et en lois ce que

l'enquête universelle et permanente instituée par la presse

de tous les pays, a révélé, fécondé et purifié par la dis-

cussion.

En insistant sur les symptômes nombreux d'un rappro-

chement international qui attestent et présagent tout à la

fois d'importants progrès du droit des gens, il ue faut ce-

pendant pas se dissimuler les lacunes également importan-

tes qu'en présente encore l'application. Ses maximes pénè-

trent
peu

à peu les intelligences, mais elles s'y rencon-

trent et elles s'y heurtent avec les passions. Les préjugés

des peuples et les intérêts mal entendus des gouvernements

sont un double obstacle au triomphe de la justice dans le

monde par les seuls moyens qu'elle autorise elle-même.

De tout temps, lorsqu'il a été impossible d'aplanir un diffé-

rend par >oie de conciliation, on a du chercher et trouver

d'autres voies; mais ici nous touchons au plus grand uce,

au côté faible, vulnérable du droit des gens il y a un

code ou un ensemble de règles généralement admises, et

ce code n'a pas de sanction; il n'a ni tribunal accepté qui
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prononce les sentences, ni pouvoir institué qui les fasse

exécuter. Le droit civil a à son service des agents pour
notifier les arrêts qui émanent des tribunaux, et pour don-

ner à ces arrêts force obligatoire. Dans les relations inter-

nationales, le principe de l'indépendance réciproque des

divers Etats a empêché jusqu'à présent l'établissement

d'une autorité coercitive. Chacun est à la fois juge et par

tie; ceux qui sont lésés, ne pouvant obtenir justice, sont

d'ordinaire obligés de se la faire eux-mêmes. De là, la né-

cessité de la guerre, c'est-à-dire de la substitution de l'é-

tat de force à celui de droit. Dans chaque agglomération

d'hommes l'existence précaire des droits et des obliga-

tions a, comme le fait observer Ancillon amené l'éta-

blissement de l'ordre social et la constitution d'une vo-

lonté souveraine, à laquelle toutes les volontés particulières

sont obligées de se soumettre, et qui prononce dans les

conflits nombreux qui s'élèvent entre elles, d'une force

publique qui, toujours protectrice parce qu'elle est tou-

jours active, toujours menaçante et toujours supérieure à

toutes les autres, contient les forces particulières dans de

justes limites. Par là s'explique l'absolue nécessité des

gouvernements et se légitime leur existence elle est à la

fois le principe de leur origine et de leurs titres. Le même

besoin a produit partout les mêmes effets. Mais s'il est

vrai, continue Ancillon, « que les souverains et les États,

» en leur qualité de personnes morales, soient justiciables
» de la même loi qui sert à déterminer les rapports des

» individus, chacun d'eux a sa sphère d'activité qui est

Tableau des révolutions de l'Europe, t. 1, p. 2 et suiv.
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» limitée par celle des autres; là où la liberté de l'un finit,

» celle de l'autre commence, et leurs propriétés respec-

» tives sont également sacrées il n'y a pas deux règles

» de justice différentes, l'une pour les particuliers et l'au-

» tre pour les États.

» Ce droit existe, mais il manque d'une garantie exté-

» rieure il n'y a point de pouvoir coactif qui puisse for-

» cer les différents États à ne pas dévier, dans leurs rela-

» tions, de la ligne du juste. Les souverains sont encore

» dans l'état de nature, puisqu'ils n'ont pas encore créé

» cette garantie commune de leur existence et de leurs

x droits, et que chacun d'eux est seul juge et seul défen-

» seur de ce qui lui appartient exclusivement, et de ce

» que les autres doivent respecter. »

Comment sortir de cette situation? Bien des moyens ont

été proposés la monarchie universelle; mais les corps

politiques consentiraient-ils à signer leur arrêt de mort par

la'crainte des maladies? Une association de toutes les puis-

sances formant un tribunal souverain chargé de détermi-

ner les droits de chaque État, fixant leurs rapports mu-

tuels et assurant le tout par le déploiement d'une grande

force coercitive? Henri IV a rêvé ce plan l'abbé de Saint-

Pierre et Kant l'ont développé dans lcurs écrits; mais il

suppose de la part des souverains des concessions peu

prohables, et, consenti, il rencontrerait d'invincibles dif-

ficultés, Restent les progrès de la raison et de la moralité

pour assurer la garantie de l'existence et de l'indépen-

dance des États. De cette insuffisance actuelle résulte la

triple nécessité de mettre, avant qu'elle n'éclate, tout en

œuvre pour la prévenir, de proscrire, pendant qu'elle
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dure, tous les moyens que la conscience réprouve, et de

saisir toutes les occasions honorables d'en abréger la du-

rée et d'en bâter la conclusion.

On essaie d'abord des moyens de conciliation, pour

éviter de recourir aux armes, en appuyant ses réclamations

de mémoires où tous les points de droit sont développés

jusque dans le détail, où l'on cherche à ramener son ad-

versaire et à éclairer les tiers, soit en communiquant ces

mémoires ou notes aux diverses puissances, soit en les li-

vrant directement à la publicité; il y a lieu aussi de re-

courir à la médiation d'une puissance tierce ou à un arbi-

trage. S'il s'agit d'une mesure violant directement le droit,

on a recours, avant de déclarer la guerre, à des mesures

de représailles en observant toutefois les ménagements

que l'humanité commande; on se saisit par exemple

d'une place ou d'une position forte, comme gage maté-

riel du succès des réclamations qu'on se croit fondé à

faire.

Enfin, la dernière raison, c'est la guerre, ultima ratio,

comme on l'a appelée, quand il y a nécessité de repousser

une agression imminente ou déjà effectuée, ou qu'on veut

contraindre un autre État à donner une satisfaction déjà

refusée, la guerre qu'on a représentée comme un des

moyens que, dans le plan du développement de l'espèce

humaine, la Providence emploie pour le faire parvenir par
le travail au développement de toutes ses forces

Une question plus délicate est desavoir si une nation peut

en attaquer une autre, lorsqu'elle a lieu de craindre d'en

1 A>cillds, Tableau des révolutions de l'Europe, t. 1, p. 45.
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être attaquée elle-méme. Montesquieu fait une réponse trop

absolue, à laquelle M. Thiercelin 1 propose de sages restric-

tions « La déclaration de guerre motivée par la seule

» possibilité d'un dommage futur serait injuste; car faire

» la guerre, c'est punir, et l'on ne punit pas pour un dé-

» sir, pour une pensée, encore moins pour la tentation

» que des circonstances éventuelles pourraient donner

» de mal faire. Une nation qui croit avoir à redouter,

» dans un temps plus ou moins long, une agression in-

x juste, peut négocier, préparer des alliances, demander

x des garanties; mais elle ne peut attaquer, c'est-à-dire

» punir. Mais la guerre est incontestablement légitime

» contre un État qui fait des préparatifs pour attaquer.

» Les préparatifs d'une attaque sont déjà une atteinte au

» droit. »

Si la guerre éclate, bien qu'interrompant tous les rap-

ports de droit, elle n'interrompt pas les rapports moraux;

elle autorise tout ce qui peut mener au but, mais elle n'au-

torise rien de ce qui le dépasse, ou même de ce qui n'est

pas absolument indispensable. Les progrès de la raison

humaine et l'adoucissement des mœurs ont introduit dans

la guerre certains tempéraments; elle n'existe plus, à pro-

prement parler, entre les nations belligérantes, mais seule-

ment entre leurs armées. Aussi, même en pays ennemis,

les personnes et les biens des citoyens paisibles de l'État

avec lequel on est en guerre, sont-ils respectés; on ne les

regarde plus comme de bonne prise. Entre les armées bel-

ligérantes clles-mémes, tous les moyens de destruction ne

Princij.es dudroit, p. 312-314.
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sauraient être indifféremment employés l'usage du poison,

de l'assassinat, la mise à prix de la tête des chefs, la pra-

tique de certaines ruses, l'emploi de certaines armes ou

projectiles sont interdits par ce droit de la guerre dont

Voltaire niait jusqu'à l'existence.

Pour ce qui concerne les effets de la guerre, le droit de

conquête est admis à la rigueur par l'usage des nations,

mais autant seulement qu'il est indispensable pour l'objet

des réclamations poursuivies, et des dommages-intérêts qui

en dérivent, ou pour empêcher de nouvelles hostilités.

Quant aux traités destinés à consacrer les résultats de

la guerre, le droit des gens et l'intérêt même des par-

ties contractantes se réunissent pour exiger qu'ils ne

consacrent ni un affaiblissement d'une des parties dispro-

portionné aux nécessités de son existence, ni son humilia-

tion, ni l'anarchie au sein des éléments de son organi-

sation intérieure, ni la' séparation d'une des portions in-

tégrantes de son territoire, toutes conditions qui, en

rendant la paix ruineuse ou dégradante, l'empêchent
d'être durable.

Le droit des gens a pour mission première d'empêcher

la guerre, c'est-à-dire la violence, de se substituer au droit,

entre les nations; il commande, quand elle a éclaté, qu'on

la fasse de la manière la plus humaine, c'est-à-dire se rap-

prochant le plus du droit, affectant le moins ceux qui ne

l'ont pas violé et se terminant au plus tôt quand il est

vengé il exige enfin que les actes qui en consacrent la fin et

les résultats soient conçus de telle sorte qu'ils ne donnent

pas de nouveau, par l'abus du droit reconquis, ouverture à

la violence.
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Telle est la direction que la civilisation moderne imprime

au droit des gens, qui est la science de la justice, en dépit

de la politique, qui est la science ou plutôt l'art des inté-

réts. Les peuples ont, comme les individus, des besoins, des

sentiments et des intérêts, mais aussi la conscience de leurs

obligations. Ils peuvent être entraînés, soit par leurs pro-

pres passions, soit par celles de ceux qui les gouvernent, à

sacrifier leurs devoirs à leur avantage; mais à mesure qu'ils

se connaissent mieux, ils sympathisent davantage, à me-

sure qu'ils se pénètrent mieux, par l'influence des lumiéres

et de l'instruction générale, de leur destinée commune, ils

aspirent davantage à la remplir; à mesure enfin qu'ils

nouent ensemble des rapports plus fréquents, ces rap-

ports deviennent des liens, cette communauté de be-

soins, un nœud plus solide, et cette solidarité plus sai-

nement comprise, le plus efficace des préservatifs con-

tre la domination ou les emportements de la force bru-

tale.

Il arrive cependant, et il pourra souvent arriver, que ni

le développement des besoins, ni celui des lumières, ni

celui même des idées et des sentiments communs, n'em-

pêchent les occasions de conOit de nattre. Comment les

étouffer dans leur germe, ou les arrêter avant qu'ils dégé-

nèrent en luttes armées, ou hâter leur terme, puisque, les

voies spécifiques épuisées, il n'existe, comme nous l'avons

dit, nulle juridiction supérieure absolue pour faire triom-

pher le droit par le droit? Si l'idée d'établir une juridiction

européenne permanente n'a pas encore abouti, n'a même

pas été sérieusement abordée, il y a eu .assez fréquemment,

depuis deux siècles, sous le nom de Congrès et sous le nom
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plus moderne de Conférences, des essais plus ou moins

heureux pour instituer temporairement des tribunaux de

conciliation internationale. Le premier en date est celui qui

termina à Munster et Osnabrûck la guerre de Trente ans

(1648). Plusieurs congrès furent plus tard provoqués soit

pour les affaires de Pologne, soit pour celles de la France,

dans la seconde partie du dix-huitième siècle; mais, soit

que les parties contractantes n'eussent pas un sincère désir

de paix, soit même qu'elles laissassent en dehors de leurs

délibérations un ou plusieurs des États intéressés ou des

États importants de l'Europe, soit enfin que les considéra-

tions d'intérêt ou de vengeance y neutralisassent celles de

justice et de pacification, leurs résultats furent rarement

durables. Le congrès de Vienne en 1814, peut être consi-

déré à juste titre comme la plus imposante réunion de

négociateurs chargés, depuis la paix de Westphalie, de

régler les intérêts de l'Europe. L'empire de Napoléon ve-

nait de s'écrouler, la France était épuisée; il s'agissait de

remanier entièrement la carte du monde, de fixer les rap-

ports territoriaux des États, et de poser de nouveau les

bases du droit publie. Les affaires les plus nombreuses et

les plus considérables y furent traitées. Des royaumes à

reconstituer, des dédommagements territoriaux à déter-

miner, des constitutions à reviser, de grandes iniquités

morales à réparer, une vaste union politique à resserrer

voilà ce qui ne donne encore qu'une faible idée de la tâche

dévolue i ce congrès. Mais, animé qu'il était par un esprit

étroit de réaction, cette tâche, il ne la remplit point avec

l'impartialité, avec le souci des droits naturels, avec les

ménagements nécessaires. On brisa les nationalités, on dé-
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peça les territoires plutôt qu'on ne les rendit à leurs affi-

nités naturelles; on vit disparaître de la carte politique de

l'Europe, la l'ologoe, tes républiques de Venise et de Gènes,

les souverainetés ecclésiastiques de l'Empire, la presque

totalité des villes libres d'Allemagne, une grande partie des

États de second ordre. La Saxe fut réduite de moitié; la

Belgique et la Nonvége attribuées à la HoHande et à la

Suède, et le Lauenbourg au Danemark. On prétendit même

exclure la France, la puissance vaincue, du droit de parti-

ciper aux délibérations territoriales. Bien que l'acte ou

plutôt les actes de Vienne régissent encore aujourd'hui,

malgré d'importants changements, les rapports européens,

ils ne dérivaient pas d'une pensée assez haute pour as-

surer définitivement la paix et pour la rendre féconde.

Dominés par une passion de vengeance ou tout au moins

de représailles, cherchant plutôt à fortifier uue portion de

l'Europe au détriment de l'autre qu'a la constituer solide-

ment, délibérant sous la pression de certains cabinets et ne

tenant guère compte de l'opinion publique, à peine initiée

à leurs délibérations, les négociateurs de Vienne ont fait

une œuvre de diplomatie et d'autorité, non une (ouvre de

justice et de franchise.

Sous un autre rapport, le congrès de Vienne a manqué

de souvenir et de prévoyance. Si l'on étudie l'histoire poli-

tiqne dn dix-huitième et du dix-neuvième siècle, on arrive

promptement à reconnaltre que les grandes injustices se

sont commises surtout sur mer. C'est qu'en effet, les abus

de la force sont plus faciles sur mer que sur terre. Et ce-

pendant, le spectacle de ces injustices et les souffrances

qu'elles ont entrainées n'ont pas amené, comme cela eût
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été à désirer, la recherche et rétablissement d'un équilibre

maritime. Les traités de Munster, en 1643, contre la mai-

son d'Autriche, d'Utrecht, en i7t3, contre Louis XtV et la

France, de Vienne et de Paris, en 1814 et en 1815, ont été

conduits et signés dans le but d'arriver à un équilibre des

puissances sur terre, par une répartition égale des forces ma-

térielles et morales des États, en contenant l'ambition des

uns et en soutenant la faiblesse des autres; et on semble

s'être abstenu à plaisir de poursuivre l'équilibre sur la mer,

bien autrement nécessaire à l'équilibre du monde, comme

si, à raison de leur nature même et de l'étendue de leurs

moyens particuliers d'action, et des facilités de l'abus,

t'exagération des forces maritimes n'avait pas encore plus

besoin de contrôle et de contre-poids. Le dix-septième

siècle ne fournit !a trace d'aucune guerre, d'aucun traité,

d'aucune coalition pour arriver à l'équilibre maritime. Les

coalitions de 1780, de f!96 et de 1800, connues dans

l'histoire sons tenorn de ncMtraH~ armée, et qui n'avaient

qu'un but spécial, celui de faire respecter les priviléges du

patiiion neutre, et qui constituaient les puissances du Nord

en faisceau contre l'ambition et les excès trop sonventheu-

reux de l'Angleterre, marquent à peine un essai sans suite

et par conséquent sans effet. Les causes de cette absence de

f'équitibre maritime dans le droit international moderne

s'expliquent par la politique même de l'Angleterre, qui,

confiante dans sa position insulaire et dans ses forces mari-

times, a souvent évité de se lier par des traités, de régler

par des dispositions intérieures les points délicats du droit

maritime, se réservant de les préciser dans chaque guerre

au gré de ses intérêts et de ses alliances. Les derniers évë-
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nements politiques et militaires qui ont fait éclater en

Orient l'antagonisme des puissances, ont remédié à quel-

ques-uns des inconvénients de l'absence d'un équilibre sur

mer. C'est ainsi qu'au milieu même de la lutte, les États-

Unis de l'Amérique du Nord ont fait uue convention des-

tinée à fixer les principes du droit maritime en temps de

guerre; mais cette convention est très-incomplète, puis-

qu'elle laisse subsister la course. Plus tard, le traité de

Paris a donné à l'équilibre des puissances de nouvelles

bases, et proclamé des principes libéraux en faveur des

pavillons neutres en temps de guerre. Mais ces dispositions

ne sont que partielles et par suite incomplètes. Si un jour
il était donné au voeu des publicistes de voir s'établir,

au lieu de ces expédients transitoires et fragiles comme

l'intérêt qui les a vus naitre, un système politique per-

manent, organisé pour maintenir les puissances qui pour-

raient être tentées d'abuser de leur prépondérance mari-

time, il faudrait peut-être, comme le demandait dans la

Presse un publiciste éminent, M. Labiche, lui donner une

double base « en premier lieu, un ensemble de résolu-

tions.commun à toutes les puissances sur toutes les ques-
fions qu'embrasse le code maritime, non-seulement sur les

points compris dans la déclaration du 16 avril 185G, mais

sur ceux qu'elle n'a pas touchés; sur la contrebande, no-

tamment sur les formes et les conditions de la visite sur

les prises; sur les relâches et les sauvetages; sur les privi-

léges du pavillon; sur l'organisation et les droits des

consuls. En second lieu, une combinaison de mesures des-

tinées, sinon à restreindre la marine des États trop puis-

sants et à répartir politiquement les forces maritimes, du
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moinsahci!iter,entre)cs puissances inférieures,tes ligues

et les unions nécessaires pour faire respecter par les grands

Mats les principes et les droits consacrés par le code mari-

time consenti par tous. a

Les autres congrès réunis de t8t5 1 1830 pendant la

durée de la Restauration obéirent à une même pensée,

soit de domination, soit de défense exclusive contre la

révolution et au profit des monarchies absolues le senti-

ment qui inspirait leurs résolutions était un sentiment

de défiance réciproque qui devait finir par en désagré-

ger les membres, modifier les attitudes respectives, chan-

ger le système des alliances et engendrer de nouvelles

luttes.

Malgré quelques mesures utiles et profitables, auxquelles

il faut rendre hommage, le congrès de Vienne avait montré

plutôt ce que ces réunions ont été dans le passé que ce

qn'etiesdoifent être dan'! l'avenir; c'est le congrès de

Paris de 1856 qui est le véritable signe de ce qu'ils peuvent

être des maintenant'. Quin'aencoreprésentesaia mé-

moire les circonstances dans lesquelles il s'ouvrit? Chacun

connatt l'esprit dans lequel il a été dirigé; mais il n'en

~oos ne mentionnerons que pour mémoire le projet conçu en 18°0,

par Bf))ivarât'aj)ogée de son pouvoir, d'appeler en congrès Panama

tes dëtéguésdetoustesËtatsd'AmériquequivEnaientde s'affranchir

de la domination espagnole. L'annoncede ce congrès excita un vif m-

térèt en Europe où l'on se plm>aUà y vonr une sorte de ecntre-parOe de

la fameuseSainle-Allmnee, mans, en réalité il n'exerça aucune influence,
et ne servit qti constater la faiblesse ou se trouvaient encore les répu-

bhques natasan[es de t'Aménque espagnole.
Noas n'insisteronspas davantagesur les conférencesde Londres,au

sujet du règlement de la queationbelge, pmyu'elles n'avaient qu'une
portée toute bien c,ue la question ou'elles étmeut api~elées a

ré~oudîeeut menacé de dégenerefen conniteurc[teej).
t. d



LE DROIT DES GENS

faut pas moins faire ressortir cet esprit, qui est bien celui

du droit des gens moderne, par la largeur des discussions,

la modération relative des ambitionset la publicité officielle

ou officieuse des déli!)érations. Issnes d'une lutte terrible

entre trois des plus grandes puissances de l'Europe, les

conférences de Paris avaient pour principal objet de régler

la question d'Orient et de consacrer des principes de droit

publie conformes à l'esprit nouveau. Elles ont atteint ce

double but, le premier provisoirement peut-être, mais le

second de manière à inspirer à l'bomme d'État p))i)osopbe

une légitime confiance dans ]a perfectibilité de l'espèce hu-

maine.

Elles ont de plus fait entrer la Turquie dans le système

politique de l'Europe, arrêté les bases du règlement de

frontières entre cet État et la Russie, décrété l'abolition de

)a course maritime, proclamé la liberté de la navigation du

Danube et celle du commerce de la mer Koirc; plusieurs

des grandes questions politiques qui divisent l'Europe et

menacent son repos y ont été abordées; enfin, l'idée la

plus importante peut-être pour l'affermissement du droit

des gens, celle d'une sanction certaine à donner à ses

arrêts, y a été émise et formulée en vosu a Les calamités

f de la guerre, y a-t-il été dit', sont encore trop pré-
» sentes à tous les esprits, pour qu'il n'y ait pas lieu de

» rechercher tous les moyens qui seraient de nature à

» en prévenir le retour; il a été inséré, à l'article 7 du

» traité de paix, une stipulation qui recommande de

» recourir à l'action médiatrice d'un État ami, avant

Protocalen° XXIIl, aéanrxdu 14 avrJ
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x d'en appeler à la force, en cas de dissentiment entre la

n Porte et l'une ou plusieurs des autres puissances signa-

ttaires.

» M. le premier plénipotentiaire de la Grande-Bretagne

D pense que cette heureuse innovation pourrait recevoir

s une application plus générale, et devenir ainsi une bar-

B rière opposée à des connits qui souvent n'éclatent que

)! parce qu'il n'est pas toujours possible de s'expliquer et

o de s'entendre.

» Il propose donc de se concerter sur une résolution

') propre à assurer dans l'avenir, au maintien de la paix,
o cette chance de durée, sans, toutefois, porter atteinte à

)) l'indépendance des gouvernements. »

Un vo*u conforme a été émis les plénipotentiaires n'ont

pas hésité à l'exprimer au nom de leurs gouvernements,

en ce sens que les États entre lesquels s'élèverait un dis-

sentiment sérieux eussent recours, autant que les cir-

constances l'admettraient, aux bons offices d'une puissance

amie avant d'en appeter à la force brutale, et ils ont ex-

primé en outre l'espoir que les gouvernements non repré-

sentés au congrès s'associeraient à la pensée qui avait ins-

piré ce voeu.

Sans doute, les restrictions qui accompagnent ce vceu en

retarderont de longtemps l'effet, et une intervention arbi-

trale ou suprême, qui n'aurait pas de force coercitive, n'a-

boutirait le plus souvent qu'à retarder les mêlées san-

glantes. Il ne faut pas moins se féliciter qu'une idée si

morale, si humaine, si conforme au droit, ait été adoptée

en principe par un congrès européen. Eu dépit des animo-

sités de races et de politique, le congrès de Paris a délibéré,
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on le comprend par ce vceu, à une époque où l'effusion du

sang humain fait horreur, où la justice parvient toujours à

se faire entendre, sinon à se faire écouter, où la discussion

ruine à la longue tous les artifices, ou enfin, grâte à l'im-

mensité et à la complexité des intérêts engagés, au mélange
des nations par le commerce, aux travaux publics et an

crédit, les guerres sont ruineuses pour toutes les parties.

La nécessité de se préoccuper davantage des questions in-

térieures. des besoins moraux et matériels des classes dés-

héritées, rend de pareilles luttes plus odieuses et plus dan-

gereuses que jadis le sens moral même s'est développé, et

c'est une influence puissante, à laquelle on cède, mais sans

l'avouer trop haut, par suite d'une fausse honte, d'un bia-

mable respect humain qui s'atténuera également de plus

en plus

L'interprète énergique, bien que latent, de ce sens mo-

ral, la puissance qui joue le plus grand rôle dans les temps

modernes, celle qui prononce sur toutes Ics causes, et à

laquelle la diplomatie elle-même donne audience tôt ou

tard, celle qui doit mettre fin aux perturbations extérieures

des États et qui a imposé la conclusion de la guerre d'O-

rient, celle qui en définitive remporte les victoires, comme

on t'a dit dans une circonstance solennelle, c'est, faut-it ta

nommer? l'opinion publique, cette reine du monde, comme

l'appelle Pascal. Le secret de sa puissance, c'est qu'elle est

saus cesse guidée par des motifs désintéressés, c'est que
nulle considération personnelle ou particulière ne la con-

fisque à son profit; c'est qu'elle exprime uniquement ce

qui est le devoir et l'intfrêt le plus élevé de tous. Comme

ette est insaisissable, elle est indisciptinahte: et comme elle
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est indifférente à tout avantage spécial, .a tout mobile

égoistc, elle est incorruptible; la faveur ne peut rien sur

elle, puisqu'elle représente tout le monde; la crainte ne

peut pas davantage l'influencer, puisque nul cachot ne peut

l'enfermer, nulle censure la faire taire, nulle promesse

l'entamer. La force de l'opinion publique est dans son im-

personnalité elle n'est inféodée à aucun homme ni à

aucun parti; n'étant partie dans aucune cause, elle peut
être juge dans toutes.

Pins la civilisation se développera en accroissant la cir-

culation des idées et la réciprocité des besoins, plus la voix

de l'opinion publique se fera entendre et écouter, se for-

tifiant même dans les États où la forme absolue du pouvoir

lui oppose le plus de résistance. Elle n'avait jadis, quand les

peuples étaient isolés par des barrières artificielles, par le

dénùment et par l'ignorance, ni raison d'être, ni organes,

ni force. Elle a aujourd'hui tous ces moyens d'action, et

elle en use pour appuyer le progrès pacifique, assurer le

respect de la dignité humaine, et paralyser les tentatives

de l'égoisme, pour déjouer les menaces d'une barbarie

rétrospective et les piéges de la diplomatie du passé

l'opinion publique, voilà l'égide du droit public dans l'a-

venir, avec les cent voix que la mythologie prête à la re-
nommée.

C'est encore elle qui est appelée, en agissant comme une

sorte de suffrage universel inspiré par la morale et éclairé

par l'intelligence du genre humain, à fortifier le système

de l'équilibre européen, à développer te droit des gens; en

faisant pour ainsi dire intervenir tous les intéressés dans le

gouvernement du monde, elle y introduit celui qui a plus
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d'esprit politique que Machiavel a Parle système moderne

» de politique internationale, dit un éminent publiciste

» étranger'c le sort des nations est devenu plus fixe; l'in-

» fluence du hasard, de la fortune, des armes, des ca-

» prices de quelques individus sur les affaires générales de

); l'humanité, a été prodigieusement diminuée. La durée

» de l'existence d'un État ne dépend pas tant de ses res-

» sources propres que de la place qu'il occupe dans un

» vaste et régulier système, où les États les plus puissants

» doivent, pour Icur propre sécurité, constamment veiller

» au salut des plus faibles. Un État florissant ne peut plus

» perdre son indépendance ou sa prospérité par le fait

» d'une bataille il faut qu'il en perde beaucoup, que de

» nombreuses modifications s'opèrent avant qu'une tcHe

» catastrophe s'accomplisse. Ce grand et bienfaisant pro-

» grès ne s'est effectué que par degrés. Il réalise et résume

» en (ni tous les précédents il assure tous les bienfaits

» déjà obtenus; il contribuera, plus que tout le reste, à

» l'amélioration de l'espèce. »

Cette fixité du système européen que constate lord !!rou-

gbam avec son libéralisme le plus élevé, cette solidarité des

divers États, qui est la protection des faibles et le frein des

plus puissants, c'est le droit des gens qui l'a produite, c'est

l'opinion publique qui la fortifiera. Par là, toutes les amé-

liorations, toutes les réformes, soit à l'intérieur de chaque

État, soit dans les rapports internationaux, ont leur avenir

marqué, leur voie tracée. Cette route est longue, mais elle

Lord Bn~cmM, Ilistoricatondpolilical D~'e~ûftOM, p. 49(non

traduit).
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est sûre; et l'on peut entrevoir au terme, non pas sans

doute la paix perpétuelle, rêve d'un sage du siècle der-

nier, mais l'équilibre permanent et stable des forces hu-

maines, qui en empêche la déperdition, mais qui n'en

interdit pas, qui en autorise le déplacement graduel

CH. VERGÉ.
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ERNEST AUGUSTE, AUGUSTE FREDERIC

ET

Le faible hommage que j'ose offrir respectueusement à

Vos ALTESSESROYALES est le fruit d'un travail que son
motif m'a re~du bien cher. Chargé de Vous entretenir des

usages des nations de l'Europe, de ces nations dont Vos

glorieux anrêtres ont défendu tant de fois et les droits et

la liberté, j'ai désiré présenter aux yeux de Vos ALTESSES

ROYALESl'esquisse du tableau dont Elles m'ordonnent de

leur tracer les détails. Puisse le zèle qui a guidé ma plume

en faire pardonner les imperfections!

Je suis avec un très-profond respect,

Ce20uoMmbre17S6.

LEURS ALTESSES ROYALES

MESSEtGNEtIRS

ADOLPHE FRÉDERIC

PRINCES D6 LA GRANDe-BRHTACNB

MESSEIGNEURS,

MESSE)GKECRS,

CE Vos ALTESSES
ROYALES,

Le très-humble et très-obéissant serviteur,

G.-F. DE MARTELS.

A





EXTRAITDE LA PRÉFACE

DE LA PREMIÈRE ÉDITION.

(t788.)

hyatrois ans que j'ai publié en latin un Essai du nroit

des gens positif de l'Europe. Je ne méconnaissais pas ['im-

perfection de cet ouvrage lorsque les circonstances m'em-

pêchèrent de le retenir plus longtemps chez moi pour le

retoucher. L'impression en a même été exécutée en partie
assez négligemment en mon absence. Continuant depuis à

me livrer à une étnde à laquelle mon devoir et mon pen-

chant m'appellent, l'ai trouvé beaucoup à corriger, et plus

encore à ajouter à ce que j'avais dit; surtout dans les

matières des traités, de )a préséance, du commerce, et des

ambassades; de sorte que ce que j'offre aujourdhui au

public est plutôt un nouvel ouvrage qu'une simple traduc-

tion du précédent.

L'ordre dans lequel j'ai distribué les matières a été con-

servé presque entièrement, excepté dans les III' et VH'livrcs,
où plusieurs chapitres ont été ajoutés. Voici le plan général

de l'ouvrage.

Avant d'entrer dans les détails [le~dfnit~ que l'usage et
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lestraitésontétablisenEurope,il il m'a paru naturel de

commencer par examiner de plus près quels sont les peu-

'p)es des droitset des obligations desquels il est question;
et après avoir fait voir le rapport commun sous lequel on

peut considérer les puissances de l'Europe comme un tout,

j'ai cru devoir les représenter sous les différents points de

vue sous lesquels la diversité de leur dignité et de leur

puissance, de leur constitution, enfin de leur religion,les.

fait'paraltre. Puis passant à l'examen des droits mêmes qui

font l'objet de la science, il y avait trois questions princi-

pales à résoudre 1° quelles sont les sources du droit des

gens positif; 2° quels sont les objets auxquels ces droits se

rapportent; 3°quel)es sont les voies par lesquelles ces
droits peuvent se perdre. La première de ces questions a

donné lieu de parler des traites, des conventions'tacites,

de l'usage, et à examiner si la prescription peut se consi-

dérer comme une source du droit des gens naturel ou

positif. La seconde question, demandant une ample

réponse, a fait naître la subdivision des droits en ceux qui

concernent les intérêts des nations et de leurs souverains

mêmes, et en ceux qui se rapportent aux moyens dont les

puissances se servent pour traiter leurs affaires entre elles.

Les intérêts des nations mêmes concernent et leurs affaires

intérieures et les affaires extérieures. Relativement aux

piemières, après avoir examiné en général lesdroitsd'une

nation sur son territoire, j'ai fait voir quels sont les droits

des puissances étrangères relativement à la constitution

d'un autre État; jusqu'à quel point elles sont en droit de se

mêler des disputes qui toucbent le choix d'un souverain

étranger,etiafixatiou de l'étendue de ces droits.Après
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quoi il a fallu entrer dans les détails des principaux droits

de souveraineté qui concernent le gouvernement extérieur,

pour faire voir ce qu'une puissance doit à cet égard aux

puissances étrangères et à leurs sujets, et quels sont les

effets que les actes de souveraineté qu'elle exerce chez elle

peuvent produire même hors du territoire, en vertu des

traités ou de l'usage. Les affaires étrangères ont pour but

le maintien de la sûreté et l'augmentation du bieu-ctre de

l'État au dehors C'est ce qui a donné )ieu de parler du

maintien de la sûreté et de la liberté des Etats, de l'égalité

et de la dignité, du commerce et de la navigation. De ces

droits, qui concernent le corps de la nation, il est néces-

saire de distinguer encore ceux qui concernent moins les

nations entières que la personne de leurs souverains, ou

leur famille, et leurs affaires privées, dont il a été parlé

séparément.

Le second genre principal des droits conventionnels et

coutumiers est celui qui concerne les moyens dont les puis-

sances se servent pour traiter leurs affaires et pour vider

leurs différents. Ces moyens sont de deux sortes Ic pre-

mier, c'est la voie à l'amiable, en traitant ensemMe, on par

le moyen de différents genres d'écrits, ou de vive voix, par

le secours des ambassades; Ic second moyen est la voie de

fait, savoir, la rétorsion, les représailles, ou la guerre.

Quant à ce dernier point, il fallait séparer les droits reçus
entre les puissances belligérantes de ceux qui ont lieu rela-

tivement aux puissances alliées, auxiliaires, ou neutres; et

eufin marquer la manière dont se terminent les guerres par

les traités de paix; après quoi il ne restait plus qu'a

répondre à la troisième question, en indiquant les moyens
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par lesquels les droits acquis par les conventions ou par

l'usage peuvent venir à s'éteindre.

Si je me suis ccarté peut-être en quelques endroits des

limites ordinaires d'un livre destiné à servir de guide dan,

les leçons, en atlégnantun assez grand nombre d'exemples

dans les notes, c'est que j'ai désiré me rendre par là plus

utile et plus intelligible à ceux qui ne sont pas dans le cas

de fréquenter mes leçons, ces exemplcs particuliers, ainsi

que les traités individuels dont il est fait souvent mention,

ne suffisent pas sans doute pour faire preuve de l'uni-

versalité d'nn certain usage. cependant ils servent d'il-

)ustrationaiamahére;etd'ai))eursensaitquc,dans)a

pratique, un seul exemple souvent a plus de poids que
toute la force d'un raisonnement J'aurais pu augmenter

le nombre de ces allégations, si je n'avais craint d'étendre

sans nécessité les bornes de ce petit ouvrage.

Peut-être pourrait-on me reprocher d'avoir traité qm'

yues points qui, en prenant le terme de droit des gens dans

:;a rigueur, semblent appartenir moins à la théorie de cette

science qu'a celle de la pratique du droit des gens. Le <ha-

pitre des différentes sortes d'écrits dont se Servent les puis-

sances dans leurs affaires e~t de ce nombre. Cependant il

touche de si près la matière du cf'rcmocial et de la pré-

séance, que j'ai cru ne pas devoir l'omettre. D'ailleurs un

motif particulier m'a engagé à i'iu'érer. Je saisis volontiers

l'occasion d'eu faire mention.Depuispinsicura années j'ai

commencé à faire succéder aux leçons sur la théorie du

droit des gens moderne (pour icsqneHes le présent ouvrage

me servira d'introduction) des leçons pratiques du droit des

geus, auxquelles j'ai voué deux. heures par semaine dans
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chaque semestre. Chacune de ces heures formant un cours

séparé, l'une sert à enseignera à travailler en allemand,

l'autre en français, sur toutes sortes de matières du droit

des gens, et à dresser différents genres d'écrits dont on

peut être chargé en entrant dans la carrière politique. l'lu-

sieurs des ouvrages dont j'occupe ceux qui suivent ces

cours ont pen, ou n'ont rien de commun a'ec le cérémo-

nial par exemple, ce qui regarde les extraits et les compa-

raisons de divers traités d'alliance ou de commerce, etc.;

les rapports à faire verbalement sur quelques illustres dis-

putes agitées sur des points du droit des gens, les suffrages

motivés sur des questions de droit des gens, l'explication

des différentes méthodes des chiffres, etc. Cependant il y

a bien d'autres points, par exempte, les correspondances
entre les cours ou leurs ministres, les notes, mémoires,

discours, etc., des ambassadeurs, et d'autres, où la forme

extérieure et les différents points du cérémonial doivent

être observés; et, quoique en général le cérémonial ne soit

pas le seul, ni même le principal objet de la critique à faire

sur les ouvrages auxquels ce cours donne lieu, il ne saurait

cependant être négligé.C'est là ce qui m'a fait désirer de

joindre d'avance à la théorie du droit des gens l'abrégé
d'une théorie de la pratique de cette science, c'est à-dire

de l'art d'appliquer ces droits à des cas particuliers, afin

que la connaissance préalable de ces points pût servir

d'introduction à ceux qui, en su~ ant l'ordre qui est le plus

naturel,lorsqu'il est possible de l'adopter, ne fréquentent

mes leçons pratiques qu'après avoir assiste à celles qui sont

dcstinéesata la théorie.

Sij'aipréférédouncr ce traité en français, ce n'est pas
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mon goût seul pour celte langue quoj'!Ucou~uHé:j'ai cru

qu'il était assez naturcl de parler des droits des nations

dans la langue qui depuis longtemps est devenue presque
universelle en Europe, surtout pour les affaires étrangères.

et cette considération aurait pu suffire pour me déterminer,

si le motif le plus puissant qui m'engage à publier aujour-

d'hui cet écrit n'eût contribué encore à fixer mon choix. Du

reste, je ne dissimule pas d'avoir rencontre pour le style

des difficultés qu'il n'a pas tenu à mes soins de vaincre

avec succès. Un livre principalement destiné à servir de

guide dans les leçons doit renfermer en abrégé les prin-

cipes qu'il s'agit de développer dans la discours. La langue

française semble offrir des difficultés particulières pour ce

genre d'écrits, Il est aisé de devenir obscur en voulant

éviter d'être prolixe.Plusieurs écrivains français,d'ailleurs

estimés, semblent en avoir fait l'épreuve. Un auteur qui

n'est pas né Français a donc à cet égard quelque droit à

l'indulgence du lecteur.

Gottingue, au mois de novembre1788.
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DEL'ÉDITION ALLEMANDE.

(n96.)

Sous pins d'au point de vue j'aurais désiré pouvoir dif-

férer la publication du présent ouvrage jusqu'à l'époque de

la paix générale; mais la perspective en était eucore trop

incertaine lorsque j'ai commencé ce travail pour la remet-

tre jusque-là.
Des changements individuels qui pourraient être la suite

d'un tel traité de paix pourront aisément être exposés de

vive voix dans les leçons. [I ne paraîtra probable à per-

sonne que ce traité nous apporte un droit des gens tout

nouveau. A la vérité il avait été proposé déjà en France

(1793), d'après l'exemple d'une déclaration des droits des

hommes qui devait établir les droits inaliénables du genre

humain, de rédiger aussi nne dMarcKiM du droit des gens

destinée à être acceptée par tous les peuples comme un

code immuable du droit des nations; et bien qu'a cette

époque la proposition n'en fùt pas agréée, M. le député Hrc-

goire présenta en avril 1795 un tel projet à la Cumentiou
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nationale, dans
lequel, en

se permettant (te vives sorties

contre ce qu'il appelle la ~t~~e diplomatie, il
exposa

en vingt en un articles ce qu'il voulait faire con~idcr~'r

comme droit des gens; cependant,
sur Ics représentations

tics-fondées du comité de salut puhlic, l'impression dpj~

décrétée fie son discours et de son
projet fut suspendue

l Notre auteur se trompe La déclaration du droit des gens. pro!)o.

sée par (.reg0!re,~ta séance <iu4)1or. an ]!t(13a~n) t7S5),<!eti)Con-

venttûn, n'est pas plus un projet de code du drot des gens que t.' dëda-venhon, n'est pas plus un prolet de code de drort dcs gens qae la décla-

ration des ùrolLsdc 1'lioinine proposée par Thomas l'aync u't'!t::UL un projet

t'at.tentiondst'asscmb~eetdeanatKtnstespDncipcsdem&rateetde à

l'attention Je l'assemblée et des nattons les principes de morale et de

tirait naturel qm, contl'Qu'Cment ~mx usages et pratlqucs des gouverne-

ments au )J!x-tiutticmc siècle. planent aii-dcssuadet'!trh)tr3)redc8c"ns-

t!tutionsi)uma)neBet[ifuvcntd[rtgerk&re)at!onsintcrnat)Oïi.')csdcs
driférents pcuples de l'Europe. Dans ses notes sur M. Pmheno-

Fo'rcira.tjoute: «Ce fjtte les as9('!))ti)fiMfr!H)ea!seBt'tks auteurs de

ces dtffun'ntus ductarnttons se &oïtt proposé, c'est de proclamer les ju-m.

t,ilres qui devaient scrwr Irùebase à la rêformaholl jlUllhque qll'ils iJvaieut

entreprnx mais oe était pas la rérormntion elle-meme .Iama:s on

n'dpenstifju'itsunitdemeH.recepetttnomhredeprmctpe-
à

ta place du corps de doctrines, \tcicusea d.ms le h~n'i des refoDnute'~s,

et qu'Ils se propos<uent
,le rempl:Jcer par un autre corps de (]octnlle3 'IIU

teur spmDaient plus fonformes à ta vënt~. Mais qu'est-ce ~uf t'~r~d'teur semblaient plus conformes à la vérVé. Afms qu'es6-ee que la a~érntC'

demandmt-on à ces réformateurs Les dvclarassons dont nous parlons
étaient la répnnse à cette demande.

n Les peuples étaient régis par des codes chifs ils crtfmncia has~s éga-

lement sirr des principes quelqnefois conformes à la saine ra:son et à la

justice universelle, mais le plus souvent dicta par despotisme, l'am-

bttionet)epri'))~e.
n Les retattons )]~ernaHûn.<)c6 dea d~fTerenta peuples de l'Europe ne

rCIJOsaielJl sur aucun pl!llrlpe hxe: pas
un seul qu'on ne vit, non-sculo-

ment <j))frei!tdt'H, ma~ retiiettre chaque jour en discussion, ies nouverne-

menth les plus forts n'ayant jamais consenti .1 reconnuitre qu't! y eut

d'autros de dlolt des gUIs que leurs conventIOns.

~ni'dUait donc bien cotfimerçetparmont! aux pt'upifb qu'ils n'a-

vaieiit pas seulement des devoirs, mais qu'ils avaient aussi den ,11'Oltb.

et pat LOnseuuent))rat)d!Heurdire<[ue)a étaient
ces droits.

» ti fdHj)t convaincre la nomc)ie génération qu't) y apour MMf'ntM,

comme pour les indrridtu, des droits et des devoirs 4j1lÍ, loin jle dépen-
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Quiconque connaît notre droit des
gens

sait qn'il ne

manque pas de points sur le changement ou !a fixation

desquels!)
serait fort à désirer

que
les

principales puis-

sant'cs de l'Europe pussent s'entendre, que dans ]e cere-

ntonia! des peuples,
U

y a divers points qui augmentent
sans

nécessité la difttcutté des négociations, qui même ne b'ac-

cordent plus avec l'esprit du siècle, et qu'en partie on se-

rait tente d'appeler ridicules; qu'il y a même plusieurs

ohjctsbienpiusimportantsdudroit des gens, tant en

temps de paix qu'en temps de
guerre, qui, par

le motif

même que le droit naturel ne peut pas les décider a\ec

évidence, resteront l'objet permanent
de disputes,

tant que

dre des conventions arbitraires des gouvernements, doivent être en tout,

ct pour tous[es peuples (le la terre, la règle invariable dujuste, à laquelle

ces convenhons doivent se conformer

n ~fnis ce n'était pas tout qne d'opposer des prinwpes à des prmripcs,
il fallait encore démontrer lesquels, des anciens on des modernes, ct~n-nt

les plus conformes aux vérités fondamentales et nullement contestées de

la morale des peuples, qui ne sam ait être différente dc celle des iiidivi-

dus, par cela seul qu'il ne saurait y avoir deux morales.

» Voià pourquoi tes auteurs des dodaratiors dont nous parlons ont

commencé par peser des principes neullement rduagu2s en doute, sans

que cela doiveleur attirer le reproclie d'inutilité que itt. de ~Iartcmi leur

adresse.

n Rten de plusconnu, ni de plus gcneraiemcnt avoue, quêtes principes

contenus dans le fameux Acte de la Sainte-Abliance 1%1 de llfauens

n'oserait cependant pas le qualnfier d'une superOmté diplamatique L'm-

tennvn des souverams, en le signant, a été de frapper de nvllUé tuus

ks actes des souverains, qui dans la EU]tf été de frapper de de leurstes actes dililomatiilues qui dans la suite pourra~-nt éiiiiner de leurs

en avec ces lrincipes. De meme, les assemLlécs

françaises ont voulu, par leurs déclaralions, dénoncer d'aveuce à la

nation (ln 'cnes représentaient, et en son nom à tous les
penples (le le

terre, comme des abus de pouvoir, et par conséquent comme autaut

(l'actes (le forfaiture envers ]cg droits dm tiation~, tout

ce 4lui pom' )e passé aurait été fa)t ou a l'avenir pourran. eE'e o!doï)n'~ce qm pour le passé auratt élé fart on a l'avenir pourran è4e oidvnnn

ou contracté par les ou les gnvvcrnements ok la Franrc, nu

contravention à ces princyes. n C. \}
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les peuples ne se seront pas déterminés à les décider d'nne
manière ou d'une autre, sur un pied durable, et par traités.

Sous ces points de vue, l'accord des peuples sur de cer-

tains principes fixes, sur des changements dans la manière

de se conduire réciproquement, serait une chose très dési-

rable, et l'on pourrait aisément oublier si la première pro.

position en a été faite par des ennemis ou par des amis,

pourvu que les premiers ne voulussent pas abuser de )cur

prépondérance pour prescrire comme loi ce
qui,

pour être

durable, doit être le résultat de délibérations entièrement

hbres.

On ne peut pas non plus regarder comme chimérique

qu'àl'occasion de la paix future plusieurs pui':sauce< pour-

raient convenir expressément ou tacitement de quelques

points individuels, et influer par là sur un changement

plus général dans la manière de traiter les affaires, ou do

se conduire vis-à-vis des étrangers, comme à cet égard la

paix de Westphalie peut servir d'exemple; comme aussi le

s3stème de la neutralité armée en a fourni un o.emple

d'un autre genre, dans une autre occasion.

Mais que tous les peuples de l'Europe se réunissent ja-
mais pour convenir de stipulations générales et positives

sur l'ensemble des droits des nations, on pour signer une

déclaration du droit des gens dictée par l'un d'eux, et

qu'ainsi ils s'accordent sur un Code de droit des gens posi-

tif, voilà ce qui me paraît dénué de toute vraisemblance,

et tomber dans la catégorie du projet de paix perpétuelle,

fruit d'anciennes théories, qui, bien que renouvelé et

présenté sous des formes plus ou moins lumineuses, n'est

tout au plus qu'un beau songe dont on peut su bercer
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agréabiemcnt dans des moments de loisir, mais qui, tant

que les hommes resteront hommes, tant que. malgré tous

les efforts qu'on fait pour leur perfectionnement, ils seront

mattri~sparieurspassions et aveuglés par leur intérêt

propre, ne restera qu'une chimère sous le point de vue tant

de son ex/'cution que des avantages qu'on s'en promet.

Pour peu qu'on se représente, même )égéremcnt. les

motifs d'un tel Code de droit des gens positif, on rencontre

des obstacles difficiles vaincre, et on voit du moins aisé-

ment qu'un projet de principes de droit des nations natn-

rel, tel que celui du députe Grégoire, n'est point fait pour

ycondaire.

Ce n'est pas la répétition de principes du droit des gens

universel (que nous ne révoquons point en doute) dont on

pourrait espérer des effets salutaires, et qui pourrait en-

gager )fs peuples à cimenter un traité général Si donc la

déclaration du droit des gens renferme les propositions

suivantes article t" Lespeuples sont entre eux dans l'état

de nature, ils ont pour lien la morale universelle arti-

cle 2 Les peuples sont respectivement t~dep~da~~ et

souverains, quel que soit le nombre d'tftdtotdM.! qui les

composent et l'étendue du ~t'WMt7'6 tjrM't~ occup~K arti-

cle 10 Chaque peuple est maitre de son territoire arti-

cle t7 Un peuple peut ewrepfotdre !<t~Mcrrepw dé-

/ettdre sa liberté, sa propre article 21 Les trat<~ entre

les peuples sont sacrés WMO~a6~s voità, certes, de

grandes et incontestables vérités, qui peuvent fort bien

s'accorder en théorie, comme il est prouvé par i'cxpérienre;

cependant on e~t forcé de convenir qu'elles peuvent taire

tout iematpos'iibiead'autre~peuj~f"en blessant leurs
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dfoitsprnuiUfs conquis.!)estht'susdccegcur<)f peu-
vent donc mériter une place dans une telle déclaration,

qu'en tant qu'on peut en [aire déconler d'autres thèses

moins généralement reconnues.

Ensuite c'est un vain étalage de mots, si, dans une dé-

claration des droits, on fait entrer des préceptes de la

morale des peuples, rarement méconnus, mais encore plus

rarement sun'is.etqui ne le seraient pas davantage à l'ave-

nir, suppose que tous les peuples eussent signé ces articles,

s'ils n'acquièrent pas en même temps ce degré de lumières

et de perfection morale qui rendrait superflus la plupart

des traités. De ce genre de préceptes est, par exemple,

l'article 3 Un peu~c doit agir ~iron~aesŒi~fMco~me

il désire qu'on agisse à son égard; l'article 4 Les pCM~cs

doivent en paix se faire le plus de bien, <:<en guerre le

moins de mai possible.

Pour remplir le bntprpposé, une telle déclaration de droit

des gens <ioit tendre à l'abolition de coutumes, soit injustes,

soit inconvenantes, à la fixation de principes tigiticux du

droit des gens universel, et à l'introduction de nouvelles

règles de conduite conformes au bien-être des nations.

Les matériaux pour tout ceci ne manquent pas; mais des

dilncuttés presque insurmontables forment un obstacle

entre l'idée et l'exécution,entre les cabinets d'étude et ceux

des souverains.

Quand on se souvient de tontes ces scènes ridicules, et

en partie même sanglantes, auxquelles les disputes de pré-

séance entre les ministres ont donné lieu, on pourrait con-

sidérer comme un grand avantage de fixer, comme le pro-

po<e l'article 20, qu'p n'y a pas cte préséance entre tes
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agents publics des nations et personne ne doutera que ce

principe ne soit conforme au droit des gens nature). Mais

j gagnerait-on, en généra), y gagnerait-on beaucoup, en

remontant à cette thèse? Les scènes violentes, telles que

celles entre Vatteville et d'Estrades, ne sont ptns guère à

craindre, d'après les mœurs du siècle on a depuis long-

temps trouvé des moyens pour empêcher, soit par l'alter-

nat, soit par des réversales, etc., que des négociations im-

portantes ne fussent suspendues par des disputes de pré-
séanre, lorsque de toutes parts on a l'intention sérieuse

de les continuer; et si, d'un coté, on cherche des subter-

fuges, en manquerait-on pour rompre, quand même les

disputes de préséance ne pourraient plus servir de pré-

H'xte ? Et si réellement on parvenait à l'abolition de toute

préséance, si le député de la répuMique de Saint.Martin

n'avait pins à céder le pas à l'ambassadeur de France, et

que le premier venu pût se tenir, s'asseoir, signer où il

'ouvrait, ne pourrait-il pas naitre des scènes aussi ridi-

cules, on même violentes, au sujet de la question du pre-
mier arrivé, qu'il y en avait sur la préséance? ou petit-on

commander à l'opinion de ne pas trouver telle place la

meilleure, ne fût-ce que pour cette fois seulement? La con-

fusion n'est-elle pas pire encore qu'un ordre imparfait?

Toujours on se verrait forcé à recourir à l'alternat; cet

alternat est déjà introduit entre nombre de grandes puis-

sances Et que gaguerait l'humanité, si les petits États

avaient aussi un droit constitutionuel de provoquer a cet
alternat?.. auquel eepeudanti~ neprotoqueraipnt pas sou-

vent, sans ftoute.

Quand un se souueitt de ce-, vexatico~. ft Je ~'s petit
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bles disputes survenues au sujet des prérogatives bien ou

mal fondées des ministres, élevées au sujet de l'indépen-

dance de la personne du ministre, de son hôtel, de sa suite,

de ses biens meubles, on pourrait sans doute considérer

comme désimbte que ces prérogatives fussent mieux déter-

minées et ramenéesa leurs justes bornes. Mais rcmédierait-

on an mal en retournant au simple principe du droit na-

turel, tel que depuis plus de cent ans il se trouve exprimé

dans tous les systèmes do droit naturel, et tel que le

député Grégoire le propose dans le 19" article, CD ces

termes Les agents publics que les peuples t'mmn'ent sont

indépendants des lois du pays où ils sont envoyés, dans

Mtt<ef!<}ut6onec)'ne l'objet de leur mission? i'Cecirejmn-
drait-il au but? etla limitation suivant laquelle ministre

ne serait indépendant de la cour auprès de laquelle il

réside qu'en ce qui concerne l'objet de sa mission, ne don-

nerait.cHe pas lien à nombre de noutdies disputes? n'cx-

poserait-eHe pas le ministre à nombre de chicanes, souvent

non indifferentes pour ta gestion des affaires? et n'augmen-

terait-on pas d'un côté Je mal en voulant le diminuer de

l'autre ? H est vrai que nombre de disputes sont survenues

an sujet du droit d'asile, de la juridiction sur la suite des

ministres, etc.; et on n'a pas besoin de se souvenir de la

dispute entre des laquais au congrès d'Utrecht pour les

trouter indécentes. Mais quand a-t-on vu survenir et

poursuivre de telles disputes, un peu importantes seule-

ment, lorsque des motifs d'État n'engageaient pas à leur

prêter de l'importance? Et dans de tels cas ne resterait-il

pas toujours assez de prétextes pour voiler les véritables

motifs des actions?
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Si, peut-être, de petits États, qui souvent sont plus que

les grands Etats exposés à des vexations orgueilleuses de

ministres individuels,gagnaientauxtimita)ionsapportées

aux prérogatives des ministres, ce ne serait pas un grand

avantage pour le bien des peuples en général.

Mais dès qu'on entre dans des points dont la détermi

nation est plus importante pour le bien des peuples, on voit

que, par rapport à plusieurs d'entre eux, les intérêts se

croisent tellement, que déjà par ce motif il serait difficile

d'imaginer qu'ils pussent être réglés par un accord général;

et la thèse énoncée par M. Grégoire, article 5, que ~itterc<

particulier d'un peuple est subordonné à FtTMjret général

de la famille humaine, quelque spécieuse qu'elle put pa-

raltre, étant sans limitations, ne semble ni fondée en

vérité, ni de nature à persuader aucun peuple, au point
de le déterminer à signer son propre préjudice.

C'est ainsi, par exemple, qu'il pourrait paraitre très-im-

portant et très-désirabie que toutes les puissances se réu-

nissent pour mettre un, dans les guerres maritimes, aux

pernicieux armements en course; mais peut-on s'attendre

à ce que toutes les puissances maritimes pensent jamais
uniformément surce point? et pourrait-on regarder comme

légitime une alliance tendant à s'opposer, avec des forces

réunies, à un mol en dont le droit des gens rigoureux ue

répouve que les abus?

C'est ainsi que la thèse proposée par H. Grégoire, ar-

ticle 14, le bannissement pour crime est une violation indi-

recte du territoire étranger, est très-spécieuse et il serait

fort à désirer que, particulièrement en Allemagne, on se

réunit pour agir en ''onséquence mais qu'on demande à

t. 2
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plusieurs, surtout parmi les petits États de l'Allemagne,

s'il y a moyen d'exécuter ce projet, et il sera difficile

d'obtenir une réponse affirmative (*).

De plus, on voit aisément que nombre d'États, quelque

portés qu'ils puissent être à suivre les régies de la justice
et de t'équité, pourraient répugner adonner les mains à

la sanction de thèses générâtes d'un droit des gens volon-

taire, par le motif qu'il est souvent difficile de prévoir

combien ces thèses pourraient un jour porter préjudice à

leurs intérêts, quelque spécieux que les avantages en pus-
sent paraitre pour le présent.

C'est ainsi qu'a bien des égards il serait avantageux que,

dans les affaires entre les nations, l'exception de la pres-

cription pût être opposée avec la même force qu'entre par-

ticuliers, m f!)n litis ingressum tmpedtMttt, et qu'a cet

t'f'fet le temps et les autres conditions de la prescription
fussent Bxés par un traité général. Mais quelle est la puis-

sance qui voudrait donner les mains à une telle détermina-

tion arbitraire, dont on ne peut prévoir les conséquences,

et surtout le désavantage qui pourrait en résulter pour elle

dans la suite ? Que gagnerait-on, au contraire, en établis-

sant comme il est dit dans le projet, article 11, que la pos-

session tmm~tonaie établit le droit de prescription entre

les pe~piM? Car si on entend par immémoriale une pos-

session qui remonte au deta de l'époque dont peuvent se

;*) Aujourd'hui (18t9) chose a ehan~; et depuit que le nomhre

des Etats en Allemagne a tant diminué, la difficulté y est moindre; aussi

a-t-on frayé le cheminà l'accomplissement de ce vœu.parune mnnjtude

de traités sur le renvoi réciproque dpsY!)gahon<!s;tratt~qn'!)e8tades)-
rerde rom se propagerdans tous les ~tats ile l',tllema6me.
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souvenir les hommes de la génération actuelle, la pres-

cription qu'on voudrait fonder sur elle rencontrerait les

mêmes difficultés que celles qu'on voudrait faire reposer

sur un nombre de 50, 60, 70 années, etc.; et, dans ce sens,

le principe établi n'estpas de droit naturel, etne sera jamais

adopté par une détermination positive entre les nations. Que

si l'on entend par possession immémoriale celle du commen-

cement de laquelle il n'cxisteaucun souvenir, ledroit qu'elle

accorde ne découle pas d'nne prescription, mais de l'avan-

tage que toute possession accorde [/<nMf possessionis]; et

personne n'a probablement encore révoqué en doute que

tant qu'il ne cantate pas qu'un autre ait possédéavant moi,

il n'y a non plus personne qui soit eu droit de m'enlever

une possession sur laquelle, dans l'hypothèse, il ne peut

point prouver avoir un droit mieux fondé que le mien.

Pour établir cette thèse il ne faut point de {Heittrotton des

droits.

Enfin, il y a des principes qu'il est à peine possible

d'énoncer avec assez de précision pour ne pas fournir a

des nations libres, et interprétantelles-mcmes leurs traités,

l'occasion de les tourner contre les droits d'autres nations,
donc pour ne pas causer par là plus de mal que de bien.

C'est ce dont la déclaration susmentionnée offre quelques

exemples frappants. L'article (i porte, que chaque peuple a

le droit d'organiser et de c/tan~er les yorme! de son gottver-

nement; l'article 7 dit, à la vérité, gu'ttn pettpi< n'a pas le

droit ae~'t~n~ceT* dans le gouvernement des autres mais

l'article 8 ajoute, au'~ n'y a de gouvernement conforme

aux droits des peuples que ceM: qui sont /bnd'<s sur l'égalité

et la liberté. Donc, si nation adnpteunecoustitution
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qui ne soit pas fondée sur la liberté et l'égalité, ou si, ce

qui revient an même dans les rapports entre des nations

libres, une tierce puissance trouve que la constitution

d'une autre ne repose pas sur ces hases, donc qu'elle n'a

pas en le droit de se la donner,elle peuts'immiscer dans

cette constitution! C'est ainsi que le nouveau droit des

gens favorise la propagande politique!! De plus, l'article

16 dit Les Hyuej qui ont pour objet une guerre offensive,

les traités qui peuvent nuire à l'intérêt d'un peuple, sont

un atlentat contre la famille humaine. Donc, c'est de cette

question vague, si souvent douteuse, si souvent contestée,

si une guerre ou une alliance est offensive ou défensive,

que dépendra la question de savoir si une tierce puissance

pourra, d'après son opinion, considérer cette alliance,

quoique non dirigée contre elle, comme un attentat contre

la famille humaine, par conséquent aussi l'envisager et )a

réprimer comme une offense commise contre elle. Alors

chaque alliance est soumise à la censure de tous les autres

peuples; et, si ceux-ci la considèrent comme contraire aux

intérêts d'une tierce nation, ils peuvent sans façon consi-

dérer ce qui est fait contre d'autres comme une lésion de

tout le genre humain. Que reste-t-il, après ce droit illimité

attribué à des nations étrangères de s'immiscer dans les

affaires d'un tiers, que reste-t-il de cette liberté tant

vantée des peuples? La vieille diplomatie pouvait-elle

pousser plus loin le droit de s'immiscer? Si des thèses aussi

dangereuses doivent former la substance d'une nouvelle

déclaration de droit des gens, que Dieu nous conserve notre

vieille diplomatie avec toutes ses lacunes, avec toutes ses

disputes de mots, avec tous ses ornements en partie anti-
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ques. Nous ne ferions que perdre au troc, nous échange-

rions des médailles contre des assignats.

Mais je me trompe peut-être dans ma trop faible attente

d'une future législation sur le droit des gens européen;

peut-être ma prédilection pour une science à laqueUc on

prédit une révolution totale au son des fanfares me séduit-

elle sans m'en apercevoir; c'est peut-être la crainte qui

m'agite que ce qui est dit dans ce petit livre devra être dit

tout autrement l'avenir. Il est peut-être réservé au pro-

grès des lumières du dernier lustre du présent siècle de

fonder le bonheur des siècles à venir par les arrêts de la

sagesse la plus pure, de changer la haine et la jalousie des

peuples en amour fraternel, de bannir de la terre la soif

des conquêtes, de changer l'ambition de dominer en pru-

dence de gouvernement, la fierté et l'ostentation en modes-

tie et en simplicité et peut-être le droit des gens et l'his-

toire des nations, si souvent en opposition pendant le

dix-huitième siècle, uni au dix-neuvième siècle par le lien

de la plus belle harmonie, ne formeront plus qu'une seule et

même étude. Mais peut-étre aussi. et combien ce pent-

être est-il plus probab)e! le dernier souvenir de mon

petit livre sera-t-il effacé avant qu'on ait fait le premier

pas vers l'accomplissement de cette noble tâche.

('ûttingue,fe5jtanvierl796.





EXTRAIT DE LA PRÉFACE

DELA DEUXIÈME EDITION FRANÇAISE.

(t80t.)

La première édition de cet ouvrage parut peu de temps

avant le commencement de cette révolution qui a menace

l'Europe d'un bouleversement général. Pendant les diverses

époques que la rétolution française a parcourues et qu'elle

a fait parcourir à l'Europe, il y en a où il pouvait paraitre

inutile, au moins aux yeux des Français, de s'occuper

de ce que, jusqu'alors, on avait appelé le Droit des gens

positif de l'Europe, ou celui des peuples civilisés. Le mépris

publiquement prononcé pour tout ce qu'on désignait sous

le nom de vieille diplomatie, l'arbitraire des principes

qu'on s'efforçait d'y substituer, principes avancés et viotéa

presque au même moment, le dessein hautement annonce

de renverser toutes les constitutions en promettant secours

à tous les peuples qui lèveraient l'étendard de la révolte,
le succès des armes d'un nombre de combattants immen-

sément augmenté, d'une part; de l'autre, l'esprit de ver-

tige qui, dans nombre ile pays, s'était empaié d'une mul-
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titude crédule et avide de nouveautés: tout semblait

présager à la majeure partie de l'Europe un changement

ou un anéantissement de sa religion, de ses luis et de ses

mecnrs, et préparer un nouveau code de droitdcagcus
dont l'unique principe, )e droit du plus fort, n'est suscep-

tible d'être développé que tes armes à la main. Mais ces

époques ont été passagères, ou du moins elles ont cessé

aujourd'hui; et, quoique en ce moment même tes suites de

!aré<o)ution française soient encore inea!cuiab)es; quoique

la seule année qui a terminé le dix-huitième siècle ait été

témoin de vicissitudes si mu!tipiiées,quo)apostérité aura

peine à croire qu'ellcs aient été l'ouvrage de peu de mois;

quoique ce qu'on appelait jusqu'ici i'équdibre de l'Europe

soit à peu près anéanti dans le moment présent, on doit,

au moins dans ce qui touche les formes et les points qui

sont du ressort du droit des gens coutumier, ne pas con-

fondre la situation actuelle de l'Europe avec celle des pre-
mières années de la révolution, ni la France après le 18

brumaire an VUt avec la République française avant le 7

t))ermidor an II, ou peu après le 18 fructidor an V.

Ce n'est pas par rapport aux neutres seuls que le retour

aux principes établis sous l'ancien régime a été sanctionné

presque an moment de la révolution qui a ramené l'ordre

actuel des choses en France. On s'est visiblement rapproché
dans quelques points de moeurs qu'on a vues subsister avant

la révolution, même dans la conduite tenue à l'égard de

l'ennemi; ce n'est plus an moins pour planter des arbres

de la liberté qu'on a continué de faire des conquêtes; et si

la guerre du continent finit par un immense agrandisse-

ment d'une puissance déjà formidable, ce sont, ainsi que
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par le passé, les chances seules de la guerre, plutôt que le

voeu des nations, qui donnent à ces provinces un nouveau

maltre, ou les réunissent à ce qu'on appelle encore tou-

jours Ir territoire de la République française. Sur ces

points, ce n'est pas de nos jours que le droit du plus fort a

commencé à l'emporter sur d'antres considérations

Cependant cette multitude d'événements mémorables,

dont l'Europe a été le théâtre depuis dix ans, a fait élever

nombre de questions de droit puhhc et de droit des gens,

ou rarement agitées jusqu'alors, ou différemment ~ues au-

jourd'hui et on ne peut se dissimuler que même le droit

des gens positif a éprouvé jusqu'à ce jour dans plusieurs

points des changements qui probablement ne se borneront

point à la guerre actuelle, et qu'il n'est peut-être pas in-

vraisemblable de voir encore se multiplier.

Il semblait donc essentiel, en donnant une nouveUe édi-

tion ~e mon Précis du droides gens, de le retoucher en-

tièrement et ceux qui prendraient la peine de comparer la

présente édition avec la première, on même avec les Prttt-

cipes du droit des gens que j'ai publiés en allemand en

t796, trouveraient que, tout en conservant tant l'ordre

e-!sentio) et général des matières, q!<e ces principes de

la loi naturelle sur lesquels ma propre conviction ne me

permet pas de changer d'opinion, il n'y a presque point de

fhapitre qui n'ait subi des corrections ou des changements

considérables, d'un autre côté j'ai retranché plusieurs

détails d'excmples, en me contentant d'attéguer les dates,

ou les ouvrages qui les renferment, ou bien en y substituant

des exemples plus récents. Il est tout simple que ces chan-

gements aient surtout pm té sur les chapitres qui traitent
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du droit de la guerre, et dans lesquels j'ai tâché de faire

voir jusqu'à quel point, en distinguant les simp)es excès

on les simples reproches, dont dans toutes les guerres l'en-

nemi a tacM d'accahler son adversaire, le droit des gens

a effectivement subi des changements par la guerre de la

révolution.

Ce qui a pu influer encore sur ta manière dont j'ai traité

quelques matières, c'est que je considère actuellement ce

Précis du droit des gens général de l'Europe comme devant

servir d'introduction à mon Cours diplomatique ou Tableau

des relations particulières des puissances de l'Europe, dans

lequel jesuis entré dans le détail de ce qui, dans les diver-

ses relations des puissances de cette partie du globe, se

trouve établi par des traités, surtout en fait des possessions,

du commerce, des alliances, du cérémonial et des ambassa-

des Ce Tableau, précédé d'un Guide diplomatique en 2 vo-

lumes iu-8' renfermant un répertoire des actes pobfics

qui ont eu lieu dans les diverses relations des États de

l'Europe entre eux. et avec les États situés dans d'autres

parties du globe, j'aicm pouvoirmedispenser d'ajouteràla

présente édition du PreeM ta liste des traités conciut depuis

1748, qui se trouvail jointe à la premi'Te.

Gullmguc, au monsJe mars Ih0l.
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DE LA TROISIÈME ÉDITION.

La seconde édition de ce Précis étant épuisée, je n'ai pn

consentir à le faire réimprimer simplement. Les événements

qui se sont succédé avec rapidité depuis le commencement

du dix-neuvième siècle, sans changer les principes immua-

bles de la loi naturelle, qui sert de base au droit des na-

tions, ont forcé d'élever et de résoudre des questions dont

jusqu'alors
l'utilité pratique pouvait paraître douteuse.

D'ailleurs, en ce qui concerne le droit des geus positif

après la réorganisation de l'Europe, celle-ci, et surtout

Allemagne, a tellement changé de face, que dans bien des

chapitres ce qui pouvait être dit avec vérité en 1801 de-

manderait aujourd hui à chaque paragraphe des change-
ments on des suppléments également fastidieux pour le

lecteur et pour celui qui voudrait se servir de ce livre,

d'après sa destination primitive, comme d'uu guide pour
les leçons.

Depuis qu'en 1808 j'ai cessé de professer la science qui y

est traitée, j'ai vu avec an sensible intérêt les soins que
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d'autres ont donnésacette soi ence.tds que le font voir en

Allemagne les ouvrages de M~).SAALFE).D.ScHt)ALZ,

ScHMELZiKG.etréccmmcntcc)uidc~t.K).unEK,quiaun

grand mérite littéraire joint celui d'une profonde connais-

sance de toutes les parties de la science.

J'anrais donc peut-être pu me dispenser de faire pa-

rattre une nouvelle édition de mon Pr~c~.Mais placé entre

la nécessité de consentir à une réimpression, ou de me

charger de retoucher le tout, je n'ai point hésita .'<préférer

cette dernière voie, quoique des occupations d'un autre

genre dont je suis chargé, et mon éloignement de cette

riche bibliothèque de Gottin gué,àiaqueHeit il me fut long-

temps permis de puiser à loisir, m'aient fait éprouver des

difticuttcs auxquelles j'étais peu fait autrefois.

Peu de ch!u itres, peu de paragraphes même sont restés

sans être retouchés,soit dans le texte, soit dans les notes;

et si j'ai conservé le même nombre de paragraphes en dis-

tinguant tes nonveaux des précédents par une simple iettre

iBitiate&.j'aisniviacetégardrexemptcftepinsieursan-

teurs. et mon intention a été d'établir une concordance

exacte non-seulement entres les paragraphes de l'édition

précédente et ceux d'autres ouvrages sur même sujet,

mais même de les faire cadrer avec ccux de cette nouvelle

édition.

Je n'ai pas non plus cru devoir changer l'ordre des ma-

tières, qui a été conservé, dans la partie essentielle, dès la

première édition latine de n85.Saus entrer à cet égard

en contestation avec d'autres qui ont préféré une autre

distribution, j'ai pensé, et je pense encore,que l'ordre du

système que j'ai choisi dès le commencement, et que j'ai
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tâché de justifier dans la première édition française, est

propre à faciliter la recherche de questions particulières

auxquelles on voudrait recourir dans cet ouvrage. mais il

se peut qu'après le long usageqne j'en ai fait depuis trente-

cinq ans, je me fasse illusion à cet égard. C'est par ce

mottf qu'à la présente édition j'ai ajouté une table générale

des matières.

Si je me suis permis de joindre aux Préfaces des éditions

précédentes un extrait de celle de l'édition allemande de

n98, c'est que celle-ci est moins une simple préface

qu'une critique des efforts faits en France, en 1795, pour

substituer à ce qu'on y appelait la vieille diplomatie, une

nouvelle diplomatie. Je m'y suis référé dans quelques pas-

sages du Précis, et j'ose croire qu'encore aujourd'hui elle

peut avoir quelque intérêt.

Le Cours dtpiom~it~Me auquel le présent Précis sert

d'introduction, et dont il a été fait mention dans la préface
de la deuxième édition, a paru à Berlin en 1801, en 3 vol.

m-8" mais il a aujourd'hui besoin également d'être retou-

ché, et de recevoir des suppléments pour lesquels les

événements des vingt dernières années offrent d'abondants

matériaux.

Francfort, ce 3 novembre 1820
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DROIT DES GENS

MODERNE DE L'EUROPE.

INTRODUCTION.

gl".–Dt) Droit naturel et de la Morale.

L'homme,considérédansie le rapport avec son semblable,

estneh!)re.Cette))hertpest[a)oigenera)e;apanagefga)

deto))s.<'iieoffrea)afoiset)Gpfm<!tpect)es6<M')tMde!a

légitimité externe et naturelle de ses actions, indépendam-

ment neteurs motifs.ou le principe et les bornes du droit

naturel absolu et proprement dit.

Lar9isono6~~et'hotnme3respectcrccshorïies:mais

etietnionvreuxehampbeanfonp pins vaste de devoirs,

quant à toutes ses actions qui influent sur le bien-être de

son prochain. )~e motif qui le gnxic vers l'accomplissement

de tons cesdevoirs semble, en dernière analyse, être le soin

de sa propre perfection, quoique les chemins par lesquels

on arrive à ce premier principe de morale Tta~'e~ varient

,l'après la diversité de< systèmes (a).

tft) V~TTF).. P~e~dt~er~M, j~. L ~tr~~l~menisd~tcatA- et ~~th~-

reua, p. 161, sur le !'ondemenl du drn:L nnhtrPE.



tNTRODUCTIO~.

H ne pent y avoir qn'un droit naturel, et qu'une morale

naturelle pour tous les hommes; mais bien des points de

droit et de morale peuvent être considérés sous différents

aspects. D'auteurs l'application des principes est modifiée

par la diversité des circonstances.

))ans l'état naturel des individus, à défaut de règles po-

sitives, et à défaut d'un juge humain, chacun suit ses pro-

pres lumières, tant par rapport aux principes qu'il puise

dans son cœur ou dans sa raison, que par rapport à leur

application aux cas particuliers qui s'offrent à lui. De là

naît un état d'incertitude et de crainte réciproques, qui,
sans toujours dégénérer en violence, y expose continuelle-

ment donc lajouissance de ces droits et de ces avantages,

dont il convient à l'intérét réciproque des hommes de s'as-

surer, n'est que précaire dans l'état naturel absolu, par le

défaut de Mf;tKfdc et de garantie. Les progrès de la raison,
le consentement mutuel, peuvent diminuer tes incertitudes;

mais, vn tes passions de l'homme, il faut encore une force

commune pour servir de garantie contre la crainte réci-

proque.

[Notre auteur laisse entrevoir, plutôt qu'il ne le précise, le rôle

de la morale et du droit naturel dans les rapports d'Etat à État.

Si l'on recherche l'origine des droits de la société, considérée

comme personne morale, et si on envisage ces droits dans leur

ensemble, on ne doit pas s'arrêter ni aux textes des législations

écrites, ni à la tradition, ni même à la coutume. )I convient de re-

monter à la nature de l'homme, c'est-à-dire au droit naturel et à la

morale au droit naturel que l'on peut définir l'ensemble des pré-

ceptes inspirés par Dieu à la conscience de l'homme, et confirmés

par la raison; à la morale, c'est-à-dn-e à la science de nos droits

et de nos devoirs.
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Le droit naturel, dont on a souvent contesté l'existence, ce qui
revient à prétendre avec Hobbes que le bien et le mal, que le

juste et l'injuste dépendent de la qualification donnée aux actions

de l'homme par la loi civile, mais dont au contraire tes principes

immuables doivent servir de fondement à toute législation exté-

rieure, qu'elle s'applique aux rapports des individus ou aux. rap-

ports des nations, n'est pas, comme on l'a écrit à tort, une science

d'origine chrétienne et moderne et il n'est pas plus exact

d'ajouter que ni l'Orient ni l'antiquité païenne ne l'ont connu.

(V. Eschbach, Introduction ~nera~e à l'étude du droit, 3" f~dit.,

§ 12.) Sans remonter à Platon, à Cicéron et à Sénèque, on en re-

trouve des traces évidentes dans les derniers monuments de la

législation romaine. On doit dire seulement que le droit naturel,

jus naturale, a reçu des jurisconsultes romains des interpréta-

tions différentes. Ainsi, tantôt le droit naturel a été considéré

comme l'ensemble des règles de conduite qui découlent de notre

constitution physique et de notre instinct, et qui sont communes

aux hommes et aux animaux, jus naturale est <~od M~ura omnia

animalia docuit, tantôt c'est le produit de la nature ou de la rai-

son naturelle de l'homme, quod naturalis ratio inter omnes

homines wnstituit (7M< tit. 2); tantôt enfin le droit naturel

est l'idéa! du droit quod semper tp~uum ac bonum est, jus dici-

tur, ut est jus na<MM~. (Dig. De just. e< jur.j tit. 1,1. 2.) Grotius

considère le droit naturel comme reposant sur la nature raison-

nable et sociable de l'homme, et il le définit ~M~htm recftB

Ta<ïOHM. Avec les stoiciens il le soutient immuable comme la na-

ture de l'homme lui-même, ne pouvant être changé ni par un

décretdu sénat, comme disait Gaïus, ni par Dieu lui-même; car

Dieu ne peut changer les rapports des choses. L'homme est initié

au droit naturel, d'un côté par laraisonquituirévele)esrap-

ports des choses et le met à même de reconnaître si certains actes

sont conformes à sa nature raisonnable et sociable, de l'autre côté

par l'étude de ce qui est observé du consentement unanime des

nations civilisées. Grotius donne pour sanction au droit naturel

les remords de la conscience, et tes peines et les récompenses de

l'autre vie t.

[Kant, 1e premier, a divisé le droit naturel en deux branches; il y

a, suivant lu), le droit inné, c'est-à-dtre celui que l'homme t~nt directe-

t. 3



INTRODUCTION.

Le droit nature! et la morale ont été souvent confondus. Ce qui

distingue le droit de la morale, c'est que, parmi les devoirs de

l'homme, la morale embrasse ccut dont l'accomplissement ne re-

lève que de sa conscience, et le droite ceux à l'exécution desquels

il peut et doit être extérieurement contraint. Kant a ouvert à la

science une voie nouvelle en précisant lit dblinclion entre tcdr<'it

et la morale. Pour lui le droit régit les actions externes, et la mo-

rale les actions internes de t'bnmme.

On a encore dit que la morale ne s'adressait. qu'& la liberté et

à la conscience des individus, qu'elle embrassait à ta fois les devoirs

intérieurs et les devoirs extérieurs, tes uns et tes autres pouvant

être accomplis par le seul mobile du devoir, tandis que le droit,

au contraire, fournissant aussi des règles pour la direction des

sociétés et des nations, ne s'applique qu'aux devoirs extérieurs,

les seuls susceptibles d'être l'objet de la contrainte. Aussi tout

devoir, par cela seul qu'il est un devoir, appartient à la morale;

mais le devoir ne cesse de relever simplement de la conscience

que lorsqu'il peut être l'objet de ta législation extérieure, et qu'ilil

a en effet revêtu un caractère juridique. Ahrens jCour~ de droit

naturel, 5' édition, p. 177 et suiv.), in~te sur les différents ca-

ractères qui distinguent la morale du droit. Suivant cet auteur

t. La morate considère le mofif par lequel une action est accom-

plie le droit regarde l'actmn en cNe-M~e l'une envisage plutôt
l'acte dans sa source, l'autre dans ses effets. -2. Les préceptes

moraux sont absolus, invariables, indépendants des lieux et

des temps; les préceptes du droit, ou les lois juridiques, sont

relatifs et variables, parce que les conditions d'existence et

ment de sa nature et de sa dignité d'homme, indépendamment de tout

acte extérieur de sa liberté, et le droit acquia, c est-à-dire celui qu'il ne

possède qu'au moyen de quelque acte extérieur qui le lui confère ulté-

nemement L'homme a comme tel le droit de se gouverner lui-même

librement, en tant toutefoIs que r'exercice de sa Inberté.a'accorde avec

celle d'autrut. Ce t'tre, il )e puise en Jui-mëme, et n'a aucunement t

besoin de t'acquërtr. Au contraire, pour avoir un droit de propriété ou

pour avoir le droit d"être regardé comme le mari de cette femme, il faut

qu'il accomplisse certains actes extérieurs Bans lesquels .1 ne posséderad
pas ces drots (V. )')ntroduct)on de M. Jules Barn!, p cxLV,p!af'ee en

tète de sa traduction des Étéments métaphysiques de la doctrine du

droit deKant). CH.V.]
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de développement changent avec les situations, les époques de

culture, tes mœurs. Le principe fondamental du droit est in-

variable, éternel il impose partout et toujours l'obligation de

fournir à chacun tes moyens nécessaires pour son développement

mais ces moyens eux-mêmes varient avec la nature des individus

et des nations. 3. La conscience est seule juge de h moralité;

mais comme te droit se laisse reconnaître extérieurement, on peut

et l'on doit établir des lois sociales applicables à chacun par une

autorité constituée à cet effet. 4. H résulte de là que les obli-

gations de droit peuvent être exigées~ au besoin, par la contrainte.

5. La morale enfin est une science formelle et subjective; elle

considère surtout l'intention et le sujet qui la manifeste. La mora-

lité est la forme subjective du bien. Le droit au contraire qui

s'attache au fond, au contenu, à la matière de l'acte, est plutôt à

cet égard une science matérielle et objective.

Est-iL exact d'ajouter que la morale se rapporte à l'individu, et

le droit à la vie sociale, que le droit est la morale appliquée à la

société; que la morale existe seulement pour la vie de l'esprit,

tandis que le droit se rapporte à t'homme comme être physique et

spirituel à la fois ? Evidemment non d'une part on peut répon-
dre, avec Ahrens, Ioc. cit., que les deux sciences concernent

également la vie individuelle et sociale de l'homme d'autre

part, que t'homme doit aussi moraliser ses rapports physiques.

Aux yeux de quelques publicistes, la diuereuce entre la morale

et le droit est une simple question de temps .ou de culture hu-
maine. Pour eux, le droit représente cette portion toujours crois-

sante de la morale que la conscience publique juge actuellement

applicable dans la société et exigible au besoin par la contrainte.

11 y a erreur de leur part, la distinction n'est pas accidentelle

math permanente elle repose sur des caractères que le temps ne

peut effacer. Serrigny, Traité du droit public des Français, t. I,

p. 92, sur le point de savoir si la loi naturelle se confond avec la

loi morale ou si elle en diffère, et en cas de différence sur les

limites qui tes séparent dit n La loi murale, ou science des

mceurs, pribe dans un sens large, me parait embrasser toutes

les règtes de conduite prescrites à l'homme par sa raison, soit

envers lui-même, soit envers Dieu. La loi naturetle, également

dans un sens large, se prend souvent pour l'ensemble des règles

de conduite prescrites à l'homme par la droite raison. Mais dans
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un sens restreint, elle se rapporte exclusivement à cette branche

des marnes règles de conduits de l'homme dans ses rappoits avec

ses scmblables, règles qui l'obligent d'une manière plus é~'oite~

et qui peuvent fournir la matière d'un droit véritable en faveur

des autres contre lui- En d'autres termes, la loi naturelle embrasse

cette partie des devoirs de l'homme à l'égard de ses ~embtablesj

qui peuvent être sandionnés par la lui écrite; tandis que la loi

morale renferme, indépendamment des devoirs de t'bomme en-

vers lui-même et envers Dieu, cette partie de ses devoirs envers

les autres, qui ne l'oblige pas jusqu'au tien juridique, et ne de-

vient point la matière d'une sanction de la lui civile. ei-aprc'~

§ 5, e). Vattel, Le Dro~Jes gens, édit. Cuinaumin~ Préliminaires,

§ 17, note i, et les observations de M. î'radn'r-Fodere. Cn. V.]

g 2. Droit pubhc. Droit des gens.

e désir d'obvier, an moins en partie, à ces inconvé-

nients inséparables de l'état naturel absolu, peut raisonna-

blement déterminer un nombre d'individus, de familles,etc.,

rassemblés sur une même partie du globe à en venir des

conventions expresses on tacites, pour mieux ~?cr, éten-

dre ou resteindre les bornes de leurs droits, de leurs de-

voirs réciproques; àseconfedércr.pour se~rott~irt'ob-

servation de leurs Droits naturets ou conventionnels, tant

entre eux qu'à l'égard des étrangers. Cette confédération

égale autorise à considérer ses membres comme une per-

sonne morale, peuple, nation, dans ce qui fait l'objet de la

confédération; mais néanmoins l'état naturel continue à

subsister 1° entre les membres entre eux, vu qu'il n'y a en-

rore ici ni pouvoir législatif, ni pouvoir judiciaire, ni pou

voir exécutif, mais seulement quelques mod)~ca;to?M con-

ventionnelles, sauf lesquelles cependant chacun de son côté

conserve le droit de suivre ses propres lumières; 2" dans

le rapport eutre cette personne morale ou ses membre:
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d'un côté, et entre d'autres personnes, soit morales soit phy-

siques, de l'autre. Sous ce dernier point de vue le peuple
a donc les mêmes droits à réclamer, les mêmes devoirs à

observer, que ceux qui ont lien dans l'état naturel des

individus, ~his les modifications que la diversité de

l'objet apporte à leur application obligent à distinguer en-

core ce Droit des gens (droit des nations) du droit naturel

des individus (a).

[L'état naturel absolu, dont parle notre auteur au début du pré-
sent paragraphe, semble bien synonyme de l'état de nature que
certains publicistes des deux derniers siècles t avaient accrédité

(~.encore sur <'epointle§3';peut-6treétait-il superflu dans

un ouvrage essentiellement pratique de remonter à l'origine des

sociétés, et fallait-il au contraire se borner à constater tes condi-

tions nécessaires de leur organisation intérieure et de leurs rap-
ports réciproques. Disons cependant que l'hypothèse d'un état de

nature préexistant à l'état social est un de ces rêves dont on a

fait aujourd'hui justice. L'antiquité grecque et romaine s'était peu

occupée de l'eut de nature des sociétés.Dans la science moderne~

au contraire, on oppose souvent à l'état'social l'état de nature

c'est-à-dire un état de guerre de tous contre tous, de chacun con-

tre chacun. Pour quelques publicistes, l'état de nature est un état

d'isolement reposant sur la crainte ou bien encore un état idéal

d'indépendance et de hbeité. Dans cet état~ les hommes vivaient

(a) f. cependant PcFFE~ooRF, Élém. jt/r. MmM., lib. ï, 24-26, et

Drot)'de hïn~ureet~gefM,).chap.[i[,f!~3;et et d'un autre côté,

Rncnevms, de Jure natura·. et genrium dissertationcs, KLIon., If76

baront)EOMpTEf)A,~jMM-a<u)'desV6~erT'Mh<ï,t.I,gG9et&uiv.;vAr. le

baron DEO11PTEDA,Ln6teratur des Vbdkerrechts, t. I, § 69 et suiv. ven

KAMPTZ,Neue Litteratur des Vo~errechty, 20, p. 28.

[Tt:[s ttotiCES, de C)t?e, cap. t, § PuFFRXDORFf, PfOtt de !ft

Mturc et des gens, ). VII, chap. et chap. n, g 7; BuRLAMAQUi,Prtji-

cipes du droit de la nature et des gens, t. IV, p. 55, édit. Dupin,

Parts. 1820; RoussEAU, Contrat social, t. chap. 1; StE~Es, Qu'est ce

9uett't<et't.e«it~ 1
Cn.V] ]
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sans droits, ou du moins aucun droit n'était ni reconnu ni garanti.

Grotius, suivant la remarque (I'Alireiis (Cours de droit naturel,

p.2t)jVoit.rétatdenaturedausteparadis;tandisquepour

Hobbes l'état de nature est un état de guerre de tous contre tous.

Rousseau dépeint cette condition comme heureuse, à raison de

l'absence d'une foule de besoins factices, de l'innocence, de l'in-

dépendance ou liberté naturelle, de l'égalité. A cetto diversité

dans la manière d'envisager l'état naturel répond une égale diver-

sité dans id peinture de celle dont il a cessé. Suivant Grotius, les

hommes sont sortis de l'état de nature par suite de l'instinct na-

turel et inné de la sociabilité qui les inspire suivant Hobbes, ils

ont voulu faire cesser la guerre en établissant un pouvoir supé-

rieur dominant les volontés rebelles des individus. Enfin Rous-

seau attribue la fin de cet état au développement des sciences et

des arts, aux besoins nouveaux et aux inégatités qui en découtcnt.

L'état social, c'est-à-dire l'état des sociétés civiles et politiques,

ou aggregations d'hommes unis eusemb)e sous un mf'me gouver-

nement, &uccéda.nt à l'état de nature, a donc été constitué par la

convention ou par le contrat social, auquel au dix-huitième siècle

on a attaché tous les droits des individus et de la société. Cette

théorie, aujourd'hui condamnée, n'est qu'une hypothèse fausse et

dangereuse la société humaine est un fait primordial, inhérent.

à t'humanité, coexistapt avec elle, et ne pouvant en être séparé,

mf'me abstractivemcnt. M. Russi a dit avec raison « L'état social

est une nécessité morale de la nature humaine; l'homme est so-

ciable comme il est libre, intelligent, sensitif. Le considérer,

abbiraction faite de la sociabilité, c'est complètement tiénaturer

l'objet qu'on veut examiner. M (2'ra!~uth'oi<~na~t. t. p. p. 200.)

Ne craignons donc pas d'affirmer que l'homme a en lui une ten-

dance à vivre avec ses semblables, et qu'on peut dire que l'état
social est l'état de nature de l'homme établi par la puib&ance de

l'instinct.

Dans cet état, il y a,ainsi que le dit Pinheiro-Ferreira,note2,
un ensemble de lois obligatoires pour les peuples, aussi bien que

pour les individus; et de même qu'il y avait, indépendamment de

la loi civile, un droit antérieur~ auquel pour être juste, celle-ci

devait ~e conformera de m~in~ indépendamment de toute con-

vention ou de l'existence d'un gouvernement qui les prescrive, il y

a des droits et dea devoirs pour tes nations. La ~euledifférencequ'if
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y ait entre les dtuyens réunis dans un corps du ndtjon et les dif-

ft'renh peuples de la terre, c'est que tes premiers s'en rapportent,

dans tous leurs différends;. aux décisions de leurs tegT~iateur~ et

de leurs juges tandis que tes seconds rarement se soumettent à

de tels moyens de conciliation, préférant vider leurs démëiés par
l'emploi de la force. Mais comme personne ne s'aviserait de sou-

tenir que ce soit de la force que dérive le d~oit~ il faudra bien
convenir qu'antérieurement à l'emploi de la force, H y avait des

droits d'un côté et des devoirs de l'autre. Or, ce sont ces droits

et ces devoirs en dehors de la force, et independanm~nt de tout

législateur, qui constituent ce qu'on appelle le droit des nations.

V. encore Cours de droit public interne et externe, par le com-

mandeur S. Pinheiro-Ferreira, n" sect., § i. Cn. V.]

f 3. Droit publie intérieur.

Lorsque tel peuple (nation), possédant une demeure

fixe, s'unit sous un Pouvoir législatif, exécutif et judiciaire

commun et suprême, qui fixe et garantit ses droits, c'est

alors qu'il se forme en état [cn~~]. Et cet État, considéré

comme personne morale, est également susceptible d'un

double genre de droits et de devoirs, savoir 1" la relation

intérieure qui s'établit entre ses membres; 2~ sa relation

extérieure envers les étrangers.

Tous les membres de cette société, dans leur rapport

réciproque, passent de l'état nature à l'éta.tciu), dans le-

quel on doit distinguer deux genres de droits lo ]e ,'ap-

port des particuliers entre eux, droit civil privé; 2" le rap-

port entre le dépositaire du pouvoir commun et suprême

comme tel, d'un côté, et les gouvernés considéras comme

tels, de l'atitre, droit public. Ce droit publie repose ou sur les

principes philosophiqucs qui découlent de la notion même

et du but de tout Kta), ~ro~ public universel, ou sur les
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lois constitutionnelles et les usages adoptés par tel État in-

dividuel, droit public positif et particulier (a).

[Pinheiro-Ferreira, note 3, reproche à notre auteur de définir

le mot droit par le mot rapport, de substituer ain&i une e\pres-

bion obscure à une autre expression plus obscure et non moins

vague. C'est cependant dans le même sens que Montesquieu avait

dit (Espr, des lois, liv. I, ch. f' « Les lois, dans la signification

la plus étendue, sont les rapports nécessaires qui dérivent de la

nature des choses. » Et Martens a très-bien pu à son exempta dis-

tinguer dans toute société formée en État le rapport des particu-

liers entre eux, qu'il désigne, à l'exemple de tous les jurisconbultes,
&uus le mot de droit écrit privé, et le rapport entre le déposi-

taire du pouvoir commun et suprême comme tel, d'un côté, et

le, gouvernés considérés comme tels, de l'autre, sous l'expression

de droit public. Ch. V.]

g 4. – Droit public extérieur, branche du Droit des gens.

Considéré sous le rapport extérieur envers les étrangers,

l'Ltat, comme personne morale (aussi bien que chacun de

ses membres), conserve son rapport naturel à l'égard de

tous ceux qui n'en sont pas membres, soit États, peuples

ou individus. La loi naturelle lui est donc applicable dans

ses relations extérieures (droit public extérieur), mais avec

(a) On peut encore, en comparant les constitutions ressemblantes de

plusieurs États, par exemple, de l'Allemagne, delà1 Suisse, des anciennes

dessept Provinces-Unies des Pays-Bas, des États-Unis de l'Amérique, ou des

républiques éphémères de création française, former une théorie plus
générale des principes qui leur sont communs.

Dans les États monarchiques, les droits privés des monarques, en tant

que ces droits reposent sur des lois ou sur des usages constitutionnels,

forment une branche de leur droit public. En comparant, sous ce point
de vue, plusieurs États monarchiques, par exemple, ceux de l'Allemagne

ou de l'Europe, on peut en former, par abstraction, ce qu'on appelle k

Dront prtvé des princes.
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les modifications qui résultent de son application à des peu-

ples en général, ou en particulier ces peuples qui se sont

formés en États. Il en résulte de là que 1° le droit publie

extérieur n'est qu'une branche du droit des nations, quoi-

que aujourd'hui la plus importante (a); 2° que l'applica-

tion qu'on fait de ce dernier à des personnes morales qui

se sont formées en État peut faire naitre des modifications

particulières 3° qu'au reste un État qui cesserait de l'être,

par exemple, en tombant dans l'anarchie, ne perdrait point

pour cela la qualité de peuple, et continuerait à jouir du

droit des nations (b).

[En considérant le droit public extérieur comme une branche

du droit des gens ou du droit des nations, notre auteur a conservé

à ces mots droit des gens, l'acception romaine. Pour lui, le droit

des gens, jus gentium, dans sa signification la plus étendue,

comme pour les jurisconsultes romains, embrasse à la fois les

usages communs à toutes les nations, soit qu'on les considère

comme règles de leurs relations, soit qu'on les envisage comme

base des rapports sociaux intérieurs de chaque État; dans tous

tes cas où ces rapports ne reposent pas sur un fondement particu-

lier, ou n'ont pas reçu un développement spécial, il constitue aussi

et le droit public externe et le droit commun de tous les hommes.
Dans le monde moderne, le droit des gens n'a conservé que sa

première signification, celle du droit public externe, jus m/ei-

genles, droit international. Celte dénomination de droit interna-

tional, international law, nous vient des Anglais, tels que Ben-

tham, et des publicistes des Etats-Unis de l'Amérique du Nord,

telsque\Vheatont,tfisf.dudroi£ites0ens,p. p. 45 et 46; et Eléments

(a) V. cependant Kà\t, Rechtslehre, p. 215

[b) V. par exemple, les actes entre la Grande-Bretagne et le Dane-

mark au sujet de la France, en 1793, dans Clauses, Recueil, p. 310, 322;
et dans mes Erxahlungen merkwùrdiger Reehtsfulle, etc., t. 1, p. 315.

surtout p. 321.
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du droit international, t. 1, p. i L'autre partie du droit des gens

ancien, ce qu'on peut appeler en quelque sorte le droit privé

commun de l'humanité, s'est confondu avec le droit intérieur da

chaque Etat. Il ne rentre d.ins le droit des gens moderne qu'à
raison de certains droits de l'homme et de certains rapports pri-
vés qui sont placés sous la tutelle ou sous la garantie réciproque

de certaines nations. V. lleffter, Le droit international public,

traduction de M. Bergson, § i.

Du reste, le droit international que l'on peut aujourd'hui défi-

nir avec Fœlix, Traite du droit international prive, 3eédit., t,

l'ensemble des principes admis par les nations civilisées et indé-

pendantes, pour régler les rapports qui existent ou peuvent naître

entre elles, et pour décider les conflits entre lés lois et usages

divers qm les régissent, se divUe, ot cette distinction échappe à

notre auteur, en droit international public, jus gmtium pubhcum,

réglant les rapports de nation à nation, et en droit international

privé, jus gentium privaturn, qui comprend l'ensemble des règles

d'après lesquelles se jugent les conflits entre le droit privé de cer-

taines nations, ou, en d'autres termes, qui se compose des règles
relatives à l'application des lois civiles ou criminelle*! d'un KUt

dans le territoire d'un Ctat étranger De nos jours l'impoi tance

du droit international privé s'est notablement accrue en raison lu

développement de la civilisation et de l'accroissement des rappoi ts

d'individu à individu.

M. Laferrière, Cours de droit public et administratif, 3e édit.,

t. 1, p. 338, comprend sous le nom de droit public international

tous les divisions du droit des gens. « Les auteurs, dit-il, qui font

autorité dans la science, s'accordent assez bien sur la division

fondamentale en Droit des gens naturel et en Droit des gens pastlif.

Mitis quand il s'agit (le la notion sur laquelle s'appuie chaque

branche, ou de la subdivision du droit des gens positif l'accord

cesse. Grotius, Puffendorf et Leihnitz ne sont pas d'accord sur la

notion de droit des gens naturel Wolf et son abrévidteur Vattcl

ont subdivisé le droit des g^ns positif, en droit des gens volon-

taire, conventionnel, coutumier, subdivision contestée à juste titre

par Martens et Wheaton. »

La division qu'adopte M. Laferrière est fondée sur la diversité

des règles ou des objets du droit des gens. Cet auteur divise le

droit publie international en droit des gens universel, diuit des
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gens maritime, et droit des gens positif ou droit diplomatique

proprement dit.

« Le droit des gens universel ou naturel, ajoute-t-il, est fondé

sur la nature et le consentement tacite des sociétés humaines. 11

a pour bases la nature et les usages communs des sociétés, consi-

dérées comme des personnes morales ayant, dans leurs relations

réciproques, des droits et des devoirs nécessaires.

» Le droit des gens maritime est celui qui est né des usages de

mer et des règles internationales qui ont été recueillies à diverses

époques, et acceptées par le consentement des nations les plus
habituées à la navigation.

» Le droit des gens positif, ou droit diplomatique proprement
dit, est celui qui est fondé sur les traités, les conventions ou les

usages particuliers reçus entre certaines nations. »

Pinheiro-Ferreira, note 5, en signalant ce qu'il y a de vague et

de confus dans la division de Martens, attribue, bien à tort sui-

vant nous, à cette confusion une portée qu'elle n'a pas. Il est

puéril de prétendre que les notions confuses, énoncées dans ce

paragraphe, aient servi de prétexte ou d'argument à plusieurs

gouvernements, non-seulement pour suspendre toute relation de

leurs concitoyens avec les peuples qu'ils déclaraient en état d'anar-

chie, mais encore pour intervenir dans les dissensions intérieures

de ces mêmes peuples, sous prétexte des prétendus dommages

qu'ils affectaient d'en appréhender. C'est, nous le croyons, atta-

cher de grands résultats à de petites causes Ch. V.]

1 [Rien de plus divers et quelquefois de plus confus que les divisions
du droit des gens. Les auteurs distinguent entre le droit des gens néces-

saire ou droit des gens naturel ou universel, et le droit des gens volon-

taire, entre le droit des gens naturel et le droit des gens positif, entre le

droit des gens coutumier et le droit des gens conventionnel. – Le droit
des gens nécessaire n'est autre que le droit naturel appliqué aux rapports
entre les peuples. Ceux-ci étant des personnes morales ou juridiques,
composées d'hommes, d'êtres raisonnables et libres dont les

actions sont réglées par le droit naturel, il est logique que les peuples
soient guidés, dans leurs rapports réciproques, par les mêmes principes

que ceux qui gouvernent les individus arec les seules différences qui
résultent de la nature même des choses et de la différence des mtérêts.

Grotius appelle ce droit de, gens nécessaire, droit des gens interne, jus
genlmm inîoniim, pour montrer qu'il a plutôt pour objet la m-jr.ilitr des
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g 5. Distinction cuire le Droit et la Morale des nations.

Le droit des nations et la morale des
peuples sont

appe-

lés naturels, universels etnécessaires, en tant
que leurs pré-

ceptes sont puisés dans la raison seule, qu'ils
sont

obliga-

toires pour tous les peuples, et qu'il ne
dépend point de

leur libre arbitre de s'en écarter. Au reste, les suites ex-

ternes de leur violation ne sont
pas

les mêmes. Celui
qui

manque
à son devoir

pèche. Celui seul qui blesse les droits

de l'autre, l'autorise à user contre lui d'une force
légitime.

Aucune des diverses théories
(a) établies pour tracer la

ligne de démarcation entre ce
qu'on appele obligations

parfaites et imparfaites ne semble entièrement suffisante

pour empocher qu'elle ne se perde quelquefois dans les

circonstances.

peuples dans leurs relations réciproques que la légalité de leurs actions.

Aussi, à ce point de vue, est-il préférable de le désigner sous le nom de

philosophie du droit des gens ou de droit des gens philosophique. On

comprendrait par là qu'il recherche las principes généraux qur, en t.c

basant sur les besoins de la nature humaine et de la civilisation, doivent

régler les rapports des peuples. Le droit des gens volontaire désigne

le droit des gens positif, c'est-à-dire l'ensemble des principes admis entre

les peuples dans leurs rapports pratiques actuels. Le droit des gens vo-

lontaire est ou coutumier ou conventionnel, suivant qu'il repose sur des

usages généralement admis ou sur la lettre expresse des traités. Le

droit des gens primitif n'est autre que le droit naturel, et le droit des

gens secondaire que le droit positif des gens. Il y a encore le droit absolu

des gens et le droit hypothétique ou arbitraire l'un est indépendant des

conventions entre peuples; l'autre n'existe que par les cémentions et par

l'usage. V. Vattel, U Droit des gens, édit. Gmllaumin, Préîtm. $ U et

suiv.; Wheaton, Éléments du droit international, t. I, p. 17; IlefTter,

le Droit international public, traduction de M. Bergson, g 1 Esclibach,

Introduction générale à l'élude du Droit, g 38; Ma&>é, le Droit com-

mercial, 2- édit, 1, n. 34, 35 et 3G. V.J

{a; Hoepfïer, Naturrecht (ed 5) Anhang I, Aljhandlung Warum

sind die MenschempfJuhten enlweder vollkommcne oder unwlkom

mené, und welche Pjltchten gehôren su der ersten, welche su der lets

en Gattu>igf
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[Nous avons signalé plus haut [V. g Vf les différences que l'on

s'accorde à reconnaître entre la morale et le droit naturel; il im-

porte encore, à raison de l'importance du droit naturel et de son

influence sur le droit des gens, de rappeler ses origines et de

montrer ses vicissitudes dans le domaine de la science et de l'his-

toire. Le droit naturel, c'est-à-dire l'ensemble de ces principes

qui ne dépendent pas des législations écrites et sont inhérents à

la nature de l'homme et de la société, donne, de l'aveu de tous, les

premiers principes du droit d'après la nature de l'homme et sui-

vant les appréciations de la raison. Il jette de vives clartés sur

l'origine de l'idée du droit, sur les principes généraux servant de

fondement à la justice. Le droit naturel ne se présente pas dans

l'antiquité avec les mêmes caractères que dans les temps moder-

nes mais s'il est vrai de reconnaître que sa notion s'est dévelop-

pée en même temps que les doctrines morales et politiques,

conformément aux lois générales qui président au développement

intellectuel de l'humanité, on ne peut nier son existence avant les

temps modernes. La Politique d'Aristote, la République et les Lois

de Platon, plusieurs ouvrages de Cicéron, tels que le de Officiis

et le de Legibus, nous donnent des notions très-pures et sous

certains rapports très-complètes du droit des gens. Le moyen âge,

il est vrai, ne nous a rien transmis sur le droit naturel; mais on

le voit repàraître au commencement du dix-septième siècle, lors-

que Hugo Grotius publie (1625) son traité de la paix et de la

guerre, de Jure belli ac pacis. Puflendorf, le plus célèbre disciple

de Grotius, par son Traité du droit de la nature et des gens et ses

Devoirs de d'homme et du citoyen, Leibnitz quija montré dans.toutes

les sciences l'universalité de son génie, Wolf qui a réuni en sys-

tème les idées éparses de Leibnitz, Chrétien Thomasius, juriscon-
sulte éminent dont les idées n'ont pas été sans influence sur Kant,

Vico par ses différents écrits sur le droit, Burlamaqui par ses écrits

sur le droit naturel et sur le droit politique, ont suivi Grotius

dans la carrière inaugurée par lui. Plus récemment le droit natu-

rel a été considéré comme une branche importante de" la philoso-

phie par Kant, Fichte, Hegel et Jouffroy. Cn. V.]

g 6. Droit des gens positif et particuher.

Pour peu que deux nations se fréquentent et veuillent



INTRODUCTION.

établir un commerce suivi, la simple loi naturelle ne sau-

rait plus leur suffire. Différents motifs doivent les engager,

tantôt à mitiger la rigileur de la loi naturelle, tantôt à dé-

terminer les points douteux, ou à régler ceux qu'elle passe

sous silence; tantôt même à s'écarter de cette réciprocité

de droits que la loi universelle établit également pour

toutes les nations.

C'est l'ensemble de ces déterminations qui forme le droit

public extérieur ou droit des gens positif, propre, pariicu-

lier et arbitraire de ces deux nations; et selon qu'il repose
ou sur des conventions, soit expresses, soit tacites, ou sur

un simple usage (a), on peut le diviser en conventionnel et

coutumier. Il y a dans ce sens pour l'Europe autant de

droits des gens particuliers (droits publics extérieurs), qu'ilil

y a de relations particulières de tel État de l'Europe avec

tel autre, soit de la même, soit d'une autre partie du

globe. Ils ne sont pas de la même étendue, ni tous de la

même importance pour chacun, mais il semble que plu-

sieurs d'entre eux mériteraient d'être étudiés avec plus de

soin qu'ils ne l'ont été jusqu'ici (b).

(a) Klcber, Droit des gens, p. 12, note c, et p. 14 et 16, ne regarde

pas les simples usages comme formant partie du droit des gens positif, et

sans doute le simple usage ne produit point une obligation parfaite; cepen-

dant il ne peut devenir une règle de conduite entre les souverains comme

entre les particuliers. T. plus bas, g7.

(b) J'ai essayé d'en donner les éléments dans mon Cours politique et

diplomatique, ou Tableau des relations particulières des puissances de

l'Europe, tant entre elles qu'avec d'autres États dans les diverses parties
du globe, Berlin 1801 3 vol. m-8 ouvrage dont les premier et deuxième

volumes renferment, sus le titre de Guide diplomatique, l'indication des

actes publics qui eu sont les sources; le troisième volume renferme le

tableau même.
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[Heffter, Le Droit internat, public, traduction de M. Bergson,

§ 2, a montré comment l'homme, pour lequel le droit consiste à

l'origine dans la liberté extérieure de sa personne, liberté qu'il ma-

nifeste individuellement en traduisant sa volonté en actes ou en la

limitant par l'effet d'une conviction intime ou sous les inspirations

de son intérêt, est amené dans la société civile à ne reconnaître

d'autre droit que celui résultant du consentement de tous ou de la

volonté de cdui qui a soumis les autres ù son empire. Dans les deux

cas l'ordre politique najt du moment où ce consentement ou cette

volonté ont été exprimés. Sans le droit il n'y a pas de société

civile durable « Ubi societas, ibi jus est. » Tantôt le droit jouit

d'une sanction et de la contrainte d'un pouvoir; tantôt il est dé-

pourvu de sanction, et chacun doit alors le protéger et le conser-

ver. A l'origine le droit des gens est dépourvu de sanction. En

renonçant peu à peu à l'isolement, chaque Etat lie des rapports
avec les autres États, et il en résulte un droit qu'il ne peut ni en-

freindre ni méconnaître sans mettre en danger son existence et

les liens qui les rattachent aux autres. Ce droit prend un déve-

loppement plus ou moins grand selon le degré de culture des

peuples. Dans le principe, il ne repose que sur la nécessité exté-

rieure ou sur mi intérêt matériel en se développant on voit naître

l'obligation et l'intérêt moral; il rejette peu à peu ce qui est im-

moral et exige des actes renfermés dans ces limites. 11 repose

donc sur l'entente, le consentement général, exprès ou du moins

admissible avec certitude; il repose sur la conviction que chaque

partie sentira la nécessité d'agir de telle manière et non pas de

telle autre, que les motifs en soient extérieurs ou moraux. Ainsi

donc le droit des gens ne peut point être l'œuvre d'un pouvoir

législatif supérieur, puisque les Etats, avec leur indépendance, ne

peuvent être soumis à une autorité terrestre C'est le droit libre

qui existe dans l'application il lui manque même un pouvoir

judiciaire organique, indépendant. Son organe et son régulateur,

c'est l'opinion publique, et le dernier jugement, c'est l'histoire,

qui confirme le droit et, comme Néraésis, punit l'injustice. Sa

sanction, c'est l'ordre du monde qui, ayant créé l'État, n'a cepen-

dant pas voulu que la liberté fût reléguée dans quelques Etats

particuliers, mais qu'elle se répandît sur l'humanité entière. Sa

destination, c'est de donner une base au développement de l'es-

pèce humaine dans les relations des nations et des Etats; chaque
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État particulier
ne sert que de levier, sans pouvoir toutefois se

séparer du grand tout. Cn. V.]

g 7. – Idée qu'on doit se former du Droit des gens général et positif

de l'Europe.

Rien n'empêche d'imaginer qu'un plus grand nombre

d'États, que même, par exemple, tous les Etats de l'Europe

s'accordent à mieux fixer leurs droits réciproques par des

conventions générales,
et même à se fédéraliser pour

se les

garantir.
Alors il y aurait un code de droit des

gens positif

de l'Europe
fixe et

obligatoire pour
tous. Mais jamais, ni

les conciles, ni les
congrès

de paix nombreux, tels que

ceux de Westphalie, d'Utrecht, de Vienne ou d'Aix-la-Cha-

pelle,
ni les projets infructueux de république universelle,

n'ont produit
une telle convention

générale
conclue

par la

plupart
seulement des États de l'Europe (a). Ce n'est donc

pas dans ce sens qu'existe un droit des
gens

positif
de l'Eu-

rope,
ou que, probablement,

il existera jamais (§ 17).

D'un autre côté, ce qui ne tient
qu'aux

traités ou aux

usages particuliers établis dans les rapports
individuels

entre
quelques États, n'est, comme tel

(b), obligatoire que

(a) Ce n'est que sur des objets individuels que l'acte du congrès de

Vienne de 1815 renferme de tels arrangements pris par tous ceux qui

ont signé cet acte ou y ont accédé. La Sainte-Alliance du 26 septembre

1815 [V. mon Nouveau Becueil, t. II, p. 650), à laquelle la plupart des

Êtats chrétiens de l'Europe ont accédé, est la convention la plus générale

qui existe, mais elle n'est que confirmative des principes de la morale

chrétienne.

(b) Si des puissances adoptent quelquefois pour règle des traités con-

clus entre d'autres puissances, comme par exemple le Portugal et t'Es-

pagne, art 2 du traité de 1778, dans mon Recueil a, t. I, p. 709, ou b,

t. II, p. 672, adoptèrent celui entre l'Angleterre et l'Espagne, de 1667;

comme la Prusse, lors deson accession au système de la neutralité armée,

en 1781, adopta l'art. 2 du traité de 1766 entre la Russie et l'Angleterre,
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pour ceux-ci, et non pour le reste des> peuples, indépen-

damment des
forces

et du nombre des uns ou des autres;

il n'existe non plus aucun point
si uniformément réglé par

r

chaque
État dans ses relations particulières avec chacun

des autres, que l'ensemble de ces arrangements particuliers

pût équivaloir
à une convention

générale (c).

Cependant on peut
fort bien former, par abstraction,

une théorie de ce qui se
pratique

le
plus généralement

entre les
puissances

et Etats de
l'Enrope,

en considérant,

1° que dans bien des points
les nombreux traités particu-

liers des puissances
se ressemblent tellement daus l'essen-

tiel, qu'on peut abstraire de là des principes comme
reçus

entre tous ceux qui ont formé des traités sur cet objet;

2° qu'il eu est de même à l'égard des usages particuliers

établis entre des États qui ont lié commerce ensemble

3° que des usages
une fois établis, surtout entre la

plupart

des grandes puissances de
l'Europe, s'adoptent et même

s'imitent aisément par les autres
{d},

surtout par lesinojens

dans mon Recueil a, t. II. p. 131, ou 6, t. III, p. "245, ce n'est pas

qu'elles auraient cru y être obligées ou pouvoir y obliger d'autres contre

leur gré.

(c) Quoique le système de la neutralité armée, adopté dans son temps

par tant de puissances, approche le plus de cette idée, il ne pouvait pas
être censé reçu même entre les seules puissances maritimes pour les rap-

ports de chacune avec chacune d'entre elles, encore en ne parlant pas de

l'Angleterre V. mon Essai concernant les armateurs, les prises et les

reprises, etiap. m, S 59.

(d) Les Provinces- Unies des Pays-Bas, après avoir secoué le joug de

l'Espagne, se conformèrent entièrement aux usages des autres puissances

européennes. Les Etats-Unis d'Amérique, d'abord après avoir déclaré

leur indépendance, manifestèrent leur résolution de s'y conformer. V. par

exemple, leur instruction et formule de commission pour les armateurs,

du 10 avril 1776, dans mon Recueil, t. VI, p. 178; et la lettre des com-

missaires du
congres aux commandants des vaisseaux de guerre, du

î. 4
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et petits États, en tant qu'il y a lieu pour ceux-ci i<>que

les puissances de l'Europe, en provoquant si souvent au

droit des gens coutumier des nations civilisées, semblent

lui accorder une force qui ne suppose pas toujours la

preuve particulière du fait de l'introduction de tel usage
dans le rapport individuel auquel il s'agit de l'appliquer;

5° que même les traités, quoique obligatoires pour les

seuls contractauts, servent souvent de modèle aux traités

de ce genreà conclure avec d'autres puissances, d'où résultete

une manière usitée de contracter (e) Quelquefois même

ce qui est réglé par traités avec telles puissances s'observe

avec d'autres par un simple usage; de sorte qu'un même

point'peut être de droit conventionnel pour les uns, et de

droit coutumier pour les autres (f).

[Il y a sans doute, pour régler les rapports d'Elal à Etat, des

principes de justice aussi certains que ceux qui président aux

rapports juridiques des citoyens. Ce principes n'échappent pas à

la conscience des peuples au milieu même de leurs passions et de

la diversité de leurs intérêts, mais jusqu'à présent on n'a pu ren-

21 novembre 1777, ainsi que la proclamation du 9 mat 1778, dans mon

Recueil, t. IV, p. 196, 197, ou t III, p 17-

[e] 11 en est des traités comme de bien des lois données, par exemple,

sur la navigation, sur les assurances, sur les lettres de change, etc. ceux

q\n sont chargés de leur rédaction consultent ce qui a été fait anté-

rieurement, ou par d
autres;

on adopte ce qui contient, on rejette le

reste. Y mon Programme, von der Existent emes positiven Europais-

chen Vôllterrechls und dent Nuls en dteser Wzssenschaft, Gotlmgen,

17M7, in-4D.

[f) Par exemple, l'arrangement pris en 1818, dans les conférences

d'Aix-la-Chapelle, sur le rang des ministres résidents, n'a force de con-

vention qu'entre les cinq puissances qui ont signé le procès-veiba) du

21 novembre [V. mon Nouveau Recueil, t. IV, » 641); mais il parait

probable qu'il sera suivi comme droit coutumier aussi par d'autres États.
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contrer une sanction juridique suffisante pour rendre obligatoires

Les devoirs que révèle cette intuition. On a vu trop souvent et

trop longtemps les gouvernements ne consulter que leurs pas-
sions et leurs intérêts sans égard pour les règles de la justice;

c'est qu'en effet, il n'y a point de pouvoir supérieur pour légler

les rapports internationaux. On doit cependant reconnaître en

comparant le droit international tel qu'il est accepté de nos jours
avec le droit international des époques antérieures, que des pro-

grès importants ont été obtenus et que ces progrès sont des gages

certains de l'avenir. Jusqu'à quel point est-il possible d'espérer
une sanction juridique internationale pour les rapports d'Etat à

Etat? C'est ce qu'il est difficile de déterminer. V. du reste notre

introduction.

M. l'inheiro-Ferreira, note 9, pour fixer le sens de ce qu'on

entend par droit des gens positif, commence par déterminer ce

que signiQe l'expression de droit positif d'une nation en parti-

culier.

« Nous remarquerons donc, dit-il, que le.droit positif de chaque

nation se compose des principes généraux de jurisprudence qui
doivent servir de base à toutes les décisions des autorités législa-

tives, administratives etjudiciaires du pays, et des lois, des ordon-

nances et des arrêtes émanés de ces trois sortes d'autorités.

» Mais, pour que des principes généraux fassent partie du droit

positif d'une nation, il faut qu'ils soient eux-mêmes émanés des

autorités constituées, et qu'ils aient reçu, de l'assentiment général

de la nation, ce caractère qui les élève à la catégorie de volonté

du peuple ou loi de la nation.

» Jamais législateur n'a commencé par établir l'ensemble des

principes généraux d'après lesquels il se proposait de se régler

dans ses décisions; mais au fur et à mesure que dans la confec-

tion des lois on a cru nécessaire d'indiquer le principe d'où l'on

faisait dériver la disposition législative, on n'a pas manqué de le

remarquer, et par là on a atteint le double but de faire la loi et

d'en consacrer le principe c'est-à-dire que non-seulement on a

pourvu à la solution des cas immédiatement dépendants de la loi

qu'on venait de faire, mais encore à la décision d'une foule d'au-

tres qui, appartenant à la même catégorie, doivent être résolus

par le même principe; tandis que si celui-ci n'avait pas été dé-

claré, les juges et les adminibtrateurs seraient souvent dans l'im-
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possibilité de décider si la m^me loi pourrait leur Hre appliquée.

» Ce que les législateurs ont fait souvent dans leurs lois, les

autorités administratives l'ont aussi pratiqué dans leurs ordon-

nances, et les tribunaux dans leurs arrêts.

» C'est ainsi qu'il s'est formé dans chaque pays un droit public

positif, une véritable jurisprudence nationale qu'il ne faut pas

confondre avec le dispositif de la législation elle-même. Cette dis-

tinction est d'autant plus essentielle, qu'il n'est pas rare de voir

attaquer des dispositions législatives, et même de lus voir réfor-

mer, parce qu'on les trouve en opposition avec les principes géné-

ralement reçus de \i jurisprudence.
» Ces principes ont été tirés tantôt de la source primordiale de

tout droit, la raison universelle, tantôt Je la législation d'une autre

nation, où ils se trouvaient déjà consignés, tantôt des écrits des

jurisconsultes nationaux ou étrangers.

» De là vient que dans tous les pays on considère le droit posi-

tif national comme reposant sur la loi ou sur la coutume; et qu'en

Angleterre, par exemple, on ajoute encore à ces deux sources de

droit celle qu'on y appelle la loi commune; en soi te que lorsque

les principes de jurisprudence sont expressément déclarés dans

des lois du pays, empruntés ou non à une législation étrangère,

on les désigne sous le nom do jurisprudence légale.

» Mais lorsque ces principes ne se trouvant expressément dé-

clarés dans aucune loi, la teneur des dispositions législatives muntre
ce qui leur a servi de base; ou lorsque ces principes sont invo-

qués dans les rescrits des autorités administratives, ou dans les

arrêts du pouvoir judiciaire, dans tous ces cas on dit que les

principes appartiennent au drozt coutumier. Mais lorsque ces

principes, soit de jurisprudence légale, soit de droit coutumier,

paraissent avoir pris leur origine sur le sol britannique, ou y

avoir été importés par les peuples du continent, autres que les

Humains ou les héritiers de leur jurisprudence, et qu'ils n'ont été

autrement empruntés ni au droit romain ni au droit canon de

J'Eglise romaine, on les y distingue par le nom de loi commune,

qui, d'après ceta, ne peut se rencontrer que dans les précédents

débats des chambres législatives, dans les précédentes décisions

du pouvoir exécutif, ou dans les précédents arrêts des cours dejus-

tice, sur des cas pareils; et eoilà pourquoi on dit que la législa-

tion anglaise est basée pour la plupart t>ur des précédents; remar-



INTRODUCTION

que peu réfléchie, car, si on y fait bien attention, on verra qu'il
en arrive autant dans les autres pays.

n En effet, la législation de toutes les nations du continent

ayant été pour la plupart calquée sur la jurisprudence romaine,

les législateurs citent rarement dans leurs lois les principes qu'ils
considéraient comme généralement connus; cen'ost donc le plus

souvent que par illation déduite de la teneur même des lois qu'on

peut connaître les principes que leurs auteurs avaient en vue. 11

n'y a, par conséquent, que le petit nombre de prmciprs expressé-

ment cité» dans nos lois que nous puissions nommer notre juris-

prudence légale; tout le reste n'y fait loi que parce qu'on les cite

comme des principes de jurisprudence, soit dans les rescrits du

gouvernement, soit dans les arrêts des cours de justice. Ils appar-

tiennent donc au droit coutumier, ou, ce qui revient au même,

ils ne reposent que sur des précédents.

» De tout ce que nous venons de dire il résulte que lorsqu'on

parle du droit positif d'une nation, il faut distinguer ce qui

appartientau dispositif des lois de ce qui appartient à leur juris-

prudence.
» Ainsi, il peut arriver qu'il y ait dans un pays une grande

masse de législation positive sans qu'il y ait une jurisprudence

positive, tandis que dans un autre pays on possédera avec moins

de lois une jurisprudence beaucoup plus complete. Tel est le cas

de tous les Etats modernes comparés à l'empire romain, à l'épo-

que la plus florissante de sa jurisprudence.
» Après avoir signalé cette importante distinction entre les

principes du droit et les dispositions de la loi, qui, fondus ensem-

ble, constituent ce qu'on appelle le droit positif de chaque nation,

il nous bera facile de faire bentir au lecteur en quoi consiste la

méprise de M de Martens.

» Certes, il est impossible que jamais la totalité des nations,

quel que soit le degré de leur civilisation, s'accorde à signer une

convention dans laquelle tous les cas de conflit qui peuvent sur-

venir entre elles soient prévus, et en conséquence réglés d'après

des prinupes fondés s.ur la maxime du plus grand bien du plus

grand nombre, qui doit servir de base tant à la politique qu'à la

législation de tous les peuples, aussi bien qu'à la morale de cha-

que citoyen.

» Aussi l'histoire des nations nous montre-t-elle qu'à mesure
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que la civilisation a fait desprogrès parmi elles, les véritables prin-

cipes du droit des gens ont été accueillis, et ont fini par être géné-

ralement reconnus et avoués; en sorte qu'on peut assurer aujour-

d'hui qu'il n'y en a aucun qui n'ait reçu l'assentiment plus ou

moins explicite de la part des gouvernements les plus éclairés,

après avoir été proclamés par les écrivains dont le nom seul porte
la conviction chez ceux qui, n'étant pas en état de juger par eux-

mêmes, ne peuvent se décider que par l'opinion de quelqu'un

qui ait su leur inspirer de la confiance.

» Aini on ne peut que regarder comme très-prochaine l'épo-

que à laquelle toutes les nations seront d'accord quant à la juris-

prudence du droit des gens.

» Nous ne saurions en dire autant par rapport à ce qu'on pour-

rait appeler le code générai des nations, dans lequel on réglerait,
conformément aux principes généralement reconnus, tous les cas

possibles où des différends pourraient s'élever entre deux ou plu-

sieurs Étal tant pour ce qui regarde leurs transactions commer-

ciales, que pour ce qui concerne leurs relations politiques,

« Cependant, même à cet égard, il y a lieu d'espérer que cha-

que jour les nations se rapprocheront de plus en plus de l'obser-

vation de ces principes, et que des traités et des conventions en

fixeront l'application entre les principales puissances. Dès lors il

s'établira, pour la généralité des nations, une sorte de droit cou-

tumier qui tiendra lieu de drozt conventionnel, ainsi que cela est

déjà généralement reçu dans plusieurs autres cas. Or, si cet en-

semble d'accords exprès ou tacites ne satisfait pas tout à fait au

but d'un code arrêté et convenu de droit des gens, il ne répon-

drait pas moins à l'idée que M. de Murtuns traite de chimérique,

d'un droit positif des nations, tant parce qu'il serait conforme aux

véritables principes du droit, que parce qu'il aurait été admis,

soit par des traités, soit par l'usage, entre toutes les nations civi-

lisées.

» Pour se convaincre que cet espoir n'est nullement chiméri-

que, il suffit de comparer et les conventions et les usages qui,

depuis un siècle, ont remplacé ce qui faisait le droit positif des

nations dans les siècles antérieurs. Ce qui n'était jusqu'alors que

des opinions et des vœux d'un petit nombre de bons esprits, est

devenu l'opinion et la politique des gouvernements, en sorte que
ceux-là mêmes qui se refuseraient à stipuler plusieurs de ces
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articles par des conventions expresses, n'oseraient plus les en-

freindre dans la pratique, tant la conviction s'est emparée de

tous les esprits

» Or, ces étonnants progrès de la raison, pour le passé, sont

pour nous une garantie de ceux qu'elle ne peut manquer de f.iirec

à l'avenir. »

Relativement à l'effet obligatoire des traités dont il est question

dans le présent paragraphe, Pinheiro-Ferreira, note 10, indique
les différentes espèces de traités qui, suivant lui, ont pour objet

ou d'accorder à une autre nation certains avantages chez nous,

ou de nous soumettre à supporter certains désavantages, ou enfin

de régler l'éventualité de certains cas dans lesquels les intérêts

des deux nations contractantes pourraient se trouver en conflit.

Pinheiro-Ferreira suppose le cas où; le traité conclu, il n'y a pas

de compensation dans les deux hypothèses précédentes, ou que

dans la troisième le but proposé n'a pas été atteint. « Alors, dit-

il, l'autre nation n'a aucun droit d'exiger l'accomplissement des

traités; car les conventions que les gouvernements peuvent faire

entre eux ne sauraient rendre juste ce qui est injuste; et rien de

plus injuste qu'un contiat unilatéral tout à la charge de l'une

des deux nations. Les traités, n'ayant de force qu'autant qu'ils

ont passé en lois du pays, sont assujettis aux conditions géné-

rales de toutes les lois, l'assentiment effectif ou présumé de la

nation au nom de laquelle la loi a été faite. Or, on ne saurait

présumer ni admettre qu'une nation donne jamais, avec connais-

sance de cause, son assentiment à des conventions qu'il a plu à

ses fondés de pouvoirs de souscrire à son détriment; car, quelle

-que puisse en être la cause, ignorance, lâcheté ou corruption,

dès qu'il y a lésion grave, le mandataire a agi en dehors de sa

procuration et en opposition avec ses pouvoirs; et ce dont il sera

convenu sera par cela seul frappé de nullité, car personne n'est
en droit de convenir avec un autre au détriment d'un tiers qui ne

l'a autorisé qu'à agir dans ses intérêts», et non pas contre ses in-

térêts. »

Celte appréciation de retendu» de la force obligatoire des traités

ne nous paraît conforme ni aux: principes du droit civil en matière

d'obligations, ni aux principes du droit des gens. Un traité cou-

senti par des fondés de pouvoirs réguliers et suivant les lois du

pays est généralement obligatoire, quel que soit le préjudice qui
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en résulte pour l'une des parties contractantes. V. cependant dans

nos observations à la suite du § 53 et suiv. Ch. V. ]

8 8. – Notions et limites de la science.

C'est en rassemblant les principes suivis le plus généra-

lement, surtout pour la plupart des grandes puissances
de l'Europe, soit en vertu de conventions particulières,

expresses ou tacites, uniformes ou ressemblantes, soit en

vertu d'usages du même genre, qu'on forme, par abstrac-

tion, une théorie du droit des gens de l'Europe général,

posilitif, moderne et pratique; théorie nécessaire à la con-

naissance des affaires étrangères de 1 Europe en général,

quoiqu'elle ne dispense pas de recourir encore souvent au

droit des gens propre et particulier de telles nations, pour

décider les questions individuelles qui se présentent entre

elles; ce qui est un inconvénient commun à toutes ces

branches de la jurisprudeuee qui sont formées par abs-

traction..

Au reste, en ayant égard à la diversité des sources et

des objets, il est aisé de déterminer les limites qui séparent

cette science d'avec d'autres branches de la politique, tels

que le droit public intérieur, universel, on positf et parti-

culier, te droit public extérieur positif, on droit des gens

particulier, la statistique, la politique proprement dite, etc.

[Les principes du droit des gens se déduisent 1° de la philo-

sophie du droit ou du droit naturel 2» de la connaissance des

conventions et traités conclus entre les peuples, aussi bien des
traités qui n'ont plus qu'une importance historique que des trai-

tés, stipulations et engagements encore en vigueur entre les puis-

sances 3° des usages, coutumes et observances suivis par les
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puissances, soit dans le règlement de leurs droits et de leurs in-

térêts, soit dans la détermination de la forme des négociations;
4° de la connaissance des intérêts extérieurs ou diplomatiques des

puissances, soit tels qu'ils existent de nos jours, soit tels qu'ils
se sont développés dans le cours des siècles, en d'autres termes

de la diplomatie et de l'histoire de la diplomatie 5° de la con-

naissance des changements qui se sont opérés dans la science du

droit des gens et qui ont exercé, par l'influence des idées et des

opinions, une action directe sur le droit des gens pratique actuel.

Ce qui n'exclut pas, ainsi que le fait très-bien ohserver notre

auteur, la connaissance de sciences auxiliaires, telles que la poli-

tique, le droit public interne, le droit administratif, enfin, la sta-

tistique et l'économie politique qui, en révélant aux hommes

d'Etat et aux diplomates la connaissance des véritables intérêts

des nations, facilitent, assurent et fécondent le succès des mis-

sions dont ils sont chargés. V. d'Hauterive. Conseils à un élève

du ministère des affaires extérieures; Conseils a des surnu-

meraires; Quelques conseils à un jeune voyageur. CH. V. ]

g 9. Qu'il n'existe point de Droit des gens positif universel.

En qualifiant notre science du nom de Droit des gens

positif de l'Europe, on ne doit pas oublier qu'en Europe le

droit des gens conventionnel et coutumier des Turcs dif-

fère dans bien des points de celui du reste de l'Europe

chrétienne, tandis qne, hors de l'Europe, les Étais-Unis

d'Amérique se sont entièrement assimilés à ce dernier.

Les moeurs du reste des peuples, même civilisés, dans

d'autres parties du globe, diffèrent trop des nôtres pour

devoir étendre la notion de notre science à tous les peu-

ples civilisés, quoique cette vague expression soit assez

usitée.

Il n'existe point de droit «1rs gen* positif universel pour

toutes les nations de l'univers. 13u admettant l'idée d'une

société subsistant entre les États, nations, clc. comme
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entre les individus, cette société est naturelle, et non posi-

tive, et ne se régit que par des lois naturelles. En vain

WOLF a-t-il appelé son secours sa notion d'une civilas

maxima pour fonder, sur la volonté présumée des mem-

bres de celle-ci, des lois posithes qui formeraient ce qu'il

appelle Jus gentium voluniarium (a), et ce que d'autres

nomment Droit des gens modifié (6). En supposant des peu-

ples qui auraient formé ensemble une société positif e, lels,

par exemple, que les membre» de la confédération germa-

nique, les droits, les devoirs qui résultent de là tiennent nu

au droit naturel social ou à la morale, ou sont l'effet de

lois constitutives, de traités et d'usages qui leur sont pro-

pres et particuliers.'

Si de ce que tous les États, peuples, individus, habitent

un même globe dont le sol Hait commun, et de ce qu'il

serait possible d'établir un jour entre tous une société posi-

tive, on petit inférer encore quelques principes distingués

de ceux du droit des gens, jus cosmopolitirum \c), au

moins ces principes sont du ressort de la philosophie, et

non du droit positif.

[ est évident qu'il n'existe pas de droit des gens positif uni-

versel, reconnu et accepté par tous les peuples de la terre. Long-

temps le droit des gent, n'étendait son empire qu'en Europe. Il a

fait et continue à faire cliaque jour de nouvelles conquêtes, l^es

États-Unis de l'Amérique du Nord, plusieurs États de l'Amérique

du Sud participent aujourd'hui du droit des gens européen la

(a) Wolf, Jus gentium, l'roletforo., g 7 u\ Comparer Vatth., Droit
des gens, Prélim 11.

(b) Le baron va> i>mpteda, AbhaniiLung ton dem Degriffe des Volker-
rechts dans Litteratur des Vôlherrechu, t. 1, 3.

(c) KA\T, Rechtslehre, p. 22'J, ias Wettbùrgerreclit.
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Turquie elle-même entre, sous ce rapport, dans une voie nou-

velle, et avec les développements incessants des rapports inter-

nationaux qui se multiphent par l'effet naturel de la civilisation et

sous les inspirations d'un légitime sentiment de réciprocité, le

droit des gens de l'Europe fera de nouvelles conquêtes. V. Whea-

ton, Éléments du droit international t. Il, p. H2;Heffter, Le Droit

international public, traduction de M. Bergson, § i et suiv.;

Eschbacli, Iutroduction géneraleà l'élude du droit, § 38. CH. V.]

g 10. Origine du Droit des gens moderne.

Plusieurs des anciens peuples, surtout les Grecs et les Ro-

mains, ont eu leur droit des gens positif et particulier, tant

conventionnel (a) que coutumier (6); mais son usage n'a

point survécu à la chute de l'empire romain et au boule-

versement total de l'Europe, qui en a été la suite; depuis,

plusieurs événements successifs, surtout les progrès de la

religion chrétienne, le système de hiérarchie, la decomerte

du nouveau monde et de la navigation vers les Indes, les

changements arrivés dans la manière de faire la guerre, les

systèmes d'équilibre, la multiplicité des alliances et des

missions), etc.; enfin toutes ces causes qui ont contribué à

la formation successive de cette espèce de société de peu-

ples qu'on voit subsister en Europe (§ 17), ont aussi contri-

bué à la formation successive de notre droit des gens, varié

dans bien des points d'après la diversité des époques. Il est

des points dont on ne trouve la source qu'en remontant

(a) Gardeyrac, Recueil des anciens traités, 1 vol in- fol. ils forment
les deux premiers volumes de la Constitution du corps diplomatique de

Duhont, par Rousset. Le plus ancien de ces. traités remonte à l'an-

née li9G avant la naissance de Jésus-Christ; c'est te traité entre les ihvers

peuples db la Grèce pour l'établissement d'un conseil des Amphictyons.

(b) C. D Hitter, de Fecialibus populi Romani, Lipsiœ, 1731, în-4.

F C. Cosradi, de Fecialibus et jure feciali populi Romani, llelmst.,

L734, m i
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assez haut à des époques du moyen Age, pour d'autres, la

fin du quinzième siècle a fait époque-; pour d'autres, le

règne de Henri IV, roi (le France Mais, dans la généralité,

l'époque principale du moderne droit des gens date de la

paix de Westphalie; et depuis, la paix d'Utrreht, en affer-

missant le système politique de l'Europe, devint, son* bien

des points de vue, une nouvelle époque mémorable d'un

droit des gens positif, sans doute encore rempli de nombiti

de taches et d'imperfections, et dont souvent les dehors seuls

étaient sauvés an milieu dos violations réelles qu'on s'en

permit, mais dn moins préférable, à bien des égards, ce

nouveau droit de la guerre et Je la paix qu'on a wu

se déployer, surtout dans les premières années de la révo-

lution française, au mépris même des principes qui

devaient servir d'introduction à une nouvelle diplo-

matie (c).

11 est donc fort heureux de voir que l'Europe, après

avoir secoué le joug qui l'opprimait, oit retournée aux

principes antérieurs à cette époque, sans se refuser à des

modifications que les progrès des lumières ont pu faire

paraitre désirables.

[Les peuples de l'antiquité, Grecs et Romains, n'ont pas connu

le (Irait des gens tel qu'il est pratiqué dam les temps modernes.

Pour eux l'étranger n'étail qu'un ennemi et l'état de guerre un

état permanent. Platon, Àriptote, c'est-à-dire les plus beaux génies

de la Grèce, regardaient comme licites le pillage des biens de

l'étranger et sa réduction en csrlavage. I^s traités n'étaient point

respectés et l'inviolabilité des ambassadeurs tenait moins, au res-

{«) r mon Recueil, t. VI, p. 733, 776; T. aussi plus haut, dan&lesPré-

f-Kxs, I Exliait de la préface de l'édition allemande de 1796.
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pect du droit qu'à un sentiment religieux fortifié par des serments et

des sacrifices. Le développement du droit des gens actuel ne date que

de la fin du quinzième siècle Les principales puissances ayant

affaibli les résistances intérieures, nées du système féodal et de la

prépondérance du clergé, à t'action du gouvernement, commen-

cèrent à entrer dans des rapports plus fréquents et à montrer plus

de force et d'indépendance. Pendant le moyen âge, l'Europe n'avait

présenté qu'une agrégation d'Etats feudataires rattachés au saint-

siège par les liens de la vassalité et placés pour le temporel sous

la prééminence de l'empereur des Germains héritier des empe-

reurs romain». On vit dès lors surgir l'indépendance politique des

Etats, la communauté de civilisation, d'intérêts moraux, religieux

et intellectuels, un ensemble de traités qui les rapprochait sans

menacer leur indépendance, la substitution à l'ancieune et sou-

vent bienfaisante suprématie du saint-siége d'un système habile

d'alliances qui, en réunissant les faibles contre les forts, mainte-

nait l'équilibre entre Jes moyens d'agression et ceux de défense.

L'actiun de lu chevalerie, l'influence des croisades, l'affranelnsse-

ment des communes, l'institution Je lignes commerciales et mari-

times ou hanses dans le Midi et dans le Nord, la renaissance du
droit romain et des lettres, la découverte du nouveau monde, la

réforme religieux l'invention de l'imprirnelie, les modifications

apportées dans le système de la guerre par la découverte de la

poudre et par l'établissement des armées régulières, la consolida-

tion du pouvoir royal et de l'unité nationale, les alliances entre

les familles régnantes, l'institution des missions diplomatiques

permanentes, l'action des publicités, expliquent et marquent les

progrès du droit des gens. Sous cesinfluences dont faction ne pour-

rait être expliquée que dans une histoire générale du droit des gens

les principes de justice internationale ont acquis la certitude, la pré-
cision et l'autorité inconnues à l'antiquité. V. Heffter, Le Omit in-

ternaluonal public, traduction de M. Bergson, § 6. CH. V.] ]

[C'est bien a tort que >lu" de la Lczardièrc, Théorie des lois •poli-

tiques de la monarchie française, prétend, au sujet du droit des gens
admis sous le régime féodal, que le gouvernement féodal incitant un frein

aux désordres anarchiques qui avaient fait naître l'usage des guerres pri-

vées. donna fi l'Europe ce droit, des gens sage et modéré qu'elle recon-

naît encore, et dont les principes avaient été ignorés des peuples les plus
polices de l'anliquité. (,h. V.]
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§ 11. – Sources de l'histoire du Droit desgens positif.

C'est donc dans l'histoire générale et particulière des

États de l'Kurope, surtout dans celle des derniers siècles,

et dans les traités et antres actes publics qui en font la

base, qu'on doit puiser l'histoire de l'origine et du progrès

de notre droit des gens conventionnel et coutumier; his-

toire qui n'a pas encore été traitée avec tout le soin qu'elle

mérite, quoiqu'on ait commencé à s'en occuper avec

succès (a).

[ L'étude des sources de l'histoire du droit des gens positif ne
saurait être complète qu'à la condition d'embrasser:

1° Les écrits des publicistes qui enseignent les règles de justice

applicables à la société qui existe entre les nations et les modifi-

cations qu'elles ont reçues d'après l'usage et le consentement

général;

2° Les traités de paix, d'alliance et de commerce entre les

divers États

3° Les ordonnances des États souverains pour régler les prises

maritimes en temps de guerre;

4° Les arrêts des tribunaux internationaux tels que les com-

missions mixtes et les tribunaux de prise;
5° Les opinions écrites et données confidentiellement par des

légistes à leur gouvernement;
0° Enfin, l'histoire des guerre, des négociations, des traités de

paix et autres transactions relatives aux affaires internationales.

Wheaton, Éléments du droit international, t. 1, p. 25. Cu. V.] ]

l 1 llistoire de l'étude du Droit des gens naturel et positif.

Le droit des gens universel était connu des Grecs et des

(a) Robert Waiid, an Enquiry into the foundation and history of the
taw of nations in Europe, from llit hme of the titieks and Romani to
the age ofGrotiui, London, 1795, 2 vol. m-8.
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Romains, mais sans avoir été traité
par

enx comme une

branche particulière de ce droit naturel que les stoïciens

appelaient généralement
Jus gentium (a).

A la chute de

l'empire romain, cette science
n'échappa point

au naufrage

commun. Depuis, négligée par
les barbares, qui se conten-

taient d'en violer les
préceptes,

condamnée même par

quelques
Pères de

l'Église (b), gémissant pendant tout le

moyen âge sous le joug de la
superstition, sous l'oppression

du droit mariuaire, et dans la
fange de la

philosophie

scolastique,
elle ne vit paraitre l'aube d'un nouveau jour

pour
elle

que depuis l'époque
où les paix publiques

et les

tribunaux réussirent à mieux raffermir le repos intérieur

des États, où la réforme religieuse servit à briser les fers

de la
superstition, et où la

philosophie commença à ne plus

se jouer des mots. Les faibles essais que ûrent au seizième

siècle, Oldendorp(c),
IIemming

[d),
et autre*, les

progrès

plus marqués
môme d'ALBERicus Gentius

(e),
n'ont pu

(a) Cicero, de Officiis, lib. III, cap. v; Luis romaines, g l. Institu-

Uones de jure nat. gent. el civili, L I, g 3 L. IX, Dig., de Justuia et

Jure; L. I, Dig., de acquirendo rerum Dominio. Comparez vas

Umpteda, Litteratur, t. 1, p. 140, 4GI.

(b) Barbeyhac, Traité de la morale des Pères de l'Église; Schmapss,

Gescinchte des Rechts der Natur., p 73 et siiiv

(c) Jean Olde.ndori> (professeur à Marbourg, t 1557), Isagogp, jurif

naturx, genhum et eivihs, Cologne, 1539, m-8.

{d} Nie. Heiimivgius (professeur à Copenhague,) Apodictica Methodus

de legenaturx, Wittemb 1562.

(e) Albericus (ïlktius (né dans la Marche d'Ancône, que sa religion

fit fuir en Angleterre, ou Il mourut professeur à Oxford, en 1611], de

Ugaiiombus, lib. M, O\ford, 158Ô, in-4; Hunov., 1596, IC07, in-4; de

lurebelli Commentationes, lib. III, Oxford, 1588; Hanovr., 1598, 161*2,

in- de Justitiâbellicâ, Oxford, 1590, in -i; Regaies Dtspulationes tres,

Londres, 1005, in-8; Hanovre, 1605, in-8; Altenb., 1662, in-8; Helms-Londres, JG05,m-S;Ham*re, t6M,m-!);Aitenb.,tM'in-8;He]ms-

tadt, LGGO, in-4.
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enlèvera Hugues Grotius (fl le nom^lorieux et mérité Je

père de la science du droit naturel et du droit des nations,

tant uaturel que positif,
dont il établit les principes dans

son
ouvrage

du Droit de la guerre et de la paix (g),
en les

illustrant
d'exemples que

sa vaste érudition
puisa

abon-

damment dans l'histoire des anciens
peuples. Depuis, nom-

bre d'auteurs, en reproduisant son ouvrage sous des formes

différentes (h), s'efforcèrent de s'immortaliser par son se-

cours, et l'étude du droit naturel et Je celui des natious

gagna de plus
en

plus.
Au

système
de Hobbes (ï), qu'il

est

If) Hugues Gncmus (né à Uelft, en 1583, avocat du fisc en ifiOO, fiscal

de Hollande en 1607, pensionnaire de Rotterdam en 1613: ensuite, npria

une variété d'événements, ministre de Suède à Paris en 1635; mue rap-

pelé t 1045). L'histoire de sa vie se trouve à la tête de presque chaque

édition de son Droit de la guerre, etc., surtout devant la traduction qu'en

a faite Bàruevrac. V, aussi Sciiroch, Âbbildang und lieschreibung

berùkmter Gelehrten, t II, p. 257-376; H. Lude^ Hugo Grotius, nach

seinen Schiksaten und Schriflent Berlin, 1806, in-8.

(g) Cet ouvrage parut en premier lieu à Paris, en 1625, in-4; les édi-

tions suivantes sont rapportées dans van Ompteda, Litteratur, tom. Il,

p. 392, g Iî2; Kamptz, 31, p. 46.

\h) 1° Les uns en produisirent des commentaires, tels que J. de Felde-j,

Ghaswiskel, Bockler, Tesmàr, Obreckt, Osiandeh. ZIEGLER, Groxo-

vius, Smo\ WjEGitTLEa, et autres: J.-C. Becma\i(, Grotius cum notis

tiartorum, Francfort, 1691, in-4; d'autre» en formèrent des extraits,

.des tables, etc., tels que Guill. Ghotius, G. A. Kulpis, Scheffer, Kle^îk,

VyRiARius,
J.-P. Muller, et autres; 3* d'autres en firent des traduc-

tions, telles qu'en hollandais, en 1635, liarlem; et mieux en 1705, in-4

en français par Court», Paris, 1637, et mieux par Barreyrac, qui y

joignit ses notes, Amsterdam, 1724, ï vol. in-4; 6* éd., Bâle, 17G8,

2 vol. in-4; Dogodr, le Droit de la guerre et de la paix, de Grotius,

Paris, 1792,2 2 vol. in-8; en anglais, Londres, 1654, 1G82, in-fol.; 1715,

in-8; en allemand, par Schutz, 1704, m-4; ensuite à Francfort, 1709,

in- fol.; en danois, en suédois, etc.

(t) Thomas Hobres (né à Malniesliury, en 1588, t a Hardewick en

1679(, Elementa pMosophica de eue, 16'»7, m-12; Amst., 1G69, in-

12; Leviathan, Londres, 1651, in fol.; tous les deux dans ses Opera phi-

losophica latina, Amsterdam, 1G68, 4 vol. in-4.
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dangereux de mal entendre, Locke (j)
et Cumberland

[&)

opposèrent le leur, fondé sur un principe différent et plus

'moral. Puffe.ndorf (l),
Gribner

(m),
"Wolf (n), Rutheu-

forth (o) Ddrlàmaqui {p), et autres (q),
ont rendu depuis

d'utiles services à l'étude du droit de la nature et des
gens

[j] J. Locke (né en 1632, f 1704), on cinl Government, dans le

t. II de sesOEuvres, Londres, 1714, 3 vol. in-4.

[h) Richard Cumberla^o (né en 1632, évéque de Peterborough, t 1719),

de legibus naturahbus Commentatio, in quâ simul refulantur Ele-

menta Ilobbesii, Londres, 1672, Lubeck, 1683, 1694, trad. par Baubey-

rac, a\ec des notes, Amst 1714, in-4.

(l) Samuel, baron de Puffe'ndobf (né en 1631, prof à Heidelberg, en-

suite à Lund., en 1068; puis conseiller privé de l'électeur de Brande-

bourg en 1590, t 1691), Elementa juris naturas me hodo mathematicd,

Leyde, 1660, in-8; Jus nalurx etgenlium, Lund., 1672, in-4; trad. par

Barbevrac, et accompagné de notes, Amsterdam, 1724, in-4; Râle, 1771,

4 vol. in- de Offkio hominis et ciiis, Lund., 1673, in-8

(m) M. H. Grib\er (né à Leipsick, en 1682, professeur à Witlembcrg,
conseiller à Dresde, ensuite prof. a Leipsick, t 1734), Prïncipia juris-

•prudentise naturalis, libri IV, Wittemberg, 1710, 1715, 1717, 1723;

augm. en 1728, 1733, 1748, in-8.

(n) Christian, baron DE Wolf (né en 1679, professeur à Halle, en

1717, ensuite à Marbourg, en 1723, t 1754), Jus gentium methodo scien-

lificâ pertractatum Halle, 1749, in-4, à la suite de son Jus naturcT,

1740- 1.748, 8vol. in-4. Il paru un extrait de ce Jus gentium sous ce

titre Irutitutiones juris naturx et gentium, Halle, 1750, in-8 trad. en

allemand, Halle, 1754-1769, in-8; et en français, par E. Llzac, Lejde,

1172, in 12,

(o) T. Rltiierforth, Institutes of natural laïcs being the substance

of course of lectures on Grotius', de Jure belli et pacis, Londres,

1754, in 8.

(p) J.-J.
Burlamaqoi, .Principes du droit naturel, Genève, 1747,2 vol.

in-i; Principes du droit de la nature et des gens, avec la suite du

Droit delà nature, augmentés par M. DE Felice, Iverdun, 1766-1768,

8 vol in-8; Principes ou Éléments du droit politique, ouvr. postb.,

Lausanne, 17S4, in-8.

(q) DE Chamurier, Essai sur le droit des gens, 1795, in-8, avec un

Supplément; Gérard de Katseval, Institution du droit de la nature et

des gens, Paris, 1803, in-8, etc.

t. n
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universel. Il était réservé à Kant (r) de frayer une route

nouvelle pour mieux régir les limites du droit et de la mo-

rale, et pour déployer l'insuffisance des simples principes
du droit naturel et la nécessité qu'il y a, pour les États

mêmes, d'en venir à des arrangements positifs capables de

remédier aux inconvénients de l'état naturel.

Malgré les progrès de l'esprit humain dans l'étude de la

loi naturelle, celle du droit des gens positif fut, pendant

quelque temps, presque oubliée, depuis que I'cffendorf,

dans son Mélange de philosophie et de droit romain ensei-

gna à ses disciples à confondre le droit des gens avec le

droit naturel des individus, et à rejeter l'idée d'un droit des

gens positif par le défaut de conventions générales; depuis

que Thomaise (s) appuya ce raisonnement de toute son au-

torité et qu'après eux Wolf, se perdant dans ses vastes

théories, parut souvent oublier le monde pour lequel il écri-

vait. Cependant, d'après l'exemple déjà donné par Zou-

chée (() Textor (it) et GLAFEY (v), mais surtout Vattel [%),

(r) Emmanuel Kaxt, Metaphysische Anfangsgrùnâeder Rechtslehre,

Konigsberg, 1797. in-8.

(s) Christian Thomasius (né en 1655, professeur à Halle, en 1094,

ensuite directeur de l'Académie, t 1728), Disaertationes Lipsivnset, in

dissert, vu, 15, Futidamenta juris naturx.

(t) Richard Zoucttscs (né en 1590, prof. à Oxford, ensuite juge du
tribunal d'amirauté, t 1660), Juris et judicii (ecialia, seu furit inler

gentes,elquxstionumdeeo Explicatio, Oxford, 1650, in-4; Leyde,1G54;

La Haye, 1059, in-12; Mayence, 1661, m-12; La Haye, 1759, in-12.

(u) JeanWolfg TEXTORfut en 1037, prof. à Altorf, ensuite à Heidel-

berg, puis syndic à Francfort, t 1701), Synopsis jurit gentium, Bâle,

1680, in-4.

(d) A. -F. Giafeï (né en 1682, conseill. à Dresde, + 175'i), Vernunft

und vdkerrecht, Francfort, 17Î3, in-4; 3- édit., 1746; TôlkerreM,

Francf. et Leipsick, 1752, in-4.

(x) Emer. DEVattki. (né fl Neufchâtel.en 171h, consteller de légation
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tâchèrent d'éclairer leurs principes par
des

exemples tirés

de l'histoire moderne.

g 13. Continuation.

C'était dans les traités et dans d'autres actes publics qu'il

fallait puiser; et ceux qui, comme Leibnitz (a), ont com-

mencé à en
publier des recueils, ont frayé le vrai chemin

qui conduit à cette étude. Ces recueils s'étant beaucoup

multipliés depuis,
et l'histoire des derniers siècles ayant été

illustrée par tant d'ouvrages étendus, par taut^de mémoires

et ministre de l'électeur de Saxe à Berne, ensuite conseiller privé Dresde,

t 1767), le Droit des gens, ou Principes de la loi naturelle appliqués à

la conduite et aux affaires des nations et des souverains, Leyde, 1758,

2 vol. m-4, et 3 vol. m-12; nouv. édit. augm., Neufchâtei, 1773, 1 vol.

in-4; enrichie de quelques notes, Amsterdam, 1775, 2 vol.; avec quel-

ques suppléments en partie tirés des manuscrits de l'auteur, Bàle, 1777,

3 vol- in- 12; sans ces Suppléments, Ncufch&lel, 1777, 3 vol. tn-8; Nimes,

1794, 2 vol. in-4, et 3 vol. in-12; Lyou, 1802, 3 vol. in-8; traduit en

allemand, par Sawm, Francfort et Leipsick, 1750, 3 vol. in-8. [Une

nouv. édit. en 3 vol. in-8, a été publiée en 1863 par Guillaumin et C*;

elle est enrichie de notes excellentes par M. Pradier-Fodéré.]

(a) G.-W. Leibnitz, Codex juris gentium diplomaticus, Hanoverae,

1693; ibid., mantissa edit., 1700, in-fol.

(6) J. J. Moser (né en 1701, t 1785), Anfangsgrûnde der Wissens-

ckaft von der heuligen Slaatsverfassung von Evropa und dem unter

deneuropàischenPotensenùbïichenVôlker-unSallgemeinenStaatsrecht,

Tubingen, 1732, in-8. Entwurf einer Einlettung su dem allerneueslen

Vôlkerrecht in Kriegs und Frièdensseilen, 1736, dans ses vermischte

Sûaiften, t. Il. Grvndsùtse des jet$t ûblichen Europiiischen Vôlker-

rechts in Friedensseiten, 1750, in-8. Item, in Kriegszeiten, 1752, in-8.

Ersfe
Crundlehren des jetzigen europàischen Vôlkerrechts iNurnb.,

1778, in-8. En outre, il commença, dans un àge déjà fort avancé, un ou-

\rage plus étendu sous ce titre Versuch des neuesten Europàischen

Vôlkerrechts, vornehmhch ans Staalshandlungen sett, 1740. Cet ou-

vrage, dont le I" vol. a paru en 1777, a été terminé par le vol. x/im

primé -«n 1780, in-8; mais des Suppléments, Beylrage pu dem Evropa-

ischen Volkerrecht in Friedensseiten, il n'a paru que 5 vol., 1777-1780;

et des Beytrâge, etc., in KriegsseUen, il n'a paru que 3 vol., 1779-1781,

la mort ayant enlevé l'auteur à l'âge de 84 au.
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d'ambassadeurs, etc., ce n'est pas le défaut de matériaux

qu'on peut accuser de ce qu'une science qui semble inté-

resser tous les ordres de l'État ait été négligée si
longtemps.

J. J. Moser [b]
est le

premier qui l'ait érigée en système,

mais en la
séparant

totalement du droit des
gens universel,

qui cependant doit en faire la base. Depuis, en France,

M. de Real
(c)

lui a consacré un volume de sa Science du

gouvernement, mais sans en embrasser toutes les parties;

en
Allemagne, plusieurs auteurs (d) se sont occupés avec

(c) Gaspard DE Ré*l, la Science du gouvernement, Paris, 1754,

8 vol. in-4; le Y* vol. contient le Droit des gens, savoir: le droit des

ambassades, celui de la guerre; des traités, des titres, préséances et

prétentions.

[d) G. Acheswall (outre son Jus nature, dont les premières éditions

furent soignées en commun par M. le cons. privé de justice Putteh et

lui, Gottingue, 1750-1752, in-8, et dont la 8e édit. a paru en 178G, in-8),

commença à donner Juris genhum Europœ practici primas lincx; mais

la mort de l'auteur, survenue en 1772, l'empêcha d'achever ce lieu
de

feuilles. J.-J. Netrox, Principes du Droit des gens européen, con.

ventionnel et coutumier, Brunswick, 1783, 1 vol. in-8. En suivant

l'ordre chronologique, mes Primée linex Juns genttum Europxarum

practici, Goltingue, 1785, in-8; Principes du Droit des gens moderne

de l'Europe, 1" édit., Gottingue, 1789, 2 vol. in-8; 2* édit, 1801, in-8:

la première édit. traduite en anglais, à Philadelphie; remise en allemand

sous ce titre Einlettung in das positive Europâische VÔlkerrecht auf

Vertrùge tmd Herkommen gegrûndet, Gottingue, 179G, m-8.

C. G. Gl.yther (conseiller de cour et de justice de S. A. G. de Saxe, et

auteur d'une ébauche anonyme qui parut à Ratisbonne en 1777, in-8,

sous ce titre Gntndriss einer Europâischen Vôlkerrechts), Europâuhes

Volkerrecht m Friedenszeiten, t. (, 1787; t. Il, 1792, in-8; ouvrage si

estimable pour le plan et l'exécution, que s» continuation promise serait

infiniment à désirer. C.-H. van Romke, Volkerrecht der Dculschen,

Halle, 1789, in-8. L'auteur, sect. 1, 3, nie l'existence d'un Droit des

gens positif de
l'Europe; cependant, sect. III, 4, il conseille de l'étudier

P.-T. Kohleb, Emleitung in das practische Europâische Volker.

recht, Mayence, 1790, in 8, F. Saalfel», Grundrist einet Systems

des practischen Europâischen Volkerrechtt, Goltingue, 1809, in-8. –

Schmalz, das Europâische Volkerrecht, in-8. Bûchern., Berlin, 1817,
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plus ou moins de succès à cultiver une plante que les révo-

lutions modernes ont menacé de noyer dans des flots de

sublimes théories.

g 14. Bibliothèque du Droit des gens.

Voici les principales classes d'écrits qui devraient com-

poser
une bibliothèque servant à l'étude du droit des gens

positif.

I. Les traités, imprimés séparément (a) ou dans les re-

cueils de traités
(6);

les recueils d'autres actes publics (c);

et plusieurs journaux politiques (d).

m- 8. – J. Schhelzi-vg, Grundriss des practischenEuropâischenVolher-

rechts, Kudolstadt, t. 1, 1818; t. II, 1819, in-8.-J.-L. Kluber, Droit

desgens moderne de l'Europe, Stuttgard, 1819, 2 vol. in-8. [Une nou-

velle édition a été publiée en 1862 en t vol. in-8, par Guillaumin et G*;

elle est annotée par M. OU.]

(a) Sur l'origine de l'usage de faire imprimer par autorité les trai-

tés conclus, et sur l'histoire des recueils, V. Ciialmeiis, Collection of

treaties, Préface, p. iv-xi. Une histoire plus étendue des différents recueils

se trouve dans le I#r \ul des Suppléments à mon Recueil des traités,

p. I-LXKIH.

(&) Ces recueil* sont ou généraux ou particuliers.
I. Recueils généraux, renfermant les traités des diverses puissances.

Après le Code diplomatique de G. W. DE Leibnitz, déjà cité plus haut

(S 13, note a), Jac Bernard, Recueil des traités de paix, de trêve, etc.,

depuis la naissance de Jésus- Christ jusqu'à présent (536-1700), Amster-

dam et La Haye, 1700, 4 vol. in-fol. Cet ouvrage a servi de base à la

grande collection suivante J. Dun<m, Corps universel et diplomatique

du Droit des gens (800-1731), Amsterdam et La Haye, 1726-1731, 8 vol.;

avec les Suppléments de Rocsset, Amsterdam et La Haye, 1739, 5 vol.

in-fo! dont le I** (IX) renferme le Recueil des anciens traités de

Bareevbac (depuis l'an 800 de J.-C. jusqu'à l'an 1495), les II et III

(X et XI), les Suppléments à l'ouvrage de Dumoyt, et sa continuation

jusqu'à l'an 1739; les IV et V (XII et XIII) renferment le cérémonial

diplomatique. On y ajoute encore souvent (comme t MV) l'Histoire des

trailés, par M. ue Saint-Phiest, h parties; et même (t XV et XVI) les

Négociations de la paix de Munster, iv parties, citées plus bas, sous le

n° III. Sur la vie et les 'écrits de M. Dumont, V. mes Recherches sur
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la vie et les écrits de i. Dumott, baron de Carelscroon, danslc le premier

volume des Suppléments à mon Recueil, p. lxxiy-xciv. Fréd. Au g.

Gnill. Wevck, Codex Juris gentium recentissimi, t. 1, Lipsias, 1781,

t. II, 1788, t. III, 1796 (1735-1772). F. mon Recueil der principaux

traités d'alliance, de paix, de trêve, de neutralité, de commerce, de

limites, d'échanges, etc., Gottingue, t. 1, 1791, l. VII, 1801; depuis

1761-1802, Suppléments, 4 vol. 1802-1808, renfermant des Suppléments

et la continuation jusqu'à la fin de 1807; Suppléments, 8 vol., ou Nou-

veau Recueil, 4 vol., 1817-1820, renfermant les traités depuis 1808 jusqu'à à

la fin de 1819. À Collection of state papers relalmg (o the war

against France noie carrying on by Great-Brttain, and the several other

European Powers, Londres, 1791-1796, 4 vol in-8.

Entre les Recueils manuels, le meilleur, sans contredit, c'est celui de

i.-î. Schmauss, Corpus Juris gentium academieum (1096-1731),

Lipsiœ, 1730-1731,2 vol. in-8. V. aussi Gênerai Collection of trea-

ties and other public papers relating to peut and war (1495-1731),

London, 1732, 4 \ol. in-8. L'Abrégé des traités, par M. le vicomte de la

Maillard i ère, formant le II" volume de sa Bibliothèque politique,

renferme des extraits assez maigres. La petite collection polonaise.

Traklaty Miedry Mocarstwame Europeyskiermt od liohi, 1618; Zaste

do Roku, 1763, Varsovie, 1773, 3 vol in 8; elle n'est remarquable fine

par quelques traité* qui manquent dans la collection de Dumom1.

Il. Recueils particuliers des traités de telle nation avec les autres

1* Pour V Allemagne. Lvs\g, Reichsanhw, Leipsick, 1710-1722,24 vol.

in-fol.; en partie aussi Schmaess, Corpus Juris publici academicum,

Lipsiae, 1794, in-8 augmenté par IIohmei,, 179 i, in-8.

2° Pour la France Recueil es traités de paix, de trêve, etc., faits

par les rois de France avec tous les princes de l'Europe, depuis près

de trois siècles, par Fr. Llonard, Paris, 1093, 6 vol. in-4. Gerhard,

Hecueil des traités de paix, d'amitié, d'alliance, de neutralité et autres,

conclus entre la République française et les différentes puissances de

l'Eurppe jusqu'à la paix générale, Gottingue, 1796-1803, i* parties,
in-8. – De Sgiiwarziwpf, liecunl des principaux actes publics sur les

relations politiques de la 1 rance avec l'Italie, de 1791 à 1790; 171KJ,

in-8. Recueil général dts traités de paix, etc., conclus par la Répu-

blique française avec les différentes puissances continentales, pendant

la guerre de la Révolution Pans, 1798, m-12. – Kouj, Table der traités

entre ta France et les puissances étrangères, suivie d'un Recueil de

traités, ete., qui n'ont pas encore tu le jour, Bàle, 1802, 2 vol. m-8.

3" Pour l'Espagne. Collection de los tratados, etc hechos por lot

pueblos, reyes y principes de Espana, por U. Jos. Ant. DE Abreu y BER-

toda.xo (1598-1700), Madrid, 1740-1752, en tout 12 vol. in-fol., dont

2 pour le règne de Philippe III, 7 pour celui de Philippe IV, 3 pour celui
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de Charles H. Depuis, cet ouvrage a été continué par ordre du duc DE LA

ALtUDU (1701-1796), Madrid, 1796-I80L, 3 vol. 11 en a paru un abrégé

sous ce titre, Prontuario de los tratados de pas, etc., hechos con los

jmeblos, reyes, republicas y demas potencias de Europa, Madrid, 1749

Philippe III, parties i-n Phdippe IV, parties mu Carlos II, parties i-iii.

Sur le recueil manuscrit commencé par le marquis DE Samta-Cruz, mais

interrompu par son expédition à Oran, Y. \'IIisto\re des États barbares-

ques, t. H, p. 236

¥ Pour l'Angleterre. Thomas Rymer, Fœdertf, conventiones,etc, inter

reges Anglise et quosvis imperatores, reges, etc. (1 I01-1G54J, Londres,

1704, 20 vol in-fol.; édition, augmentée, La Haye, 1739, 20 vol.

in-fol. Collection of ail l!ie treaties between Great-Britain and other

potoers, Londres, 1772, 2 vol., à laquelle il a été ajouté un petit vol.

de Suppléments in-8. La nouvelle édition augmentée de ce Recueil, qui

parut en 1785, en 3 vol. in-8, a été faussement attribuée à JE^imsON.

– G. Cualmers, A Collection of treaties between Great-Bntain and

other powers, Londres 1790, vol. in-8. Cette excellente collection ne

laisse rien à désirer aux étrangers, sinon d'y trouver les traités dans

leur langue originale.

5" Pour la Pologne. M. Dogiel, Codex diplomaticus Polonim et

magniducalâs Luhuaniae, in quo pacte, fœdera, tractatuspacis, etc.,

co7itinentur. Toute cette excellente collection, tirée des archives de Craco-

vie, devait former 8 vol. in-fol., mais il n'a paru que le I" à Vilna, en

1758, le V en 1759, le IV en 1761; le II" et le III', ainsi que le VI* et

les suivants, n'ont pas paru. On trouve aussi beaucoup de traités dans

Conshtuttones Poloniœ, ou Praxa Konstytucye y Prsywileie Krolesttva

Polskiego y Wtlkiego Kielstwa Litewskiego y wstystkich Prowin-

tyi (1347-1780), Varsovie. 8 vol m- fol. Pour les temps plus récents, on a

publié encore deux petites collections Jesjerski, Traktaty Polskte, etc.

Varsovie, 1789, .in-8 elle ne renferme que par extraits les traités de

1618-1775;Traktay, Kaveneye Bandlowe y Granicsne, etc. (17G4-1791),

la plupart en polonais, Varsovie, 1791, 2 vol. in-8.

6" Pour la Prusse. Recueil des déductions, manifestes, traités, etc.,

rédigé et publié pour la cour de Prusse par le ministre d'État comte DE

Hektzberg (1756 1791), Berlin, L I, 178S, t. II, 1789, t. III, 1795, in-8.

Les traités plus récents de la Prusse se trouvent dans son Bulletin des

lois publié à Berlin depuis 1810, in- i.

7° Pour la Suède. G. R. Modée, Utdrag afde emellan Flans Koni-

glige îlajestuet och Cronan Suèrige a ena och utrtkes Magter a andre

stdan sedan, 1718; flutna alltanse Traktator och afhandlingar (17(8-

1753), Stockholm, 1761, in-4. On trouve aussi nombre de traités dans

son Utdrag utur Publique Ilandlinoar, etc. (1718-1779), Stockholm,

1742-1783, H vol. in-4. Sur un Code diplomatique manuscrit de Pe-
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rinskiold, V. M. Celse, Apparatus ad historiam Sueco-Gothicam,

s.i, p. 3.3.

8° Pour le Danemark. H.-F.-C. Clmisen, Recueil de tous les traités,

conventions, mémoires et notes, conclus et publiés pour la couronne

de Danemark, depuis 17C6 jusqu'en 1794, Berlin, 1796, in-8.

9° Prur la Russie. L'impératrice Cailienne II ordonna la rédaction

d'un Recueil des traités, F. Dohm, M ateria lien sur Stalishk fiinfte

Lieferung, p. 328; mais cet ouvrage n'a pas paru. On trouve beaucoup

de traités de la Russie dans Tschctkow, Istoritseskoe Opisianie Ros-

siiskoi kommercù, Péterebourg, 1782 et suv en 8 vol, m-4, surtout

dans les 1", IV* et VIII*, On trouve ausi beaucoup de diplômes et d'actcs

publics dans Histoire de Russie par Sczerbatov, imprimée 1789-1791,

nommément dans les vol. V, partie iv; vol. VI, partie n; vol. VII,

partie m.

10° Pour les Provinces-Unies des Pays-Bas. Recueil van de Tractaa-

ten tusschen de H. M. S. G. ende verscheyde Kaningen, etc. Item. Ver-

votgh van hetrecueil (1570-1792, etc.), 2 vol. in-i.^esont les imprimés

des traités particuliers faits par autorité des états généraux qui ont

servi a former cette collection h mesure qu'ils ont paru On trouve aussi

un grand nombre de traités dans Groot Placaet boek {157C-l79'i), La

Haye, 1658-179D, 9 vol. in-fol.

M' Pour la Suisse. J R. Holker, SammlungdervornehmstenBund-

nussen, Vertrûgen, Vereinigungen, etc., weîche die Cron Frankrych

nut loblicher Eydijenossçhaftwid Der Zugewondatcn msgcsammtund

imbesondere aufgerichtet, Iterrie, 1732, in-8. Du même auteur, ïhe

Bûndnusse und Vertrùge der Helwetischen Nation welche thetls dte un-

temcliiedene Stddte und Republiquen mat einander. thetls aile intge-

sammt mit auswârligen Poteniatcnhaben, Berne, 1737, in-4. On trouve

ausbi beaucoup de traités de la Suisse dans H.-J. Leu, Helvetisches Lexi-

ton, Zurich, 20 vol., et 3 vol de Suppléments, par Holxhamj, in-4. Les

actes plue récents se trouvent dans le Manuel du droit public de la

Suisse, en français eten allemand, par Usteri, Aarau, 1 8 1 5- 1 8 1G, 2 vol.

in 8.

12* Pour les États-Unix d'Amérique, V. Klubrk, p. 530, et State

pa^ers of the United-States ofAmenca, Boston, lHlOeUuiv., tOvol.m-8.

Pour faciliter la recherche des traités, un peut se servir de Georci&ui,

Regestachronologico-diplomattca (I315-17J0j, Hdlle, 1740-1744, 4vol.

in-ful. et depuis 1730, du T,ibles chronologiques et alphabétiques qui
bc trouvent à la fin du IV* volume de mon Nouveau Recueil des traiti's,

et de mon Guide diplomatique, 2 vol. in 8.

(c) Tels sont, 1* les recueils d'actes et mémoires relatifs aux négocia-

tions de paix, dont on peut voir la liste dans iS. de Oxpteda, Liiteratur,

l. 41, g 179; DE Kahptz, g 74. 2° Les recueils, en
partie

entremélés
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Il. Les œuvres historiques (e)
et biographiques.

de narrations historiques pour telle époque de l'histoire, tels que ceux de

Vitlorio Sim, Memorie recondite dell' anno 1601-1640, 8 vol. in-4, et

sonMecurio, o Vera Hisloria dei correnti tempi (1634-1655), qui a paru

16Ï4-1G31, 15 vol in-4.– Liubertv, Mémoires pour servir à l'histoire

du dix-huitième siècle, contenant les négociations, traités, e(c, con-

cernant les affaires d'État (1700-1748), La Haye, 1724 et suiv., 14 vol.

in-4.- Rodsset, Recueil historique d'actes, négociations, elc, depuis

la paix d'Utrecht, Amsterdam, 1728-1752, 21 vol. in-8. -Sammlung

einiger Staatsschrtften nach Caris VI, Àbleben, 4 vol in-8; 1741-1743,

unter Caris VU, 3 vol. 1744-1747, unter Vranz 1, 8 vol.; 1749-1754,

Teuttche Kricgscanxeley seit 1755-1753, 18 vol in-4. –A. Faber,

Europtische Staatscanseley, 1697-1760, 115 vol.; Neue Europdische

Staatscanteley, 1760-1782, 55 vol. in-8.

\d) L'Allemagne et la Hollande ont été particulièrement
fécondes en

productions de ce genre, surtout depuis le commencement de ce siècle;

savoir Die Europàische Fama, 1702-173Ï, 300 vol m-8. – Die neue

Europûische lama, 1735-1756, 192 vol.– M.Ra>ft, der Genealogische

Arckifarius, 1732 et suiv., 50 vol. in-8.– Genealogisl; histor Nachrich-

ten, 1739-1750, 115 vol .\eue gen. histor. Sachrickten, 1750-1762,

160 vol. – F'rtgesetzte neue gen. hùt. iïachnchten, 1762-1777,

168 vol. II M. G. Koster, die Neuesten Staats-begebenkeiten, 1776-

178?, 7 vol. in-8. Vov Schieràoi, Hamb pohlisches Journal, depuis

1781, tous les ans vol. in-8. – Wittemjbrg, Xicderelbxsehes Maga-

ïin, suite du orécèden!, sons ce titre, flistorischcs ttagazin, 1787-1795,

9 vol. Posselt, Europâische Annalen, depuis 1795, tous les ans

2 vol., et se continue encore par cahiers in- 8 – H^derlix, ^taatsarch'v,

Quitus 1796-1808, 62 h. Entre les journaux politiques étrangers, remar-

quez le Mercure
historique

et politique de La Haye, 1686-avnl 1782,

187 vol. m-16. EuTopâischeMercurius, 1690-1756, Amst., 67 vol. in-4.

Neâerlandsche Jaerboeken, 1747-1766, Amst., tous les ans un ou plu-

sieurs vol in 8 Niewe Nederlandsche Jaerboehen, qui continuent

depuis 1766 jusqu'à présent; Javrboeken der Batavischen Repubhc,

1795 et suiv., in-8. Storia delV anno, dont il a paru annuellement

un vol. à Venise, depuis 1731, in-8. V. en général, sur ces ouvrages,

Mllsel, Bibliotheca histonca, t. I, part. i, p. 162 et suiv.; Kluber,

Droit des gens, Supplém., p. 530 et suiv.

(e) Consultez J.-G, Meusel, Rtbliotheca hislMica, Lipsias, 1782-

ISO'j, 1 vol. in-8. Quanl à l'histoire des traités, reio-irqu.:z Sai>t-Prest,

Histoire des traités depuis 1598-1700, Amst., 1715, 2 vol. in-fol.

J -J. Schiiauss, Einleitung ru der Staatswissenschaft und Erlïulerung

du von thm heraugegebe,en Corpons Jarts gentium academa, Leip



INTRODUCTION.

111. Les mémoires des ambassades, soit
historiques, soit

collections de mémoires, dépêches, etc. (f).

sick, 1741-1747» 2 vol. in-8. – Mablt, Droit public de l'Europe (1C48,

1763), Genève, 1776, 3 vol. m-8; et dans ses OEwres, édit. lie l'aria,

179'i, t. V1-VI1F. – Kocii, Abrégé de l'histoire des traités de paix

entre les puissances de l'Europe depuis la paix de Westphalie, llàle,

1796 et siiiv., 4 vol. in-8; nouvelle édit., amplifiée et continuée par
Sr.HOELL, Paris, 1817-1818, 15 vol. in-8. Pour rappeler à U mémoire la

suite des événements, ou peut recourir à J.-G. Bcscii, Grundriss einer

Geschichte der neuesten Welthdndcl, 1 440-1796, 3* édit., Hambourg,

1796, m-8; nouv. édil par G.-G. Uredo'w, Hambourg, 1810, in-8, et

à mon Abrégé, sous ce titre Abriss einer diplomatischcn Geschichte

der i:uropûi.ichen Staalshdndel, depuis la fin du xv* siècle, – ltiOi, Ber-

lin, 1807, in-8.8.

{/"} Entre une foule de ces mémoires on peut distinguer, en suivant

l'ordre chronologique des événements qu'ils embrassent, Mémoires

et instructions pour les ambassadeurs, nu Lettres et négociations de

Walsi\gham, Amst 1700, in-4, Mémoires de MM DE Ueluèvke et DE

Silleuy, pour la paix de Vtrrvins, 1677, 2 vol in-8. Lettres du

cardinal d'Ossat, l'jris, 1027, în-fol. ensuite avec les notes h'Amelot

rue LA Houssaye, Amst., 17.52, 5 vol in-8- – Négociations du président

Jeaw\, Paris, 1656, in-fol. Mémoires de Maxim, DE UtiTiiuxi.,

duc DE Sully, Londres, 1737, 3 vol. in-4. et 1778, 9 vol. in-12 – Am-

bassades de M. dk LA Bouerie en Angleterre, 1750, 5 vol. m-8. –

Du Pehrov, Ambassades et négociations, Paris, 1623, 1715, in-fal

Ambassades de MM. le duc d'Angollême, de Iîiîthijnk et de Chatiau-

\£if, par le comte de Bëthine, Pana, 1667, in-fol. Lettres et négo-

ciations du marquis DE Feltquiëres, Amst., 1753, 3 vol in-8. – Mé-

moires et négociations secrètes de M. de Rusdurfp, rédigés par
E. G. CiîHtf, 1789, i. vol. in-8. – Négociations à la cour de Home, etc.,

de Messire Henri Ae^nauld, 1747, 5 vol. in-8. – Négociations secrètes

touchant la paix de Munster et d'Osnabruck, La Haye, 1725 et suiv.,

4 vol in-fol. Mémoires de Chaxiit. ambassadeur pour le rot de

France en Suède, Cologne, 1607. 3 vol. m-12 Lettres du cardinal

MAZARn, oii l'on fait voir le secret des négociations de la paix des

Pyrénées, Pana, 1690, in 12. – Actes et mémoire» de la paix de Nimè-

gue, par Adnan Mijetie>s, La Haye, 1697, 7 vol in-12. – Lettres du

chevalier Tzuvlv., La Haye, 1700, m- 12. – Lettres du comte d'Arli>g-

ton, Utrectit, 1701, 2 vol. in-8. Lettres. mémoires et négociations

du comte d'Estrades la meilleure édition est celle de Londres, 174. i,

9 vol, in-1 –-Négociations du wmte d'Avaux en Hollande, depuis
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IV. Les systèmes et abrégés du droit des gens universel

et positif (g), les œuvres mêlées [h) les déductions (ï) et

dissertations (j) du droit des gens,

1679-1687, Paris, 1752, 4 vol. in-8. Lettres et négociations de M Jean

DE Witt, Àmst., 1725, 5 vol. in-8. – De Torcy, Mémoires pour servir

à l'histoire des négociations depuis le traité de Ryswiek jusqu'à la paix

d'Utrecht, La Haye (Paris}, 175G, 3vol in 12; Londres, 1757,2vol. in 12.

Mémoires du comte DE Harrach, par M. DE LA Torre, La Ilaye,

1735, 2 vol. in 12. Mémoires de diverses cours de l'Europe, par

M DE LA Tobhe, La Haye, 1721, 4 vol. in-12. Mémoires de l'abbé

Montgû"s, 1750 et suiv., 8 vol. m-12. – Laegier, Histoire des négo-
ciations pour la paix de Belgrade, 1768, 2 vol. m 8. Mémoires

pour servir à l'histoire de l'Europe depuis 1740 jusqu'à la paix d'Aix-

la-Chapelle (par le baron DE Spo>) (?), Amst., 1749, 2 vol. in-8.

V. aussi Petitot, Collection des mémoires relatifs à l'histoire de

France jusqu'à da pavso dp 1763, 1" et 2n" série; Paris, 1785 et suiv

Ocpuis la paix d'Aix-la-Chapelle, il n'a plus paru de ces mémoires d'am-

bassadeurs mais les mémoires et autres actes relatifs à quelques négo-

ciations ont été imprimés séparément. F. les Mémoires et négociations

entre la France et l'Angleterre, de 1761, in-8. – La Correspondance

entre l'Autriche et la Prusse, 1778, dans les OEuvres posthumes du roi

de Prusse, t. III. Les négociations avec la Russie sur la paix avec la

Porte, 1791, dans mon Recueil des traités, t. V, p. 53. Recueil des

actes diplomatiques concernant la négociation de lord Malmesbury

aiec le gouvernement de la République française, 1796, in-8; le Recueil

de toutes les pièces officielles relatives à la négociation de itUe, in-8;

et, sous le titre de Correspondance complète de lord Malmesbury,

l'aris, 1797, in-8, etc. Recueil des pièces officielles publiées par les

gouvernements respectifs, à dater des dernières négociations en 1800,

entre la France, l'Angleterre et la.Prusse, Paris, 1807 et suiv. Actes

du congrès de Vienne, par Kluuer, Erlang, 1815- 1818, 8 vol. m-8.

ScmiELL, Recueil de pièces officielles servant à détromper Les Français,

l'ans, 1814-1816, 12 vol. in-8. Kock, Histoire de la campagne de

1814; 1819, in-8.

(g) V, plus haut l'Histoire de l'étude du Droit des gens au g lî.

[h) C. va\ By>kersiu>fxk, Quasstiones Juris publici, 1737, 2 vol. in-4.

J.-J. MosLtt, Vermtschte Abhandlungen ans dem Europnischen VôU

kerrecht, Hanau, 1750, m-8. – F.-C. DE Moser, Kleine Schriften,

Francfort, 1751 et suiv., 12 vol. m-8, ses Beyliage su dem Euro-pâis-

chen Staats-und Vùlkerrecht, 17G4-J772, 4 vol. in-8. Plusieurs écrils

de feu M. le conseiller privé de légation ue Ste^k, sous différents litres,
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V. Les
ouvrages littéraires

(fc).

g 1 5. – Ordre del'ouvrage.

Avant d'entrer dans le détail des droits qui forment l'ob-

jet de notre science, il
importe de jeter un coup d'œil sur

les États dont
l'Europe est composée, pour voir jusqu'à

tels que, Versuche ùber einige ehrebliche Gegenstande welche auf den

Dienst des Staats Eïnftuss habm, Francfort et Leipsick, 1772, in-8;

Âusfuhrvnf/en pohtischer und rechthcher Malertm, Berlin, 1776, in-8;

Observationum subsecivarum specimen, Halle, 1779, in-8; Essais sur

divrrs
sujets de politique et de jurisprudence, 1779, in-8; Versuche

ïïber der schiedene Materien pohtischer und rechtlicher Kenntnisse,

Berlin et Stralsund, 1783, m-8 Ausfuhrungen einigcr gemeinnûtsli-

cher Materïen, 1784, m-8; Éclaircissements de divers sujets intéres-

sants pour l'homme d'Étal et de lettres, Jngolsladt, 1785, in-8;.4tt-

mûssiguttgen, Halle, 1787, in-8; Échantillon d'essais sur divers sujets

intéressants pour l'homme d'État et de lettres, Halle, 1789, in-8; Essai

sur divers sujets relatifs à la nawjation et au commerce pendant la

guerre, Berlin, 1794, in-8.

(i) Recueil des déductions, etc pour la cour de Prusse, par le

comte de Hfrtzberg, n. 1700, 3 vol. V. aussi mes Ersâhlungen

merhwûrdiger Falle des E V. lïechts, Gottingue, 1800-1802, 2 vol. m-4.4.

0) V. Meister, Bibliotheca Juris nnturx et gentium, et M. Uppbiii,
Btbliotheca juridica realis. A -F. Schott, l.eipsick, 1775, et de H.-C,('

baron de Se\ckf/vberg, Leipsick, 1789, t. !1I continuation par Maiilhi,

Breslau, 1816 et in-fol.

(k) A.-F. Glapey, Geschichte des Rechta der Vernunft nebst einer

Bibliotheca Juris naturae et gentium, Leipsick, 1739, m-4. – J.-F.-W.de

Neuma>?ti in Wolfsfei n Bibliotheca Juris imperantium quadn-

parttta, Nuremberg, 1727, in-4. C.-F li Meister, Bxbliotheea Juris

nalurx et gentium, Gottingue, I79i, 3 vol. in-8 V. surtout

D.-Il.-L. baron de Ohpteda, Lttleratnr des yesammien sa wohl

mitÙTltclwn ai s positive* Vôlkerrccfit. Ratisbonne, 1785, 2 vol. in 8;

C.-K \ks Kàmptz, tieue Litteratur des VôU:errechts, seit dem jahre

1784; als Ergânsung und Fortsetxung des Werks des Frh. va^t Omp-

teba, Berlin, 1817, m-8, Bibliothèque choisie du Droit des gens, dans

Kluber, Droit des gens moderne de l'Europe, p. 514-560 [K.
aussi la

Bibliographie raisonnée du Droit des gens qui se trouve à la fin du

tome second. Ch. V.")
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quel point on les peut considérer comme un assemblage

particulier d'États, et quelle est la diversité de leur cons-

titution politique et religieuse diversité qui n'est pas sans

influence sur les alfaires étrangères de ces États.
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DES ÉTATS DE L'EUROPE EN GÉNÉRAL

CHAPITRE PREMIER.

DES ÉTATS DONT L'EUROPE EST COMPOSÉE,ET DE LA
LIAISON QUI SUBSISTEENTRE EUX.

g 16. – Différents genres d'États.

L'Europe entière est aujourd'hui divisée en États qui

forment autant de personnes morales figurant immédiate-

ment sur le Ihéàtre politique de cette partie du globe. La

plupart de ces Etats jouissent d'une souveraineté parfaite.

Le caractère essentiel de cette souveraineté, c'est que l'État,

dans ce qui touche sa constitution et son gouvernement
civil (a), n'ait, de droit, à recevoir des lois d'aucun étran-

ger. La force ou la faiblesse seule d'un État ne décide pas

de sa souveraineté, dans la théorie (b). Les seules alliances

(a) La dépendance dans laquelle les États catholiques se trouvent

envers le papene porte attemte à leur souveraineté qu'en tant quecelui-

ci empiéterait sur lesdroits du pouvoircivil sur l'Ëglise {jus circa sacra).

Surles différentesacceptions dumot de souveraineté, F. Kllbeh, Offenl-

liches Rechl des tcutschen Blindes, g176. n. b.

(t) Y. cependant Cœs. Fchsteiebii, G.-W. DELeihsitz, de Supre.
matu principnm, cap. xji.
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inégales, telles que celles de simple protection (c),de tri-

but, de vasselage (d),
ne sont pas incompatibles avec la

souveraineté; moins encore les alliances et les confédéra-

tions
égales quand même elles tendraient à l'administra-

tion commune de
quelque partie du gouvernement public.

Les membres de ces confédérations n'en sont
pas moins

souverains pour être assujettis aux lois
auxquelles ils ont

consenti, ou sont censés l'avoir fait, après
avoir une fois

reconnu la force de la majorité des
suffrages.

Mais il y a eu nombre d'États en Europe, et il en reste

encore, .qui, quoique jouissant d'une constitution et d'un

gouvernement propres, ne peuvent pas se considérer comme

entièrement souverains, soit par le défaut de
quelques

droits qui font
partie

du droit public, soit par
leur

obliga-

tion de reconnaître encore au-dessus d'eux un pouvoir légis-

latif
étranger

et
suprême;

on les
appelle, quoique impro-

(e) On sent toutefois qu'à cet égard le mot seul ne peut |ins décider:

que d'ailleurs on doit distinguer la théorie de la pratique. Sous la pro-
tection de >'apoléon, les cantons suisses et les membres de la Confédé-

ration rhénane étaient souverains de nom, mais asservis au pouvoir du

protecteur. Y. les actes de médiation de la France concernant les dix

neuf cantons suisses, dans mon Recueil, Supul., t Itl, p. 3C1 l'acte de

la Confédération rhénane et les déclarations à la diète y relatives, dans

mon Recueil, Suppiém., t. IV, p. 313 et 326. Il n'en était pas de même

de la ville de Dantzick, placée sous la protection des rois de Prusse et

de Saxe par les traités de Tilsit, dans mon Recueil, Supplém., t. IV,

p. 436, 444, auxquels on doit ajouter les contentions, non encore impri-

mées, entre la Saxe et la France, du 22 juillet 1807, et entre la Saxe et

la Prusse, du 10 novembre 1807.

11 n'en est pas de même de la ville de Cracovie, déclarée cité libre.

indépendante et neutre sous la protection de la Russie, de l'Autriche et

delà Prusse, par l'acte du congrès de Vienne, art. 6 et suiv. Y. mon nou-

veau Recueil, t. H, p. 379.

(<i) H.-G. SciiEiDE«»»rEL, Dits, de nem feudali inler Génies, Jenje,

1767, in-i.
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prement, mi-souverains. Toutefois, en tant qu'ils jouissent

du droit de traiter en leur propre nom avec les puissances

étrangères, et de se conduire envers elles sur le pied de

puissances indépendantes, dans tous les points sur lesquels

leur lien de subordination n'influe pas, on doit les consi-

dérer également comme des personnes morales figurant
immédiatement sur le théâtre de l'Europe.

Par contre, ces communes, villes, provinces, etc., qui,

sans avoir leur propre constitution, ne font que partie d'nn

autre État, ou système d'États, qui les représente ou les

gouverne, ne font que médiatemcnt le sujet de notre

science, quoique l'Etat auquel elles appartiennent soit

pleinement autorisé à réclamer pour elles le droit des gens,

et puisse, dans des cas particuliers, les autoriser à le récla-

mer immédiatement elles-mêmes.

• Le nombre de ces États de l'Europe a éprouvé de couti-

nuelles vicissitudes. Il augmenta souvent autrefois par les

partages si fréquents, et à la suite d'événements lents ou

subits,par lesquels des parties sujettes d'un État se procu-
rèrent la souveraineté ou la supériorité territoriale Mais

dans la suite, et surtout depuis les guerres qu'enfanta la

révolution française, ce nombre a beaucoup plus diminué

par des réunions réelles, soit égales, soit inégales, suite de

guerres, d'extinction de familles, on même de démembre-

ment conventionnel.

[Bien qu'employés souvent comme synonymes pour réprésen-
ter l'idée d'une société politique, les mots Etat, peuple, nation

impliquent cependant des différences assez notables dans la ma-

nière d'envisager les agrégations d'individus dont ils se com-

posent. Le mot nation, par exemple, s'entend de la communauté

6
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d'origine, le mot peuple de la communauté de territoire ou de

population, le mot État de la communauté de lois ou de gou\cr-

nement, et dans cette dernière acception un État est une véritable

personne morale, entretenant avec d'autres Etats des relations

plus ou moins fréquentes et plus ou moins intimes, mais toujours

utiles et souvent nécessaires. On a encore défini l'Etat la sou-

veraineté qui représente le peuple entier.

Enfin, il est une autre définition souvent employée et que
critique Esclibacli, Introduction générale à l'étude du droit, § 41.

Un Etat, a-t-on dit, est une société d'hommes libres volontaire-

ment réunis pour s'abburer récipioquement une sûreté et une

utilité communes. Suivant lui, cette définition est défectueuse

1° parce qu'elle ne fait pas mention d'une condition indispensable

à l'existence d'un Etat, le territoire; 2° parce qu'elle omette le

caractère essentiel et sine qua non de l'Etat, la souveraineté ou

tout au moins la mi-souveraineté.

Les Etats ont comme les individus des droits innés ou absolus

et des droits acquis ou relatifs. Au nombie de ces droits innés

et absolus des États figure en première ligne celui d'assurer leur

existence, ce qui implique le droit de conservation de soi-même

ou de légitime défense. Delàla faculté de lever et d'entretenir*

des armées de terre et de mer, de construire des fortifications, de

contracter des alliances, de garder la neutralité.

Les Etats ont un droit inné à l'indépendance, c'est-à-dire à re-

pousser de la part de toutes les puissances étrangères tout com-

mandement, prohibition ou injonction; enfin, ils ont un droit

de même nature à Y égalité. Dans l'ordre civil de nos sociétés

modernes les citoyens sont égaux aux yeux de la loi malgré la

dissemblance des forces physiques et des aptitudes soit morales

soit intellectuelles; de même la différence qui existe entre les

forces militaires, la richesse, l'étendue territoriale de plusieurs

Etats n'altère en rien l'égalité qui existe entre des Etats souve-

rains. 11 y a, il est vrai, des puissances de premier, de deuxième

et de troisième ordre; mais ces distinctions ne font pas dispardi-

tre l'égalité.

Les droits acquis ou relatifs des États sont nombreux et résul-

tent en général des traités. Ils ont notamment, comme nous le

verrons ci-après § 72, le droit de propriété nationale fondé sur

l'occupation, la prescription ou la conquête.
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lleffter, Le Droit international public, tidduxtîun de M. Bergson,

§ 10, considère les Etats comme des réunions permanentes d'hom-

mes placées sous une volonté générale en vue de besoins moraux et

physiques et pour le développement rationnel de l'homme dans sa

liberté. Un Etat n'existe qu'à la condition i de former une com-

munauté pourvue des moyens et des forces nécessaires pour se

maintenir; 2° d'avoir une volonté organique, exclusive, en un mot,

un pouvoir pour diriger la réunion 3° de jouir d'une stabilité qui

est la condition naturelle du développement libre, en d'autres

termes de présenter une possession territoriale suffisante pour la

communauté et des conditions de moralité et de capacité intellec-

tuelle. Quant à l'origine des Etats particuliers avec leurs diverses

nuances, le même auteur, §23, la considère comme un fait de

développement historique. Tantôt on les voit sortir de la vie de

famille, des associations de tribus comme dans l'état patriarcal;

tantôt ils se forment sous l'influence des idées religieuses comme

dans l'état sacerdotal; tantôt ils se concentrent sous la main

d'individualités puissantes comme aux temps héroïques. Plus

lard le monde appartient aux Césars, puis à la féodalité, c'est-à-

dire à L'usurpation, à la conquête, au partage. Dans les temps

modernes comme dans l'antiquité, la colonisation lointaine, la

réparation de la mère-patrie par l'émancipation érigent des Etats

distincts et indépendants. Mais au fait violent par lequel le

démembrement s'accomplit doit se joindre la volonté de se main-

tenir comme État. V. Vattel, Le droit des gens, édit. GuilLaumin,

liv. I, cli. I, g 1 et la note i. Ch. V.] J

g 17. De la liaison qui subsiste entre les États de l'Europe.

1. Empire romain.

Il fut un temps où il n'y avait aucune liaison générale

entre les Etats de l'Europe. Depuis, lorsque les Romains

subjuguèrent la Grèce, et domptèrent la pins grande partie

de l'Europe, la plupart des peuples de cette partie du globe

pouvaient se considérer sous le rapport commun de leur

obéissance au même sceptre. Le faible lien résultant de

cette réunion nominale fut depuis fortifié par le fameux
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décret de Caracalla (o), qui accordait aux vaincus le droit de

bourgeoisie romaine; par l'uniformité des lois introduites;

plus encore par l'introduction de la religion chrétienne,

qui, d'abord si cruellement persécutée par les Romains,

de* int ensuite encore pendant longtemps l'appui d'un trône

déjà chancelant.

II – MoyenSge.

La chute de l'empire d'Occident rompit ces nœuds et

l'Europe, inondée par des peuples barbares, oublia ses

mœurs, ses lois, sa religion même. Cependant une seconde

fois Uome, sous ses pontifes, à l'aide du système de hiérar-

chie et de l'unité de l'Église, devint le centre de réunion

entre la plupart des peuples chrétiens de l'Europe; leur

société, inégale en matière ecclésiastique sous un chef spi-

rituel, iniltia puissamment sur le temporel et de plus en

plus ces peuples, dont les armes s'étaient si souvent réu-

nies contre des infidèles, se considérèrent comme un assem-

blage particulier d'États, comme un tout soumis au pape,

et subordonné au prétendu successeur des anciens maîtres

du monde.

m. – Depuù larèformation jusqu'à lapai* d'Ulrtchi,

De nouveau, ce lien, qui eût pu devenir si utile si l'on

eût su mieux en profiter, se vit relâché, lorsqu'à la suite de

la réforme une partie considérable de l'Europe se sépara de

l'Église romaine, et que celle qui demeura dans le sein de

celle-ci ramena de plus en plus à de justes bornes l'in-

fluence du pape. L'autorité diminuée de celui-ci fit dimi-

nuer celle qu'on avait prêtée jusqu'alors aux empereurs

(a) Dto. Cassius,lib. LXXVIII. Spaikëmii Orbis Aomanuf, il, 5
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romains. Depuis, plus de point de réunion général pour

tous ces peuples, jaloux plus que jamais de leur indépen-

dance et de l'égalité de leurs droits. Cependant les intérêts

politiques, le commerce, les alliances de famille, avaient

déjà fait naître tant de liens particuliers, que même les

sanglantes guerres de religion ne purent ni les rompre

tous, ni empêcher la formation de nouveaux noeuds, indé-

pendamment même de la diversité de religion, dont les

intérêts apprirent bientôt à céder à ceux d'une politique

un peu plus éclairée. Les traités de Westphalie terminèrent

des guerres auxquelles la plus grande partie de l'Europe

avait eu part; et si l'épuisement qui devait en être la suite

n'empêcha pas d'ensanglanter l'Europe par de nouvelles

guerres, et même de monter les armées sur ce pied formi-

dable dont malheureusement Louis XIV donna l'exemple;

si, au commencement de ce siècle, à la guerre de succes-

sion qui enflamma le sud de l'Europe, se joignit celle du

nord, par laquelle Pierre ter fit sa sanglante entrée dans le

système politique de l'Europe, an moins depuis la paix de

Westphalie, l'introduction fréquente de missions perpé-

tuelles fraya le chemin à des négociations plus générales et

plus suivies; négociations dont assez longtemps La Haye

devint le centre.

IV. Depuis la paix d'Utrecht.

Le système politique et colonial, un peu plus raffermi

par la paix d'i'trecht, semblait même devoir bannir de

l'Europe le plus cruel ennemi de son repos. l'esprit de con-

quête, et faciliter et multiplier les moyens de se coucerter

pour établir une paix plus durable dans <'Europe frater-
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nisée. Et bien que, depuis, et notamment après la paix

d'Aix-la-Chapelle, on semble s'être plutôt éloigné que rap-

proché d'un semblable concert, toutefois l'intérêt que cha-

cune des puissances de l'Europe prend aux événements qui
ont lieu chez les autres, le système du maintien d'un équi-

libre insuffisant, mais nécessaire, la ressemblance de

mœurs dans l'Europe chrétienne, joints à tant de liens par-
ticuliers qui unissent plusieurs d'entre elles, soit sous la

personne d'un même monarque, soit sous un système de

confedération, suit par leurs intérêts politiques ou religieux,

autorise à considérer l'Europe comme un tout séparé dn

reste de l'univers; non sous le seul point de vue géogra-

phique, mais comme un assemblage particulier d'Élats,

qui, sans avoir jamais expressément contracté une société

générale et positive, a ses lois, ses mœurs, ses usages, et

dont la situation ressemble, à quelques égards, à celle d'un

peu[)!e qui ne s'est point encore donné de constitution.

V. Projet de Rèpubliqveuniverselle.

Il n'en est pas moins vrai, cependant, que ces Etats, en

continuant à vivre ensemble dans l'état naturel, éprouvent

tous les inconvénients qui dans cette position résultent de

l'incertitude et de la crainte (g 2), et qui pour eux sont

mdle fois plus redoutables qu'entre individus. Ils sont assez

généralement convenus de quelques points de droit ne

pourraient-ils pas en régler encore d'autres? ne pourraient-
ils pas, soit tons, soit la plupart d'entre eux se fédiraliser

pour se garantir la paisible jouissance de leurs droits? ou

bien plus, convaincus des inconvénients de l'état naturel,

ces habitants dn même globe, voisins les uns des autres, et
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plus rapprochés encore par
la

réciprocité de leurs
intérêts,

ne pourraient-ils pas, en reconnaissant un pouvoir su-

prême législatif, exécutif et judiciaire, passer
à l'état civil,

et, sous une constitution générale (république universelle),

jouir des bienfaits d'une paix perpétuelle? Tels sont les

projets philanthropiques dont, sous diverses formes, on a

souvent bercé l'humanité souffrante (b\. Si les passions de

l'homme empêchent de se flatter de les voir réalisées, ces

mêmes passions nous offrent la triste consolation que jamais

une paix perpétuelle ne pourrait être le fruit de diètes ou de

tribunaux qui, pour exécuter leurs arrêts, auraient besoin

de nombreuses armées.

VI. Projet de Monarchie universelle.

Moins encore pourrait-on croire ou désirer de voir l'Eu-

rope un jour transformée en une monarchie universelle.'

Les progrès rapides, mais passagers, du moderne domina-

teur de la France et de l'Italie vers l'établissement, sinon

(b) Le couteau de Ravaillac détruisit le projet de république univer-

selle attribué à Henri IV. Le bon abbé de Sai\t-Pifrrf. le réchauffa

dans son Projet pour rendre fa paix perpétuelle en Europe, Utreeht,

1713, 3 vol. m-8, ouvrage dont J.-J, Rousseau donna un Extrait en

l'embellissant, Amst 1761, in-8, et dans ses OEuvres, t. XXVI, ériiL de

Lyon, 1796. Frédéric LE Gràwd se rit de la chimère, dans ses OEuvres

posthumes, t. VI, p. 197. Embser, dans Âbgôtterey unseres philosopki-

schen Jahrhunderts, Manheun, 1779, m-8, erster Âbgott, ewiger Friede,

prit la peine de réfuter le projet de Jean-Jacques. V. Lilie.\fels,

lieues Staatsgebâude, in 111 bûchera, Leipsick, 1767; Ueber die Euro-

pâische Repubhc, Frankfurt, 1787, in-8; Nouvel Essai du projet de

paix perpétuelle, Lausanne, 1789, m-8; Uxst. poiitisches Magazin,

b. I, p. 915. Le célèbre J. Kart, juin Ewigen Frieden, Kœmgsb., 1795,

in-8, enrichissant ce projet de ses lumineuses idées, en changea la

forme; mais, tout en donnant déjà les articles préliminaires, définitifs et

de garantie d'un tel traité de paix perpétuelle, ne se dissimula pas qu'ild

ne pourrait jamais être réalisé dans toute son étendue.
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nominal, du moins réel, d'une monarchie universelle en

Europe, n'ont été propres qu'à faire \oir le danger gênerai

qui résulterait de là pour toutes les nations habitant cette

partie du globe (c).

VD.– Position actuelle.

Ceci ayant fait redouhler les efforts de la majeure partie

de l'Europe pour secouer un joug odieux, il en est résulté

le rétablissement de cette espèce de concert qui subsista

pendant un siècle entre les puissauces de l'Europe, sans

porter préjudire à leur indépendance et qu'il ne tiendrait

qu'à elles de rendre encore plus utile.

L'avenir seul pourra faire juger de la permanence et des

suites de cette union plus intime entre quelques-unes des

grandes puissances de l'Europe, qui s'est conservée, même

après que le but primitif de leur étroite alliance était

accompli, et s'est étendue aussi sur d'autres Etats, à la

suite de traités plus généraux et de l'adoption des principes

de la Sainte-Alliance.

[Notre auteur semble attendre d'une confédération d'États le

soulagement de l'humanité et la substitution d'une paix peipé-
tuelle aux hostilités incessantes que signale l'histoire des peu-

ples. Déjà, au commencement du dix-huitième siècle, un écrivain

d'un esprit honnête et d'un cœur vivement épris de l'amour du

genre humain, l'abbé de Saint-Pierre, après les guerres de

Louis XIV, avait essajé dans son ouvrage sur la Paix perpétuelle de

ramener les peuples et les rois à des sentiments de concorde.

Kant. dans son Essai philosophique sur la paix perpétuelle publié
en J795, au milieu même des guerres de notre révolution, esbaya

(c) Vjlv Kamptz, Beytrâge, t. I, p. 95, a. 4; Ueber die Verànderun-

gen welche dos Europàuche Yàlkerrechl unter Napoleont Ilerrsehaft

erdtddel hat, LSlô, m-8.
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à son tour d'asseoir la paix du monde sur une fédération d'Etats

libres, sur l'indépendance de chaque peuple et sur leur mutuelle

solidarité. Cette idée de paix universelle et perpétuelle sert de

conclusion à sa doctrine du droit; il regarde comme un devoir

pour tous les peuples et pour chaque homme en particulier de la

poursuivre de tous leurs efforts; et pour cela il veut: « que le

peuple règle sa conduite dans chaque Etat sur les principes de la

morale et du droit, et les États leurs relations réciproques, quel-
que spécieuses que soient les objections que la politique déduit

de l'expérience. Ainsi la vraie politique ne saurait faire un pas
sans avoir auparavant rendu hommage àla morale; unie à celle-ci,

elle n'est plus un art difficile ni compliqué; la morale tranche le

nœud que la politique est incapable de délier. 11 faut tenir pour

sacrés les droits de l'homme, dussent les souverains y faire les

plus grands sacrifices. On ne peut pas se partager ici entre le droit

et l'utilité. La politique doit plier le genou devant la morale. »

(Barthélémy Saint-Hilaire, Séances et trav. de l'Acad des se. mor.

et polit., t. XXXIII, p. 185 et suiv.)

Cependant Kant ne se dissimule pas les difficultés qui s'oppo-

seront longtemps à la réalisation de l'idée d'une confédération

universelle des peuples et de la paix perpétuelle qui en dérive-

rait. L'union nécessaire pour atteindre ce but est peut-être une

chose impossible à raison de son étendue; mais tout impraticable

qu'elle soit à certains égards, il ne la propose pas moins au nom

de la raison et il engage tous les Etats à s'eu préoccuper de ma-

nière à la considérer comme un but dont ils doivent se rappru-

chw de plus en plus. Espérons avec lui que dans un état de civi-

lisation plus avancé, il sera possible un jour d'obtenir et d'assu-
rer les conditions qui sont nécessaires pour constituer juridique-
ment les rapports d'État à Etat et de nation à nation. Jusqu'ici
on s'est borné, sous bien des rapports, à une ébauche grossière

des institutions internationales; il est nécessaire de les inspirer

de plus en plus de l'esprit de justice, et l'on peut dire avec

Schutzemberger, Lois de l'ordre social, t. 11, p. hi 3, que la cons-

titution de l'état juridique international au moyen d'une fédé-

ration perpétuelle des Etats est le véritable but de la politique
extérieure.

Nous éviterons, dans un ouvrage de pure doctrine, d'aborder

la réfutation du jugement favorable porté par initie auteur sur les
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actes du congrès de Vienne, et notamment sur la Sainte-Alliance.

Les conceptions des diplomates qui siégeaient à Vienne sont

sévëremem. jugées par l'histoire~ et on leur reproche avec rai-

son d'avoir opposé la force maténette à faction continue de la

puissance intellectuelle, méconnu l'independance nationale en

répartissant les peuples comme de vils troupeaux, violé les droits

des princes et )a tégitimité des gouvernements en disposant arbi-

trairement de leurs destinées, détruit l'équilibre entre les puissan-

ces en rayant de la carte politique de l'Europe la Pologne, la

république de Venise et celle de Gènes, les souverainetés eccté-

siagtiques de l'Empire, la presque totatité des villes libres d'Alle-

magne, une grande partie des souverainetés de second ordre et en

réduisant la Saxe à )a moitié d'eHe-mcrne, en adjugeant la [!c)gi-
que à la ttot~nde, la Norwége à la Suède. Mais il ne faut pas

oublier que les acte~ de Vienne n'étaient qu'une revanche ines-

pérée de vingt-rmq ans de luttes et souvent de revers. tticn que

les actes du congrès de Vienne demeurent encore de nos jours

la base et comme te point de départ des rapports internationaux

de t'Eumpe~ il convient d'ajouter qu'ils ont subi de profondes

modifications, contre lesquelles du reste les puissances signataires

des actes du congrès de Vienne n'ont jamais sérieusement pro-

testé H suffit de rappeler t'émancipatifm de la Grèce, les chan-

gements successifs de dynastie qui se sont produits en France, la

dissolution du royaume des Pays-Bas par la séparation de la

Belgique de la Hottande, l'abolition de la loi salique en Espagne

et t'avénement de la reine Babette au détriment de don Carton;

les perturbations apportées dans tes rapports de la Russie et de la

Porte Ottomane, notamment en ce qui concerne le protectorat de la

Moldavie, de la Valachie et de la Servie, enfin la constitution

du royaume d'Italie. Peut-être n'est-il pas téméraire de nourrir

l'espoir qu'un jour il sera possible, lorsque le bou\enir des ton-

gués années de lutte qui ont hépxré t'Europe s'éteindra, âpres

une longue période de paix, de remanier la carte de r~uropeavec

un respect plus profond des nationalités et le désir de rendre

au droit et à la raison leur empire trop longtemps méconnu dans

le rè~ement des anau-es internationales. Cu. V.1
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j!t8.–Observation générale.

outre la division politique des puissances de l'Europe,

soit d'après leur situation géographique et les intérêts qui

en dépendent, en puissances dn Sud, de l'Ouest, <)n Nordet

de l'Est, soit d'après le caractère, souvent variable, de leur

importance potitique, en puissanresduprcwter, d~ second,

du irottieme et même du quatrième ordre (a), on peut en-

core, en traitant du droit des gens, distinguer les États

reconnus comme entièrement souverains de ceux dont la

souveraineté n'est pas entière, ou bien est contestée. La

ptupatt des États modernes de l'Europe &ont composés de

différents États anciennement séparés; et il re,te encore

quelquefois des vestiges de cette séparation même dans les

rapports étrangers, malgré l'union ri'elle, soit égale, soit

inégale, qui, depuis, autorise à les considérer dans la géné-

ralité comme un seul État. D'un autre cuté, la simp)e union

personnelle de plusieurs États sous un même chef ne dis-

pense point de les considérer comme séparés, même quant

fo)Leharonde8[ELEFELD,/MhM!~<p~J~!qMe~,t.)J,chaptT,

!t4,p.t36.

cnADTRE Il.
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aux affaires étrangère:, (b); mais il est des cas ut le chef

contracte et agit avec tes etrangersala la fois pour tous les

différents Etats qui lui obéissent. La diversité des coustitu-

t~ons décide de la fréquence de ces cas (c).

[V. ci-âpres les observations au § 23.]

19. États entièrement souverains.

Après la reconstruction .de l'Europe
à la suite <)e l'acte

du congris de Vienne de 181~ et des traités subséquents,

l'Europe
est

composée
des États suivants, jouissant d'une

souveraineté entière

Au CENCRE de l'Europe, l'ALLEMAGNE, formant une

puissance composée d'Etats souverains liés cnsembje par

une confédération égale
et permanente, sous le nom de

Co~/edcrafM~ germanique. – H. Au Suo, 1° la France

dans ses limites actuelles
(a);

2° l'Espagne, composée de

de ptusieurs royaumes anciennement sépares, successive-

(b) V., par exempte, le traite entre )e roi de Suéde, comme roi de Nor-

wége, et le Danemark; du t·· septembre 1819, dans mon ~OU\'e3u Be.

cueil, tV.p.C48.

(c) V. plus au long, sur la d'yertuté des réunions entre plusieurs f~tats,

KniBER, Droit des ?etM, ~7.

(a) La liste des antiennes réunions de provmcea à la couronne de France

se trouve dans BRUNET, Abrégé des grands fieja de 6acouronnedsF'ranae,

apr~tt [a préface. La hste des nonvelles réunions décrétées depuis 17~~

~nsqu'à la fin de 1810 se truave, avec les actes de réunion, dans mon

KeeMe~ t~frott~, t VI, p 396 442; t. \n. p.2j7-~3; Suppléments,

t. IV, p. ~-26~, SuppL, t. V, p. 325.343. Elle est ramenée autour-

d'hui, peu d'exceptions près, aux hmiteB de t7M. 1 Protocole des

conférences de Pans, du 3 novembre 1815, dans mon Nouveau Re-

çue)), t. Il, p. 668; tratté de Paris, du 20 novembre 18t5, t6td., t. ii,

p.685.
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ment réunis sous ceux de Castille et d'Aragon 3° le Por-

tugal européen (la ~~ame et les ~~arue.?) 4? en ITALIE

A, la Lombardie autrichienne, y compris Venue, avec ses

possessions en Dalmatie, et la ci-devaut répnMique de Ra-

guse, B, la Sardaigne,, y compris la Savoie et G~ne~, C,

Parme, Plaisance e< Guastalla, D, la Toscane, E, Modène,

F, ~MM avec Carrara, G, le duché de Lucques, H, San-

~fanno, Piombino, E, tes États de l'Église, L, )e royaume
des Deux-Siciles; 5° en Su<ss:, la Couféderation helvé-

tique renfermant dans ses vingt-deux cantons les treize

anciens cantons, une partie des anciens Etats agrégés et

alliés; et les districts nouvellement réunis j à elle (b).

in. A l'OUEST i° le royaume-uni de la Grande-Bre-

tagne (l'Angle/erre et r~coMe] et d'Irlande; 2" le royaume

des Pays-Bas (les anciennes Provinces-Unies), tes anciens

pays de CeneraHM, et une partie de la Belgique. IV. Au

~o~~[) )*' le Danemark 2° ~a ~Mcae et le ro}aun!e de

Norwége, 3° l'empire de toutes les Russies avec la partie de

la Pologne rétablie (c) et soumise à son sceptre; 4° la ~a~-

licie; 5" la Prusse avec )e grand-duché de Posen; 6° la

ville de Cracovie (d). V. A l'EST 1 la Turquie; 2° une

partie des possessions de la Russie, et de l'Autriche,

savoir les États de Hongrie (les royaumes de Hongrie,

(b) Y. les actes sur la formation actuelle de la Confédération helvéti-
que, dans !e t. IV de mon Nouveau Rfeneti, p. )6t-t3.

(c) V. tes actes sur la dissolution de la Pologne, 1795-1797, dansmon

Recueil, t. VI, p 699; sur la reconstruction partiellede la Pologne, nom-
mément du duché de Varsovie, V. le traité du 3 mai 1815, et l'acte
du congrès de Vienne, art. t, dans mon Kouveau Recueil, t. t), p. 226
et suiv et p. 383.

(d) Y. l'acte du congrès de Vienne,art. 5 et sniv., dansmon Nouveau

Recueil, t. )Y, p. 385.
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d'Esclavonie, de Croatie et le grand-duché de Transyl.

oftftMJ, et le royaume d'Illyrie (e).

[Nous présentons dans un ordre différent le tableau des )~lats

souverains qui relèvent du droit des gens. Les Etala souverains

aujourd'hui se divisent en États monarchiques et en Etats répu-

blicains.
Les États monarchiques revêtent différentes dénominations.

On trouve en Europe

Les empires de France, d'Autriche, da ïtussie et de Turquie;

Les Etats du Saint-Siége;

Les royaumes de Bavière, de Belgique, – de Danemark,

-d'Espagne,-de la Grande-Bretagne et d'Irlande, -de Ha-

novre, de Grèce, des Pay~-BaSj de Portugal -de Prusse,

de Saxe, de Sardaigne, –~dc Suède et de Norwége, de

Wui tombera d'Italie;

Les grande-duchés de Dadej de Hesse, de Luxembourg,

de 'ueddembourg-Streutz,
–

deSaxe-Weitnaf-Eisenach;

L'électorat de Hesse

Les duchés d'Anhan-Bernbourg, –d'Anha)t-G<ethen,–d'An-

ha~-Dessau, de Brunswick-WotfenbuHe), de Xotstein et

Lauenbourg, de Ho)stem-0tdenb(turg, de Lirnbourg, – de

Nassau,-de Saxe-Cobourg~–de Saxe-Gotha,– de Saxe-Uttdburg-

hausen, actuellement Saxe-Attenbourgj de Saxe-Mcmingen,

Les prinupam.es de Lichtenstein, de Lippe-Detmotd, <<&

Schaumbourg-Lippe, de Reuss-Greitz, de Reuss-Schleitz,

et de Reuss-Lobenstom, -de Reuss-Ebersdorff, de Schwartz-

bourg-ltudolstadt, de Schwartzbourg-Sondcrshauscn, de

Waldeck, de Hesse-Hombourg.

Les Etats républicains de l'Europe sont les cantons de )a

Suisse, les villes libres et anséatiques de Hambourg, Bt'One et

Lubeckj la ville libre de Francfort, et la république de Saint-

Marin.

Nous n'avons pab compris dans ce tableau la ville de Cracovie

que nous rangeons parmi les Etat. mi-souverains. CM. V.]

(e] V. Patente du 3 aoùt t8l6, dans le Journal de fVaMC/br<, 1816,

n" 230.
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jjM.–EtatsmMOnmmns.

L'ancien empire d'Allemagne se composait d'États qui,

quoique jouissant de la supériorité territoriale ne pou-

vaient se considérer comme entu'remcnt souverains, à

cause du lien de soumission qui les plaçait sous le pouvoir

législatif et judiciaire de l'empereur et de t'nmpire. On les

désignait souvent par le nom de mi-souverains. Le nom-

bre de ces États avait déjà beaucoup diminué à la suite de

la cession de la rive gauche du Hhin à la France par le

traité f[eLunévi))e,del80i.de la sécuiarisationdcnom-

bre d'États efciésias tiques,et de la disposition faite de plu-

sieurs États séculiers et de villes impériates. en vertu du

recès de députation de 1803; comme plus tard, par la sou-

mission de divers États sous la souveraineté d'un de leurs

anciensco-Ëtats~d'aprèsiesdisposi tiens de l'acte de la

confédération du Hhin en 1806.

Mais,depuisiadisso)utionde!'empiregermaniqneen

)80U, l'ancienne catégorie d'États mi-souverains a entière-

ment cessé en Allemagne, vu que, t" les prjnces et États

médiatisés par la confédération du Rhin ou par la France

n'ont pas été, ni n'ont pu être rétablis dans leur ancienne

position, mais out été placés, en vertu du congrès de

Vienne, conditionnellement sous la souveraineté des princes

auxquels ils sont tombés en partage; 2° que la souve-

raineté entière des membres immédiats de la Confédéra-

.tion germanique a été reconnue par ledit acte du congrès,

à condition de remplir les engagements résu)tant pour eux

de confédération germanique, dont ils font partie.
Le faible lien qui attachait encore plusieurs États d'Italie
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à l'empire germanique, et qui engageait à les ranger, jus-

qu'en i80t, en tiléorie, dans la classe d'États non entière-

ment souverains, ayant également disparu, l'Italie aussi ne

se compose aujourd'hui que d'Etats entièrement souve-

rains.

Il en est de même aujourd'hui des États qui composent

la république helvétique.

On ne peut donc plus ranger en Europe sons la catégorie

d'États mi-souverains, que tout au plus, t" les États unis

des t)es Ioniennes, sous la protection et la souveraineté de

la Grande-Bretagne (<t) 2° les princes de la Moldavie et de

la Vatachie (b); 3" la petite repubtique de Poglizza en Dal-

matie, relevant aujourd'hui de FAutriche.

[La mi-souveraineté en vertu de laquelle un État a le droit d'in-

tervenir dans le gouvernement intérieur ou dans les relations

(n) En comparant les actes par lesquels le sort des itcs Ioniennes a été

réglé. avec ceux qui ont eu lieu par rapport à la ville de Cracovie, on

verra sans difficulté pourquoi cette dernière doit se considérer comme

souvcrame, quoique sous la protection de l'Autriche, de la I}russe et de

la Russie, mais pourquo) les sept i)ea
Ioniennes, quoique aussi placées

sous la nroteclion de la Grande-Hretagne, ne sauraient être considérées

comme pleinement souveraines. Comparez le traité additionnel à celui

dn 3 mai 1815, entre t'Autriche, la Prusse et la Russie, relatif à Cracov~e,

dans mon Nouveau Recueil, t. Il, p. 251, et l'acle du congrès de Vienne

de t8t5, art. 6 et suiv., ibid., p. 385, avec le traité du 5 novembre 1815,

entre la Grande-Bretagne et les puissances alliées, au sujet des Hes

Ioniennes, ibid., p. 663.

(b) LE BRET, ~a~aïtn, t. t, n. 2, p. )49; HuscHt~c, Faca:tft. t. f!t,

n. 3; r. le traité de Kamardg), de 1774, dans mon Recueil, t. IV, p. CM

de la t~, ou t. H, p. 286 de la 2- édit.; la convention expi. de t779,

dana mon Recue!~ L. )U, p. 349 de la 1~, t. ![!. p. 653 de la t* édit.;

)e hatU-cbér~de la Porte, du M décembre 1783, dana mon Itecueil,

t. III, p. 28t de la t", p. 710 de la 2- édU.. le traité de Yassy, de 1792,

dans mon Recued, t. V, p. 67; le traité de Buchareet, de 1SH, dans mon

Nouveau Recueil, t. )t), p. 397.
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e~érieures d'un autre Etat, est susceptible de restrictions plus
ou moins étendues qui sont réglées par les traités; mais dans

tous tes cas, l'Etat mi-souverain demeure un Etat investi du

bénéfice de toutes les règles du droit international; on s'accorde,

en générât, à lui reconnaître le pouvoir de traiter comme puis-

sance indépendante avec d'autres Etats, dans tes cas et pour

toutes tes choses où aucune prohibition n'a été faite.
La nouvelle organisation territoriale de l'Europe a eu pour

résultat de diminuer le nombre des Etats mi-souverains it con-
vient cependant d'ajouter, à l'énumération faite par notre auteur,

et contrairement à son opinion, la ville de Ci'aco\ie déclarée ville

libre, indépendante et neutre, et placée sous le protectorat de la

Russie, de l'Autriche et de la Prusse par l'acte du congres de
Vienne et dont la situation a été modulée par une convention.

signée à Vienne le 6 novembre 1846 entre fa Russie, l'Autriche
et la Prusse qui la déclare annexée & l'Autriche. La France, l'An-

gleterre et la Suède ont protesté.

On peut citer connue exemple d'Etats mi-souverains

La ville libre de Dantzig, placée sous le protectorat des roi, du

Prusse et de Saxe par le traité de Tdsitt j

Le pachahk de l'Egypte, dépendant de la Porte Ottomane, ~ui-

vant la convention signée à Londres ie 15 juillet 1840, entre

l'Autriche~ la Prusse, l'Angleterre et la Russie;

La principauté de Monaco, placée sous le protectorat de la

Sardaigne par les traités de i8iS;

La seigneurie de Kniphausen, sur tes côtes de la mer Baltique,

qui conserve ses anciennes relations féodales avec le duché

d'Oldenbourg.
Les lies Ioniennes sont aujourd'hui annexées au royaume de

Grèce.

Les principautés de \lo)davie, de Valachie et de Servie avaient

été placées, en 1829, par suite du traité d'Andrinople entre la

Russie et la Turquie, sous le protectorat de la Russie. La protec-
t)on exclusive de cette pui~an~e a été remplacée, aux termes des

aitictes 22 et 28 du traité de Paris, du 30 mars i856, par la ga-

rantie, vis-à-vis de la suzeraineté de la Porte, des puissances
entre lesquelles ce traité est intervenu, c'est-à-dire de la France,
de

rAutriche~d~rAn~~
rre, de la Prusse, de la Ru~ie et de la

Sardaigne/t~ËH,~E~~
f/es gens MM~r~ de rFurop~ édit.
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Guillaumin, L. 1, ch. I, § 4 et suiv. \VHEATON. ~~Mî!ttJr'"t

international, 43 j )Kn-rERj le DfOtttM~erîM'~OH~~pu~~c, ttM-

duction de M. Bergson, § i9 EacuBAO~ Introduction t/~rtf~ a

~«(~~dro~§49. Cn. V.]

g 2[. – États dont ta souveraineté était conteste.

t~ reconstruction (te t'Europc d'après les ~.tiputatiots

de l'acte du congrès de Vienne de )8i5, < traité lie t'i'ris

du 20 novemhre 1815, et du rercs g~n~rat de Fianctort (t)t

20 juiHet 1819, a fait cesser (a) une nm~'tude de dive]-

prétentions à raison (icsqnetles o!) pouvait regarder comme

non enticrement refonnue la souverainctt' on m'f'me la su-

pertortté territoriale de plusieurs )'tats de t'AHemngne, <J<'

la Suisse, de l'Italie et de la Belgique. Et si p)usieurs det

i)tn-ic:)s Etats de )'A!kmf)guc ont protesta contre les dispo-

sitions de l'acte du congres de Vienne qui les hissa ou les

rangea sous ]a souveraineté de tt'[ membre immédiat de la

Conft'dcratiot) germanique, non'<'en)onent cette protesta-

tion est tombée d'et)e-meme a t't'gard de tous ceux qui

ont souscrit aux conditions qui )euront été accordées, )U.)is

pour ouc!ques-urts d'entre eux elle n'a pu mettre en con-

testation une souveraineté qu'ils n'avaient jan~is pos56d'c.

a 22. Puissances maritimes et conOnentalea.

La plupart des Etats souverains touchent la mer par

(a) On ne prétend pas et de prétentionsdont on a la totalité de cette

nmlutude de contestations et de prétentions dont on a pu remplir autre-

LipsiSB, nt2,2'éd[t., augmentée par A.P.(.LAFEY,t~'ipsi<;k, )T~7,

Lipsm, l~12; 2' idit., augmentée par A.F. GLArev, Leipsiek, I i`_7,

2 vo!. m-fol. J. ROLSSET, les !ntétet& présents des prétentions des KtatK

de l'Europe, etc.. La Ilaye, 17.'10, 3 vol. in-4. enahre~e t;f'ïTHFR,

~o~crrff-~ t. ), p. i~O et suiv. Cotnp.'rex aussi hn.uER, ~nf~c/tM
~fcht des /Mtf<e~/( ~nde<, M. 8J.
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quelques-unes de leurs possessions, et peuvent, dans ce

sens, s'appeler Etats maritimes; mais on ne nomme pro-

pre mentpuissancesmaritimes que celles qui entretiennent

une flotte de vaisseaux de ligne. Dans ce sens, il n'y a que

l'Espagne, )e PoHM~a~, la Sicile (Venise) et plus tard la

France, dans le sud la Grande-Bretagne et les Provinces-

Unies des Pays-Bas [aujourd'hui le royaume des Pays-Bas),

dans l'ouest; le Danemark, la Suède, et plus tard la Russie,

dans le nord; la Turquie dans l'est, qui se sont élevées :t

ce rang; les autres ou n'ont jamais été puissances mari-

times, telles que t'eMta~M (a) la P/'i~M, la Pologne, les

Etats de la maison d'Autriche, la Suisse; ou bien ont cessé

de l'être, telles que la Hanse teutonique et la république de

C.'nM; ou du moins tels que les États du Pope, J)/a!M, la

T'o~cane, et autres États de l'Italie, qui ont si peu de forces

sur mer, que ce n'est que dans un sens plus étendu que !e

nom de puissances maritimes peut leur être appliqué (t).

Hntin. surtout depuis la fin du xvue siede (c), on a sou-

vent, même dans les actes pobiics, débigné en particulier

du nom de puissances maritimes l'Angleterre et les Pro-

unces-Lnies des Pays-Bas, dont les priucipates forces sont

les forces maritimes, alors dominantes sur mer.

(a) Il. comes ue 13uNAu, de Jure Tmperatoria atque Imperii circa

mona,L)pstœ,t744,in-4

[~} Ce qui semble pouvoir même encore se dire de l'Autriche, quoique,
<]ep)))st'ac'tu)si))on~sËtatsvén[tiens,e)teattac(j)!is~)u9de)'oree9Sur
mer que ne lui en avait accordé jusqu'alors son littoral.

(c) Le comte <)E HERTKBEHG,DMCOMrs ~UT la t;~rt'faH<' richesse des

i'Mt,)1M,j).tfi.



CHAPITRE))).

DE HDIVERSrrË DES CONSTITUTIONS DES ÉTATS

DEL'EUnm'E.

~M.–De~So~verame~.

Il est peu de nuances de constitutions légitimcs, Il e,t

peu de vices de constitutions, depuis le despotisme le plus

absofu.jusqu'àf'ocbfocratie la plus effrénée,dont f'Ëurope

n'ait offert, ou n'offre encore des exemples, C'est à l'étude

du droit public à les approfondir. H suffira pour notre but

d'en donner ici une légère esquisse je).

Le grand changement qui s'opère, lorsque, en passant

det'étatnatnretàt'etateivit,teshommessedouQentune

constitution, c'est la réunion de la volonté et des forces

des individus en une volonté et une force commune, par

rapport à tout ce qu'exige le but de cette société, la sûreté

et fe bien-être de ses membres.Cette volonté et cette force

commune forment la souveraineté, qui renferme le pou-

voir M~M~<t/ exécutif et judiciaire. Chacun de ces pou-

f~) J'ai exposé plus au long cette th~one dana !'fnLroductionà mon

Préctt, df~ .?taat<rec~s der eMropatjc~M'nStaaten, t. ), 1794,
!«-(!.
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toirs appartient primitivement au peuple; mais il n'est pas
conttaireaux droits de l'homme d'en remettre l'exercice

soit en tout, soit en partie, entre les mains d'une personne

physique ou morale La diversité du partage dont ces trois

branches, et chacune d'entre elles, sont susceptibles, fait

naitre cette prodigieuse variété de constitutions dont l'Eu-

rope offre les exemples, et qu'on range sous les trois classes

lie démocraties, d'aristorraties et de monarchies, sans tou-

jours trop s'entendre sur le propre sens de ces termes.

[Pour définir la souveraineté, notre auteur s'appuie sur la fic-

tinn, aujourd'hui abandonnée, d'un état de nature antérieur à

f'~at social. Nous avons montré plus haut, tout en reconnaissant

avec Ahrens, Cours de droit naturel, p. 220, dans chaque société

deux époques l'une de formation t'Ms~nc<ïtje, plus ou moins in-

volontaire el une époque de formation réfléchie, (ruvre de rai-
sonnement et de liberté f F. les observations sur le § 2 que ces

idées, qui ont eu cours au dix-huitième siècle, n'obtenaient de

nos jours aucun crédit. Ce n'est pas à dire cependant que la sou-

veraineté du peuple ou de la nation ne soit un principe incontes-

table, mais sur l'étendue et sur l'intelligence duquel les publicis-

tes ne s'accordent pas facilement. Kant, en traitant de la souverai-

neté du peuple (V. E~men~ m~pht/s~ttes de <~oc<rtM du dro!~

traduits par J. Barni, ïntrod.p. Cï.xxiv), et nous empruntons ici

t'analyse du savant traducteur, reconnaît que la volonté du peuple

e~t souveraine. Un peuple étant une réunion d'hommes, et par
conséquent étant lui-même comme une personne, it est son maî-

tre et a Je droit par conséquent de se donner la constitution et les

fois qui lui conviennent. Mais cette souveraineté est-elle sans

limite, La volonté collective n'est pas plus sans rè~te que la

volonté individuelle elle ne s'exerce légitimement que dans les

limites dudroit et de la justice. Ceta estévident; mais, sous cette

réserve, un peuple doit pouvoir se donner à lui-même la constitu-

tion et tes lois auxquelles it doit obéir; sans cela it cesserait

d'être son propre maître pour devenir l'esclave d'une volonté

étrangère. Aussi te peuple entier doit-il concourir à la loi; si la
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loi n'émanait que d'une fraction du peupte,et)a ne serait phth

l'expression de la \o!<)nte générale, et le rente du peuple étant

tenu d'obéir à une Joiqu't) n'aurait n)f.ute)ucon&entie,&erdit

ainsi retenu par la fraction usurpatrice du droit exrtubif de suf-

frage dans une espèce d'infériorité el d'esc)a\age. Le d) 'fit de huf-

frage doit donc être universcl, suivant Kant, sauf les mineurs, les

femmes et tous ceux qui n'ont pas d'ëtabUsscment fixe ''t lie ~ont

pas tout à fait leurs maîtres.–HdisLingue donc, dan, le sybteme

électoral de ~révutuuo)! française, des citoyens t!Cti/st;td<'s

citoyens passifs. Le peuple doit concourir à la loi à laquelle d esL

tenu d'obéir. Comment doit-il concuunr? Par des rept'~eft-
tan)s. Le système direct, qu'ont pratiqué les r~pubtiquch anciL:))-

i)e&, a inévitablement pour elfct ranar~-hi.e et [e despotisme, ~un-

scutemott te pouvoir législatif, tout en émanant du peuple cn)i<'i',

doit Ptre non directe mais représentatif; il faut encore qu'il lie su

con'onde ni avec le pouvuir exécutif, ni avec le pouvoir judirijin:;

kt'ottfu~ion de ces trois pouvoirs entrant )e despotisme.Ce)a se

comprend.Des que celui qui doit exécuter la loi, on juger d'âpre

ct)ejtafaitaubH,Un'yaptusdegarantiecontre!'arbitra'redt.' le

bes actes et de ses jugements. Le gouvernement libre n'existe

dunu qu'a deux conditions ûssentie))e!j:)apremicre~c'e~qu'i) il

soit représentatif; la deuxième, c'est que te pouvoir exécutif et

le pouvoir jmliciaire ne s'y confondent pas avec le pouvoir Irgis-

latif En ceia Montesquieu avait nxé, avant KanL les conditionslxtif En cela bloutesquieu avait fixé, avant Kent, les condil<ons

d'un gouvernement bbre. V. ~prtt ~~01~ hv. XI, ch. v.

n'après ce qui précède, on peut facilement définir souveraineté

en disant que c'est une force qui dérive d'eite-tneme, en dehors de

toute influence étrangère, avec pttjine liberté, ut qui a ses pio-

pre&tois.

La souveraineté est intérieure ou extérieure.

La !:ouverainet6 intérieure se rëve)e par le droit poiitiquc ou

con~titutiounei eUc be décompose en trois pouvoirs bien distincte

et dont nous avon~ déjà fdit entrevoir fexistence le pouvoir tf!-

gibiatif, ou le pouvoir de faire les lois auxquelles la nation sera

&oumise le pouvoir exécutif, ou le pouvoir de gouverner et d'ad-

ministrer d'après ces lois; le pouvoir judiciaire, ou le pouvoir de

juger en interprétant ces lois et en tes apptiquant. La bouveraineté

intérieure he realibf sous différentes formes dont nuus parterons

ci-après. (~. (e paragraphe suivant.)
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a Ld souveraineté extcrieute n'est autre ctiobC que l'indcpcn-

ddm't: de t'Etat. vi~-a-vis des autres Etats. Elle s'acquiert ou par

ta fondjtiou de l'Etat lui-même, ou par la conquête qu'Ua.faite

et qui a été reconnue de cette indépendance. La souveraineté esl

ind~pcndantedetaforceoudetafaibtcsscdet'Etat.Onneta la

conaidère pas comme altérée soit par des traités de tributs comme

ceux qui ont longtemps pesé sur les puissances maritimes au pro-

fit des Etats barbaresques ou sur l'Espagne au profit du Sainl-

Sn!ge, ~oit par les conventions de vasselage du genre de celles

qm jusqu'en IRtS existaient entre Kaptes et le Saint-Siège, boit

par des traités de protection comme ceux qm donnaient, au com-

]))f)[cem€ïit du siècle, Napotéun i' le protectorat des Etats de

tdConfedërattongermanique.Onverraptustard que sou ve-

ramcté t'esse notamment par (e démembrement entier du terri-

toire de J'Etat, et par la perte de son indépendance.

)) En effet, la souveraineté d'un peuple peut être modifiée soit

par les stipulations des traites, boit par de certains avantages et

de certaines concessions mutuelles que deux ou plusieurs pcu-

pies se seraient faits en se soumettant réciproquement à de cer-

taines prestations positives ou négatives qui n'attaquent pas teur

indépendance. Ces concessiunsj dont le motif est. par ashimila-

t<on~ ]e même que celui des servitudes dans le droit civil, ont été

nommées, par cette raison, des servitudes du droit des gens. On

peut les ranger sous quatre espèces différentes

H j" Celle qui limite l'exercice de quelques droits de souverai-

neté t'e~térieuTj de manière cependant à n'en pas anéan1ir l'u-

sa~e tel, par exemple, lorsqu'un pcupte s'engage u ne pas t'oiter
son armée, soit de terre, solide mer, au delà d'une certaine

force, à ne pas couclurc telles alliances, ou mt'me à ne lnas en-

voyer d'ambassadeur à telle ou telle puissanec. Selon que ces con-

cessions sont plus ou moins l'effet de la libre volonté de la puis-

sance dont elles partent, elles sont plus ou moins cornpatjbles

avec bon indépendance politique, laquelle serait anéantie, bi, pour
t'exercice de ces droits de majesté, cette puissance éta]t buhor-

donnée auf autres d'une manière absolue ou pcrpétuette.

» 2" Celte qui résulte de la dépendance politique ou du tien

vassatittque qui subsiste entre deux souveraineté~ de manière que
l'une soit censée émanée de l'autre et lui être bubordonnée. Cette

dépendance cependant, dont, du leste, tes exemples sont rares
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aujourd'hui, ne porte aucun préjudice à la jouissance par )')~Ut

dépendant de tous tes droits et avantages d'un État souverain,

lorsque FËtat suzerain laisse à l'État dépendant l'exercice entier

et actuel de ses droits de souveraineté vis-a-vis d'autres nations.
w 3~ Celle qui modifie l'exercice da quelque droit de houverai-

neté intérieure et en accorde la jouissance ou exclusive ou con-

currente perpétueJtemcntou pour un temps a une puissance étran-

gère tel, le droit de mettre garnison dans les forteresses de

t'étranger~ d'occuper une rade ou un port, d'y faire des arme-

ments celui d'exploiter les postes exclusivement, ou concurrem-

ment avec le souverain du pays, celui du passage des troupes par

le territoire étranger, mcme celui d'exercer une juridiction cri-

minet)e déterminée dans le na~s ce dernier exemple cependant

ne se rencontre que dans les capitulations militaires quu [a Con-

fédération helvétique a conclues a\ec plusieurs puissances.
x 4" Celle qui résulte de prestations pcrpétuenes, positives ou

négatives. auxquelles une puissanfe s'ebt engagée envers l'autre
et qui limite en elle l'exercice d'une faculté que sans ceta elle.

aurait pu exercer. C'est ainsi qu'un État peut s'enter à livrer

à un autre ou à lui acheter annucllement, ou des époques et

dans des circonstances convenues, certaines denrées ou objets
d'uu usage nécessaire. !) peut se soumettre & ne pas construire de

forteresses sur un point donné, à ne pas y établir de port. On a

même dû imposer l'obligation de d~mo)ir des forteresses existan-

tes et de combter des ports. Les mêmca engagements peuvent
avoir lieu au sujet des colonies ou du commerce dans certaines

contrées ou avec certains objets. C'est ain<i que la défense du

commerce ou de la traite des Noirs est une espèce de servitude que

se sont réciproquement imposée tous Ics peuples de l'Europe qui
avaient coutume de se livrer à ce.honteux trafic.

Dans tous les différents cas dans lesquels il existe des servi-

tudes de l'une ou de l'autre espèce entre peuples t'cssentid e&t

J) 1- Que la puissance ohligre la la prestation en connaisse exac-

tement la nature et les limites et ne puisse paa être (tbugce à

faire au delà;
» 2" Qu'elle soit engagée en vertu d'un titre formel, c'est-a-dtre

d'une convention par elle conclue;

» 3" Qu'elle retienne pour tout le reste son libre arbitre ou le

droit de se diriger par dte-mcme comme celui de la Kouveraineté
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de son territoire, qu'ainsi elle ne soit jamais subordonnée d'une

manière absolue ou perpétuelle à d'autres puissances, sans quoi
elle cesserait d'être une puissance aux yeux du droit des gens. })

[HEpPj Cours de droit des gens pro~ss~ à la faculté f~e droit de

~rosbouf~ inédit.)

Du reste, Pinheiro-Ferreira critique la définition de la souve-

raineté donnée par notre auteur

« Si la souveraineté, dit-il, consistait, ainsi qu'il le prétend,

dans la réunion des trois pouvoirs, législatif, exécutif et judi-

ciaire, il n'y aurait de souverains que tes monarques absolus;

et encore, dans les pays sujets à cette forme de gouvernement,

on regarde comme un abus toute intervention du pouvoir exé-

cutif dans l'exercice du pouvoir judiciaire.
H D'après l'usage de tous les siècles, et chez toutes les nations,

il n'y a que les monarques qui soient appelés souverains, et cela

sans aucune distinction entre les monarchies constitutionnelles et

les absolues.

H Cette seule observation aurait dû conduire les publicistes à

la véritable définition de la souveraineté car en quoi le monar-

que diuere-t-il du président d'un État républicain ? quelles attri-

butions appartenant au premier, et refusées au seconde empêchent

que celui-ci M soit appelé souverain?

» La question une fois posée sous ce point de vue. ia réponse

n'était pas difficile car personne n'ignore que la différence entre

les chefs de deux Etats, monarchique et républicain, ne consiste

que dans la réunion du pouvoir exécutif,'dont tous les deux sont

investis, au pouvoir législatif, dont les monarques, et non pas
le3 chef:) des républiques, ont l'exercice, soit dans sa plénitude, ce

qui caractérise les monarchies absolues, soit conjointement avec

d'autres représentants de la nation, à cet effet élus par la nation

elle-mime, ainsi que cela arrive dans les monarchies constitu-

tionneHes.

11 est donc évident que partout le mot souveraineté tiM

dé"-i~ne que cette réunion des deux pouvoirs.
u Il est vrai que si l'on demande dans un État républicain qui

en est le souverain, on est dans l'habitude de répondre que c'est

le peuple. Mais ce n'est que par métaphore, puisqu'il serait ab-

surde de le prendre dans le sens propre, savoir, que le peuple
exerce les attributions de la souveraineté. Le peuple ne peut
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exercer aucun pouvon-;it il ne peut que tes deie~uc[-,boil en chot-

~h.sant les pursonnes qui out 11.les uxercer, sort cri donnant soir

assentimentàce que ces personnes auronLfitit.
» Ce n'est donc pa~d.tns le sens naturel qu'on peut donner au

peuple t'ëpithète de souverain, c'est-tt-fjire M/ut qui c-Cf'rM ~<

souferdtfMt~maisdanstesensmcUtpJtnhque.c'e~t-a-dn'eH'-

lut de qui dérive la souverainet~, Il

!\ous avons dit (suprà § <6) que les Etiits sunt des personnes
moiates, c'est-à-dire des êtres libres et raisonnables connue tes

hommes qui les composent; mai>, de même 4litu la lamBic) celle

image preuuèrc di~, rEtat ne peut exister sans un chef, 41u mime

il est impossible d'adtnettre t'ex~tenc~ d'un Etat sans une auto-

rité eeti!ra!e, sans ce qu'on est convenu d'appeler un ~nuveDic-

meut. A chaque Etat ou à chaque nation appartient le droit de

j'eg)eri'cxercice de sa souveraineté et de d6ter)n~net'[afû!'tne de

ce gouvemcmcnt pour lui remettre toute la pdt't de cette scuvc-

T'ainetednnt)'u~agencpeutcu'econstaTnincntcoi)ecti)',qu'cUe

ne peut elle-même conserver, et (!ont J'action directe et perma-

nentedctOdrncraHouabsorbetaitt'activitëauprejudicedehes

besoins matérici~ intellectuels et moraux. Dans le monde am ien

comme dans le monde moderne, te& formes de gouvt'rncmcnt ont

été diverses monarchies, r~pubtiques avec leur innnie variété,

ligues, associations fédëniies, tout a été et est encore employé

pour organiser le gouvernement des Etats. On est ann'uë à se de-

mander si cette persistance dans la diversité iles formes de gou-

vernement est un fait purement fortuit ou accidentel, certaines

rormeh sont destinées à l'emporter un jour sur les autres, ou hi,

au contraire, les mmicnces de race, de quantité, d'origine, de

densité des populdlions, les circonstances d'étendue et de < onn~u-

ration de territoire, de différence dans ks croyances refi~ieu~e~,
du h~mpathic ou d'hostilité au sein de la nation ne pcrpctuerftht
pas cette disscmL)ian<.e?Larépft[]he,ànotre sens, ne saurait rtre

douteuse, et i'on doit reconnaitre avec M. H. Pas&y, ~m~tfM
sur d~erst~ des furmes de gouvernement, Séances et travaux

de l'Académie (les sciences inorales et polili(IUC~, 1. III, P. 5 etf!t:rAcadëmiedessciencesmoratesetpontiqucs,t.m,p.tjCt et

3ëï que, a la diversité des formes de gouvernement n'est point

un effet sans cause. Loin de là elle émane d'un fait à la foi, na-

turel et constant, de la dissemUance des Etats eu\-m6mcs. Autant

d'Etats, autant d'a&bociattons politiques au sein de~juenes ne M:
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rencontrent ni pareillement actives ni en même nombre les causes

utidec<ni!pubitionctderuine,etqui,parcunsëquentjn'outpas
besoin, pour en contenir l'essor, de laisser aux gouvernements

qui tes ré~hsent, la même somme de puissance souveraine. A la

ct'nscivatimi des Etats qui en recèlent le moins. peuvent suffire

des pouvoirs qui n'ont d'autre source que )'é[eclionnat.ion<de;

pour Id conservation de ceux qui en recèlent davantage, H faut

des pouvoirs dont l'existence et l'action ne dépendent pas autant

des volontés mêmes dont il est mdtbpensabte qu'ils parviennent à

dumincr les discordances. C'est )à ce qui, de tout temps, a pro-

dmt non-seulement des républiques et des monarchies, mais det.

répub!)qucs où les dépositaires de l'autorité n'étaient pas dans

toutes &ounns aux mêmes restrictions dans t'usage qu'ils avaient

droit d'en faire, et des monarchies où idperbonneroyaten'étatt

pas non plus dans toutes en possession de prérogahves d'une égaie

étendue. V. encore un autre ~motre~ du même auteur, sur

formes dM gouvernement! nouveaux Mén~oi[e~ de l'Académie

des scienccs morales et politiques, 1. 111, 1). 3:i!1 et uue note très-

étendue et très-complète de N. rradnir-Fodére sur te § 3~ liv.

tit de Vattel, Le Droit des Cans, edit. Gu<[iaumin. Cn. V.J

'24. Des trois genres prinCIpaux de Constitutions.

Le caractère essentiel de la c~emocr~ts, c'c~t que le pou-

~on' [cgislatif, partagé ég;dcmcnt entre les mains de tous

les cttuj eos capahtcs de voter, et libres de dépendances per-

hun«ein'scn\crs<!es individus, y est exercé, boit à t'ona-

t)))ii)tt', soit [ttutôtà )a majorité des sufïrages t'eUp-ci, une

~'i-.i!)troduite, la loi qu'ette sanctionne est cc~~cttt Ii

\un te de tonSj.quauf)mémoR!)c ne léserait pas effective-

ment. i/t'tat peut être encore uemocratiquc quand on eu

~ieut, presque iupvitabtpment, à un système de représenta-

Uonctcctivc, tant que la majeure! pa.rt)e des cjto~nseli

librement sps rcprt~ctHanb, les instruir, et demeure f'!i~

ble. ~iais torsqu'on Yu~ disparaltre ou t'berte d'~IecHun.
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ou le drott d'instruire iese)us,)'Ét<tue conserve plus

que
la forme extérieure de démocratie, et cette liberté

poli.

tique qui doit en faire l'attribut n'est plus qu'un fantôme

offett aux
dupes par des oligarques qui en usurpent les

droits.

De
plus,lorsque iaqua!it6 de citoyen aetif(d'c!ecteur ou

d'eiigible)
se lie

presque iud~pensabfcment dans les grands

Ktatsadesrtqni'.ites quelconques, soit de fortune.soit de

naissance,etc., qui
neconviennent

plus qu'au moindre

nombre d'individus ou de familles (familles privilégiées

dans)')ttat).ee!ui-eisechangeena)'M<t)a'a;tc,etenaris-

tocratietiereditairequandia
naissance sente

rendetigibk

on tient lieu de !'<ec:ion.Enfin, l'exercice du
pouvoir

iégii,tatif(tt)~<;u!etrercmi'soit en tout, soit en pat tic,

entre les mains d'une personne phy&iqne (monarque).

De même les pouvoirs cxecut!fetjudu:iaire, quoique

siégeant, suivant une théorie genéraie. entre les mains de

la nation, sont susceptibles d'être exercés par une personne

morale ou physique et cette
de!egation,surtout quuntmt

ta) Pour éviter tout mdtef.tendu, je fais observer qû faut distinguer

tes lois eonst)tuu\M des lois etYttes. )t est d'ffict!e d'nn.)gmcr <}u'un

peuple ahandonne librement a un individu le droit de lui donwr seul une

canstdmion, ou de la changer, quoique le Ilanemark aen,hle cn avom

otTert l'exempte en )6e0, e) b Frjace, âpre. t800. surtout peur tes f)ttctoffert l'exemple en 1660, et la l~riiice, aprè. [800, surtout pour les Olles

républiques. Les lois eonsntuW on fondamentales qui, Jans le. ~tata

monarchutues, fixent le rapport entre le monarqne et les su~ets, ant la

nature d'uffe convennon qu] hujj)tose le concours etïecttfde deux
parttes~

la

nature d'une convention qui ~ulil~ose le concours effectif de ileux
parties,

lors même qu'elles n'en ont pas tj forme. Mais, quant aux t<j)t. qui, (iatib

un État constitué, fixent les droits et les devoirs deb memlires individuels

pâr rapport à autun principe et rindmdu jjuissedont il est a considérer, il

ue répugne â aunun principe que l'indmidu puisse s'engagcr a considérer,

dans ses actions extérieures, comme notées par lui-méme tes lois données

par le monarque, comme dans les États tes plus démocratiques Il est

unsé avoir voté ce qu'adopte la majorité des Citoyens.
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pouvoir judiciaire, est même indispensable dans toutes les

constitutions.

[H y a en effet trois principales formes de gouvernement. la

forme autocratique, c'est-à-dire celle dans laquelle un seul com-

mande à tous la forme aristocratique, c'est-à-dire cette dans

laquelle plusieurs commandent à tous enfin la forme démocra-

tique dans laquelle tous commandent à chacun, et par suite à

eux-mêmes. Ces différentes formes peuvent s'allier et former des

gouvernements mixtes. Chacune d'elles est aussi susceptible de
s'altérer et de dégénérer. Amsi la forme aristocratique peut

devenir oligarchique, la forme démocratique peut devenir ochto-

cratique. Kant ne reconnaît que deux espèces de gouvernement,

le républicain et le despotique.

Pinhoro-Ferreira critique la définition donnée par notre au-

teur des trois sortes de gouvernement, comme fausse et confuse,

et it ajoute en quoi consistent suivant lui tes différentes sortes de

gouvernement

« Toutes les fois que chacun des pouvoirs politiques peut t'tre

exercé par tout citoyen, sans aucune autre condition que celle

d'obtenir, de la plupart de ceux de ses concitoyens dont it doit

représenter les intérêts, le témoignage légal de capacité pour
l'exercice de tel ou tel pouvoir, le gouvernemeret se nomme consti-

tutionnel.

Tous ou quelques-uns des pouvoirs politiques appartiennent-

ils à des castes privilégiées, le gouvernement est aristocratique.

» Le chef suprême du pouvoir executif l'est-it à vie, le gouver-

nen~K~ est monarchique. Ne l'est-il pas à vie, le gouvernement

est républicain ou démocratique.

» Quelques publicistes caractérisent le gouvernement monar-

chique par la réunion des deux pouvoirs exécutif et législatif

dans la personne du monarque et c'est ce que M. de Martens a

sans doute voulu dire. Mais dans cette opinion on prend t'effet

pour la cause.

Un des principes tes plus importants de l'économie publique,
c'est la séparation des pouvoirs et par conséquent it serait con-

tradictoire d'admettre un Rouvernement dont la condition essen-
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tieiïe serait ]a violation de l'un des principes cssentic)s de tout

gouvernement.

H Ce q\n constitue donc te caractere essentiel du j/ouucrnMMn;

monarchique, c'est la perp~ttt~ du chef du pouvoir exécutif.

H C'est rie cette perpétuité que dérive d'un côté la prérogative
de son inviolabilité, et de l'autre la condition, qui en est ins~pa-

rable, de ne rien faire dans l'exercice de ses fonctions sans le

contre-sein6 des ministres responsables; condition qui permet

d'admettre sa participation à l'exercice du pouvoir législatif avec

la prérogative du t)e/o absolu, à l'égal du corps iëgihtatif, con-

sistant. en une ou en plusieurs chambres. »

V. encore, pour !e développement et la d~mon~tratio)) de ces

principes, PmHEino-FERREmA, Cours de ~fottpuf~tCjSccttOt) i~,

dcpuis)e§3tdet'aLt-ticte2. 2. Cu V.~

g 25. Des dtfïerents genres de Monarchies.

[)ans les monarchies illimitées )c monarque est déposi-

taire des trois pouvoirs réunis. Si, dans leur exercice, il

n'est lié par aucune loi fondamentale positive (cot~fufM~-

~c~c), monarchie est despolique, comme en Tur~Mic (a) et

dans une partie (b) de l'empire de toutes les Russies.

La monarchie est limitée (corM~t~to~~c~e), t" quand te

monarque joint au pouvoir exécutif et judiciaire dfmt il c-t

le chef une partie dt) pouvoir législatif, mais qu'a l'égnrtl

de cetui-ct la nation y conconrt encore par des représen-

tants (états), en exerçant un suffrage, soit consultatif, soit

décisif, tel qu'était autrefois, et tel qu'est de nouveau,

quoique sur un autre pied, le cas en France (c); tel qu'il

(ot STovER, NM~n~ch-.ftatMfHe~e Reschreibung des Otmfïnniyc~en

Ret'c~t, Hambourg, m4, ]n-8. LE BRET, ifa~ojtrt der~toafen-ttnd Kir.

c)t~tM<crft,b.J,n.t;b.i),n. 2.

«))PMder<!smit,det72t,art.9,[0,tt.Paixd'Ab;),den43,

art.8.9.Ce'trhc[e!.oM-U!!pcr<inteurrorcea))r&etMMden90!

(c)~fad;tm«dMpfot<pu6Hc,2vo).in-4.tïotLAt\\)LLiER5,tot'rf

der ancim pardementa, arec fluqtorxe kitrea sur les aaaembléer dea
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l'est encore, quoique très-différemment, en Por~o~ (dans

la théorie),
en Hongrie, en ~o~m~, en Suède, dans le

royaume
des Pays-Bas et en ~emo~ (d) soit en le par-

tageant
avec le mouarque, tel qu'en Angleterre (e).

2° La

monarchie est encore plus limitée, lorsque
les représen-

tants sont autorisés à concourir même à l'exercice d'une

partie du pouvoir exécutif ou judiciaire.

Mais, lorsque le chef
physique

est exclu du pouvoir légis-

~o~ généraux. Outre les assemblées des notables pour donner avis, et

celles des états généraux. pour consentir, il y a eu en France, dans les

pays d'états, des états provinciaux dont il s'éta)t conserve une ombre

jusqu'à )a révolution. Aujourd'hui ia France, après avoir parcouru toutes

les chances de la révolution, rendue à son souverain légitime, est une

monarchie par sa charte constitutionnelle.

(d) En Allemagne. non-seulement l'ancien empire romam était une

monarchie limitée, et même des plus limitées; mais aussi la plupart des

Etats monarchiques dont elle se composait touiasaient d'une constitution.

Ces constitutions, quoique très différemment nnaucces, convenaient

dans l'essentiel en ce que t'e\erc'ce du pouvoir monarchique était, en ce

qui concerne la législation et les impôts, modéré par un concours quel-

conque d'états représentant les divers ordres de [*État (le plus souvent le

clergé, la nohlesse et les villes). La majeure partie de ces conahtuions

avaient, dans les temps plus récents, ou perdu une parL)e de lenr vigueur,

ou étaient tombées en désuctude, ou avaient succombé aux changements

que les territoires ont fréquemment subis. Lors de la reconstruction de

l'Europe et de la formation de la Confédération germanique, composée

(aux quatre villes libres près) d'Ëtats monarchiques, le désir de faire

régénérer aussi cette partie du bien-être national, sans exclure les modi-

fications que les changements de circonstances pouvaient rendre destra-

bles, fit stipuler, par l'article 13 de l'acte fédératif, que, dtins tous les

Etats de la Confédération, Il y aura des nsaemblées d'états. Sur le vrai

sensde cet artic.lc, V. la proposition prés:diale à la date du 20 srptembro

18t9, et l'acte final des conférences de Vienne, signé le 15 mai 1820,

art. 5-i-021 déclaré loi funddmcntal~ de la Confédération par la réso-

lution de la diète du 8 juin t8M.

le) Sur le Danemark, la Suède et la Cranlle-Bretagne, on peut voir

mon Abrégé du Droit pubhc, CrMMdr~~ der ~fatt~~r/assung Jfr tor-

M~m~fm~ropu~e~aa~ft, t. t, p. t9,80, t43.
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latif, ou borné à la simple négatue~ quand même Il possé-

derait le pouvoir exécutif et judiciaire, soit en tout, soit

ce partie, la co?M~fM~MM n'est proprement plus monar-

chique (y), quoique le gouvernement en conserve encore

la forme.

p 26. Des Alonarchies héréditaires, élertivea et mixtes.

Les monarchies sont ou héréditaires, ou dccti\e~, ou

mixtes. Dans les monarchies héréditaires le droit et l'onlre

de succession (a) sont régies par des lois loudameutales

expresses
ou tacites, ou par des lois de famille

lorsqu'eHes

ont force de loi fondamentale quelquefois méme en En-

rope ils sont réglés ou confirmés
par traités avec des puis-

sances ctrangeres.
Dans les monarchies électives (~), le

droit d'étiré, siégeattt primitif émeut, entre les mains du

peuple, peut-être délégué a ses
représentants ou à

quel-

ques-uns
d'entre eux. Dans les monarchies

ccctésia:.tiqucs,

il avait passé
entre les mains des

chapitres, ou, quant
au

pape,
il a passé entre celles du cottége des cardinaux.

(// A
peine pouvait-on encore appeler mon~rtlllql1e la première cons-

titution française de 1T91, en ayant égani au
Lit, [il, art. 1, chap. u,

sect.! chap. m, sect. JfL f. LAf.&ûtx, CotMOtuttfm~ des pnnctpcuj;

États de f Europe, p. 3 M.

~refér~an\ tous les États &ott a ['exctutiion et héréditaires dermerea sont

préférés aux princesses, sort à l'exclusion totale de ces dernières et de

leur souche, tel qu'autrefois,
et de nouveau aujfujrd'hu) en ]-'rance,au-

jourd'Imn en Suède, en Sardaigne; soit en leur prétérant toutes les sou-

ches de priaces, tel qu'en Danemark, en Espagne, en Sicile, en Prusse,

Mit en ne leur prÊfëratit que les prmces de la même souche, tel qu'en

Angleterre et en Portugal. Le détail ultérieur de ce point n'est pas du

ressort de notre science.

(b) H '['existe plus aujourd'))ui de monarchie proprement élective,

excepté Etats du Saint-Siège.
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Il e.st des monarchies qu'on peut appeler mixtes, en con-

sidérant qu'elles tiennent de la succession élective et héré-

ditaire telle est la Russie, en tant qu'on regarde comme

encore vatabtë l'ukase de l'ierre ler au sujet du choix du

successeur (c), et la Turquie, en tant qu'on peut attribuer

an divan le droit de choisir un successeur au trône entre

plusieurs descendants du prophète (d).

On appelle encore monarchie mixte (e) celle où l'héritier

le Plus proche a besoin de la confirmation de la nation pour

régner. De cette forme de monarchie, autrefois fort usitée,

ii ne reste plus que f)e faibles vestiges dans les cérémonies

du sacre de quelques rois en Europe.

g 27. Des Aristocraties illimitées, limitées et mixtes.

De même les républiques aristocratiques sont, )° tMmt-

t<M, quand les trois pouvoirs se trouvent réunis dans les

mains d'une assemblée (sénat) composée de membres pri-

vilégiés (§ 24), comme autrefois à Venise et à Gènes;

2'* elles sont mixtes, quand cette assemblée est composée

de membres privilégiés et d'autres; elles sont limitées,

quand l'exercice d'un ou de plusieurs des trois pouvoirs

(c) F. UcsGtUNG,tf<~otm, t. if), p. 209, et tt~mih'c~ Nachrich-

MR,1774, p. 173,339; CuMius, uberd~M 7!M~t;c~~ucce~t'o~Me~,
dans DE DoHH,Jfaten~tM /M!' dte Stotts(t&, 3" tteferuag, p. 391.

L'opinion contraire est défenduepar M. ScnLOTXKR,dans Brte/Mjech~,
heft Xll), p. 617, et HtSton'M~MUntersuchungen über JtuM~and~~CMfM-

grundgesetae, Gonia, 1777, in-8. Le nouvel ukase de succession, du

8 jamier 1788, Y. Nam6. Correspond., 1796. n. 86, confirmé en 1797,
semble ne pas décider la question htigneuse.

(d) On pouvait encore considérer comme mixte ]a monarchiefrançaise
créée par Napoléon, en ce qu'il s'était réservé le droit d'adopter les en.

fantsdesea frères, (f. mon Recueil, Suppi t. IV, p. M7.)

(e) AcHEhWALL,d<NeynMmi.m:CMSt<]~M;,Gott)ngse, 1762, in-4.

t. 8
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exige encore l'avis, le consentement ou la participation

d'autres représentants du peuple. Dans ce dernier cas

l'aristocratie s'approche de plus en plus de la démocratie,

et s'y perd, quand le sénat de privitégiés, collectivement

pris, est assujetti aux sanctions du peuple.

28. Des Démocraties.

Dans les États purement démocratiques, )e peuple, en

réunissant en ses mains les trois pouvoirs, est despote; il

peut plus que le monarque le plus absniu il peut annuler

sa constitution; et le pouvoir Ic plus arbitraire exercé

sur ses membres se couvre du voile de la volonté de

tous (s).

g 29. Dessystèmes d'États et des États composés.

Lorsque plusieurs États souveraine s'unissent par une

confédération égale, soit pour la défcn'.e et la garantie

commune de leurs droit-, (comme l'union helvétique et au-

jourd'hui la Confédération germanique), soit, en outre,

pour l'exercice commun de certains droits de souveraineté

(comme autrefois tes l'rovinces-Unies des Pays-nas). ils

forment un systéme ~a~ confédérés, qui, daus son rap-

port avec les étrangers, peut se considérer comme une per-

(a) Si ce qui vient d'être dit peut servir à distinguer tes formesexté-

rieures desconstitutions, pour les connaitre fond, Ji ne suffit pas de

s'tnformer de la distribution légaledestrois pouvons, it faut descendre

jusqu'aux ressorts plus cachés par lesquels celui qui exerce l'un trouve

les moyensd'empiéter

)e simpjeagentou pouvfur exerutif, et qu! peuventfier )f'a mainsà un monarqueagent Ators souvent tes disputespeuvent
lier les mains à un monarque nIInmUé.Alors souvent les dlsflu~Ssur les
furmus dr gouvernement ne semblent plus qu'un jeu de mota dont on
amuse le pnple en )'oppr)mant.
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sonne morale, formant une puissance quoique sans former

un État, tant 'que ses nombres ne reconnaissent pas au-

dessus d'eux un pouvoir souverain e! commun, quoiqu'ils
soient tenus à l'observation des fois sanctionnées en con-

formité de leur pacte fédéral Us ne formeraient pas encore

)U) Etat, quand mcnie ils auraient revêtu une personne

physique de la charge héréditaire de chef de l'union

(comme autrefois le prince stathouder de l'union des Pro-

unces-L'nies des Pays-Bas, ou aujourd'hui le chef etectif

des ~a~M d'~4mcr~tM}. Mais lorsque plusieurs Ktats se

réunissent sous un pouvoir souverain et commun, ils for-

ment un État c~po~ Tel était le cas, en Allemagne, par

rapport aux États de l'Empire (non par rapport an\ an-

ciennes possessions de l'Empire en Italie).

(Nous avons parlé au 20 des Etats mi-souverains qui sont

déjà, à vrai dire, des Etats composés. Le droit des gens reconnaît

encore plusieurs autres classes d'Etats qui, contrairement à la

loi ordinaire, d'après laquelle chaque Etat existe distinct des

autres Etats sous un souverain spécial sont ou réunis sous la

dénomination d'un pnnce commun ou Ués entre eux par les

liens d'une confëdératton. WHEATON, ~~Ken<s du droit tn~rNa-

~orn~ 48. reconnaît encore l'existence des Etats tributaires ou

vassaux qui, soumis à d'autres États par un système féodal ne

cessent cependant pas d'être considérés comme des États souve-

ramstdntqueces relations n'ailtictent pas leur souveraineté. t[

cite l'exemple des principales puissances maritimes de l'Europe

qui ont longtemps payé un tribut aux États barbaresques sans

qu'tt en résultat aucune altération de leur indépendance et de

leur souveraineté. De même le roi de Kap]es est demeuré vassal

du Saint-Slége depuis le onzième siècle jusqu'en 1818 sans que

ce rapport féodal ait oté quelque chose à sa houveraineté.

Lorsque plusieurs Etats sont unis sous un souverain commun,
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il y a lieu de distinguer la réunion personnelle de la réunion

réelle. La réunion qui n'a lieu que dans la personne du prince

régnant est purement pefsontM~ dans ce cas, les États conser-

vent leur souveraineté respective, sont gouvernés par leurs pro-

pres lois et ont une administration distincte. C'est ainsi que le roi

de Prusse était prince souverain de la principauté de NeuchMct,

aisant partie de ta Confédération suisse sans être réuni à la
monarchie prussienne. Longtemps les royaumes de la Grande-

Bretagne ef de Hanovre ont été soumis au même prince, mais

chacun d'eux avec ses propres lois et une administration distincte.

11 y a au contraire réunion réette. comme le fait observer Escn-

RACH, ~roduc/ton f~n~-n~ à l'étude du droit, § 44, quand d''u\

Etats, dont la constitutiou, la législation et l'administration rcs-

tent distinctes, ne forment plus, aux yeux du droit international,

qu'une soute personne morale dont la souveraineté extérieure est

tout entière entre les mains du souverain sous lequel ces deux

États sont réunis. Telles sont la Suède et la Norwége- – On peut

encore considérer comme union réelle celle des divers Etats qui

composent la monarchie autrichienne. WHE.ATO~, ~~ments du

droit international, t, p. 53, appette union incorporée, celle qui

existe entre l'Angleterre, t'~cosseet t'trtandeet. qui en fait un seut

Etat uni sous la même couronne et la même législature, bien que

chacun de ces royaumes conserve dans beaucoup de cas des lois

spéciales et une administration distincte. tt est plus difficile de

définir et d'apprécier les caractères de l'union établie par le

congrès de Vienne entre la Russie et la Pologne.

L'histoire présente des Etats souverains unis ou associés par

un lien fédéral; les caractères et les conditions de cette union va-

rient suivant qu'ils forment un st/s~med's con/r'~S~o-

~n~unt~ tels que la Con fédération germ~nt~m et, dans de cer-

taines hmites, la Confédération helvétique, ou un État compose,

suivant quelques auteurs, un gouvernement fédéral suTmème,

Bundestaal, tel que l'Union américaine. Dans le système d'Etats

confédérés chaque État conserve t'exercice de sa souveraineté

intérieure et extérieure. Il est tenu, it est vrai, d'exécuter les dé-

cisions d'intérêt général prises par le corps fédéral conformément

au pacte, mais ces décisions ne peuvent être appliquées dans cha-

cun de ces Etats eonté'térés, que par l'action du gouvernement

local de cet Etat et en vertu de sa propre autorité. Dans un Etat
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composé, au contraire, le gouvernement fédéral est souverain et

suprême; dans la sphère de ses attributions il agit et sur les Etats

membres de ta confédération, et directement sur les citoyeny'dc

chacun de ces Etats dont la souveraineté particulière se troùve

ainsi diminuée. L'Etat composé est seul une puissance sodve-

raine. Par suite de cette distinction, on comprend qu'il n'est
licite à aucun des Etats de l'Union américaine de traiter directe-

ment, sans l'assentiment du congrès, avec une puissance étran-

gère, tandis que dans la Confédération germanique, chaque État

est hbre de ses alliances. [~. WOEATON, t&K~, p. 56. VATTEL, Le

droit des gens, édit. Guillaumin, L. t, en. t. § 10 et note 1.

V. aussi EscHBACH, Introduction d l'histoire générale du droit,

§44.) Cn.V.]
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Une partie considérable de l'Europe, et mémede l'Asie et

de l'Afrique, avait déjà embrassé le christianisme (a), lors-

que, au commencement du septième siMe, Mahomet vint

l'obscurcir des ténèbres de sa nouvelle doctrine. BientAt ses

successeurs, peu con tents d'avoir introduit, le fer à la main,

leur retigion en Perse, en Syrie, dans l'Asie Mineure et en

Afrique, sejeterentanhuitiemosiee]osur!'Espagne, et s'en

emparèrent. Cependant, successivement repoussés, ils fu-

rent entièrement chassés de la Péninsule au commencement

du dix-septième siècle. D'ailleurs, par le soin des églises

d'Occident, la religion chn'tienno fut propagée en Allema-

gue au septième siècle, en Sucde, en Danemark, en Bohême

au dixième, enËn en Prusse au treizième siècle; de même,

surtoutpar!esmissionnairesd0rient,e!)e fut introduite

en Hongrie, en Pologne, en Russie. Mais la faiblesse des

(a) SptTTLER,CrurtdftM der CMe~KAMder chrMttt'chen Kirche,
9'Mit..t79i,i))-8.

CHAPITRE )V.

g30.–Propre du Christianisme.
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empereurs d Orient et de leurs voisins mit les Turcs à même

de gagner pied ferme en Europe dès l'an ]360, et, en

s'emparant de Constantinople en 1453, d'y jeter les fonde-

ments du seul empire où la religion chrétienne ne soit pas

la religion du pays, et qui s'est conservé à l'abri de la po-

litique des puissances européennes, succédant à leur zèle

religieux.

g3).–Des Églises orientale et occidentale.

De plus, dans le sein de l'Église chrétienne, on vit s'éle-

ver entre deux évoques (les plus éminents de tous, surtout

depuis la chute de ceux d'Alexandrie et d'Antioche) entre

celui de Rome et le patriarche de Constantinople, des dispu-

tes et des haines dont, au milieu du onzième siècle, résulta

le schisme total entre )'Ég!ise orientale et l'Église occiden-

tale. La première, établie aujourd'hui en Russie, tolérée en

Tnrquie et dans plusieurs autres États, n'a point de chef

visible et général; la seconde, établie dans tout le reste de

l'Europe, jusqu'au seizième siècle a reconnu pour chef vi-

sible en fait du spirituel, le pontife romain (duquel s'est

même rapprochée conditionnellement une partie de t'Ëglise

grecque, sous le nom de Grecs unis).

g 3~. – Des Catholiques et desProtestants.

La réforme que Luther enseigna eu Allemagne, et celle

que Zwingli, puis Cahin, montrèrent en Suisse, se répan-

dirent bientôt dans d'autres pays celle de Luther, d'abord

en 1525, en l'russe, peu après en Danemark, plus tard en

Suède; celle de Cahin, en Hollande et en France l'une et

l'autre servirent de modète à celle qui s'opéra en Angleterre

et en Ecosse. Cependant, non-seulement dans l'intérieur de
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plusieurs de ces États on vit s'élever des haines, des persé-

cutions, des troubles, et mêmes des guerres civiles, soit en-

tre les réformés et les catholiques, soit entre les disciples

de Luther et ceux de Calvin; mais bientôt la religion de-

vint le motif ou le prétexte de ces sanglantes guerres des

nations qui s'élevèrent en Europe aux seizième et dix-sep-

tième siècles. )tn nombre considérable d'États de l'Europe

se sépara entièrement de l'Église romaine, sans former dé-

surmais aucune société générale en matière ecclésiastique;

le reste des membres de l'Église romaine continuai consi-

dérer le pape comme chef visible de )'Ég!ise, censée une et

indivisible, mais en limitant de plus en plus son autorité,

en conformité du système adopté, ou des concordats con-

clus avec le Saint-Siège (a). La France révolutionnée, peu
contente de rompre tout lien étranger en fait de religion,

bouleversa sa propre constitution religieuse, et, sous le

masque d'une tolérance apathique, dressa des autels à l'ir-

réligion. Il était réservé aux puissances dont les efforts réu-

nis ont opéré la reconstruction de l'Europe, de revendiquer
les droits de la religion et de l'autel, et de cimenter, indé-

pendamment de la diversité des cultes chrétiens que

professent ces souverains et leurs sujets, une Sainte-

Alliance (b), manifestant leur détermination inébranlable

de ne prendre pour règle de leur conduite, soit dans l'ad-

(a) On trouve une liste de ces concordats dansLE BRET, For~~un~cn
ù&ef die ~otMhA, t. u, p. 352. Les concordats plus récente, depuis
1758, se trouvent dans mon AecMe~dM traités et dans sesSuppiéments,

jusqu'en 1818.

(6) Sainte-Alliance du 26 M~tembre tb!5, dansmon Nouveau Tiecue~,

t.U,p.656,so)enne)tementcoanrméedaaata déclarationdu t5novem~

bre 1818. F. mon Nouveau ~ta'u<ît~t. IV, p. 554.
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mi'ustration de leurs États respectifs, soit dans leurs rela-

tions politiques avec tout autre gouvernement, que les

préceptes de cette religion sainte (religion du Dieu Sau-

veur), préceptes de justice, de charité et de paix.

g 33. – DesReligions tarées.

Quant à la diversité des cultes chrétiens, il y a en Eu-

rope des États où la seule religion protestante jouit d'un

exercice publie, tel qu'en Danemark, en Suède, en Angle-

terre d'antres où cet exercice n'est accordé qu'à la religion

catholique romaine, tel qu'en Espagne, en Portugal, en

Italie; d'autres où les droits civils et politiques des deux

religions sont égaux, tel qu'en Allemagne aujourd'hui,

d'après les dispositions de l'acte fédéral du 8 juin 18) 5 (a).

Le degré de liberté accordé à d'autres religions qu'a celle

du pays diffère d'après les lois fondamentales, Ics traités

avec les puissances étrangères, et, à leur défaut, dépend de

la volonté de chaque État, guidée par les principes d'une

sage tolérance. en est de même de la tolérance d'autres

sectes religieuses qui ne forment nulle part la religion du

pays, telle que celle des sociniens, des anabaptistes, des

frères moraviens, etc., et des droits desquelles, ainsi que
de ceux des juifs, il est rarement (b) question dans les re-

lations étrangères des États de l'Europe.

~Les conditions sous lesquelles le libre exercice de sa reh-

g)on est assuré à chaque citoyen rentrent moins, aujourd'hui

fa) ART.
16~

dans mon ~ouceau Recueil, t. !t, p. 353.

fb) V cependant des exemples dans J.-1_ AIOSEH, Vera,sch, t. VI,

p.96. et dans mon Recueil des ~r<it< 1.1, p. ?8; ï~. aussi racte fédéral

de la Confédération germanique, art. 16.
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surtout, dans le droit des gens que dans !e droit pubhc intérieur

de chaque Etat. Il n'en a pas toujours été de même, et, à la suite

de la guerre de Trente Ans, entreprise et soutenue au nom d'in-

térêts religieux, la paix de Westphalie dut consacrer d'importantes

dispositions à l'égard des différents cultes. Ce traité reconnaH des

droits égaux aux Etats catholiques et aux Etats protestants; il

laisse à chacun d'eux la faculté d'adopter l'un ou l'autre culte. Cha-

que souverain obtient dans ses États le libre droit de réformation,

mais à la charge d'assurer aux sujets de la confession autre que

celle qui avait été adoptée, t'exercice du culte public privé dont ils

jouissaient au <~ janvier ~26, avec faculté d'emporter leurs

biens en cas d'émigration. f/actepour la constitution fedérative
de l'Allemagne signé & Vienne, le 8 juin t8i5, reconnaît aux

diverses confessions les mêmes droits civils et politiques, mais

sans leur assurer l'égalité du culte.

La liberté de conscience, c'est-à-dire la faculté pour chaque

individu d'admettre dans le for intérieur telle ou teUe croyance

religieuse, est reconnue et consacrée en France par nos diverses

constitutions. Il y a néanmoins une distinction à fdire entre tes

cultesreconnus, c'est-à-dire entre ceux dont l'existence est recon-

nue et protégée par tes lois, en d'autres termes ceux qui ont une
existence légale, et ceux qui sont simplement tolérés, autorisés

par le gouvernement. Les cultes reconnus aujourd'hui en franco
et salariés sont le culte catholique, les cultes protestants, de la

confession d'Augsbourg et réformés, le culte Israélite. Ils ont

des droits et des devoirs particuliers et sont soumis à un régime
de protection et de surveillance.

Aux anciennes rigueurs a succédé, au point de vue religieux,
dans les différents Etats de l'Europe, un régime moins exclusif,

mais la tolérance des gouvernement a encore beaucoup àgagner.

L'Angleterre a relevé tes catholiques des nombreuses incapacités

qui tes frappaient, mais elle maintient les e\clusions pronon-

cées contre les Israélites. En Espagne, en Portugal, au t!ré&it, la

religion catholique continue à être la religion dominante. En

Autriche et dans d'autres Etats de l'Allemagne, les cultes dis-

sidents sont plus ou moins tolérés, et ceux qui les professent sont

généralement admis à la jouissance des droits civils et politiques.
En Russie et en Grèce la religion grecque est domiuante, mais

chaque étranger conserve l'exercice de son culte. En Turquie les
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événements accomplis il ya quelques années ont rabsutéies popu-
lations chrétiennes en faisant disparaître tes distinctions de race

et de religion. Enfin, en Amérique et en Belgique, le principe

de la séparation absolue et de l'indépendance respective du

pouvoir temporel et du pouvoir spirituel est devenu un prin-

cipe fondamental du droit public intérieur. V. ïn/r~ § tt3

et 113. Cn.V.]



DE LA MANIERE D'ACQL'ËRJR DES DROITS POSITIFS

ENTRE LES NATIONS.

CHAPITRE PREMIER.

DEL'ACQ!J;S;T;ONDEPHOrBI~TËrAROCC[;rATtON-

g 34. Des Droits acquis, en général.

En distinguant des droits absolus et innés de l'homme

ceux qu'il peutac~rtf, soit sur des choses qui t'emirfm-

nent, soit sur des personnes, tendant à exiger de celles-ci

de faire ou d'omettre ce à quoi elles ne seraient naturelle-

ment pas o!)it~<e!, ou ne seraient tenues que par les seuls

devoirs moraux, tous ces droits acquis supposent un fait

suffisant pour en procurer la possession juridique, c'est-à-

dire un titre et un mcj/ett d'acquérir. Ce fait est, entre les

nations comme entre les individus, ou l'occupation ou les

conventions; le titre général, c'est la loi naturelle.

[On avu,<Mpfa,au§f6, que les nations avaient, comme les

individus, des droits innés ou absolus. Comme eux aussi, elles

ont des droits acquis et le livre )) est consacré à l'exposition

de ces droits. Cft-V.]

LIVRE H
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!35.–De]'Occnpatum.

!.a propriété est le droit de posséder exclusivement une

chose, et 't'en disposer de même. Dans l'état primitif de

l'homme, personne n'a un droit de propriété sur des choses

qui l'environnent; dans ce sens elles sont rM7:uHttM;mais

tous ont un droit fgai d'en faire usage pour leurs besoins,

!€uravanta~e.!eur agrément, et c'est à quoi se borne cette

communion prtmt'itoe de MetM tant vantée (a). Cependant

la loi naturelle ne défend pas, dans la généralité, d'acqué-

rir une propriété exclusive. Mais jusqu'où le permet-elle f

et quels sont les réqnisites pour qu'un acte unilatéral, tel

que celui de l'occupation, puisse imposer à autrui le devoir

de s'abstenir d'un usage qui primitivement lui était iihre ?2

Ces questions ne sont pas sans difficulté; elles ont été dif-

féremment rébotues par ceux qui ont traité du droit na-

tmet(tj.

[M. Cousin a dit « Le principe du droit de propriété est La
volonté efficace et persévérante, le .travail, sous la condition de

l'occupation première. » (Ilistoire Je la philos. mur. au ~.p-~m<-

siècle, ~on.) En effet, quand on s'occupe de l'acquisition du

domaine international, on arrive promptement à reconnaître que

le principe de l'acquisition du droit de propriété découle de la

possession ou détention d'une chose, avec l'intention de s'en

servir comme d'un droit propre, combinée avec t'uctivité phy-

(o)CoccEjiCrottus t~uytratuï, nb. t!, cap. n, S 2; KAMT jfcîap/t.

An(angsyrunde der Rechtalehre, t. 1, chap. t, 6, p. 65.

(b) V., par exemple, GnoT~s, de Jure &cMt et pacis, )[b. H, cap. n,

5; PuFFEXDOMp,de Jure nat. et penhum, nb. IV, cap. tCLCXY; LoctE,

on Civil Gouernment, cap. tv; Fenea, Lehrbuch der pruatischen Philo-

ioph.A'aturrecht, t'auptstucku.abscbn. t, g 1.}: KA?<T, ifetoph. ~n-

j«rtgagründe de: Rechkkhre, t. 1, cap t, fi 6 et smv.; cap. il.
<
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sique nu intellectuelle de t'homm<c'est-a-dire le travail.Tous

tes modes d'acquérir doivent ~tre ramenés à ces termes, qu'itil

s'agisse de la propriété individuelle ou do la propriété d'Etat

à Etat.

Les jurisconsultes romains considéraient l'occupation comme

te titre principal qui confère la propriété. Quod enim nullius M/,

id m<ton< naturati occupant cotM!ed!'<ur. (t)ig. tiv. XL), tit. t,

fr. 3.) Ils retendaient au butin fait sur l'ennemi dans une guerre

régulière ,pfœ~ &e~tc<t), et même à la personne de t'~memi

vaincu qui, fait ainsi esclave, devenait ia propriété du vainqueur.

(Dig.L.5~§'7~t~<tCf/.i~r.dom.~ib.,L.~§1,denc)~.tj<

amt~. poss.i Presque tous tes auteurs qui ont écrit sur la pro-

priété ont partagé tes doctrines du droit romain. V. notamment

GROTttJs~~ttre&f~tac pacis, lib. [l, cap. n; PurrENRORF, deVurc

na~urfr et ~en<!ujn,tit. tY, ehap. vi; HLACKSTOP.E, Commentair

sur les lois anglaises. CependfLnt it ebt arrivé, aux dix-septième
et dix-huitième biède~ que plubieurs publicistes et jurisccn-
suftes~ tout en adoptant ce principe, ne l'ont pas regardé comme

buftisant et conférant à lui seul t'usagu exclusif de la chose

occupée. De la theotic de l'occupation on est arrivé à cette de la

bpéciHcati~n ou de l'appropriation, en attribuant, au travail une

valeur et en lui donnant une garantie qu'il n'avait pas encore

obtenues. L'industrie qu'une personne avait dépensée à une

chose, le cachet de personnatilé qu'elle lui avait attribué en

la transformant et en t'utinsant pour ses besoins est devenu le

titre et l'origine de la propriété. L'activité humaine a reçu sa

récompense. Mais si, comme le fait observer AnftEHS, Cours do

droit naturel, p. 372j cette doctrine est plus rationnelle que celle

de t'occupation, elle ne donne pas encore la véritable raison de la

propriété. Car la transformation, loin de créer ta propriété, la

présuppose. Ce n'est ni l'occupation ni l'appropriation, ajoute

Alirens, qui conbtituent la propriété- On doit en chercher les

fondements dans des actes qui seuls peuvent être considérés

comme créant des obhgations générâtes, c'est-à-dire tes conven-

tions et la loi.

Kant se rapproche de cette doctrine. H regarde, it est vrai, le

droit du premier occupant comme le fondement de l'acquisition

originaire du bol, mais il repousse l'opinion d'après laquelle le

travail appliqué à une terre, complète cette acquisition
ou

la
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transforme. Suivant lui, les formes nouvelles que le travail peu
donner à' la terre ne doivent, être considérées que comme des

accidents. !lt'auttoujourssupposerla légitime possession de la

substance. Celui qui ne serait pas déjà eu légitime possession de

cette substance même ne pourrait les faire valoir. Kant va plus

loin. ~))n-beu)ement le travail ne peut servir de fondement à la

première acquisition du s~l~ mais encore il la suppose. Le tra-

vail peut~tre le signe extérieur de la prise de possession, mais il

n'est pas nécessaire. Cette opinion de Kant est très-habilement

combattue et réfutée par M. Jules Barni, dans l'introduction ana-

lytique et critique qui precède sa traduction des Éléments méta-

physiques de la doctrine du droit, par E. Kant, p. xxxi et suiv. JI

établit que le travail est le fondement véritable du droit de pro-
priété, au moins en ce qui concerne l'acquisition originaire du

sot de la terre. Mais en même temps, poursuit M. J. Barni, il

reconnaît que si, logiquement, ce droit préexiste à l'établissement

de la société civile, il est impossible qu'il s'exerce en fait d'une

manière fixe et durable en dehors de cet état de société. En un

certain sens, il est très-vrai dire que dans t'état de nature il n'y

a pas de mien et de tien possibles ils n'e\istent véritablement

que du jour où il y a une société publique capable de les recon-

naître et de les garantir; c'est là ce qui a trompé et Montesquieu

et Mirabeau Parce que t'efcrcfce du droit de propriété est

impossible en fait dans t'état de nature, ils ont cru que ce droit

(cComme les hommes ont renon à leur indépendance naturelle

pour vivre sous des lois politiques, ils ont renoncé à la communauté na-

turelle des biens pour vivre sous des lois a cmlea. Ces premières lois leur

acquirent liberté; les secondes, la propriété» » (~NIONTESQUIEU,Eip. des

Ms, ])Y. XXVI, cb. xv.) <fUne propriété particuhère est un bien
acquis en vertu des lois La loi seule constitue la propriété, parce qu'il
et donner la volonté conmmn, qui puisse opérer la renonciation de tous

et donner un ut~e commun, un garant a la jouissance d'un seul. » (MIRA-

BEAU,Nt4'(.pa~em.,V,~5.)–En considérant J.)b<c'vt)e comme taaexu, Hars. parIem., V, 525.) En consndérant la lon mmle comme la

source de )d propriété, Atont.eaqmeu et Mirabeau admettent uaphcftement

qu'elle dépendde la volonté du et tes ptu& arbitraires. ainsi exposée
aux volontés les plus et que M)r.tbenu plus arbitraires. dans )a propriétÈ

absolu que ~(onte~quieu et que Mirabeau un roconumssant dans la propriété
un droit personnel, et en demandant seulement un contrat ou une con-

vention sociale pour la garantir et l'organiser inter'eurement. CH. V.]
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dérivait tui-même de t'étatcivit.It n'ont pas vu que, loin d'avoir

pourpnncipeuneinstitutioncivitejC'esttuiaucontrilircqui

appelle et exige rétablissement d'un état de société où il puisse

trouver une garantie sufnsjnte. Kant a été plus pénétrant, que

ces pubticistes,enreeonna)ssantquetedroit do propriété pré-

e\i&teàt'étabtissenientdet'étatcivH;maisLiareconnuquot'état
civil est seul capable d'en assurer l'exercice, et c'~t précisément
la raison qui rend nécessaire et ohligatoire a ses yeux t'étabns-

sement d'un état de ce genre. C'est donc avec raison que

Bentham a dit, Traite de législation « La propriété et la toi sont

nées ensemble et mourront ensemble. Avant tes lois, point de

propriété ôtez tes lois, toute propriété cesse. Mais il faudrait

ne pas confondre le droit avec le fait. Alors même que le second

ne pourrait ae produire, le premier n'en serait pas moins légi-

time. Kant est évidemment dans l'erreur, sur tes deux points que
nous venons d'analyser; est incontes tabtequet'occupiition
primordiale engendre la possession et devient le premier rudi-

ment de la propriété. Le travail vient ensuite qui dépose le témoi-

gnage de l'activité personnelle dans tes lieux occupés, continue

cette occupation a travers l'espace et le temps, et s'oppose ainsi

à une occupation nouvelle. Par le travail, t'bomme s'a~t'o-

prie la portion de terre qu'il occupe il la féconde de ses sueurs,

et entre pour ainsi dire en société avec eUe. fil. V.]

36. Conditions requises pour que t'occupahon Boit possible.

Pour que l'occupation soit physiquement et moralement

possible, il faut, i~que l'objet de ]a propriété snit de na-

ture à être exclusivement possédé par une nation ou par un

individu; 2° qu'il soit nécessaire, ou du moins d'une utilité

réelle pour t'acquéreur, de le soustraire à la communauté

primitive d'usage (a); 3" que cet objet soit encore fM ~u~-

lius, ou le soit redevenu. Le droit de ['ropri~té étant ie

même pour tous les hommes, indépendamment (te leur re-

(o) BARBETRAC~Ot. ad fUFFE~DORF, t~. tV, Cap. tV.
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)igi(m et de leurs mœurs, la loi naturelle n'autorise pas les

peuples chrétiensàs'attnbuer des districts dfjàetfective-

ment occupés par des sauvages (~) contre le gré de eenx-rt.

quotque la pratique n'offre que trop d'exemptes de sem-

blables usurpations (e).

~Y.r~§37.]

37. Conditions requises pour que J'Occupation ait eu lieu

effectivement.

Supposé que l'occupation
soit

possible,
il tact encore

qu'elle ait eu lieu effecttvemeut que
le fait de la

prise de

possession ait concouru avee la volonté manifeste de s'en

approprier l'objet.
La simple déclaration de volonté d'une

nation ne surfit pas, non plus qu'une donation papale (a)

ou
qu'une

convention entre deux nations
(b), pour imposer

à d'autres le devotr de b'absteuirde ) l'usage ou de l'occupa-

tion de l'objet eu question. Le simple fait d'avoir été le

premier à decouvrir ou à visiter une lie, etc., abandonnée

(b) GU'\THER. E. V. R., p. 10 Il n'en est pas de même des districts

simplement détenus par des peuples nomades. PFEFFEL, frtMCtpM de

drotf nstMr~, iiv. ))I, chap. )V, g 2L

(c) RU:'fAL, Ifistoire philosophique des €tabliasements des Euro-

péeu aux lndes, en divers endroits.

(a) Bulle du pape Nicolas V en faveur du Portugal, de 1454, DuMO~T,

Corps diplomatique, t 111, part. ), p. MO; Bulle de Sfxte IV, de 148t,

SGUHAUSS, Corp. Jur. gent., t. I, p. 112; Bulle d'Alexandre 1If, de

1491, pour le partage du nouveau monde entre le Portugal et l'Espagne,

ScHHAuss, ~.c~ p. 130; DuMO~T, cit., part [t, p. 302.

(b) Traité entre l'Espagne et le Portugal, conclu à Tordesittas, en

1494 (lequel, omis dans les anc.ieDS recueils, se trouve en espagnol dans

le
premier volume des sUPJlI~ments à mon Recueil, p. 371, et, en Cran.

tais, dans SencELL, ~br~~ de i'~i~t're de Koc~, t. Ht, p. Mj)

eonurmé par le pape en t50C. RotjSSET, &'uppi., t. H, part. f, p. 28

Y., en général, CuMHER, F. V, R., t. Il, p. 7, note a.

t. 9
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ensuite, semble insuffisant, même de l'aveu des nations,

tant qu'on B'apomttais'~6 de traces permanentes de pos-

session et <tevo!ûDte,et ct:u'est['assat)sra)&f'n<])f'oua a

souvent disputé entre les nations, comme entre les philoso-

pher si des croix, des poteaux, des inscriptions, etc., suf-

fisent pour acquérir ou pour conserver la propriété exclu-

sived'mtpaysqu'onnecuttive~as.Laioinaturcno

semble prescrire à l'acquisition de la proprit''tf des homes

heaucottp plus étroites que celles uns l'aveu, les conveu-

tions, les usages des natiojs, lui as~ignef!t anjourd'))ui,

quoique encore ce point du droit des gens positif, si fré-

quemment agité depuis)''seizième siecte,par rapport aux

possessions hors de rHurope, ne so~t rien moins qu'unifor-

mément réglé entre les puissances européennes, dont les

'~ciarations sont assez souvent difficiies à concilier (c)

[L'occupation, qui, avec la conquête et td cession, sont aujour-
d'hui les seuls modes de conférer à un État la propriété d'un

territoire, devient chaque jour plus rare. JI n'est réservé qu'AA

quelques navigateurs hardi!, de pénétrer dans des régions loin-

taines et inexplorées mais, même dam cette hypothèse, on s'est

demandé jusqu'à quel point la prise de possession nominale d'une

terre nouvelle par [a plantation d'un poteau ou d'un pavillnn,

ou par l'érection d'une croix, était suffisante pour en assurer la

propriété à une nation et si, même en admettant de sa part l'in-

tention de s'approprier le territoire vacant ou habité par quetques

(c) r.. par exemple, la déclaration de l'Angleterre aux Espagnols,
de 1580, dans CAHBDEft Annales, b. a, et la conduite tenue par elle

mm4.m~tt-tMdeFaiMd!)d. dans mon tttcM~ a, t. tt!.

p. 252; b, t t), p. 4. Sur les Mmt&tahoM memortbtM mrvent!M en

Amenqm.aux tnd<"t, en Afrique, Y t-tj~TH~.i [.t,L)t. tjct ct

SUI\
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hordes sauvages, il notait pas nécessaire de joindre à ta prise de

possession (ttumo d(wt~n( une possession effective et permanente

par un établissement et les travaux qui doivent t'accompagner.

A l'exemple de notre auteur, nous devons, au nom des véritables

lois de la justice, protester contre l'usage invétéré des nations

qui, en invoquant la civilisation, n'hésitent pas à s'emparer de

territoires occupés par d'autres peupies, sous le prétexte que ces

peuples sont sauvages. Le droit de propriété des individus et des

nations ne dépend pas du degré de culture intellectuelle de ces

individus et (le ces nations. H est respectante par lui-même et

en dehors de toute condition de civilisation. Sans doute on ne

saurait empêcher la prise de possession de la terre, et faire que,

n'appartenant personne, elle demeure toujours un bien vacant.

Mais, en supposant même des contrées désertes et inhabitées, on

ne saurait considérer comme une prise de possession récite te

déttarquement acculentel et passager d'un navigateur dans ces

contrées et la prise de possession par tui au nom de sa nation. De

pareils actes rappellent la attribution que les papes faisaient au

seizième siècle d'une grande partie de la terre au profit des sou-

verains de l'Espagne et du Portugal. (~. DALLoz, Jurisprudence
genéruw, v~ Droit nf~ur~ et des gens, n" G7.)

De son côté, en partant des principes exposés par notre auteur

au § 3~ HEFtTE~ Dro~ international pu6~e~ traduction par
N. Bergson, fait observer, au § 70, que l'occupation n'est adm~e

que pour les choses qui IIU sont pas déjà possédées par un déten-

teur antérieur et que dans aucun cas elle ne s'appuque aux tiom-

mes, S) ce n'e~t à ceux qui se soumettent volontairement ou que

la guerre a rangés sous la domination d'un vainqueur. C'est donc

surtout aux contrées éloignées~ aux îles inconnues que s'applique

aujourd'hui l'occupation, sous la réserve toutefois du droit à t'in-

dépendance en faveur des peuples barbares. Que les nations CI-

vihsées établissent avec eux des rapports de commerce ou d'amiUéj

qu'elles leur demandent tes vivres dont elles peuvent avoir besoin,

et qu'elles sollicitent des concessions de terrain dans des vues Je

colonisation~ c'est ce que le drmt des gens admet; mais il re-

pousse la contrainte, malgré les trop nombreux exemples que

FhL.toire nous présente et dont la fréquence ne saurait atténuer

t'abus et le fâcheux caractère.

L'occupation n'a d'effet qu'd une double cond)tion elle exige
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de la part de t'occcupant ['intention bien arrêtée de soumettre d

son pouvoir, d'une manière durable, un objet qui n'a pas do

maitre; en second lieu, il faut qu'il y ait prise de possession.

C'est elle en effet qui révè)e t'intention d'une appropriation

durabtf'etexc[usiv<[)Q simples parote~dcsacics sans portée

ne suffiraient pas ils laisscnt des doutes sur !os intentions de

l'occupant.

On admet généralement que la prise de possession peut avoir

lieu par un mandataire. Uans )e cas de prise de possession sunui-

tancc par plusieurs puissances et sans limitation de ses effets,

['occupation est commune. C)t. V.1

a 38. Jusqu'oit s'éteod l'occupation.

Une nation qui occupe un district doit ctre censée avoir

occupé toutes les parties vacantes qui le compo~nt; sa

propriété s'étend même sur les places qu\')!e laisse incul-

tes, et sur celles dont elle permet l'usage à tous. Les limites

de son territoire sont ou naturelles, telle. que la mer, les

rivières, les eaux, les montagnes, les forets; ou artiCcieHes,

telles que des barrières, des bornes, des poteaux, etc. Les

montagnes, les forêts, les bruyères, etc., qui séparent le

territoire de deux nations, sont censées appartenir à cha-

cune des deux jusqu'à la ligne qui forme le milieu, à moins

qu'on ne soit convenu de régler différemment les limites,

ou de les neutraliser. A défaut de limites certaines, le droit

d'une nation d'exclure des nations étrangères des terres ou

îles voisines ne s'étend pas au delà du district qu'elle rul-

ti~e.ou duquel du moins elle peut prouver l'occupation (a);

(a) Y. des exemples de contestations de ce genre dank MosM, Be~-

tràge, t. V, p. 515, 521, 556. Sur la contestation entre l'Espagne et

f'Angteterre.é[evéeent790 au sujet tte8e6te& occidenta]esde)'Amer!-

que, V. 7/)~t. polit. ifa~a~t/t, )790, b. Il, p. )82; ~'ome~t e.Etraftf-

d!Mt'fM, t790. !)-' 39, 47, 53, 6t. 62, 06, 6H, 70, 79, 85, dans mon

n<'cM<'ttf!,t.I[f.p.)84;&,[.)V,p.492.
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à moins que, de part et d'autre, on ne soit convenu de ne

pas occuper certains districts, t)es, etc., en les déclarant

neutres (b).

[Pinheiro-Ferreira fait sur ce paragraphe tes observations sui-

vantes

a Quoique la résolution du problème de la fixation des fron-

tièreb entre deux Etats limitrophes dépende principalement des

circonstances locales, il y a un certain nombre de principes géné-

raux qui doivent servir de guide aux deux gouvernements dont

l'intention est de prévenir par ce moyen les mésintelligences que
sans cela on a raison de craindre entre les peuples situés sur tes

lisières des deux États.

» Ce sont ces principes que M. de Martens aurait dû exprimer

dans cette partie de son ouvrage il n'a fait qu'en indiquer quel-

ques-uns très-vaguement. Tâchons d'y suppléer sommairement,

en nous rapportant, pour de plus amples détails, à notre Cours de

droit public, part. t, sect. If, § 24.

» Lorsque, sortant de la dernière peuplade appartenant à l'un

des deux pays, on s'achemine vers la première du pays limitro-

phe, à quel point faut-il placer la limite qui doit les diviser ?Y

» L'intervalle qui sépare les deux peuplades limitrophes peut
être absolument uniforme, en sorte qu'il n'y ait pas plus de

raison de s'arrêter à tel point qu'à tel autre et alors rien de plus

naturel que de marquer la division à égale distance des deux

peuplades.

s Mais lorsque, d'un côtéj il existe une population beaucoup

plus nombreuse que de l'autre, et que l'intervalle présente aussi

une étendue considérable~ la raison exige que la ligne de divi-

sion partage cet intervalle dans la proportion même des popu-

lations limitrophes.

» Cependant il est rare qu'une uniformité si absolue, telle que

Ext-mpies. entre t'Angleterreet ta France, dans tes traités de t7t3,

t748, au sujet des Ai!ti)ics; entre ['Angleterre et ['Espagne, de 1774;

entre l'Espagne et le Portugal, de 1777 V. MosEH. Fm-<uch, t. V, p. 25.

Beytràge, t. V, p. 97. 354, 4M, 460; Mern, ~c~d-orne~M. t. Ht, p.
3t6, mon Recuett a, 1.1. p. C34 b, t. U p. 545,
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nous venons de la supposer, se trouve entre les deux pays. Pour

l'ordinaire il y a des accidents naturels, tels que des rivières, des

lacs ou des montagnes, qui les séparent, et des lors, c'est moins

l'étendue de terrain que des avantages d'une font autre impor-

tance qu'il faut prendre en considération.

D M. de Martens ne fait mention que des rivières et des tach i)

en sera question dans la note suivante. Disons ici quelque cho~e

relativement aux montagnes.

» Les versants, tes pentes et les gorges des montagnes sont les

trois objets qui doivent fixer ici notre attention, tant pour ce qui

regarde les intérêts de l'agriculture, de l'industrie et du com-

merce, que pour <'e qui concerne ie bon service de l'administra-

tion et la sûreté, soit interne, soit externe de t'Etat; car, non-

seulement t'interet individuet de cfiacun des pays Hmitrophes,

mais encore le maintien de leur harmonie et de leur bonne intel-

ligence, exigent que tes pentes et les versant regardant l'un des
deux pays lui appartiennent en propriété.

» De même, les gorges des montagnes prttant des facilités aux

malfaiteurs de l'un et de l'autre pays pour se auuatruiro aux

poursuites de la justice, et aux gouvernements vobin~ pour faire
dt.b attaques imprévues sur les provinces limitrophes, it est indis-

pensable de laisser à la disposition des gouvernements des deux

Etats tes entrées de ces gorges contiguës à tours puys, afin qu'its

y établissent des fbttifications ou des postes de survt'u!an~

selon que chacun le croira plus convenable à la tranquillité

publique. » Cn. V.]

g 39. Des Lacs et des Rivières.

Les lacs, les rivières que borde Ic territoire occupé, et

les ites qui s'y tromcnt, appartiennent la nation tnattresbe

du territoire, à l'exclu.,ton de tous les étrangers, Les rt-

vières qui traversent les Etats attenants, appartiennent a

chacun de ces tlats, à raison de tcur territoire. Quant aux

!ac< et aux fleuves hmitrophes, ii'< doivent étrecensés avoir

été occupés par lanation maitresse (tunvagejusqn'à la me

opposée, toraque celle-ci B'e&t encore la propriété de per-
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sonne. Mais si les deux rives sont occupées par denx nations

différentes, et
qu'il

ne conste
pas laqnelle

a
occupé

la
prp

mière, l'égalité des droits 'tes nations mène naturellement

au principe confirmé dans une multitude de traités (a), que

chacune des deux nations pst maîtresse de la rivière et des

ttes qui s'y trouvent jusqu'au milieu de la rivière. Cepen-

dant rien n'empêche d'en
dn-poser différemment par

traité
(6).

et d'attribuer t'une des deux nations le droit sur

tout le neu\e[c). quelquefois mem~ sur une partie de la

rive opposée. Ces mêmes principes sont applicables aux lacs

bordés par les possessions de plusieurs nations (~}.

Dans les fleuves navigables, c'est le courant du fleuve

qu'on
a communément en vue, en convenant de prendre

(a) MOSER, Versuch, t. V, p. 284, 288. 307; CuxTHER, E V. R., 1.1),

p. M, note b.

(b) Traité d'Utrecht, de t7t3, entre la France et )e Portugal, art. 10

traité entre la Prusse et la Pologne, de 1773; entre l'Autriche et les

Provinces-Unies des Pays-Bns, de t785, etc. V. aussi Mo&ER, ~er~uc/t.

t. V, p. 2M, Feutrage FncdeM~t~n, t, V. p. 237; GcxTBER, t. Il,

p. 2], note c.

(c) Sur les prétentions des quatre électeurs à l'égard du Rhin, V.

Sammlung ton ~MotMcAn/'fen ttoeh ~Me&cn '"ar~ FJf, h. tt, p. 963;

S&RTûtttus, Prog. de navigations Rheni, Got~ngac, 1798, in-8. Les sti-

pulatiuns de l'acte du congrès de Vienne relatives à la navigation du

Rhin et d'autres ririères qui, dans leur cours navigable, séparent ou tra~

versent différents États (dans mon Nouveau R<cueil, t. Il, p. 431 et

suiv.}. n'ont pour objet que la hberté de la navigation et non ]'emp)ra

sur ces rivières. Sur la libre navigation des rivières en Pologne, f. les

traités du 3 mai 18t5, entre la Russie, l'Autriche et la Prusse, annexés

à t'acte du congrès de Vienne (dans mon Nouveau Recueil, Il,

p. 525,236).

(d) SfaA1)CalUS, de Imperio rmria, cap. m, 3; 3; BUDER,de Dominio

maris Suericr, rulyo ducus Bodnmiei, Jena', 1742, p. 35, in-4; (lisser-

tation à laquelle on trouve annexée une déduction contre l'empire pré-

tendu par)ala maison d'Autriche sur )e lac de Constance, de ]7it.MosEtt,

~VocMMWK~M ~no~recht, p. 440; G~T])ER, E. V. jH., t. n, p. 55.
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le milieu pour limite. Cette iimi~echangedo!si si le cou-

rant c'haDge;requtceppndantuH)Hue pas sur ta[)ropr)ét~

des autres parties une fois acquises. Mais dans le cas ou

un i]eu\echangerait tu taLtetuentdetit,fclitdeascche res-

terait partagé entre les deux nations, comme l'était te )!fu\e.

Les simples atterrissements n'altèrent pas la ligne qui sert

de limite (e).

[Kotre auteur s'est proposé dans le présent paragraphe et dans

ceux qui vont suivre de déterminer détendue du territoire d'une

nation. Ei d'abord, que fdut-d entendre par le territoire d'une

nation? La définition donnée par la loi romaine est toujours

vraie Territonum est untMfSt'tfts agrorum intra ~ne~ cuj'tM~us

cn~~ts quod a6 eo f~c~m ~utdffnt «tun~ quod 7Ka~ts~ra~s ej'us

~)Ct mfT'N eos ~es TER)ŒM')j t~ est subinovendi, jus habel. (ttig.

de ''ej- s~H~ 1. 239, § 7.) faut entendre par le territoire

d'une nation tout l'espace dans lequel les dépositaires de l'autu-
rité pubhque peuvent faire exécuter, mêm'' par l'emploi de la

force, les volontés du souverain.

Chaque nation est propriétaire de tout le territoire qu'elle oc-

cupe. n suit de là qu'elle l'est aussi des choses que renferme ce

territoire et, par suite, des neuve~ des rivières, des lacs compris

et envetoppés dans ce territoire. Mais qu'advient-H )orbqu'un

neuve, une rivière ou un lac forme la limite du pays? Suivant

VATTE.L.Z~Dro~~çeMS, édit. Guittammn,hv.t,ch. xx)),§26o~et et

c'est aussi l'opinion de notre auteur, ce Ileuve,cette rivière, ce lac

apparticnnentata la nation quis'estouparée du pays on doit pré-

sumer de la part de la nation l'inlention de se h'sro&erver~et et

cette présomption prend une fon nouvelle quand elle a fait usage

de l'eau pour la navigation ou pour ta pcdte. Si, par une po~os-

sion immemori~e, elle a e<e~ 6 &ans contradiction df!) droitsde sou-

veraineté sur les eaux du fleuve, de la rivière ou du lac, son droit

ne peut plus être contesté par l'Etat riverain Dans le doute sur

(e) GROTics, ttb. )ï, cap. ni, jt 17.

[ Uri arrêt du conseil. du 22 janvier 1726, rendu à une é¡)()Que (lU le

coiuLat d'Avignon appartenait au pape, décide que le hhttoe, qui fonnatt
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le point de savoir laquelle des deux nations s'est emparée la pre-
mière de l'eau qui les sépara et si les faits de possession, en géné-

rat faciles à constater, ne déterminent pas d'une manière évidente

t.t souveraineté de l'un des deux peuples, les deux nations rive-

raineb sont présumées avoir occupé au même moment leur terri-

toire respectif, et la domination de chacune d'elles s'arrête au mi-

lieu du cours d'eau ou des eaux du lac. sous la réserve, bien

entendu, des dispositions contraires stipulées dans les traités

intervenus entre les puissances riveraines.

De ce qu'un fleuve ou une rivière appartient en entier à l'un

des deux Etats, et que t'Etat qui en est propriétaire a seul juridic-
tÍOII sur le fleuve et en règle seul la navigation} il ne s'ensuit pas

qu'il ait le droite au préjudice soit de l'autre Etat, soit des Etats

qui reçoivent tes eaux dans leur cours inférieur, d'en disposer

d'une manière qui leur serait préjudiciable par l'absorption ou par

le détournement.

On vient de parler des traités qui peuvent intervenir entre les

puissances riveraines, au sujt~ ~e l'exercice, de la jouissance, de

l'extension de leurs droits ou de leur renonciation. L'histoire

diplomatique en présente de fréquents exemptes. C'est ainsi que,

par le tnnté de Westphalie de 1648, confirmé en cela par d'autres

traités postérieurs, ta navigation de l'Escaut fut fermée aux pro-

vinces belges en faveur des Hollandais. Le traité de Vienne de

tf~5 déctare libre la navigation commerciale du Rhin, à la charge

de règlements particuliers pour ce fleuve et pour le Kecker, le

Muin, la Meuse et l'Escaut qui sont également déclarés libres

depuis i'endroit où ils commencent, à devenir navigables jusqu'à
leur embouchure. bn 1821, un acte signé à Dresde, le 12 décem-

bre, contiHnt, dus stipulations semblables pour la navigation de

l'Elbe, de la paît des Etats uverains. Enfin te traité de Paris, du

30 mars i8:i6, assure, par les articles ta et suiv.~ la liberté de la

n.nigation du Danubg. (V. WHEATON~ ~nMn/s du droit internu-

/Mntf~l. ),p.t~Oet~uiv.; '\)Ab&E,~DrfMfMm7ïMrc~a~2*édit.,

t. g HO et buiv. ttEFFTHR, ~Drot< in/erna~onf~pu~tc, traduc-

tion par M. Bergson, <30 et 136; de Ctjssy, J'/Ktses et causes

celebres, du droit nmnf<medes nations, 1.1, p. 140,ett H, p. 5~3,

la limite séparari\'e des deux territoires, appartenait en entier à la Fraoce.

V. ~Mui, R~ v'Rn.tere, j}1, n" 4; V. encore CKUTH!S. de Joli, f'e~t

M pacis, t)b. U, ch. lit, n'' 18. Ctt. V.j
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Et- Carathéodory, Crutt infern. eo~cernant grands cours

<.t'eottjet.ci-après,§tS3.)
Pinheiro-Ferreira signale avec raison ce qu'il y a d'indu' is

et d'incomplet dans ce que dit notre auteur des droits des nations

sur les rivières, sur les lacs qui bordent ou traversent tuur pa~,b,
sur les mers adjacentes ou sur l'Océan Rien de plus vagua,

)' ajoute-t-il, que le principe 6noncé au commencement du § 3!~

a que tes lacs et les rivières bordant le territoire et les lies qui

M s'y trouvent appartiennent à la nation maîtresse du territoire,

)t d l'exclusion de tous les étrangers. » Mais l'erreur est encore

plus grave, lorsque, dans le paragrapite suivant, n ctund ta tncme

doctrine aux détroits et aux golfes.

a Plus loin, il soutient que le droit exclusif même sur les go[-

les et les mers adjacentes à un pays, peut ~tre acquis par celui-ci

aussi loin qu'il le voudra, i", dit-il, contre une nation tndt'utdtM~

qui co~e7t< a le reconnaître; 2~ Tt~me sans ce consentement en tant

que mo~re rivage se t?oîi en état da maintenir celle acquisi-

tion a l'aide du local et d'une flotte.

» Il est vrai que M. de Mjrtens ajoute qu'il faut pour cela que

la SMre~ des possessions territoriales de la puissance qui s'af/r~ue

ce drot< offre une raison jus~~M~M pour l'exclusion des na<tUM

étrangeres. Mais cette supp0bit.ion n'est qu'une fiction; car, aussi

loin que la sûreté de t'Etatexigtj d'étendre la limite maritime le

droit de l'y établir ne dépend pas des moyens que le gouverne-

ment peut avoir ou ne pas avoir de la maintenir; et tu où H faut

fonder un droit sur les moyens de le soutenir, it n'st. plus ques-

tion de droit, mais seulement de force.
N Lorsqu'il s'agit des rivières ou des lacs qui séparent deux

pays, il y a deux points de vue sous lesquels on doit con&idérer

la nécessité de fixer la ligne des limites l'un est relatif aux

usages que l'on fait, suit des lacs, boit des rivicreh et de leurs

eaux; l'autre c~.trftat[f aux besoms des propriétaires riverains, à

L conservation même des rives et des travaux publica qui s'y rap-

portent~ctenGnatajuridiLtion des autorités du pays, qui, ne
devant paa l'étendre au delà des frontières, ont he~ou' de savoir

oùettesdoiventa'arrëter.

» Quant à cette dernière considération, tm fixe abbcz g~nerate-

ment la frontière au milieu du lit, ou du moins du canal naviga-

ble tant des rivières que des lacs.
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» Quant aux convenances riveraines, on ne saurait rien pres-
crire en général, et ce n'est que par des conventions particulières

que les gouvernements animés d'un esprit de conciliation et

agissant de bonne foi peuvent parvenir à des arrangements équi-

tables.

» Pour ce qui concerne l'usage de la rivière qui sépare les deux

pays (car pour les rivières qui les traversent tous les deux, nous

en parlerons ci-après), it teur est utile à tous deux de s'accorder

la plus grande liberté compatible avec le maintien des droits des

propriétaires riverains et la conservation des travaux publias pra-

tiqués sur les deux rives; car le droit de propriété étant pleine-
ment respecté, toutes les fois qu'on ne vous trouble pas dans la

jouissance de ce qui vous appartient, vous ne sauriez gcncr votre

voisin dans l'usage de la rivière qui vous sépare, dès que, par cet

usage, il ne porte point préjudice à vos propriétés, soit sur la rive,

soit sur les eaux adjacentes.

» Ce n'est donc que par un esprit de jalousie que les gouver-

nements, ne pouvant pas empêcher absolument la navigation, la

pêche et autres usages que les peuples limitrophes sont en droit

de faire de la rivière ou du lac commun, y opposent, sous diné-

rents prétextes, une foule d'obstacles.

» Nous avons indiqué dans la note précédente les principes gé-

néraux qu'on peut établir au bulet des frontières entre deux pays
limitrophes, et nous avons vu la divergence d'opinions qu'on
observe parmi tes publicistes à cet égard. On doit s'attendre à les

trouver moins d'accord lorsqu'il s'agit des frontières du côté de la

mer.

f En effet, du côté de terre, quelque étendue que soit la fron-

tière, il est toujours possible à un gouvernement vigilant de pro-
téger avec plus ou moins de promptitude tous tes points que des

forces étrangères pourraient ftre dans te cas d'attaquer.
n Mais pour repousser des attaques tentées par des vaisseaux

qui, de la haute mer, se dirigeraient sur les points de la côte où

il n'y aurait pas de fortifications, il faudrait pouvoir y envoyer

sur-le-champ des forces maritimes, et le plus souvent le mal serait

irréparablement [ait longtemps avant qu'on put y remédier.

» Aussi tout le monde est d'accord qu'il faut tracer une dis-

tance convenable des côtes une ligne de respect en dedans de

laquelle t'étranger~ même dans l'absence de toute force, ait à be
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conduire comme s'il se trouvait sur le territoire du pays, dont

cette ligne sera dès lors considérée comme la frontière maritime.

» Mais à quelle distance faut-il placer cette frontière? Plusieurs

publicistes la bornent à la plus forte portée de canon, ainsi éta-

bli sur la pointe la plus saillante de la côte visible; d'autres

retendent aussi loin que de la haute mer on peut avoir vue de

terre d'autres enfin, pour éviter tout ce que ces différentes pro-

positions ont de vague et d'incertain, fixent la ligne de respect à

deux, quatre, et même six milles de la côte la plus proche.

» Toutes ces propositions sont également arbitraires et gra-

tuites, parce qu'en eflet on ne peut rien déterminer en général à

ce sujet. Ce n'ebt que par des conventions entre les puissances, et

eu égard aux circonstances locales, que ces sortes de frontières,
encore plus que celles du côté de terre. doivent être déterminées.

Ce qu'en général on peut dire là-dessus, c'est qu'on doit avoir en

vue de veiller à ce que la tranquillité et le libre trafic des habi-

tants des côtes, ainsi que la navigation et la pêche eôlière, soient

mis à l'abri de toute insulte ce qu'on ne peut se flatter [l'obte-

nir si, par des conventions expresses, ainsi que nous le disions

tout à l'heure; les gouvernements ne s'obligent à faire respecter

par les vaisseaux de leurs nations la ligne dont on sera convenu.

» Mais il ne faut pas pousser au de la de certaines limites ce que

nous entendons désigner ici par l'expression de ligne de respect.

Ce que cette phiase conventionnelle commande d'observer, c'est

de ne rien entreprendre, en dedans de cette ligne, de ce que le

gouvernement du pays aurait droit d'empêcher comme portant

atteinte à la propriété ou à la sûreté de sa nation.
» On peut donc apprécier, d'après ces principes, jusqu'à quel

point est insoutenable la prétention de quelques puissances a per-
cevoir un certain droit des vaisseaux qui, par force de mer ou

par suite de leur navigation, longent leurs côtes en dedans de

cette ligne.

n Tout aussi insoutenable, mais plus révoltante encore, est la

prétention de certains auties gouvernements, qui exigent des

vaisseaux qui nariguent en dedans de cette ligne frontière de

rendre des honneurs et des saluts à leurs forteresses.

o Cependant il ne fdiit pas confondre avec ces absurdes préten-

tions le droit que s'arrogent quelques puissances d'exiger des

wib&eaux qui passent à une certaine distance de leurs eûtes le



DR L'ACQUISITION P\R OGCUPATfON.

paiement d'un certain tarif pour l'entretien des fanaux, des bouées
et des moyens de sauvetage qu'elles ont ou prétendent avoir éta-

blis sur la côte à l'usage des navigateurs. Ici, du moins, lorsque

réellement ce service est par elles rendu à la navigation, on ne

saurait regarder leur réquisition comme dénuée de fondement.

Cependant les mêmes principes qui font aux autres nations un

devoir de contribuer de leur part à l'entretien de ces établisse-

ments, leur assurent le droit de ne le faire qu'avec connaissance

de cause, c'est-à-dire en réglant de gré à gré le tarif des contri-

butions d'après la réalité et l'importance des services.

» Presque tous les gouvernements, partant du principe qu'ils

doivent protection à l'industrie de leur pays, se permettent de

saisir ou d'arrêter comme suspects de contrebande les vaisseaux

étrangers par la seule raison qu'on les a rencontrés naviguant en

dedans de cette ligne. Une pareille pratique ne peut résulter que
du déplorable système de police préventive, qui punit comme

coupables les actions les plus innocentes, sans autre motif que la

facilité de passer de là à une action criminelle. » Ce. V.]

g 40. Des Détroits de mer, des Golfes et de la Mer voisme.

Ce qui vient d'être dit des rivières et (tes lacs est égale-

ment applicable aux détroits de mer et aux golfes, surtout

en tant que ceux-ci ne passent pas la largeur ordinaire des

rivières, ou la double portée du canon.

De même une nation peut s'attribuer un droit exclusif

sur ces parties voisines de la mer (marc proximum) sus-

ceptibles d'être maintenues du rivage. On a énoncé di-

verses opinions (a) sur la distance à laquelle s'étendent les

droits du maître du rivage. Aujourd'hui toutes les nations

de l'Europe contiennent que, dans la règle, les détroits,

(a) Loccemus, de Jure mantimo, dans Heinkccii, Scrtptores rei

marihTfue, p. 921, Bodimjs, de Jttpubliea, Iib. cap x, p. 170, édit.

de Pins; By\kershoeck, de Domimo maris, cap. u, ou dans ses Opéra
omnia, t. il, p. 126 et suit.
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les golfes, la mer voisine, appartiennent au maltre riti ri-

vage, pour le moins jusqu'à la portée du canon qui pour-

rait être placé sur le rivage. Dans nombre de traitas 011 a

même adopte le principe plus étendu des trois lieues (b).

[Il y a lieu, sur ce point, de distinguer entre la pleine mer cl

la partie de la mer rapprochée du rivage, entre les mers, ouvertes

à tous à raison de leur position naturelle et celles qui sont renfer-

mées dans le territoire d'une ou de plusieurs nations. Nous nous

occuperons d'abord ici, cotnme l'a fait notre auteur, de la partie

de la mer rapprochée du rivage et des mers ou parties de mer

renfermées dans le territoire d'une ou de plusieurs nations. On

verra ci-après, au § 43, que la pleine mer ne peut devenir l'objul

d'une propriété plus ou moins exclusive, d'une part parce que

son usage est inépuisable et innocent eu lui-même, d'autre part

parce que, n'étant pas de nature à être occupée, personne ne peut

s'opposer à son usage; mais de ce que la mer n'est pas suscepti-

ble de l'appropriation de l'homme, par suite de l'impossibilité

pour lui de la retenir sous son obéissance et d'en exclure les au-

tres hommes, et aussi à raison de son immensité et de sa qualité
d'être inépuisable, il résulte que pour les parties du l'Océan qui

ne réunissent pas ces conditions, pour celles qui par leur nature

peuvent bubir la domination de l'homme, et l'exclusion des

autres, pour celles, enfin, dont l'usage commun ne saurait être

maintenu sans nuire à la nation intéressée, et qui sont suscepti-

bles de propriété, le principe de la liberté s'efface et disparaît. Cela

a lieu notamment pour les mers territoriales, et pour les mers

fermées. Par l'expression de mers territoriales il faut entendra

celles qui baignent les côtes d'une nation et lui servent pour ainsi

dire de frontière. Ces mers sont soumises a la nation maîtresse

de la côte qu'elles baignent et peuvent être réduites sous la puis-

sance de la nation propriétaire qui a dès lors le droit d'en exclure

les autres. La possession est continue, entière, de même que s'il

[b) Ppeffel, Principes du Droit naturel, liv. 111, chap. iv, g 15;

Pestel, Selecla capita Juris gentium maritimi, g 9, Guinthfr, E V. fi-,

t. H, p 38 et suit.
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s'agissait d'un fleuve, d'un lac, ou d'une partie de territoire con-

tinental. Aussi tous les traités reconnaissent aux nations dans un

intérêt de navigation, de pèche, et aussi de défense, le droit d'im-

poser leurs lois dans les mers territoriales qui les bordent, de

même que tous les publicistes s'accordent pour attribuer la pro-
priété de la mer territoriale à la nation riveraine. Mais on s'est

longtemps demandé quelle était l'étendue de cette partie privilé-

giée de la mer. Les anciens auteurs portaient très-loin les limites

du territoire maritime, les um à soixante milles, c'était l'opinion

générule au quatorzième siècle; les autres à cent milles. Locce-

nius, de Jur. marit., lib V, cap. iv, § 6, parle de deux journées
de chemin; Valin, dans son Commentaire sur l'ordonnance de

4681, propose la onde, la portée du canon ou une distance de

deux lieues.

D'autres auteurs ont pensé que l'étendue de la merterritoriale ne

pouvait être réglée d'une manière uniforme, mais devait être pro-

portionnée à l'importance de la nation riveraine. Au milieu de ces

opiniuns contradictoires, il faut, suivant HAiTKFtuiLLE, Droits et

devmrs des nations neutres, 2" édit., t. l,p 83 et suiv., pour fixer
ces principes, remonter aux causes qui ont fait excepter de la

règle de la liberté des mers, les eaux baignant les côtes et qui les

ont fait ranger dans le domaine de la nation riveraine. Ces causes

étant que ces portions de la mer s»unt susceptibles d'une posses-

sion continue; que le peuple qui les possède peut en exclure

les autres; enfin, qu'il a intérêt à prononcer cette exclusion,

soit pour sa sécurité, soit à raison des avantages que lui pro-
cure la mer territoriale, le domaine maritime doit cesser là où

cesse la possession continue, là où la nation ne peut plus e\ercer

sa puissance, c'est-à-dire là où cessent d'atteindre les machines

de guerre. En d'autres termes, la plus grande portée du canon

placé à terre, est la limite de la mer territoriale, terrœ pol-s-

tas ftnitur ubi finitur armorum vis; et nous devons ajouter

que la plupart des traités ont adopté cette règle; beaucoup de

peuples l'ont reconnue dans leurs loi» et leurs règlements inté-

neuis presque tous les publicistes l'ont regardée comme ration-

nelle, notamment Grotius, Hubner, Bynkershoeck, Vattel, Ga-

liani, Azuni, Kluber.
Au reste, le domaine maritime ne se mesure pas de chacun des

points du rivage. On tire habituellement une ligne lictive d'un
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promontoire à l'autre et on la prend comme point de départ de la

portée du canon cela se pratique ainsi pour les petites baies, les

golfes d'une grande étendue étant assimilés à la pleine mer

La conservation du domaine de la mer territoriale par la

nation riveraine, n'est pas subordonnée à l'établissement et à

l'entretien d'ouvrages permanents, tels que batteries ou forts

la souveraineté de la mer terntoriale n'est pas plus subordonnée

à son mode d'evercice que la souveraineté du territoire même.

Ajoutons un mot sur les mers fermées ou intérieures qui sont

les golfes, rades, baies ou parties de mer qui ne communiquent à

l'Océan que par un détroit assez resserré pour être réputées faire

partie du domaine maritime de l'Étal maître des côtes. La qualité

de mer fermée est subordonnée à une double condition il faut

d'une part qu'il soit impossible de pénétrer dans cette mer sans

traverser la mer territoriale de l'titat et sans s'exposer à son ca-

îiim d'autre part, il faut que toutes les côtes soient soumises à la

nation mailrebbe du détroit. Hautefluille, Droits et devoirs des

nations mutres, t. I, p. 95, ajoute qu'il croit pouvoir poser

comme principe, qu'une mer ne peut être regardée comme

fermée, et par suite devenir propriété privée, que lorsque le

détroit qui en forme l'entrée est tellement étroit qu'il fait en

entier partie de la mer territoriale; et que tous les rivages de

cette mer appartiennent à la nation propriétaire du détroit. Mais

il n'est pas douteux que l'accord unanime de tous les peuples
propriétaires des rivages d'une mer intérieure, et du détroit qui
y donne entrée, ne soit équivalent à l'accomplissement des deux

conditions que nous venons d'indiquer. Cn. V.]

8 41. Des Mers adjacent ea.

Mais une nation ne peut-elle acquérir un droit exclusif

sur des Deu\es, des détroits, des golfes trop larges pour

être couverts par les cauou, du rivage, ou sur des parties

d'une mer adjacente qui passent la portée du canon, ou

même la distance de trois lieues? Nul doute d'abord qu'un

tel droit exclusif ne puisse être acquis contre une nation in-
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ilividuelle qui consent à le reconnaître (a). Cependant il

semble même que ce consentement ne soit pas un réquisite

essentiel pour une telle acquisition, en tant que le maître

dn rivage se voil en état de la maintenir à l'aide du local (f>)

on d'une flotte, et que la sûreté rle ses possessions territo-

riales offre une raison justificative pour l'exclusion des na-

tions étrangères. Si de telles parties de la mer sont sus-

ceptibles de domination, c'est une question de fait de savoir

lesquels de ces détroits, golfes ou mers adjacentes, situés

en Europe, sont libres de domination, lesquels sont domi-

nes (clausa), ou quels sont ceux sur la liberté desquels on

dispute (c).

g 42. Des Parties de la mer libres ou sujettes.

Ou reconnalt généralement comme libres, 1 le détroit

de Gibraltar hors de la portée du canon (a); 2° la mer d'Es-

pagne; 3° la mer d'Aquitaine; 4° la mer du Nord [b);

5° la mer Blanche; b'° la Méditerranée.

On ne conteste pas le droit exclusif, 1° de la Grande-

Bretagne sur le canal de Saint-Georges 2° du roi de Dane-

mark sur le grand et le petit Beit, et sur le détroit du

Sund (c); 3° des i'urcs sur l'Archipel, sur la mer de Mar-

(aj Paix d'Utrecht entre la France et le Portugal, art. 10 convention

entre l'Espagne et la Grande-Bretagne, de 1790, dans mon Recueil a,

III, p. 184; b, t. IV, p. 492.

(b) Bokeushoeck, de Dominio maris, cap. m.

(c) Sur cette question illustre, Y. Hagemeister, Sylloge disserta-

honum de imperto maris, Francofurti, 1G6J, in-12; Cocce i, Grotius

illustrants, t. IV; et les écrits dans Ohpteda, Lilteratur, $ 218 et suiv

Kampt/ l 172 et smv.

(a) Polit. Journ., 1783, p. 684.

(b) F. cependant Guxther, E. F, R., t. Il, p. 41.

(c) Le Sund a neuf milles de longueur; il en a quatre de largeur

1. 10
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mara, sur les détroits qui conduisent à la mer Noire; 4« du

roi de ftaples, depuis
1815 de nouveau, sur le détroit de

Messine; 5° de la Hollande sur le Zuyderzêe; C° du roi de

Suéde sur le golfe de Finlande.

Mais on a souvent et vivement contesté, I* à la Grande-

Bietagne l'empire et la propriété
sur les

quatre
mers qui

baignent
cette île

[d], particuliereincut
sur le canal Britan-

nique
et le Pas-de-Calais; 2° à la

republique
de Venise

l'empire de la mer Adriatique (e); 3° à la république de

Gènes celui du golfe de Gènes (/") 4° il
y a eu de même de

vives contestations sur
l'empire

de la
Baltique (g),

tant

entre les États qui la bordent, qu'A l'égard
des étrangers

auxquels
le Danemark, qui

en tient les clefs, se croit en-

core aujourd'hui autorisé à la fermer contre toutes les

hostilités en temps de guerre (h).

près de Copenhague, et un demi-mille près d'Elsenour. (Buscmvu,

Erdbeschrexbung, t. I, p. 120.) Le peu de profondeur du Sund sur les

bords de la Scame force presque les vaisseaux a passtx sous le canon

de la forteresse de Cronenbourg.

(d) Seldem, Mare clausum, 1635, m- Fol., et dans Coccui, Grottus

illustrâtes the Soxeretgnty of the Brtstish seas in the year 1633 pro-

red by records, hislory and the municipallaws of the kingdom, by sir

John ItoRROUGHS, 10Ô1, in-12; Welwood, de Domtnio maris, llagœ-

Gomitum, L7D3, et, pour l'opinion contraire, Th. Graswi\kel, Vindt-

catio maris hberx advenus Welwood, Hag», L65J, in-4; Corn. van

Bymcersuoeck, Dissert, de domtnio maru, dans ses Quxtt. Jurts

publici.

(e) V. la liste des écrits qui ont paru sur cet objet dans Uunthek,

E. V. Il t. H, p 46.

(/") V les écrits cités par GuvruE», E. V. R.t t. Il, p. 47.

tg) Mare lïalneum, id est, iïistonca Dedactio utri regum, Uaniœne

on FoUmue, prxdictum mare se desponsutum agnescat, 17J8, id-4,

Anti-Mare Balticum. 10.19, in-4; Stïfkas-<(, de Jure maritimo, lib. I,

cap vi, n. 179srfq.

[h) F. la déclaration du Danemark aux puissances bel lige ran Les, de
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Il y a de m£me, hors de l'Europe, une multitude de con-

testations relatives surtout aux mers adjacentes des posses-

sions des Européens en Afrique, aux Indes et en Améri-

que (i); une partie seulement eu a été réglée par traité.

[C'est avec raison que Pinheiro-Ferreira reproche à notre

auteur de confondre des objets tout à fait distincts. Le détroit du

Sund, celui de Messine et ceux qui mettent en communication

la mer Noire et la Méditerranée ne peuvent être assimilés au

canal de Saint-Georges, au Zuyderzée et même au golfe de

Finlaude. Les peuples situés sur les bords des premiers, ne sau-

raient en disputer l'usage aux autres nations. Il n'y a aucun

inconvénient pour eux dans cette jouissance loin de là, la libre

navigation de ces détroits peut leur devenir très-profitable mais

s'il s'agit de détroits ou de golfes dont le libre usage ne pourrait
être accordé aux nations étrangères sans détriment pour les peu-

ples riverains, ceux-ci ont le droit de ne pas admettre Ics étran-

gers qui refuseraient de souscrire aux conditions sous lesquelles

on consent à les recevoir. 11 est évident, en effet, d'après les

principes exposés aux précédents paragraphes, que tous les golfes

et détroits ne sauraient appartenir dans toute leur étendue à la

mer territoriale des Etats dont ils baignent les côtes. Pour les

golfes et détroits d'une grande étendue, la souveraineté de l'État

est limitée à la portée du canon qui serait tiré de terre; plus loin,

ces golfes et détroits sont assimilés à la pleine mer et leur usage

appartient à toutes les nations. D'après M. de CohST, Phases et

causes célèbres du droit maritime des nattons, t. I, p. 07, au

nombre des golfet. et détroits que l'on peut considérer comme

appaitcnant à la mer territoriale soumise au\ lois et à la surveil-

lance de l'Etat riverain, on peut signaler la mer ou golfe d'Azow

et la mer de .Mamara le Zuyderzée et le Dulard; les golfes

de Bothnie et de Finlande; le golfe de Saint-Laurent dans

l'an 1780, et les réponses, dans mon Recuetl a, t. II, p. 84; b, t. III,

p. 175.

(t'J Si>he \cel, Gesckichte der Europuer 1 Indien, t. 1, i>. 35 et suiv.

Mûser, Nordamericn, t H, p. 401, 583; t. IH, p. 350.
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l'Amérique septentrionale; une partie du golfe du Mexique,

dans la mesure respective indiquée pour cliarune des nation»
dont le (erriloire est borné par ce golfe; le fond du golfe

Adriatique, dans les parages de Venise, Trieste, Hume, etc.,

les golfes de iViples Salerne, Tarante, Cagliari, Saloiuque

Coron, Lépante, etc.; – les détroits ou ean,iu\ d'Écohse, de Mes-

sine, du Sund, du grand et du petit Helt, de Coiislarilinoplu, des

Dardanelles, d'Iénikaléj d'Eunpe, etc. Sont considérés comme

mer libre les détroit* ou passages de mer dans lesquels le na-

vire, en he tenant au centre, est hors de la portée du eainm (eU

aunt le détroit de Gibraltar, lu canal de la Manche, les détroits de

Mozambique, Bering, Malaeca, Davis, lïass, Torrels, etc., et miW

ledétroit du Sund, malgré les diuib de navigation établis autrefois

au piolildu Danemaik, et sui lesquels noua reviendrons cî-anies,
au § J53. La liberté des mers serait illusoire, si l'usagu dus dé-

troits qui servent de communication d'une mur à l'autre étui

enlra\é. Des conventions et des usages conlrahes existent, nous

ne saurions le nier; mais malgré ces exceptions, comme la fait
observer M. de Cussy, le principe n'en demeure pas moins intact.

Notre auteur rappelle le» anciennes prélenUousde l'Angleterre,

de Venise, de la république de (i^nes, à la propriété des mers

qui les bordent ou les environnent; non-seulement ces préten-

tions ont été contestées, mais le temps en a fait justice et la cause

de l'entière liberté des mers au prolil de toutes les nations, fait

chaque jour des progrès. Cu. V.]

g \Z. De l'Océan.

Toutefois, ni le vaste Ocôan, qui couvre la plus grande

partie de notre globe, ni la mer des Indes, formant l'une

des quatre rners dans lesquelles on le divise idéalement,

n ont pu être acquis exclusivement par une nation quel-

conque. Ce n'est pas la difficulté seule d'en maintenir la

jtossession qui 'y oppose c'est le défaut d'une raison jus-

tificative pour soustraire ;i la communauté primitive d'usnge

ce qui suffit aux besoins communs de tous fa jalousie de

commerce n'est pas un titre à une telle exemption, et ni la
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priorité dn temp-, ni les concessions papales, ni la pres-

cription, n'ont pu frustrer le reste des nations de l'uni\ers

de la jouissance d'un droit commun à tous (a). Aussi, mal

^rô les prétentions exclusives formées par le Portugal et

par l'Espagne au seizième siècle, aucune des nations de

l'Europe n'ose pins aujourd'hui conte-ter, dans la généra-

lité, la liberté de la mer des Indes et des autres trois

grandes parties rie l'Océan, bien qu'il reste encore des pré-

tentions sur des parties importantes de ces mers (b), et bien

qu'une nation puisse renoncer à son droit de navigation en

faveur d'une autre, qui seule alors acquiert un titre à l'en

empêcher (c).

[Il n'y a pas, flans les annales du
genre immain,dti question plus

cuntroverhée par la plume des philosophes et des publiviatei et

plus débattue par les armes, que celle de la liberté des mers, en

d'autres termes, que
la quuslion rie savoir si l'empire de la mer

peut appartenir à une nation à l'iAclusion de toutes les autres; de

telle sorte
que cette nation

n'y
lai^e naviguer et commercer les

(a) Grothis, Mare liberum, seu de jure quod Batavis competit ad

Indica commercia, 1609, in-8; et ensemble avec d'autres écrits sur cette

matière, dans les ouvrages de Hagemeister et de Coccews, cités plus
haut {g 41, note c, p 139,.

(bJ V., par exemple, Mémoire de l'Espagne, du juillet 1790, dans

flirt, pohi. Magasin, 1790, b. II. p. 18i les déclarations et contre-dé-

clarations entre la GramJe Bretagne et l'Espagne, du 24 juillet 1790,

dans mon Recueil a, t. 111, p. 166, b, t. IV, p. 488; le traité, ibid., a,

t. III, p. 184; b, t. IV, p 492.

(c) Traité de 1648, entre l'Espagne et les Provinces-Unies des Pays-

B,is, ait. 5, (j, traité de Vienne, de 1731, entre l'Autriche et l'Angle

terre, a\ecacces.sion des Provinces- Unies des Pays lias, de 1732, dans

Housset, Suppl,, t II, part, h, p. 288 et suiv. Sur la question si l'Es-

l>agne est autorisée à doublei le Cap pour naviguer aux Indes orientales,

V. N, Nederl.Jarboehen, 1788, part, u, p. 182G-1921,et mes RwrMun-

gen merkwurdiger halle, t. Il, u. 11.
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autres qu'au gré de ses convenances. L'historique de ces vicis-

situdes nous entraînerait au delà des limites du commentaire.

Disons seulement que plus la prédominance d'exclusion d'une

puissance sur le monde s'est affaiblie, plus les abus de la force

sont devenus rares, plus aussi la question s'est dégagée, éclaircie

et a été ramenée a la solution qu'elle doit avoir, c'est-à-dire à la

liberté. On a vu au dix-septième siècle l'Espagne et le Portugal

revendiquer à titre de découverte et de conquête la souveraineté

des mers du nouveau monde et en obtenir la concession du pape

Alexandre VI. Plus tard l'Angleterre prétendit à l'empire et à la

propriété des quatre mers qui l'entourent. Selden, l'adversaire de

Grotius qui, de son côté, soutenait le droit de tous les hommes à

la libre navigation, au commerce et à la pêche dans l'Atlantique et

la mer Pacifique, Selden, disons-nous, se faisait l'interprète et 1e

défendeur de cette prétention. Venise, à son tour, affectait la sou-

veraineté de la mer Adriatique, el l'empire ottoman celle du la

mer rsoire. Mais il est fait justice depuis longtemps de toutes ces

prétentions sur les mers closes ou ambiantes. Le droit commun

des nations à la navigation et au commerce est aujourd'hui acquis.

Et comment, en effet, défendre comme une propriété exclusive ce

qui ne souffre même pas de domicile ? La mer, comme l'air, la

lumière, le soleil, étant d'un usage, moralement et matérielle-

ment, inépuisable et innocent, n'est pas susceptible d'appropria-

tion, c'est-à-dire d'être retenue sous la puissance immédiate et

absolue de celui qui en réclame la propriété, du moins pour la

pleine mer, la partie la plus rapprochée du rivage, ou tes mers qui

sont renfermées dans les terres d'une ou de plusieurs nations

demeurant susceptibles d'appropriation.
Aussi peut-on, en résumé, formuler les propositions suivantes

i° La pleine mer est libre et ne peut, dans aucun cas, devenir

la propriété exclusive d'une nation;

2° L'usage de la mer pour la navigation, le commerce et Id

pèche, appartient à tous les peuples sans exception; ce droit est un

droit naturel, primitif et inaliénable;

3° On ne doit excepter de cette règle que les parties de la mer

sur lesquelles il est possible d'établir une puissance réelle et con-

tiuue, c'est-à-dire les mer, territoriales et les mers fermées. V, l'ou-

vrage récent de M. E. Caucht., le Droit mantim internatiunat,

t. Il, p. 92 et pa*stro. Ca. V.]
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g 44. Effets de la propriété; Empire.

La propriété renfermant le droit d'exclure d'autres de

tout usage et de toute disposition qu'ils pourraient en faire,

elle autorise aussi à prescrire des lois et des conditions a

ceux auxquels on en permet un usage quelconque. En ce

sens, l'empire est la suite naturelle de la propriété illimitée.

Dans tous les autres cas, l'empire sur des objets apparte-

nant à autrui, ou n'appartenant à personne, pour être légi-

timement exercé, suppose le consentement de ceux contre

lesquels on veut se prévaloir. Donc, si l'on peut s'imaginer

qu'une nation exerce un empire sur des pays non occupés,

sur des parties d'une mer commune et même sur le vaste

Océan, cet empire suppose l'aveu des nations qu'on vou-

drait y assujettir, lequel quant au vaste Océan, n'a jamais
eu lieu quant des parties d'une mer commune, il n'a eu

lieu que dans les relations particulières de telle nation

avec telle autre, ainsi qu'il sera dit plus bas, liv. IV,

chap. iv, en entrant dans le détail des droits qu'on fait dé-

couler de la propriété ou de l'empire sur certaines mers.

[Vattel, liv. I, ch. xvm, §204, divise le droit exclusif d'une nation

sur le pays qu'elle occupe en droit de domaine et en droit d'empire.

Par le premier, elle use et dispose de tout ce que le pays lui offre

de ressources et d'avantages; par le second, elle commande seule

sur on territoire, permet et défend à son gré tout ce qui s'y fait.

C'est ainsi qu'elle peut permettre à qui il lui plait l'atxès de son

territoire, et par cette permission, elle s'engage à protéger

l'étranger dans ba personne et dans ses biens, et celui-ci, de son

côté, ne fera rien de nature à blesser ses mœurs et ses usages;

il sera, de plus, soumis à bcs lois de police et de bûrelé.

Quels sont les divers droits de pur droit uni! qui appartiennent à
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l'étranger, quels sont ceux au contraire dont il est exclu, c'est ce

qui sera expliqué ci-après au § !10, en traitant du droit d'auhaine.

Notre auteur semble admettre que les peuples pourraient renon-
cer à l'usage de la meret la céder comme la terre. C'est l'opinion de

Mo>tesq.u£u, Esprit des lois, liv. XM, eli. xxi; de Vattel, Le

Droit des gens, é(Y\t. Guillauminjliv. l,ch. xxiii,§284;deGnoTiusJ

de Jure belli aepacis, liv. Il, cit. m, § 15. Cette doctrine ne sau-

rait être admi&e; la mer ne peut, ni par sa nature ni par les luis

du Créateur, être possédée, ni cédée, ni vendue, ni acquise, ni

conquise, et toutes les conventions cvpi esses ou tacites seraient

nulles et sans effets obligatoires. (De Rarrere, de la Liberté des

mers, t I: Hautefeuille, Droits et dev. des nal. neul., t l,p 214.

V. encore Azum, Droil maritime de l'Europe, première partie,

ch. i,art. I, § 16. Dalloz, Jurispr. yen., \° Droit des gens, n. 74,

croit qu'une nation peut valablement renoncer à la faculté de

naviguer et de peclier sur telle ou telle mer. « Mais, ajoute-l-il,

une convention peut seule entraîner renonciation d'une telle

faculté sur une mer; la prescription ou un long g usageconlraire

ne suivrait pas, les droits de navigation, de pèche et autres que
l'on peut exercer sur la mer étant des droits, de pure faculté. »

Ch. V.]

g 45. – Lte l'Accession.

Entre les nations, comme entre le» individus, le droit

de propriété sur une chose renferme aussi celui sur ses ac-

cessions natnrelles, telles que celles qui ont lieu par des

atlerrisstîmente et par alluvion. L'ai limon même n'exige

pasla preu\e d'une occupation particulière (a), cependant,

si le terrain est reconnaissable, elle peut donner lieu à

des indemnités.

(a) V, Ghutws, 1. VU, chap. m, p. 17; VATTEL, liv. 1. chap xxii,

l 268, 275; Guntheb, K. T. R,, t. Il, p. 57. Sur le dispute» entre les

états généraux des Provinces,- Unies et la Zélande, touchant les limites de

Flaùilre et la [iropriété de Hoogeplaat, réglées par la transaction <U>

1776, V. PESTEL, Commeruarn de repvbl. ïtatavâ, § 268-



DE L'ACQUISITION PAR OCCUPATION.

[L'accession qui est la réunion d'une chose avec une autre, de
telle sorte que l'une devient l'accessoire de l'autre, n'a besoin

d'aucun acte juridique particulier; elle est comme un accident

inhérent à la substance même de la chose. On reconnaît en droit

civil plusieurs sortes d'accession l'accession naturelle, indus-

trielle ou arleficielle, et l'accession mixte, suivant qu'elle s'est

opérée naturellement, artificiellement ou par l'action combinée

de l'art et de la nature.

« Ce qu'il y a de remarquable, fait observer Proudho>, Traité

du domaine de propriété, n° 524, à l'égard de ce mode d'acquérir,

c'est que souvent il a lieu solâ rei potentiâ, ou par la force des

choses, et sans le concours de la volonté du maître dont la pro-

priété passe ainsi en d'autres mains. Mais où est donc, ajoute

Proudhon, n° 525, l'empire capable de faire passer rationnelle-

ment et avec justice la propriété de l'un dans les mains de l'au-

tre, sans le consentement du maître? C'est en consultant les dé-

crets de la Providence, qu'il faut répondre cette question c'est

en réfléchissant sur l'Inrmonie des diverses parties du monde

qu'il faut en chercher la réponse, parce que c'est là qu'on en

trouve l'indication. L'acquisition qui s'opte par le droit d'acces-

sion, repose sur ce principe d'éternelle raison, qui veut que l'ac-

cebsoire soit soumis à la loi du principal c'est là un de ces

décrets de l'ordre universel auquel tout paraît obéir dans la na-

ture c'est par l'empire de cette règle d'harmonie générale, que,

dans le monde physique, l'attraction des grandes masses produit

la gravitition des petites. » Ch. Y.]
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DES TRAITÉS.

2 46. – Conventions. Usage.

Le consentement mutuel iles nations peut ajouter à

leurs obligations primitives, en leur imposant de faire,
d'omettru ou de souffrir ce à quoi elles n'étaient naturelle-
ment pas obligées, ou n'étaient engagées que par les sim-

ples règles de la morale ou de la décence, l.a base de ces

obligations positives est donc la volonté des peuples. Cette

volonté peut otre, I" expressément déclarée par des paro-

les, ou par des signes substitués aux paroles 2» ou taci-

tement, par des actes qui, sans 6tre substitués aux paroles,

suffisent pour faire preuve d'un consentement obligatoire

3° ou présumée, par l'uniformité des actre qui ont eu lieu

jusqu'ici dans des cas semblables. De là une triple source

de droit des gens positif les conventions ej presses, les

conventions tacites, l'observance on l'usage.

l 47. DesTraites publics.

On appelle Traités publics ceux qui se font de nation à

nation, pai l'organe de leurs gou\crnemeijts. Les contrats
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que, dans les monarchies, le monarque passe en son nom

privé, ou les accords que le gouvernement fait avec des

particuliers, ne sont pas qualifiés (le traités publics (a), et

sont étrangers à notre science.

La question de savoir jusqu'à quel point il peut appar-

nir à des parties sujettes d'un Etat de négocier et de con-

clure des traités publics avec des nations étrangères, doit

être jugée d'après la constitution positive de chaque État.

Dans le moyen âge on accordait fréquemment ce droit,

même à des villes municipales et commerçantes. Les États

mi-souverains de l'Allemagne en ont joui indubitablement

d'après les lois de l'Empire (b). Ce qui reste encore d'États

mi-souverains en Europe semble également pouvoir y pré-

tendre. Mais, au reste, il est reconnu que dans les Etats

souverains ce droit ne peut appartenir aux villes, aux

états provinciaux, eto qu'en tant qu'ils sont munis d'une

pennis>ion spéciale du gow ernement, ou qu'une loi fonda-

mentale fait exception en leur faveur; et que, hors ces cas,

c'eit un crime d'État que d'empiéter sur l'exercice de ce

droit essentiel du souverain (c).

[Le droit de négocier et de contracter des traités de nation à

nation, ebt un des droits les plus essentiels de la souveraineté exté-

rieure. Sun exercice peut cependant, sans que la t>ouvertiinelé soit

détruite, être soumis à certaines restrictions ou modifications.

Auibi lcs Etats de l'union de l'Amérique du Nord ne peuvent

(a) Ghotius, liv. Il, cap. xvp g 1 et suiv. Vattel, liv. II, cliap. xn,

1 l51.

(b) Paix de Westphalie, art. 8, g? Cap. imp., art. 6, g4.

(e) Moser, Grundsdtztt des Vôlkerrechti, \t. 528, Sl h piDt martel.

Allg.Staatsrecht, l. J, g 196.
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contracter aucun traité avec une puissance étrangère, ou mi^me
entre eux, sans le consentement du congres. Il est à remarquer,
au contraire, que les États souverains faisant partie de la Confé-

dération germanique n'ont pas renoncé à la faculté de conclure

des traités d'alliance et de commerce, lorsque ces traités nii

sont point en opposition avec les lois fondamentales de la Confé-

dération.

L'Etat ne pouvant agir par lui-mAme, le pouvoir de contracter

des traités avec les puisbances étrangles est ordinairement délé-

gué au souverain régnant dans les monarchies absolues et inOnie

dans les monarchies conslilulionnelles, saut' dans cerl.iins cas,

l'intervention des autres pouvoirs de l'Etat. Dans les république»,
ce pomoir e»t dévolu au président, au sénat ou au conbeil exécu-

tif. Aux Etats-Unis d'Amérique, le consentement du sénat est

essentiel pour rendre valable un traité conclu par le président.

C'est,
on le comprend, la constitution particulière de chaque Etat

ou sa loi fondamentale qui sert de règle en cette matière, et déter-

mine quels sont ceux des pouvoirs dont l'ensemble forme lu gou-

vernement auxquels appartient le droit de faire des traités au

nom de l'Etal. (Wheaton, Eléments du droit interna /tonal, t. I,

p. 226.) En France, le droit de conclure les traites appaitieul ex-
clusivement à Femptreur. (Art. 6 de la constitution de 181)2,.

Il est rare que les chefs d'Etat, rois, empereurs, ou magistrat-,

suprêmes, investis du droit de faire ries traités au nom de la

nation qu'ils gouvernent, les Fassent en personne. Habituellement

ils désignent pour la négociation et la rédaction d'un traité un tu

plusieurs mandataires revctus de pouvoirs spéciaux et appelés

pour cette raison plénipotentiaires. V. VATTEL, le Droit des gens,

étiil. Gudlaumin, liv. Il, cli. xn, § iS4 et la note de M. Pradier-Fu-

déré. Théodore Ortolan, Heyles internationales et diplomatie de

la mer, t. 1, p. 91.1.

i)u reste, et cette observation s'applique au présent paragraphe

et aux paragraphes qui vont suivre, malgré des points nombreux

d'analogie incontestables, on ne saurait assimiler complètement

aux conventions des particuliers entre eux les conventions

internationales. a Quoique les principes généraux (lui les refu-

sent, dit Théodore Ortoi.a>, Ilèijtes internationales et diplo-

matie de la mer, t. I, p. 89, soient les mêmes, les Etats, grandes

agglomérations collectives, diffèrent trop des particuliers, Mtnplo
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individus, dans leur nature, dans leur mode de résolution et d'ac-

tion, dans leurs intérêts et dans les choses qui font l'objet de ces

intérêts, pour qu'on puisse tirer de ces règles générales les mêmes

conséquences de détail et d'applicalion, à t'égard des unes qu'à

l'égard des autres de ces conventions. Ainsi, bien qu'il boit

vrai des conventions internationales, comme des conventions entre

particuliers, que ces conventions ne sont valables qu'autant qu'il
y a eu véritable consentement ce qui concerne la violence, les

manœuvres frauduleuses ou les erreurs substantielles qui seraient

de nature à vicier le consentement, prend, à l'égard des nations,
un caractère à paît, et mérite dans ta pratique une détermination

particulière, appropriée à la nature des nations, à leur manière de

vouloir et d'agir. Il en est de même de ce qui concerne la capa-

cité elles pouvoirs des personnes qui forment la convention; ta

manière de s'y faire représenter les choses ou les actes qui peu-
vent ou qui ne peuvent pas en faire l'objet; les causes hcites ou

illicites susceptibles de s'y présenter; enfin les formes exigées

pour que les accords soient censés délinitisement arrêtés et sanc-

tionnés. Il y a inévitable ir en sur tous ces points, en ce qui con-

cerne les conventions entre nations, des différences notables qui
ne doivent pas échapper dans l'application. « CH. V.]

1 48. Conditions requises pour la validité d'un traité.

I. – Autorité de ceux qui négocient le traité.

La validité d'un traité dépendant essentiellement du

consentement mutuel des deux parties, il faut que celui

qui signe un traité ait nom de 1 État ait été suffisamment

autorisé par celui-ci (a) à contracter ainsi qu'il l'a fait

C'est à la constitution positive de chaque Etat à déterminer

jusqu'à quel point le monarque, dans les monarchies, ou

(a) Difficulté qui résulte de là à traiter avec un peuple en révolution,

tant qu'un gouvernement fixe n'a pas encore été substitué a l'état d'a-

narchie et de lai lions Les gouvernements légitimes et reconnus pour
tels sont seuls autorisés à prendre des engagements obligatoires au nom

de l'Etat qu'ils gouvernent.
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tel consoil, dans les républiques, pourra seul, obliger la

nation par les traités qu'il signe on
qu'il

autorise des

subalternes à
signer (b).

Ce que promet
le cbef(c) ou le subalterne au delà des

bornes de l'autorité qui lui' est confiée, n'est qu'un simple

sponsum (d), qu'un
consentement subséquent, soit exprès,

soit tacite de la nation, rend seul obligatoire pourelle

Mais ce que promet un mandataire, ministre, etc., en

restant dans les bornes du pouvoir qui lui
a été donné,

et sur la foi duquel la nation étrangère est entrée en négo-

riation avec lui, est
obligatoire pour

l'Etat qui
l'a autorisé,

quand même d se serait écarté des règles de son instruc-

tion secrète. Le droit des gens universel n'exige pas à cet

effet une ratification particulière. Cependant, vu la néces-

sité de donner aux négociateurs des pleins pouvoir»
fort

étendus, le droit des gens po,itif
a introduit la nécessité

d'une ratification particulière (e) pour
ne pas exposer

l'Ktat

à des préjudices irréparables, que
l'inadvertance ou la

mauvaise foi du subalterne pourrait lui causer; de sorte

(&) DE Steck., Abmutsigungcn, p. 53.

(c) Mémoires de DE Toiict. t. III, p. 180, Min. de Shmcoi, l. Il,

p. 252, 491; t III, p. 70; Schmaoss, Einleituny in die Staatxwùsens-

chaft, t. I, p 389.

(d) Exemples de l'histoire romaine, dans Tus- Livk, liv. IX.cliap. i;

CHR. Thomasius, Diss. de sponsioae Romanorum Caudinâ, Lipsiœ,

1684, in-4, le même, de Sponsione Romanorum Xumantwd, Lipbiœ,

1688; du seizième siècle, Vattfl, Droit des gens liv II, chap

j$ 212; de la convention de Heichenbach, de 1790, dans mon Recueil a,

1. III, p. 174; b, t. IV, p. 500 et 535; de la convention entre le duc

d'York et le général Brune, de 1799, dans mon Recuetl, t. VII, p. 353.

te) VATTEL, liv. II, } 150; DE RtAL. t. V, p. 640; IIÉrolo, de Ttoli/i-

catione, Lipsis, 1687, in-4; DE Meiern, de Jure ralihabitionis, Lipsiffi,

1724, in-4.
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qu'on
ne compte plus sur les traités qu'en tant qu'ils

ont été

ratifias. Mais le motif de cet usage, qui remonte jusqu'aux

temps
les

plus reculés, indique assez que si l'une des deux

parties ofFre dûment sa ratification, l'autre ne petit refu-

ser la sienne (f) qu'eu
tant que

son mandataire s'est écarté

des boruesde son instruction, et par conséquent est. punis-

sable et qu'au moins, dans la règle,
il ne

dépend pas
du

libre arbitre d'une nation de refuser sa ratification par de

simples motifs de convenance (g).

Les traités
signés

immédiatement par les
monarques qui

y sont autorisés n'ont pas besoin de ratification
[h]

Mais

il se petit que pour
les rédiger en forme de lois il faille en-

core les
présenter

a la sanction des États ce qui est peur-

tant contre la règle.

Les capitulations et autres arrangements militaires (i) des

commandants d'une armée ou d'un corps de
troupes, etc.,

sont obligatoires indépendamment d'une ratilication par-

(0 Kluber, Droit des gens, g 142, est d'une opmion contraire; et,

comme il ne regarde la ratification comme nécessaire qu'en tant qu'elle
a été expressément réservée dans les pleins pouvoirs on dans le traité,

«qu'on n'omet guère aujourd'hui, il semble que cet auteur fasse dé-

couler de cette réserve le droit de refuser la ratification à son gré; ce

dont je doute.

{g) Haktbann, Progr. de tariatione à pactis gentium anteratifïca-

tiones iïluitd, Kilooiae, 1736, m-4. Exemples de traités non ratifiés,

dans Grotids, Iiv. [1, chap. xv, p. 617; de traités des Provinces-Unies

dans Kluit, Hut. fed Belgit, t. Il, p. 506, de traités de la France, dans

DE Real, t. V, p. 644. Sur la paix de Belgrade, V. Làugif.r, Histoire de

la paix de Belgrade. Sur la convention de la Haye, de 1790, V. C. de

Hertzberg, Recueil, t. III p. 223, note Sur les raisons alléguées par

la France pour refuser la ratification de la convention de 1796, du général

Ernouf avec la cercle de Francome, et du traité de 1797 avec le Portugal,
V mon Recueil, t. VII, p. 141 et 207.

{h) The secret il\story ofthe armed neutrality, p. 46, note*.

(i| Disputes sur la question si la convention de Closterseven, de 1757,
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ticuliôre, en tant qu'ils ne passent pas les bornes de l'au-

torite qui doit leur être confiée, ou que les ratifications

n'ont pas été expressément réser* festj); ce qui a lieu

quelq'iefoh, surtout pour les armistices généraux.

Mais lorsque les ratifications ont Hé échanges, elles

rendent le traité obligatoire à dater dit jour de sa signa-

ture [k], à moins qu'on n'ait expressément stipulé le con-

traire (/).

[Il est de règle aujourd'hui, dans la plupart îles traités, de ré-

server la nécessité de la ratification. Lorsque la réserve a élé fïiiLi!,

il n'y a pas de difficulté, mais si elle n'a pas été exprimée, quelle
sera la validité d'un traité souscrit par un plénipotentiaire dans

la limite de ses pouvoirs ostensibles? Cette question a été con-

troversée, et l'on trouve dans Wiieatos, Éléments du droit inter-

national, t. 1, p. 229 et suiv l'historique
de cette controverse.

La ratification n'est plus de pure foi me: elle est au contraire un

droit sérieux et réel. Aucun traité n'est définitif avant d'avoir ("'té

était un arrangement militaire ou une convention de cour à cour, V.

Teulsche Knegscanseley b. V. [1757, b. IV], p. 558, b. VI (1758, b. l|,

p. 12(S, b. VII [1758, b. II), p. 922; b. VIII
[1758, b. III], p. 4; li. IX

[1759, b. i], p. 650. Parallcle de la conduite du roi a\ec celle du roi

d'Angleterre, «lecteur de Hanovre, Paris, 1758, m-4; Wahrhafte Vurs-

tellung des Belragens tvelches S. K M. v. Gr. Bnt. als Churfûrst beo-

bachiet habtn, 1758, in-4.

(j) Dispute à l'égard de la convention conclue à Oggersheim, le 26 jan-

vier 1798, entre le général Lecourbe et le colonel de Traiteur, concer-

nan Manheim, JVoww. extraord., 1798, n. 12. Réservation de ratifica-

tion dans l'armistice du 4 décembre 1799, entre le comte de Szlarray et

le général Leeourbe, dans Pos-selt, Ànnalen, 1800, b. i, p. 20.

(k) V. mon Essai concernant let armateurs, les prises et les re-

prises, $ 41, note c 61, note y.

(Z) Paix de Baie, de 1795, entre la France et la Prusse, art. 12, entre

la France et l'Espagne, art. 17, dans mon Rêcueû, t. VI, p. 495, bil

et la plupart des traités de paix conclu depuis par la [République fran-

çaise.
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ratifié et la survenanee de faits nouveaux et graves autorise le

refus de ratifier. M. Pradier-Fodéré dans la note 1, sur le § 1S6,

liv II, ch. xii, de Vattel, Le Drotides gens, édit. Guillaumin, fait

conuattre d'une manière complète l'état de la doctrine sur la rati-

fication des traités.

Du reste, ajoute Heffter, le Droit international publtc, tra-

duchon de M Uergson, § 87, la ratification dont le sens est de

constater que le plénipotentiaire n'a pas outre-passé ses pouvoirs,

ne fait que suspendre l'exécution du traité, et, dès qu'elle est

donnée, le traité a un effet rétroactif, à moins de convention con-

traire. Moralement, la ratification ue peut être refusée quand le

traité s'accorde avec les pleins pouvoirs exhibés par l'autre par-

tie niai» il est d'usage de ne pas recourir à la contrainte même
dans lis cas où une des deux parties contractantes a déjà transmis

la ratification de son gouvernement. Il y a, dans un refus non

motivé, un manque aux convenances une atteinte a la confiance

de l'Etat auquel ce refus s'adresse, un juste sujet de mécontente-
ment pour lui; dans certains cas même, matière à une demande

d'indemnité,. Lorsqu'au contraire la ratification a été expressé-

ment réservée, elle est indispensable; mais même alors., l'effet
du traité remonte au moment où it a été conclu.

L'exécution équivaut à la ratification. Cn. V.]

i 49.

II. – Consentement déclaré.

Un second réquisite naturel pour rendre valide le traité,

c'est que le consentement ait été effectivement et purement

déclaré. Toutes les négociations qui précèdent une telle

déclaration ne sont que des pourparlers qui n'out lieu

d'obligatoire (a). De môme, les arrangements pria par rap-

port à quelques articles du traité, sous la condition ex-

presse ou tacite de convenir des autres, perdent leur va-

la) F. mon Essai concernant les armateurs, g 65, p. 1<J2; comparez,

p. 7, nolec.c.

i. H1
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leur dès qu'il
conste qu'on

ne peut point s'arranger sur

ceux-ci (b)

Au reste, comme tout dépend
de la certitude de la \o-

lonté, et non de la manière de l'énoncer, le consentement

peut être donné expressément
on tacitement, et dans le

premier cas, ou verbalement (c) ou par
écrit. Mais aujour-

d'hui, pour
faciliter la preuve, on ne

manque guère
de ré-

diger par
écrit ce dont on est convenu.

g 50.

111. – Le consentement doit être libre,

Le consentement, pour être valide, doit être libre iVa-

bord, en
imaginant

le cas d'une signature extorquée par

une force
physique,

il
n'y

aurait point là de consentement.

Mais, dans le cas où la crainte d'un plus grand mal présent

ou futur
engagerait à signer, ce n'Cbt juia le défaut de con-

sentement
qu'on peut alléguer pour revenir sur le choix

qu'on
a fait, quoique

à
regret. Alors la question de savoir

si un tel traité est obligatoire, dépend de la justice ou de

l'injustice des moyens employés pour l'extorquer- U force

{h) Tel est le cas de toutes les négociations de paix rompues par le

rapport des ministres; F. par exemple, Protocoll der Itetchsfnedens-

Deputation zu Rastadt, h. VI, p. 95; Beylage p. ,174.

{c) II serait difficile de soutenir, avec M. Neykox, de Vi fœderum, spe-

ctaUm de obltgatione successorum ex (œdere, anteeessorum, g 1i, que
les puissances européennes ne regardent plus comme obligatoires les

conventions verbales; mais, vu les inconvénients inséparables de toutes

les déclarations de ce genre, il est sans doute important, non-seulement

de rédiger par écrit toutes les conventions conclues, mais d'insister même

pour que toutes les propositions dans une négociation soient remises par

écrit, ne fût-ce même que liant une note verbale. Aussi plusieurs Etats

ont-ils adopté pour principe constitutionnel de ne délibérer que sur des

propositions qui leur ont été présentées par écrit.
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illégitimement employée est une lésion, et non pas un titre

pour acquérir des droits (a); la force légitime n'empéclre

pas de jouir de ses fruits (b).

Cependant, puisqu'il n'y a pas ici-bas de juge qui pnisse

prononcer, entre les nations, de la justice de leurs démar-

ches, l'égalité de leurs droits, leur liberté et leur indépen-

dance exigent que, dans tous les cas douteux, elles consi-

dèrent la force employée de nation à nation comme non

injuste quant aux effets externes (c), et que, conformément

à ce principe, elles ne fassent point servir de raison justi-

ficative, pour se dédire d'un traité, l'argument que la su-

périorité (les forces de la partie adverse les a forcées de le

signer; le seul cas, tout au plus, excepté où l'injustice de

la violence serait palpable. En entrant dans l'idée d'une

société naturelle ou positive subsistant entre les nations

[l 9), ce principe serait même fondé dans le droit social

naturel de ces peuples.

[Le consentement doit être libre pour les traités comme pour les

conventions entre particuliers. Le concours des volontés duit

exister réellement; il n'est qu'apparent, ou plutôt il n'exibUs pas

lorsqu'il est arraché par l'erreur ou par la ruse, ou lorsqu'il est

entaché de contrainte, de manœuvres frauduleuses ou d'erreurs
substantielles. On ne peut cependant pas considérer comme fai-

sant obstacle à la manifestation de la volonté des circonstances qui
rendent plus difficiles le ehoi\ entre plusieurs partis et la résolu-

(a) ['uffeîiDorf, Droit de la nature et des gens, hv. III, chap vu.

(b) Sur les traités signés par un [innée ou an rainislre prisonnier,
V. les écrits allégués dans Kludui, Droit des gens, g 142, note Je.

(c) Sans doute que la partie adverse, persuadée de son bon droit, est
autorisée à opposer la force à la force; mais ceci ne dispense m du trai-
tement d'ennemi légitime ni de l'observation des traités que le plus faible
a signés, ou bien les guerres ne (miraient que par l'extermination de l'une

des nations belligérantes.
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tion qui doit être prise; pour vicier le consentement, il faut une

contrainte
telle qu'elle ébranle le courage ferme et persévérant.

comme cela a lieu dans tous les cas où il y a danger pour l'e\is-

tence morale et physique.

Heffter, La droit international public, traduction de M. Berg-
son, § fis, reconnaît l'existence d'un pareil danger pour l'Étal,

lorsque son existence est en péril; et pour le négociateur, dans

tous les cas où sa vie, sa santé, son honneur, sa liberté sont >érieu-

semeni menacés et que la réalisation de la menace est entre les

mains de celui qui menace. La contrainte ne saurait cependanl vi-

cier le traité, lorsqu'elle est antérieure à sa conclusion et qu'il
s'agit, par exemple, de rendre la liberté à un négociateur captif

ou de délivrer un Etat dont k conquMe a été frite. V. encore sur

ce point, VATTEL, le Droit des gens, édit. (îuillaumin, liv. II,

cli. xu, § 1.H7 et suiv. et les notes de M. Pradier-Fodéré; Whea-

ton, Eléments du droit international, t. I, p. 241 et les autorités

qu'il cite.) Ch. V.]

2 51.

IV. Le consentement doit être mutuel.

Il faut encore que le consentement soit mutuel, que la

promesse concoure avec
l'acceptation.

Alors peu importe
la

forme qu'on choisit, soit celle d'un instrument commun

signé par les
deux parties, qui

est la
plus

usitée aujourd'hui,

soit celle d'une déclaration et contre-déclaration en forme

de lettres,de notes, etc. (a). Le plus souvent l'acceptation

suit la
promesse, mais il est des cas dans lesquels on peut

l'inférer d'une déclaration précédente (b).

(a) Anciennement les traités en forme de lettres étaient fort usités

mais on trouve aussi des exemples modernes de cette forme, par exemple,

e traité de 1729. dans RoussET, SuppL, t. H, part n, p. 381, et nombre

d'exemples modernes de conventions en forme de déclarations, comme

en 1772, 1787, 1790, dans mon Recueil a, t JII, p. 98, 103, 166, 170;

b, t. II, p. 170; t. IV, p. 11J, 500, et même d'ordonnances ayant la

nature de traités, comme celles de la Russie et de l'Autriche, de 1785,

dans mon Recueil a, t. Il, p. 620 et 632; 1-, t. IVT p 7?, 84.

(b) Par exemple, déclaration de la Suède au Danemark, du
7 novembre,
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Le consentement doit frapper le même objet. L'erreur à

l'égard de l'objet essentiel du traité rend celui-ci invalide,

vu qu'elle exclut le consentement, qu'il s'agisse d'une simple

erreur, on de celle qui a été causée par la mauvaise foi de

la partie contractante ou d'un tiers (c). Mais celui que sa

propre négligence a induit en erreur peut être tenu à une

indemnité. La bonne foi, qui doit présider à tous les traités

des nations, défend de prendre les mots dans un sens inu-

sitô, à moins d'en avertir (d).

[La conclusion et la validité d'un traité ne sont assujetties à

aucune forme particulière. Le consentement doit être mutuel et,

comme le fait observer notre auteur, il faut
que

la promesse con-

coure avec l'acceptation. Ce consentement mutuel peut être

donné expressément ou tacitement. Au premier cas, il est verbal

ou écrit; il se constate soit par un acte signé par les plénipoten-

tiaires des parties qui figurent au traité, soit par des déclarations

ou contre-déclarations, soit sous la forme de lettres ou de notes.

Wheaton., Eléments du droit international, t. I, p. 228, ajoute:

« Mais l'usage moderne exige que les consentements verbaux

soient, aussitôt que possible, convertis en consentements écrits,

afin d'éviter les contestations; et toutes communications pure-

sur le maintien de la paix, et contre-déclaration du Danemark à la

Suède, du 9 novembre 1772, dans mon Recueil a, t. III, p. 248; b, t. II,

p 170 Ici la déclaration renfermait d'avance l'acceptation de la contre-

déclaration. Mais, par exemple, la Russie avait proposé en 1780 à la Hol-

lande d'accéder au système de la neutralité. Les Hollandais en prirent

la résolution le 20 novembre 1780. Le traité formel ne fut signé que le

!> janvier 1781 De quelle époque datait l'obligation pour la Russie de

satisfaire aux engagements qui résultaient de là pour elle? F. les diffé-

rends survenus a cet égard, dans mon Recueil a, t. H, p 117; t. IV,

p 379, 382, .189, 394, 399; 6, t. NI, p. 211-240; et dans mes Erxàhlun-

gen wierkw. Falle, t. ]]\, n. 3, \r. 59.

(c) PuFFEtiDORFÎ Droit de la natureetdes genstM\. III, cfaap. vi, a 6

GaOTius, h*. H, chap. xi, n. 6; ebap. xn, n. 11.

(d) Vattel, liv. Il, chap. xv, § 231 et auiv
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ment verbales qui précèdent la signature définitive d'une conven-

tion écrite, sont considérées comme renfermées dans l'acte Ini-

même. Le consentement des parties peut être donné tacitement,

dans le cas d'un accord fait bous une autorisation imparfaite, en

agissant d'après lui comme dûment conclu. » Cn. V.]

ï 52. De la Lésion.

L'inegalité seule des avantages n'est pas pour les nations

une raison justificative pour se dédire d'un traité sous le

prétexte de lésion, u que, 1° c'est à chaque partie contrac-

tante à peser d'avance les avantages et les désavantages

qui résultent pour elle du traité; 2° qu'il n'est pas con-

traire à la loi naturelle de se faire promettre de plus grands

avantages par uue- autre nation qu'on lie lui en accorde;

3° et tandis que, dans l'état naturel ou ne peut ni déter-

miner le degré de lésion nécessaire pour résilier, ni pro-
noucer sur l'existence d'une telle inégalité, le propre avan-

tage des nations doit les engager à ne pas faire usage d'uue

exception qui saperait les fondements de tous les traités (a),

et par conséquent la base de leur sûreté réciproque.
Toutefois le droit de propre conservation autorise la na-

tion à s'écarter d'un traité qu'eue ne pourrait plus accom-

plir sans causer sa propre perte; cette faculté est même

une condition tacite de tous les traités, et notamment des

alliances. S'il est aisé d'abu,er du principe, c'est en vain

qu'on voudrait en disconvenir mais ce n'est pas sur la

distinction entre le monarque qui promet, et le peuple qui

accomplit, qn'on peut vouloir le faire reposer (b).

(a) Exemple de la renonciation a la lésion évidente, infirme, et trés-

énorme, île la part de Philippe V, du 12 novembre11712. V. /tclei et

mémoires de la paix d'Utrechl, part. u, p. 164, 135.
to) V. cependant le systeme de Frédéric Il, dansla préface de son
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[Un Etat ne saurait se dégager des obligations d'un traité en

invoquant la lésion ou l'inégalité des avantages qui en résultent

pour lui: tous les publicistes sont d'accord sur ce point. V.

notamment Heffter, le Droit international public, traduction de

M. Bergson, § 83.' Ce serait en effet une erreur que de prétendre,

comme on l'a fait, que d'après les principes du droit des gens, la

validité d'un traité est Subordonnée à l'existence de prestations ré-

ciproques, que chaque concession de la part d'un Etat doit se

payer par un équipollent. La liberté et l'indépendance même des

Etats repoussent un système quilimiterait les manifestations de

leur votante et tes inspirations de leur politique. Mais ces pubhcistes

d'accord sur le principe général, reconnaissent en même temps,

eu s'appuyant sur le droit de conservation de soi-même, que lors-

qu'un traité concourt directement à la perte de l'Etat, cet Etat

a le droit de s'en écarter. V. Théodore Ortolah, Regles interna-

tionales et diplomatie de la mer, t. 1, p. 98. Cn. V.]

g 53. Des Traités non obligatoires.

L'impossibilité physique dans laquelle une nation se trou-

verait d'accomplir un traité conclu par elle le rend non obli-

gatoire, mais ne la dispense pas d'une indemnité, si cette

impossibilité a été prévue ou causée par sa faute. Il en est

de même de l'impossibilité morale à l'égard des traités dont

l'accomplissement blesserait les droits d'un tiers (a). De

deux traités conclus avec diverses nations, s'ils sont incom-

patibles, le plus ancien doit être préféré, sauf l'indemnité à

fournir à l'autre nation si la collision peut se prévoir, et si

la partie contractante peut être présumée l'ignorer (b).

Histoire de mon temps, exposé en 1716, et différemment en 1775; C. DE

Hertzberg, Mémoire historique sur la dernière année de la vie de

Frédéric II, 1787, p. 33 et 41, in-8.

(a) C'est sous ce prétexte que la France refusa à Marie-Thérèse, en

1740, de satisfaire à la pragmatique sanction, alléguant des traités an-

térieurement conclus avec la Bavière.

(b) Par exemple, les Turcs promirent à la Russie, dans le traité de

1774, d'accorder à son ministre le rang immédiatement après celui de
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[Il nous suffira, sur cette matière délicate, de renvoyer aux

excellentes observations de M Hauti- feuille, drs Droits et ries De-

voirs des nations neutres, 2* édit., t. I, p. 9 « Les traités, dit-il,

sort en général obligatoires pour les peuples qui lesont consentis:

cependant ils n'ont pas ceitu qualité d'une manière absolue. Le

traité inégal, ou même égal, contenant la cession ou l'abandon

gratuit d'un droit naturel essentiel, c'est-à-dire sans lequel une

nation ne peut être considérée comme existante encore comme

nation, telle par exemple que l'indépendance mf'inc partielle, nu

sont pas obligatoires. Ils peuvent continuer à recevoir leur pleine

exécution, tant que les deux parties engagées continuent ï\ les

maintenir par le concours de leurs deux volontés, ils existent tant

que les deux peuples persistent à désirer leur existence, mais

tous les deux ont toujours le droit de les rompre, en ce qui con-

cerne l'abandon ou la cession du droit essentiel, en prévenant

l'autre partie en dénonçant le traité. La raison de l'inefficacité

des transactions de cette nature est que les droits naturels de

cette qualité sont inaliénables, et pour me servir d'une expul-

sion du droit civil, qu'ils sont hors du commerce. Les traités iné-

gaux qui ne contiennent aucune atteinte aux droits essentiels, et

sont conclus pour un temps déterminé, sont obligatoire% pour
tout le temps fixé. Mais s'il n'y a uas de terme stipulé pour leur

durée, la partie dont le consentement a été forcé par les circon-v

taneps, peut toujours s'en affranchir en observant les mêmes

formes. Il en est de même des conventions mftmu égales dans

lesquelles les droits naturels essentiels sont respectés, qui sta-

tuent bculement sur les intérêts privés et secondaires des peuples,
elles sont toujours obligatoires pour tout le temps fixé pour leur

dutée; mais lorsqu'aucun terme n'a été Wxé, lors inf'ine qu'elles

ont été déclarées perpétuelles, elles n'ont d'existence que par la

continuation des deux volontés qui les ont créées; la stipulation

de perpétuité n'a d'autre effet que d'éditer la nécessité de renou-

l 'empereur romain cependant ils avaient déjà accorde ce pas à la Fr<mce,

par les traités de 1604, art. '20, 27; de 1673, art 10, de 17'tO, art. I.

C'est ainsi que l'Autriche ne pouvait [>ascéder au roi de Sardaigne,

par le traité de Worms, de 1743, le marquisat de Finale, dont elle avait

déjà disposé antérieurement en faveur de la république de Génes. Elle

devait donc l'indemniser; ce qui se fit, quoique imparfaitement, par le

traité d'Am-la-Chapelle, de 1718, prélim., art. 7; défin., art. U.
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vêler la convention pour assurer la continuation des mêmes rela-

tions, lor,que li'S deux peuples désirent qu'elles ne cessent pas

d'exister. Les traités même inégaux contenant des cessions terri-

toriales, stipulant des indemnités pécuniaires, enfin des condi-

tions ayant pour objet un fait certam et déterminé, devant être

exécuté de suite ou dan:, un délai déterminé, sont toujours obli-

galuireb, en ce sens que non-seulement ils doivent être exécutés

dans le délai convenu, mais encore que le peuple qui les a exé-

Lutés ne peut revenir sur les faits consommés en vertu de la con-

vention. Enfin le» traités qui se bornent à rappeler lus disposi-

tions de la loi primitive, à constater, à rappeler les droits qu'elle
confère aux peuples, et à régler le mode de leur e\ercice entre

les nations contractantes, sont toujours obligatoires, non-seule-
ment pendant tout le temps stipulé par les parties, mais encore

loiiqu'ils n'ont pas reçu de limites, pendanttout le temps de leur

existence, c'est-à-dire jusqu'à ce que, d'un commun accord, les

nations aient modifié les dispositions relatives à l'exécution. La
raison de cette différence est facile à saisir la loi naturelle est,

par &a nature même, toujours obligatoire. Les traités qui rappel-
lent &c& dispositions et règlent leur application, doivent nécessai-

rement avoir la même perpétuité, puisque dans le cas même où

ils cesseraient d'exister, les principes ne, céderaient pas d'être

exécutoires, de la même manière qu'ils Tétaient, pendant le

temps où les stipulations étaient en vigueur » V. encore nos

observations sur le § 7 in fine. Ch. V.]

g 54. Effet des Traitée en général.

Des traités alides et obligatoires résulte pour les nations,

comme pour les individus, le droit, t, (l'exiger de la partie

contractante l'accomplissement des stipulations qu'ils ren-

ferment, et de l'y forcer même en cas (le mus, pourvu

qu'on J ait dûment [à) satisfait de son côté, 2° d'obliger

|fl) Ceci ne suppose pas toujours qu'on ait satisfait à tous les articles

du traité ayant que l'autre ait commencé a y satisfaire, vu que la jus-
tice n'exige, et que la prixlenct* ne permet pas qu'un souverain accom-

plisse de son côté seul les stipulations avant d'être assuré par le fait que
l'autre en fera autant.
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les étrangers a ue pas nous hou hier dans ta jouissance Je

ce droit conventionnel, et, par conséquent, à ne pas em-

pêcher la partie contractante d'y sat^faire.

[D'après les principes du droit des gens comme d'apri*s les règles

du droit civil, les engagements résultant des conventions! interna-
tionales durent aussi longtemps qu'ils lie sont pas remplis, et il

n'appartient pas à une seule des parties, de btiser le lieu qu'elle a

contractée ils sont bonœ fidei coittractus, &ou» la réseive toutefois

des observations qui précèdent. Leur eflet n'embraie pas heulc-

ment lea stipulations littérales; il s'élum! encore à tout ce qui est

conforme à leur nature et h ce-qui rentie dans les intentions des

contractant; (V, sur ce point les développements dans lesquels est

entré IIkfkter, le Droit international pubUc, traduction de J.

BERGM)H,§94.)

L'effet obligatoire des traités, quelleque soit leur nature, ne peut
être opposé aux Etats qui n'y ont pas participé et qui ne ligurent

pas parmi les contractants. Ils n'en doivent tirer ni profit ni dé-

triment, et, s'ils avaient lieu d'un Hre atteints ou blessés, il leur

appartiendrait évidemment ou de protester ou de prendre des

mesures conservatoires. Cit. V.]

g 55. Traités conditionnels.

De même que les traités des particuliers, ceux des nations

sont ou purs ou conditionnels; et les conditions sont ou

suspensivesou résolutoires, expresses ou tacites [a); conclus

pour un temps indéûai ou déterminé, fixant ou le commen-

cement dej'accomulis.senu'nt (pactum ex die), ou le terme

de *a durée {pactum in dicm). Il suffit de toucher ici ces

(a) C'est ainsi, par exemple, que tous les cartels conclus entre les

puissances belligérantes, lors même qu'ils auraient été conclus pour un

nombre fixe d'années, ontpour condition résolutoire l'é|>onue de la jiaix,
Inrs même qu'elle aurait lieu avant le laps de temps déterminé, et qu'ild

turviendratt une nouvelle guerre.
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pomts à l'égard desquels les principes du droit des gens

naturel et positif ne s'écartent guère des simples principes

du droit naturel des indhidus.

g 56. Objet des Traités.

En tant que tontes le, stipulations tendent à nous pro-

curer des avantages, et qu'il y a une obligation imparfaite

pour les nations comme pour les indiûilus de promouvoir

leurs avantages réciproques, on peut soutenir, mec Men-

del,sohn (a), que tous les traités tendent changer les obli-

gations imparfaites en obligations parfaites. Cependant on

ne saurait disconvenir que, 1° il y a des traités publics qui

ne tendent qu'à la confirmation d'obligations déjà naturel-

lement parfaites, sans pour cela être superflus (b); 2° qu'il

pi» est d'autres qui confirment les obligations imparfaites et

les renforcent par la sans pouvoir les changer en par-

faites (c); 3° qu'il y a enfin des traités par lesquels on se

promet ce qu'à proprement parler, et vu la collision avec

d'autres devoirs, on n'avait pas même le droit imparfait

d'exiger ou d'attendre (d).

[En général, la première condition à rechercher dans tout

(a) Moses MENDELSSOin, Phœdon, p. 219; Jérusalem, p 53.

(b) De ce nombre sont surtout beaucoup d'articles des traités avec les

États barbaresques; mais on en trouve aussi des exemples dans les traités

entre les puissances chrétiennes.

(c) De ce genre est le trjité de la Sainte-Alliance, duî6 septemhre

1815.

fd) Par exemple, que le prince de Ceylan promette aux Hollandais de

faire exclusivement avec eux le commerce d'épiceries, il a le même de-

voir imparfait de faire le commerce avec d'autres nations; mais, quant
à la concession d'un commerce exclusif, il n'a\ait pas même une obliga-

tion imparfaite de l'accorder a une nation déterminée.
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traité, est celle de savoir si l'obligation qu'il consacre est mora-
lement et physiquement possible. On s'accorde à reconnaître
comme moralement impossibles les conditions qui blesseraient
l'ordre moral ou seraient contraires à la destination des États qui
est de se développer dans leur liberté. Seraient sans effet, toutes

stipulations relatives à l'établissement de l'esclavage, à l'exclu-

sion de tel ou tel Élat des rapports internationaux nécessaires à

la satisfaction de ses besoins physiques» cl moraux, au mépris des

engagements pris \is-a-vis des tiers. V. une note de V. l'radier-

Fodéré, sur le 161, liv. Il, cb. su de Vattel, le Droit des gens,
édit. Guillaumin; Hlffter, le Dr M international public, traduc-

tion de J Rergâon, § 83.

Du reste, les distinctions établies par notre auteur sur l'objet
des traités, sont plus subtiles qu'exactes, En général, les ti ailés

ont pour objet la prestation d'une chose ou d'un droit, la fixation

d'un but à atteindre, la formation d'un lien social et politique.
C'est ainsi que l'on trouve dans Histoire politique des Ktuts un

grand nombre de traités par lesquels une nation accorde à une
autre nation un certain droit avec ou sans réciprocité aver ou

sans fiqui\alent, confirme un rapport juridique préexistant, le pré-
cise ou le dissout. Il y a des traités de cession ou d'abandon par

achat, échange ou donalion; dca traités do délimitation de fron-

tières des traités de partage des traités relatif, an\ dettes d'un

Etat vis-à-vis d'un autre Etat. V. HbFFTER, le Droit international

public, traduction de J. Beigson, § 90. V, aussi ci-après § 37.

Sous un autre rapport, on peut encore distinguer les traités inter-

nationaux en deux grandes catégories la première comprenant

les conventions par lesquelles deux États règlent dus intén'ts »pé-

ciauv, tels les ti ailés d'extradition, de propriété littéraire, artis-

tique et industrielle/ les conventions postales, les règlement»
relatits au\ pêcheries, au\ chemins de ft:i, aux télégraphes élec-

triques la seconde embrassant les traités qui engendrent des
dations permanentes entre deux ou plusieurs États pour un but
déterminé. cette classe se rattachent les traités de commerce,

de navigation, d'uniformité de poids et mesures, d'alliance uffen-

sive et défensive. Ch. V.|

2 57. Genres de Conventions.

Les traites des n tions, comme ceux des particuliers,
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sont ou bienfaisants, tels que la donation, le prit à usage,

le dépôt (a), ou onéreux, tels que la vente, le contrat de

louange, l'échange, et nombre de conventions destituées de

noms particuliers, ou bien tantôt l'mi, tantôt l'autre, tels

que le prît à consommation, le mandement; il ) a peu de

genres de ces conventions dont le droit des gens de l'hu-

rope ne fournisse des exemples lb). Mais tandis qu'à l'égard

de la [ lupart d'entre elles le droit des gens pratique ne s'é-

carte pas de la simple théorie des lois naturelles, on se con-

tentera d'examiner en leur lieu celles a l'égard desquelles

il oflro quelques modifications, sans entrer ici dans un

détail superflu à l'égard de chacune d'elles.

g 58. Distinction entre les Conventions transitoires et les Traités.

On divise ensuite, en général, les traités en conventions

transitoires, qui s'accomplissent d'un seul coup, et en

traités proprement dits, qui obligent à des prestations suc-

cessives, quoique dans la pratique on ne suive pas toujours

cette distinction dans le choix des termes dont on désigne

les arrangements faits entre les nations. Le» traités de ces-

sion, de limites, d'échanges, et ceux même qui constituent

une servitude de droit public, ont la nature des conven-

tions transitoires; les traités d'amitié, de commerce, de

navigation, les alliances égales et inégales, ont celle des

traités proprements dits, fœdera.

Les consentions trausitoiies sont | erpétuelles par la

nature de la chose; de sorte qu'nne fois accomplies, elles

subsistent indépendamment des changements survenus

(a) Rodsset, Suppl., t. 11, part. i, p 200.

(&( Gum-her, E. V. «., t. ir, 1j. 92.
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dans la
personne dn monarque, dans la forme du gou\er-

nement, et même dans la souveraineté de l'Etat contrac-

tant, tant qu'elles n'ont pas été mutuellement révoquées;

une
guerre même, survenue

pour
un antre motif, ne les

fait pas tomljer d'elles-mêmes, quoiqu'elle autori&c à en

suspendre l'effet, et
quelquefois

à les révoquer

Les traités proprement dits, au contraire, encore qu'ils

aient été faits pour toujours, tombent d'eux-mémes, quand,

1° l'État qui les a contractés perd son indépendance ou

vient à se dissoudre
(a);

2°
lorsqu'il change

volontaire-

ment sa constitution, et
que le traité a été conclu en vue

de la constitution précédente {b};
3° enfin, dans tous les

cas d'une
guerre entre leb puissances contractantes, seule-

ment à
l'exception des articles arrêtés pour

le cas de la

rupture. En cas de guerre simenue, il n'est donc pas

même nécess.iiie de dénoncer formellement à l'ennemi les

traités, comme cela se
pratiquait autrefois (c);

ce qui ne

se fait
plus aujourd'hui que quand

des circonstances parti-

culières y engagent {d).
Il faut par conséquent renouveler,

(a) Exemple de la dissolution de h Pologne, en 1795.

(b) Dispute sur cette question, si, après la révolte des Pays-Bas contre

l'Espagne, les pouvaient encore s'appuver du Imité

conclu pour les Pays-lias, en 1495 avec l'Angleterre, en 1544 avec le

Danemark Klwt, uitt feederum, t. Il, p. 490. Hymiehsiioek, (Jmcst.

jur. pubhci, t, 11, cap xxv, [>. "ill. Ait/fma, Jlisiona pacts. lib. I,

p. 26, :#; hb. XVI, p 277: lib. XXIV, p. 650. Us traités non conclus

en vue d'une constitution déterminée ne cessent pas d'être obligatoire»

lorsque celle-ci change. C'est ce que la France elle-même reconnut par
le décret de la Convention nationale du 17 novembre 179.}; dans mon

Hecuetl, t.l,v, 447.

(c) Leijsmtz, Codex)un$ gentium, préface.

(d) C'etf ainsi que la Grande-liretagne dénonça ses traités avec la rr-

publique des Provinces -Unies, en avril 1780, longtemps avant la déelara-
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lors de la paix, ceux des traités antérieurs qu'on a encore

l'intention d'observer (e).

Cette distinction entre les conventions transitoires et les

traités serait encore plus importante si nombre de traités,

et nommément les traités de paix, n'étaient pas com-

posés d'articles de l'un et de l'autre genre, mixtes, ce qui

met de la difficulté dans l'application des principes

énoncés.

[Pinheiro-Ferreira présente sur ce paragraphe les observations

suivantes

« La doctrine enseignée ici par M. de iUrtens, relativement à

la cessation des traités, surtout, par le fait d'une guerre survenue

entre leb deux nations, quoiqu'elle ne soit pas générale ment

adoptée, est entièrement confonnc à nos principes: nous en avons

même déduit les fondement au § 45 de la deuxième section de
notre Cours de droit pulilic; ce que M. de Martens n'a pas cru à

propos de faire ici. En nous rapportant donc à ce que nous avons

dit là-dessus à l'endroit cité, nous arrêterons pour le moment

notre attention sur une sorte de traités que 11, de Martens ne fait

que mentionner, et auxquels aussi tous les autres publici&tes sem-

blent ne pas avoir donné la valeur qui leur appartient j'entends

parler des traités que les gouvernements font quelquefois entre

eux avec la clause exorbitante qu'ils sont et demeureront con-

venus à toujours, à moins que les deux parties contractantes ne

s'accordent à les rétracter ou à les moditier.

» De pareil conventions n'ont jamais été ni ne sauraient être

prises à la lettre; car d serait absurde de penser que la généra-
tion présente ait le droit de lier les générations futures a des con-

vention» bonnes ou mauvaises au moment où elles ont éte con-

tractées, dussent-elles sacrifier la postérité de l'une des parties

contractanteb à la postérité de J'autre.

Lion de guerre, sans doute pour n'être plus tenue aux stipulations qu'il
renfermaient pour le cas il'une rupture.

[e) V mon Programme mn Kmenerung der Vertruge m den Frie-

densscfUttssen. der Europuischen Jfuc/i(e,Gottin£ue, 17'J7, in-8.
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» Les traités ne lient les nations qu'aussi longtemps que le

principe sur lequel repose leur validité continue d'exister, r'est-1-

dire aussi longtemps que, de l'accomplissement consciencieux et

exact des obligations qu'il impose à cliiicune des deux nailies, il

ne proùenlà à aucune des dommages qu'elle ne saurait éviter, et

dont l'autre ne saurait l'indeinnisor. D'après les lais civiles, c'est

le cas de iescinder de bonne foi tout conlrat entre les particu-

liers; et lorsqu'ils ne peuvent pas s'accorder entre eux, l'inter-

vention de l'autorité publique n'est pus invoquée pur eu\ pour

annuler le imitrat, qu'aucune autorité ne saurait anéantir, mais

pour déclarer si en effet la lésion alléguée par celle des deux par-
ties qui demande la résiliation a efleetivemenl lieu.

» Toutes les fois donc que deux peuples su trouvent a cet

égard dans le même cas qui aurait donné lieu à la résiliation du

ronlrat entre deux particuliers, les obligations résultantes de leur

convention ont cessé d'exister. La seule différence qu'il y a entre

'les particuliers et les nations, c'est que les premiers peuvent a[i-

poler l'autorité publique au secours de leur bon droit, tandis que

les nations sont réduites ù la seule ressource de leurs propres
forces. Mais ici il n'est pas question de savoir comment elles

peuvent faire valoir leurs droits, mais si elles ont réellement ces

droits. » V., du reste, Vàttll, édit. Cuilluumin, Je Droit des

gens, hv. Il, ch. xn, g i:>3 et 192 Schmalz, le Droit des gens

européen, liv. Il, ch. vin, Wheatoh, Eléments du droit interna-

tional, t. \f p. 242; Théodore ORTOLAN, Regks internationales et

diplomatie de la mer, 1. 1, p. 101.1. Cu. V.]

g 59. Du rapport entre plusieurs articles d'un Traité,

Lorsqu'un traité est composé de plusieurs articles, il faut

distinguer les articles principaux de ceux qui ne sontqu'oc-

cessoires; les articles qui se trouvent en liaisou par leur

couteDii, articles connexes, de ceux entre lesquels il n'y a

point de tels rapports, non connexes (a). Tous les article»

principaux, qu'ils soient connexes ou non quant au contenu,

(a) Wou>, Jus gentium, cap. tiii, g 1022.
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sont dans une liaison générale, en vertu de laquelle chacun

de ces articles a pour condition l'accomplissement des au-

tres, et ne peut être considéré comme un traité séparé, à

moins de supposer qu'on l'ait expressément signé comme

tel (b). Lorsque les articles principaux tombent, les

articles accessoires tombent avec eux (c), quoiqu'il y ait des

cas où la politique empêche de sen écarter; mais la rupture

d'articles accessoires ne fait pas tomber les articles princi-

paux, et n'autorise pas même sur-le-champ à les rompre.

C'est d'après ces principes qu'on doit juger du sort des

conventions mixtes dans les cas indiqués 58, qui fontt

expirer les traités.

[ « Une erreur fort commune, dit Pinheiro-Ferreira, parmi les

jurisconsultes, et à leur exemple parmi les pubhcistes, c'est de

regarder la signature du contrat ou convention comme l'origine

de l'obligation. Ces écrivains ont confondu l'obligation civile avec

l'obligation naturelle. Certes il y a des cas où les législateurs,

pour fermer la porte à une foule de lities qui deviendraient

interminables, ont sagement établi qu'on regardât comme nul et

non avenu tout contrat dont on ne pourra pas produire un docu-
ment par écrit, et signé par celle des deux pal ties contractantes

de qui l'on exige l'accomplissement du contrat. Mais cette dispo-
sition des lois n'est qu'une précaution destinée, ainsi que nous

(6) Telle parait être l'intention dans le traité de 1772 entre le Dane-

mark et Alger, dans mon Recueil, t. VI, p. 138, dans lequel chaque ar-

ticle a été muni d'une signature particulière. C'est pour empêcher une

semblable interprétation qu'en ajoutant à un traité des articles séparés

munis d'une signature particulière, on a coutume de déclarer que ces

articles seront considérés comme s'ils étaient insérés dans le document

principal.
(c) V. cependant J.-J.Moser, tonder VeTbindlwhkeil der Friedens-

schtùsse bey entstehendetn neuen Kneg, dans hesVermischten Abhand-

lungen, t. 1, n 1, p. 24.

I. 12
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venons de le dire, à empêcher autant que possible les litiges qui

doivent s'élever sur l'existence du contrat. L'écriture est une

preuve du contrat, mais elle n'est pas le contrat, car ce n'est qu'à

la suite de celui-ci qu'elle a eu lieu et dans maintes occasions on

n'exige pas la production de l'écriture pour croire à l'e.u&tenwi du

contrat, dès qu'on peut la prouver, soit par l'aveu de l'autre

partie contractante, soit par des témoins, soit enfin par d'autres

faits qui ne laissent aucun doute dans l'esprit du juge à cet égard.

» Ce n'est donc pas parce qu'on a signé les stipulations d'un

traité, mais parce qu'on s'y est engagé, ou qu'on devait s'y enga-

ger, qu'on est tenu de les accomplir. Je dis qu'on s'y est en-

gagé, ou qu'on devait s'y engager; car il y a deux sortes de devoirs

pour les nations comme pour lee individus les uns qui dérivent

de la nature même des rapports subsistant entre les deux par-

ties les autres qui, pour être valables, ont besoin de stipulation

expresse. Dans le premier de ces deux cas, si nous nous enga-

geons expressément, nous ne contractons point des obligations

nouvelles, nous ne faisons que reconnaitre celles qui existaient

déjà indépendamment de ce contrat. Mais il arrive très-souvent

qu'aucune sorte de devoirs spéciaux ne nous liant à quelqu'un,

nous contractons volontairement avec lui des rapportes qui don-

nent origine à des devoirs réciproques et c'est Jd le seul cas où

l'on peut dire que l'obligation dérive du contrat mais le contrat

lui-même n'est que le résultat nécessaire des rapports nouveaux

que nous avons formés avec l'autre partie envers laquelle nous

nous trouvons engagés.

» Ainsi, ni l'écrit, ni la signature, ni même notre consente-

ment, n'y sont absolument pour rien. Si les rapports, qui seuls

peuvent donner origine aux (obligations en question, existent

entre nous et la partie qui se croit en droit d'en exiger l'accom-

plissement, nous sommes tenus à la satisfaire, bon gré mal gré,

et indépendamment de toute convention ou pacte exprès, car ce

n'est pas la reconnaissance du devoir qui donne origine au devoir.
» Ainsi ce n'est pas parce que deux gouvernements ont conclu

ensemble telle ou telle convention, que leurs nations sont tenues

d'en accomplir les obligations, mais parce que les rapports d'ou

ces obligations dérivent continuent d'avoir lieu entre les deux

peuples, que ceux-ci, aussi bien que si c'étaient deux indlvidus

dans la société, sont tenus d'observer les stipulations du contrat.
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Il est indifférent sans doute que les rapports qui servent de base

à cette réciprocité de devoirs aient exis'é indépendamment de la

volonté des deux peuples, ou qu'ils dérivent des rapports qui se

sont formés entre eux par le fait de leur choix du moment que

ces rapports existent, la réciprocité de devoir», qui en est la suite

nécessaire, commencera d'avoir lieu, et continuera aussi long-

temps que ces rapports ubsisteront. Les conventions peuvent

servir à convaincre les deux parties de la sincérité que chacune

d'entre elles apporte à l'accomplissement de ces devoirs, sans

qu'on puisse dire pour cela que ce sont elles qui donnent nais-

sance à ces mêmes devoirs.

» Aussi, du moment où les rapports d'où ces devoirs traient

leur origine auront cessé, l'une des parties aura beau alléguer les

conventions contractées avec elle et signées par l'autre partie,

celle-ci est autorisée à lui répondre qu'on ne saurait concevoir

l'existence de l'effet après que la cause a cessé d'exister; et cette

réponse, qui serait catégorique entre deux individus qui auraient

contracté en vue de circonstances qui ont cessé d'e\i=ter pour
tous les deux, et sans la faute ni de l'un ni de l'autre, acquiert

une force irrésistible lorsqu'il est question de deux nations; car,

dans le premier cas, il y a identité des personnes contractantes,

tandis que, dans l'autre, ceux qui ont contracté ne sont plus ceux

qui doivent accomplir: or, ce que les trépassés ont contracté

entre eux ne saurait obliger les vivants qu'autant que cela peut

être compalible avec les intérêts et des uns et des autres; et il

serait de la dernière absurdité de prétendre, ainsi que nous l'in-

diquons ci-dessus, que la génération actuelle d'un pays doit faire
le sacrifice de ses intérêts à la génération actuelle de l'autre,

parce que les gouvernements de jadis, non contents de comman-

der à leurs comtemporains, se sont follement imaginé que même

après leur trépas ils continueraient de commander a toutes les

générations dans l'avenir. n Cn. V.]

g 60. Traités réels, ou personnels.

Sous une double acception du terme, on divise les traités

proprement dits en personnels et réels 1° quant à l'objet,

on appelle personnels ceux qui ont été conclus en faveur
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de la personne, ou même de la famille du monarque

contractant; on appelle réels ceux qui ont été conclus

immédiatement pour le bien de l'État; 2° quant à la durée

on nomme personnels les traités dont la durée est liée

à la \ie des contractants ou de leur famille; on nomme

réels ceux dont la durée est indépendante des chan-

gements survenus à cet égard. La plupart des traités qui

sont personnels dans l'un de ces deux sens le sont aussi

dans l'autre.

Tous les traités entre les républiques sont réel», il en est

de même de tous ceux.qui ont été conclus pour un temps

déterminé ou pour toujours. Quant aux traités contractés

par les monarques, soit entre eux, soit avec des républi-

ques, sans qu'on ait déterminé expressément leur durée,

on doit consulter les termes emplojés, les circonstances,

et même la constitution des États contractants (a). Aujour-

d'hui on a coutume de s'expliquer si clairement à cet

égard, que les disputes sur cette question ne touchent

guère que les traités plus anciens, et par conséquent elles

sont rares.

g 61. Importance de cette distinction.

Ce qui rend cette distinction importante, c'est que les

traités réels sont obligatoires pour tout successeur, qu'il

parvienne au trône à titre de succession ou d'élection, sans

qu'il soit nécessaire de les renou\cler expressément (a);

taudis que les traites personnels expirent, 1° par la mort

[a) Grotics, Iit. Il, chap. xvi, t6; VATTEL,liv. II, chap XII, ji 190.

(a) Grotius, liv. H, chap. xiv, g 10; cliap. xvi, gl{j; Neyroi, de Vi
ffxdenim intergentei, Gotlmgue, 1778, in-4.
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de ceux à la personne desquels ils sont liés; 2° par

leur abdication volontaire ou forcée, à moins qu'ils

n'aient été cimentés pour maintenir la partie contrac-

tante sur le trône, et que celle-ci ne conserVe encore le

droit et l'espoir d'y remonter (b); 3° quelquefois même

par le changement de constitution de FÉtat dont le chef

a contracté, à moins qu'on ne consente de maintenir le

traité (c).

[Cette distinction ne peut plus être admise. S'il arrive quelque-

fois que le chef d'un Etat, roi ou empereur, en vertu de son

pouvoir, conclut des traités relatifs soit à sa personne, soit à sa

famille, ces traités, bien que touchant, dans certains cas, indirec-

tement, aux intérêts de son royaume ou empire, ne sont pas de

véritables traités publics. Aussi Pinheiro-Ferreira a-t-il raison de

déclarer que des traités ne concernant que les intérêts person-

nels des souverains sont d'un ordre privé et n'appartiennent pas
au droit des gens. « L'auteur, dit-il, donne ici trop d'importance

à une distinction qui, lorsqu'elle n'est pas triviale, est absolu-

ment fausse et opposée aux principes les plus élémentaires du

droit public.

« Ce qu'il nomme dans ces deux paragraphes des traités per-

sonnes. ne peut être que des traités dont les stipulations concer-

nent les intérêts personnels du souverain contractant ou n'a de

valeur que pendant la vie de ce même souverain.

»Si nous prenons donc la distinction faite par l'autour dans ce

second sens, rien de plus insignifiant que de remarquer que les

traités conclus pour un certain temps cessent d'être valables après

que ce temps sera expiré.

» Mais si Pépithète de personne6 est donnée par M. de Martens à

[b) Traités de la France avec Jacques H, d'Angleterre; Pacte de fa-
mille des Bourbons, de 1701.

(c) Décret de l'Assemblée nationale de France, du 26 aout 1790, sur

la continuation des engagements de la nation en vers .l'Espagne, dans mon

Recueil, t. VI, p. 413.
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des traites qui ne concernent que les intérêts personnels des sou-

verains, ce sont des objets tout à fait privés, et qui n'entrent pas

dans le domaine du droit des nations.
» Les temps sont loin de nous, où les rois so permettaient de

dire l'Etat, 'c'est mui. Le langage du siècle auquel nous apparte-

nons, langage qui seul doit trouver place dans un traité du droit

des gens, c'est que les convention» conclues entre les gouverne-

ments d'après leurb constitutions respectives, dans l'intérêt de

leurs Etals, conventions que M. de Martens désigne ici sons le

nom de convention6 réelles, sont les seules qui puissent figurer

réellement au nombre des conventions qu'il soit permis au droit

des gens de reconnaître.

» Quant à ce que .M. de Udrtens remarque en troisième lieu,

que quelquefois le cbangemeiil de la constitution d'un des Etats

contactants suffit pour crue les traités antérieurs cessent d'être

obligatoires, ce n'est qu'une conséquence des principes que nous

avons établis dans la note précédente. » Cu. V.]

p 6Z. Des alliances égales et inégales.

On divise encore les traités en égaux et inégaux; mais on

ne doit pas confondre l'égalité du traité et relie de l'al-

liance. L'égalité <ln traité dépend de la proportion qu'il y

a entre les avantages stipules des deux côtés, et c'est à la

politique à les peser (a]. L'égalité ou l'inégalité de l'alliance

dépend du rapport étahli par le traité entre les contractants;

si ce rapport est inégal, tel <|ue dans les traités de protec-

tion, do tribut, de vassrlage, l'alliance est inégale; sinon

elle est égale,quand même il aurait subsiste antérieurement

au traité un rapport inégal d'honneur entre les deux par-

ties. Le plus souvent l'inégalité de l'alliance est compensée

par l'inégalité inverse du traité.

(a) Sous ce pomt de vue, une alliance i>eut être égale Ion même que
les secours promis ne le sont pas, et nce vertâ.
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[Il nous semble plus clair et plus exact de dire qu'il exista des

traités égaux et des traités inégaux, les uns qui interviennent en-

tre deux nations libres et indépendantes, n'obéissant qu'à leur

propre volonté, à leur intérêt, bien ou mal compris, et dégagé

de toute contrainte, en un mot, agissant dans toute la plénitude

de leur liberté naturelle; les autres, qui sont imposés par l'un des

contractant:» à l'autre, et dans lesquels., par conséquent, l'indépen-

dance de l'une deb parties ne concourt pas, la violence imposant,

dans ce cas, silence au droit (IUutefeuille, des Droits et devoirs

des nations neutres, 2e édit. 1. p. 9. V. aussi Vattel, le Droit des

gens, édit. Guillaumin, liv. II,ch.ui, § 172 et lanote 1. Ch.V.]

63. Des moyens d'affermir les Traités.

L'expérience ayant fait voir de tout temps que les

nations sont souvent plus promptes à conclure des traités

qu'à y satisfaire, on a eu recours de bonne heure à plu-

sieurs moyens accessoires pour mieux s'assurer de leur

observation.

Parmi ces moyens, quelques-uns étaient ridicules ou

indécents, et ont cté proscrits dès longtemps dans les

pays où, surtout comme en Allemagne, on les avait

employés (a).

D'autres avaient rapport à la religion, tels que le ser-

ment (b), la communion, le baiser de la croix (c), la sou-

mission à la censure ecclésiastique du pape, etc. (d);

moyens fournissant aux papes l'occasion favorable de se

(a) J.-S. Bhilvqiiell, de Picturd famosd, dans ses Opuscula, p. 753.

J.-L. KlîJber, de Picturd contumeliosâ, Erlangœ, 1787, in-4. Union

entre les Électeurs de l'Empire, en 1338, dans Scbmàcss, Corpus juris

publ., p 55.

(b) GROTtcs, Iiv. Il, chap. xm.

(c) Traité de Cardis, de 1661, entre la Russie et la Suède.

(d) Traité de Cambrai, de 15^9, entre François l" et Charles V, dans
Dumont, t. IV, part, ii, p. 7.
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mêler des affaires temporelles des souverains sous le pré-

texte de connaître du péché (e), etaux souverainsde se faire

dispenser des traités. De ces moyens, le serment seul n'est

pas encore entièrement hors d'usage, quoique, entre les

États monarchiques, on n'en trouve que peu d'exemples If)

postérieurs à la paix de Westphalie, et peut-être aucun

dans le dix-huitième siècle (g)

Le gage et Vhypothèque ont été souvent employés comme

des moyens pour garantir l'accomplissement d'nue obligâ-

tion (h), tant entre les Etats souverains que, surtout autre-

fois, entre les membres de l'empire d'Allemagne, le plus

souvent pour assurer le remboursement d'un emprunt ou

la prestation d'une indemnité promise; quelquefois pour

garantir l'observation d'un traité entier (i).

De même, les otages ont été souvent pris ou donnés pour

mieux garantir l'observation de toutes sortes d'obligations

imposées à celui qui les fournit on s'en sert encore au-

jourd'hui, particulièrement pour garantir l'accomplissement

de quelque article d'un traité, et surtout en temps de

guerre, pour assurer la négociation ou l'accomplissement

(e) Leibmitz, préfaceau Codex diplom. jur. gentium, dans VATTEL,
Iiv. tl.chap. »,j 222.

if) Paix des Pyrénées, de 1659. Reboulet, Histoire du règne de

Louis XIV, t. l\l, p. 125. Paix de Rjswick, entre la France et l'Espagne,
de 1697, art. 38.

{g)On en trouve encore dans les traités des Suisses. Traité d'alliance

entre la France et les Suisses, de 1777 Muser, Venuc.h, t. VIII, p. 287.

Renouvellementdu traité entre les cantons catholiques et les Grisons, de

l'an 1780, dansmon Recueil, t. \1, p 20G.Actede confédération entre

les vingt-deux cantons helvétiques,du 7 août 1815, dans mon Nouveau

Recueil, t IV. p. 173. Formuled'i serment, p. 181.

\h) Gukther, t. Il, p. 153. Armistice du 20 septembre 1800, dansmon

Recueil, t. VII, p. 410.

(0 Traité entre la Suède et le Danemark, de 1654.
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des capitulations (/*); rarement aujourd'hui, comme autre-

fois, pour un traité entier conclu en temps de paix.

Enfin, l'un des moyens les plus usités dans tout le cours du

moyen âge, c'était de choisir de part et d'autre de puissants

sujets et vassaux pour garants, warrandi, ou pourconser-

vateurs de paix, auxquels la partie lésée aurait le droit de

s'adresser pour obtenir le redressement de ses griefs, et qui
seraient même obligés, en cas de besoin, de l'assister de

leurs armes contre leurpropre monarque et suzerain, pour

forcer celui ci à satisfaire au traité. Mais, surtout aprèsque,

au quinzième siècle, les monarques eurent réussi à rabaisser

la puissance de leurs vassaux, et à mieux affermir le repos

intérieur, ce moyen, devenu insuffisant et dangereux, chan-

gea de forme, et, dès le commencement du seizième siècle,

on substitua, aux propres sujets réciproques, des. États étran-

gers, qu'on sollicita de se charger de la garantie et de la

conservation des trailés. De là l'usage de ces garanties mo-

dernes [k), de plus en plus fréquentes, mais dont l'utilité

est plus spécieuse que réelle (1).

Si les garanties ont été en premier lieu introduites comme

un moyen accessoire pour affermir l'accomplissement d'un

traité de paix, elles sont aujourd'hui d'un usage plus gé-

néral, et s'étendent aussi à d'autres traites, aux possessions,

y We'scr, Codexjuris gentium, t. II, p. 352.

(k) DE Stech, von den Geisseln und Consenatoren und dem Urs

prunge der Garantien, dans ses Versucheûber verschiedeneGegens-
lande, etc., 1712, n 5, 48. Neyro>, Essai sur les garanties, GoLtm-

gue, 1777, in-8. F. en général VANOmpteda, 27G; va\ Kamptz,g*25O.

II) « Toutes les jrarauties, dit Frédéric le Grand dans son Histoire

de mon temps, Œuvres posthmues 1, chap. ix, [t. 229, sont comme

de l'ouvragede filigrane, plus propre à satisf.ure les yeux qu'à être de
quelque utilité. » Cependant son règne offre l'exemplede nombre de ga-
ranties auxquelles il a eu part.
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et généralement à tous les objets dont il peut importer de

s'assurer la jouissance avec le secours d'un tiers. Dans les

traités entre deux puissances, la garantie de l'accomplisse-

ment du traité ne peut être fournie que par une tierce puis-

sauce mais pour d'autres points elle peut eue récipioque.

Dans les traités entre un plus grand nombre de puissances

la garantie même dn traité peut être réciproque.

Les garanties ont en général la nature d'une alliance dé-

fensive mais vague; les obligation* qui en résultent sont

soumises aux mêmes principes. Il en sera parlé plus au long

dans le livre VIII, chapitre vi, des Alliances, etcbapitte\m,

du Rétablissement de la paix.

[Comme, dans l'état actuel des sociétés, il n'existe entre les na-

tions d'autre supérieur commun que Dieu, les traités qui régis-
sent leurs rapports et engendrent dus obligations ne sont garantis

par aucun pouvoir humain il a donc été nécessaire, h défaut du

sentiment de justice et de respect à la roi promise qui porto les

hommes à tenir leurs engagements, d'aviser au moyen de corro-

borer, en dépit de l'intérêt et des passions, les stipulations qui
interviennent entre deux ou plusieurs Etats. Suivant HutTLR, le

Droit inte national public, traduction de M. Bergson, § 96, les

moyens employés pour atteindre ce but sont et surtout étaient, indé-

pendamment des solennités religieuses, la remise de gages comme

la cession momentanée d'une portiun du terri toiie, la clause

de dommages-intérêts en cas d'inexécution, les otages, le caution-

nement, la garantie par des tiers dont la puissance assure l'effet

des traités. V. sur le serment une note de M. Pradier-Fudéré sur

le § 228 liv. H, ch. xv de Vattm., le Droit des yens, édit. Guil-

laumin Ch. V.]

I 64. De la Confirmation et du Renouvellement des Traités.

Tant qu'un traité subsiste d'après l'intention des parties

contractantes, il n'a pas besoiu de confirmation, et, d'un
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autre côté, lorsqu'il a perdu sa force, il faudrait le renou-

veler, non le confirmer, s'il doitétre observée l'avenir Ce-

pendant, pour obvier autant qu'on le peut aux pénibles dis-

putes entre les souverains sur la validité d'un traité publie

antérieurement conclu, il est d'usage, 1° que lors de leur

avénement au gouvernement, les monarques, soit hérédi-

taires, soit électifs, déclarent généralement aux puissances

avec lesquelles ils sont liés par traités qu'ils sont disposés

à observer les traitée conclus par leurs prédécesseurs (a),

bien que cette déclaration générale, souvent énoncée seule-

ment de vive voix par l'organe des ministres ne soit pas

toujours suf6sante pour couper les disputes sur tel traité

individuel 2° que, même en signant en temps de paix des

traités de limites, etc., on confirme expressément ceux des

traités antérieurs qui s'y rapportent, et qu'on veut encore

conserver, en cassant au contraire expressément ceux qu'on

veut faire cesser (b); 3° que, dans les traités de paix, on re-

nom elle et confirme non -seulement ces traités, qui ont été

manifestement rompus par la guerre, ou révoqués, mais

ceux même à l'égard desquels il pourrait s'élever quelque

doute; usage qui, malgré ses inconvénients sembleètre pré-

férable au rétablissement vague <Ie l'état des choses tel qu'il

subsistait à l'époque de la rupture (c). Toutefois le silence

(o) Algemeine Geschichte der vereinigten Niederlande, t. Vil, p 247.

Archenjiolz, Mémoires de la reine Christine, t, II I, p. 197.

(b) Traités entre l'Espagne et le Portugal, 1777, 1778, dans mon Re-

cueil a, t. 1. p. 634, 709 b, t. II, p. 545. Traité de commerce entre le

Danemark et la république de Gènes, 1789, dans mon Recueil a, t. IV,

p. 532; b, IV, p. 438.
(c) V. mon Programme iiber die Erneuerung der Vertrâge in den

Friedensschliisscn der Europ. Uachle, 1797, in-8.
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seul qu'on y a gardé par rapport à tel traité, n'est pas tou-

jours une preuve de ce qu'il n'est plus obligatoire; tandis

que, d'un autre côté, le renouvellement d'un seul ou de plu-
sieurs articles ne prouve pas celui du traité entier (d), et

qu'au reste, en géuéral, l'effet du renouvellement ou de la

confirmation d'un traité ne s'étend qu'à ce qui, dans ce

traité, concerne les droits des puissances qui le renouvel-

lent (e).

[On trouve de fréquents exemples, dans l'histoire diplomatique

des dix-septième et dix-huitième siècles, de la confirmation d'an-

ciens traités; c'est ainsi que les traités dp Weslpliulie et d'Utrechl

ont été confirmés dans presque tous les traités de paix ou de

commerce intervenus postérieurement entre los mêmes parties.
Mais comme la plupart des conventions internationales mi fer-
ment des stipulations de plusieurs sortes, il ebt souvent difficile
de distinguer celles qui sunt perpétuelles do leur nature et celleses

que la guerre ou d'autres circonstances éteignent uu modifient,

ou rendent désormais inapplicables à un nouvel état de choses.

« C'est pour cette raison, dit Whlaton, Eléments du droit inter-

national, t. 1, p. 256, et par abondance de précautions qu'on in-

sère souvent dans des traités de patx des stipulations, qui remet-
tent en vigueur et confirment expressément des traités antérieu-

remeut existants entre les parties ci mtractantes, et contenant des

stipulations de caractère permanent, ou qui repoussent de quel-
que autre manière l'intention que pourrait avoir l'une ou l'autre
des parties de ne pas exécuter les obligations contenues dans de

pareils traités antérieurs. » Ch. V.]

(d) Dispute» entre la Russie et la Suède sur l.i paix de Nystadt, de

1721; après la paix d'Aho, de 17'i3, dans Moseh, Veriuch, t. VI,
p. 391.

(e) Sur la question, si la Russie est devenue garante des traités de

Westphalie, en garantissant celui de Tcsclicn, de 1779, qui les confirme,

V plus bas, hv. VIII, chap. \ni, la liste des auteurs qui s'en sont

occupés.
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l 65. – Des Conventions tacites.

Dans les conventions expresses, le consentement mutuel

est manifesté par des paroles ou par des signes (a) qu'un

usage reconnu a substitués aux paroles; dans les conven-

tions tacites le consentement des deux parties, ou de l'une

d'entre elles, est manifesté par des actes qui en offrent la

preuve. Supposé que de tels actes aient eu effectivement

lieu, la convention tacite qui repose sur eux est tout aussi

obligatoire et irrévocable que celle qui a éte cimentée ex-

pressément, vu que la force du consentement ne dépend

pas de la manière dont il est énoncé, mais de la certitude

de volonté

Une multitude d'actes peuvent servir de preuves de con-

sentement pour un cas présent; il est beaucoup plus diffi-

cited'en trouver qui fassent preuve d'un engagement à des

prestations futures etsuccessives pour leur attribuer cette

force, il faut au moins qu'ils aient été entrepris non-seule-

ment librement et avec connaissance de cause, mais encore

dans la persuasion fondée d'être obligé de les entreprendre,

ou qu'ils soient de nature à ce que l'nniformité de conduite

pour l'avenir soit une suite nécessaire de celle qu'on a

tenue une fois [b).

(a) Par exemple, en arborant un drapeaublanc,en faisant battre la

chamade, etc.

(b) Par exemple, en acceptant la république de Venise poutmédiatrice

du traité de Westphalie, on prouvait qu'on reconnaissait son indépen-

dance;l'Empire, en détermmantpar le recès d'Empire de 1654, d'en-
tretenir un bon voisinage avec les Provinces-Untes desPays-Bas, et rati-

fiant l'art. 53 de leur traité avec l'Espagne, reconnut leur indépendance
aussi bienqu'elle eût pu l'être par un acte formel qui n'aj jamaiseulieu.
(V. Meermwv, de Solutione vinculi quod olim futt inter S. B. I. et

I'œd. Belg. Itetpubl., Lugd.-Bat., 1777, in-4 )
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Sous de telles conditions un seul acte
peut prouver

le

consentement tacite; mais la preuve est renforcée par

la répétition fréquente de ces actes. An reste, la plus

petite partie de notre droit desgeusrepo~esur de'rjies

conventions taL'ttes.cticore renferme-tcfle plutôt des ie-e-

noaciations ou des prestations unibtérates, que des oM!-

gatious réciproques.Ceux quisont d'opinion differentf'à à

cet égard semblent confondre ie~ conveu tiens tacites et les

usages.



CHAPITRE III.

DE L'USAGE ET DE L'ANALOGIE.

g66.–De la nature de l'Usage.

S'agit-il d'actes anxquetsu~enatioxn'e~ttemte que d'a-

près tes règles de t'humanise,()ehbien&éance ou de !apt)-

litesse, que par consf'quent cMc est en droit d'entreprendre

ou de ne pas entrepren tre uou seulement un seul de ces

actes, maisencore la [))us fréquente répétition qui en aurait

uoiforniément eu lieu pendant dcssiôdcs, n'offrirait pas'ta

preuve qu'une nation a voulu s'obliger parfaiten)euHis-à-
vib d'une autre à continuer à ratenirsur le même pied;

elle ne lui ferait point perdre le droit rigoureux de changer

à cet égard de conduite, des qu'elle le jugerait a propos, et

même sans en rendre compte à personne. Cependant une

telle manière uniforme d'agir fait naitre la pr~otnpttwt

fondée et raisonnable que, dans des cas futurs et sembla-

bles, la nation se conduira sur le même pied sur lequel

elle s'est conduite jusqu'ici, tant qu'elle n'a pas déclaré le

contraire.

Une présomption de ce genre peut même quelquefois
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naitre d'un seul acte (a); cependant elle est fortifiée par la

suite du temps et par la fréquence d'actes uniformes qui

l'ont fait passer en usage.

On peut conclure de là que, lorsqu'une nation a l'inten-

tion de s'écarter de cet usage ou de l'abolir, elle doit en

avertir à temps celles des nations étrangères que la pré-

somption qu'elle leur a fait nattre pourrait induire dans une

erreur musibte. Et bien que ce devoir, considéré par lui-

même, ne soit qu'un devoir imparfait, il est encore plus

sacré pour des nations liées ensemble par des traités

d'amitié et de commerce d'ailleurs il est reconnu et res-

pecte par toutes les nations de l'Europe.

[Les rapports internationaux et le développement de la civilisa-

tion ont amené l'étabjjssement d'usages et de coutumes bur cer-

taines matière:; qui sont aujourd'hui j'eçues par la presque una-
nimité des peuples. Ces usages et ces coutumes n'ont jar!).u& été

consignés dans un tt'atte; ils n'ont jamais fait. l'objet d'u)tc con-

vention spécia)e et positive, mais ils sont en petit nombre et

règlent t'apptication de quoique partie du droit primitif V. ttAtj-

TEFEUILLE, des Droits et devoirs des nations neutre 2~ édit., t. ),

p. H. Cn. V.]

g 67. &c&mot))'s qui garantissent la durée de l'Usage.

Toutefois le simple usage ne renferme qu'une obUg~ion

imparfaite; il ne peut donc pas-être extorqué par la force,

et chaque nation conserve le droit de s'en écarter et de l'a-

bolir, pourvu qu'elle en avertisse à temps. Cette partie

considérable de notre droit des gens positif, qui est fondée

sur des usages, parait donc reposer sur de faihles hases, et

(a) Par exemple, en donnant hbrement une fois à un prince tes titres

deMajeate~deRfn, etc.
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sujette àde continuelles vicissitudes.Cependant, moins cet

usage a de force intrinsèque, plus il se réunit d'arguments

externes ponr en assurer jusqu'à un certain point !adnrée

tels sont, )° la force naturelle de l'habitude, qui, dans des

actes de moindre importance et fréquemment répètes,
exerce son pouvoir sur les nations comme sur les individus;

2" le propre avantage qui résulte de [a continuation de cer-

tains usages; 3° le désir de passer aux yeux des étrangers

pour une nation ec!airee, civitisée et bien intentionnée d'un

antre côte, la crainte de la rétorsion à l'égard du même

point; la crainte de nous voir refuser d'autres poin ts d'usage

en compensation de ceux auxquels nous nous refuserions;
la crainte que d'autres nations pourraient faire cause com-

mune contre nous dans le refus d'usages qu'il nous importe

de voir observes, et enfin la crainte que la tiohtion d'u-

sages pratiqués entre les nations amies pourrait être inter-

prétée par d'autres comme l'avant-coureur de lésions effec-

tives (font elles seraient menacées de notre part (a), et sous

ce point de vue être considérée comme une raison justi-
ficative pour prévenir les ho.~titités auxquelles on se croit

exposé.

69. Du rapport entre le Droit conventionnel et coutumier.

Au reste, l'histoire de tons les siècles, et partiodiérement
celle de nos jours, fait suffisamment voir que de simptes

avantPar exemple, il est d'usagequ'un ministre ministre prenne congé
evant de parVr; il est d'usage do néxclure aucan mmistre étraoger de
avant

de
amies des est auxquelles ies cours invitent étranger depuissances amies des fêtes auxqueil~ les cours invitent le corps diplo-

matique l'un et l'autre eat qu'un simple usage; on se souvient ce-

pendant des différends survenus en t7M, entre les cours de Berlin et de

Petersbourg, par la non-observation de ces usages, interprétée comme

preuvedes mautaises intention des cours.

id
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usages changent avec le temps et avec les circonstances. )!

n'en est pas de même de ceux qui ne sont que confirma-

toires de la loi naturelle, et quLnesont susceptibles de

changements qu'en tant que ce![e-<i admet des modinca-

tionsconveNtionneHt's.

D'un autre cote. ce qui, dans l'origine, n'était que simple

usage, est quelquefois change en obligation parfaite, par des

conventions expresses ou tacites ou aho)i par elles (a);

comme il se peut de même que ce quiaa été réglé par tratt''

soit ensuite déclaré aboh ou changé par t'usage.

g 69. De l'Analogie.

Enfin l'analogie (a) offre encure une source féconde de

décisions dans les affaires des nations. C'est l'application de

ce qui a été réglé pour de certains cas à i'egard d'autres

cas semblables, et qui n'ont pas encore été détermines. On

sent que toute la force et la justesse de l'analogie reposent

sur la ressemblance effective des cas que l'on compare, et

sur lesquels on fonde l'induction.

[L'analogie est la ressemblance de certains faits et de certains

principes non contestés avec des faits et des principes qu'il con-

vient de juger et d'apprécier. Dans le droit civil l'analogie est

e~atementunerejited'interprêtationdesio~. Cn.V.]

(fi) Par exempte,t'ancienuMge de dërrayer tes ministres ëtrangeftt fut
a)x)!~partraitéentn!~Ku~ett)aS!jMe.(t'~trt!ttdetKt. 1.

art. 20.)

(a) KLEttER, Oe~H~tchM Recht d« fetttxehM Bun~ 61~)4.



CHAPITRE IV.

DE LA PRESCRIPTION.

ü 70. De la Prescription,d'aprèsle DroVdesgensuniversel.

Une <)< questionstes plus importantes du droit des gens,

c'est de savoir si la prescription (a) doit être considérée

comme une des sources du droit des gens, si par elle un

peut acquérir des droits ou les perdre; si le droit des gens

universel la reeonnatt; si elle a été introduite par le droit

des gens positif de l'Europe.

Nul doute qu'ainsi qu'on peut renoncer expressément à

la propriété, ou a d'autres droits qu'on possédait, on ne le

puisse aussi tacitement par des actes qui font preuve de re-

uonciatiou, et qu'on ne puisse par là autoriser d'autres à

l'acquisition de ces biens, de ces droits ou immunités, tl.ns,

en demandant si la prescription a lieu entre les nations, on

a en vue de savoir si le simple non-usage de la propriété ou

(a) Gaonus, liv. II, chap, IV.Poers~noar, du Droit de ta nature et

dM~eM,hv.)V,chap.xn VATTEL,Uv-H,chnp.Xt. CujAcius, ad Leg.
1, D., de Usucapsone. Feoea, Recht der n'a.tur., t. I, cap. Il, sect 1,

!M,cap. [H.! 79. GmTfim, t. H, p. 117. KMT.t~~Mc~t du-
fangsgrunde der HM~~re. L. f, ahsc~mtt n. Epis&d.;ab&cbnitt von

der tdeotcn E'rtpcrbttH~,p. tStt.
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de tel autre droit, si le silence gardé volontairement,et ave

connaissance de cause,lorsqu'un autrepossf'deuotre pro-

priété, ou lorsqu'il dispose de nos droits, quand ce nu!i-

usage, ce silence, ont étécoutinuéspcnd.tnt longtemps,

suffisent pour nous faire perdre notre propriété ou nos

droits, et pour les faire acquérir irr~'oeaMement par le pos-

sesseur actuel. Or, le simptemon-u~age,!e le simple silence,

considérés en eux-mêmes, n'en) pas la force de la renoncia-

tion ou du consentement, en tant que nous ne sommes pas

oh)igés de faire usage de noNe bien ou de protester. Une

telle obligation cependant n'existe pas dans la rigueur de la

toi naturelle; la simple interruption des actes de possession

n'éteint point notre droit (&):on ne saurait non pinsnous

accuser d'une coupable négligence; et bien que le silence

peu usité que nous gardons puisse faire naitre une présomp-

tion d'ahandon, cette présomption seule ne suffit pas pour

nous faire perdre nos droits:ta prescription D'est donc pas
fondée dan~ la rigueur du droit naturel L'avantage mutuel

des nations semhle, â la vérité, exiger qu'on la reconnaisse:

on pourrait donc en faire un principe du droit naturel so-

cial (c) par rapport à ces nations reconnues pour vivre dans

une société générale; cependant on n'a rien gagné encore.

tant qu'on ne peut fixer t'espace de temps nécessaire pour

l'acquisition ou pour l'extinction des droits par prescrip-

tion et il est évident que le droit naturel ne peut pas lixer

cet espace de temps avec la précision nécessaire.

Le possesseur d'une chose est, a )a vérité, autorisé à con-

tinuer sa possession tantqu'aucun autre ne peut prouver un

(b) f cepetMtmttA'n, i. cit., 33, p. )M.

(C) GMTMS,i.Ctt.9; WoLFF,JtM<)<<Un<m.!36G.
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droit mieu\ fonde que le sien or, en imaginant une pos-

session tellement immémoriale, qu'on ne saurait prouver

qu'avant lui et ses prédécesseurs un autre eut possédé cet

objet (d), il résulterait des circonstances qu'il n'aurait à

céder aux prétentions de personne. Mais cet avantage na-

turel de la possession, favor possessionis, ne peut être

que très-improprement appelé prescription immémo-

riale (e).

[C'est une question bien ancienne et toujours controversée que
celle de savoir si la prescription est de droit naturel et des gens,

ou seulement de droit civil. CUJAS, t. sur la loi 1 Dig., de usur.

et usurp., soutenait que la prescription est de pur droit civil, et

qu'elle est contraire tant à la loi naturelle qu'au droit des gens.

GROTIUS, de Jure belli et pacis, Ub. H, cap. iv, adopte la même

opinion, mais d'une manière moins affirmative; il incline même

à admettre qu'entre ceux qui n'ont d'autre loi commune que le

droit naturel, la longue possession est un bon titre à alléguer.

Ptjt'FENDORF, Dr. de la nat. et f~M gens, ch. Hj § 9 et 12, se pro-

nonce dans ce dernier sens, et son opinion eat suivie par VATTEL,
Leûro~d~ g'mSjédtt.Gui[taumin,nv. 11, chap. X!j§t41 et i47;

plus récemment M. nE t~AYSEVAL, lnsl. du droit de la not. et des

~Ms~p.p. 155, combat cette doctrine, en tant qu'elle a pour objet

de faire valoir la prescription d'Etat à Etat, comme moyen d'ac-

quérfr, tégitimé par le droit des gens; mais MERUt, Rép., v" l'res-

CftptM~ sect. tj § 3", réfute M. de Rayneval. Son raisonne-

(di Dans tout autre sens la possession immémoriale n'opére pas plus

un droit etc. d'après le droit naturel, que la prescription desgens

40 an. etc. V. cependant le proJet de déclaration de Droit des gens

remis par le député Grégoire à la Convention nationale de France, au

mois d'aYDt t7H5, dans le Moniteur, Convention2t7, et M. GmHAM, Re-

tMe~, t. t. p. 9; et sur ce pont, t'extrait ci-dessus de ta Préface de )'é-cueal, t. 1, p. 9; et sur ee pomt, l'extraO ci-dessus de la Préface de l'é-

dttion allemande de t?96 de mon Précis.

(e) J.-G. WALTHER, Dus de prxscriptione inter Zeberas gentea~, ad

Hug. GROTt) de Jur. beH. e< pac., hb. Il, cap. tv, 1-9, W)tteb., 1751,

X 17 G~THER.E F.R., t.tt,p. 13t.
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ment, dit-il, se reduit~dire qu'il n'yapoint de loi positive qui
ait établi la prescription d'Etat à État, qu'elle est bien, même en-

tre tes nations, conforme à t'~ittM: mais que chaque souverain~ à

qui on l'oppose, est seul juge <le t'application qu'on prétend lui en

faire, et que la force seule doit décider. Rien de plus vrai. Mais de ta

s'ensuit-il que la prescription n'est pas de droit naturel? Qu'ebt-ce

que le droitnaturel, si ce n'est cette équité qui parle à la conscience

de tous les hommes? et l'équité peut-ette commander une

sans que le droit naturel la commande en même temps? Du reste,

M. de Rayneviil n'est pas le premier qui ait soutenu qu'une nation ne

peut pas prescrire contre une autre- Pierre Duj'uy avait défendu

la même doctrine dans une dissertation intitulée Si prescrip-

<ton o lieu ~Ntre les princes souverains, et qui se trouve dans le

Recueil des traités touchant les droits du roi <res-chr~/m, im-

primé à Paris en t655. Mais un cc!ebre professeur d'Uetmstadt,

WerthoF, l'a réfute pied à pied, dans ses ~ndtC!'tB GrottctMtdo~m~ts

de Prescriptione tHter gentes liberas, con~fd illustrem M'W;j<f)t'em

Ga~îCttmPetruntPu<MMMm.McrHnconc!utendisantque)a la

prescription e~t véritab)ement de droit naturel et de droit dcH

Sens, et ce principe une fois convenu, il en résultera toujours

que si la prescription n'a pas lieu d'État à État, elle doit du moins

produire tout son effet entre tes particuliers qui habitent des

Etats dinércnts. encore en ce sens TROPLONG, de la Prescrip-

tion, sur l'art. 2219, et DALLoz, Jurisp gén., vie Prescription,

n" 37~ et Droit des ~ens, n" 84.

« Notre auteur, dit Pinheiro-Ferreira, ainsi que la plupart des

jurisconsuttes. confond ici la loi de la prescription avec le droit

de prescription en sorte qu'à les entendre il ne saurait y avoir

un droit de prescription là où il n'y a pas une loi de prescrip-

tion d'où ils ont conclu que personne ne pouvant donner des

lois aux nations, il ne peut y avoir pour elles un droit de pres-

cription; et que, par conséquent, la pïopriete nationale ne peut

jamais être prescrite.

» C'est une grave erreur. Commençons par la prescription

d'après les lois civilea.

< Ces lois n'accordent ni n'ûtent à personne le droit de pro-

priété, ainsi que M. de Martens et les autres publicistes de la

même écote se le sont imaginé. Au contraire, ce n'est que parce

que le législateur en suppose la perte d'un côté et l'acquisilion
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de l'autre qu'il intervient comme un arbitre pour fixer, non te

droit, mais l'époque, parce que c'est t'époque et non le droit

qui peut être un objet de contestation entre les parties.
Par le simple lait d'avoir laissé jouir un autre de notre pro-

priété pendant un certain temps, comme s'il en était )e maître,

sans que nous ayons songé à l'interrompre dans sa possession en

faisant valoir notre droit, nous sommes censés l'avoir perdu, par
la raison toute simple, qu'après avoir abandonné nos droits pen-
dant un grand nombre d'années~ nous ne saurions être admis à

les faire valoir contre celui qui, de notre consentement, a consa-

cré ses capitaux et ses fatigues à fertiliser un terrain à la pro-
priété duquel nous ne pouvons alléguer de meilleur droit que le

capital et le travail que nous y avons peut-être employés nous-
mpmes. Ainsi, celui à qui nous voudrions en contester la pro-
priété a acquis sur la terre abandonnée un titre de possession
pour le moins' aussi sacré que celui que nous pourrions lui

opposer.

» Telle est l'origine du droit de prescription entre tes citoyens

et puisque pareil fait peut avoir lieu entre tes nations, on ne
saurait mettre en doute qu'il peut y avoir aussi prescription entre

elles, de même qu'entre tes citoyens.

M Certes, personne n'est autorisé à fixer l'époque à laquelle le

droit de propriété doit être censé prescrit entre deux nations. Ce

n'est que par des négociations qu'on peut parvenir à convaincre

l'ancien propriétaire que son droit est en effet prescrit, lorsque

le nouveau propriétaire pourra lui prouver qu'il est vis-à-vis de

lui dans une situation analogue à cette que tes lois civiles ont

suppo&ée exister de citoyen à citoyen, au bout de trente ans ou

de tout autre terme qu'elles auront fixé. Mais, encore une fois, il

n'est nullement question ni du droit, ni du fait, mais seulement

de l'époque à laquelle l'un et l'autre ont commencé d'avoir

lieu. H CB. V.j

g 71. De la Prescriptton, d'après le Droit des gens poatttf.

ttans la pratique ttes peuples de l'Europe, tes puissances,

à la vérité, provoquent souvent dans leurs écrits à la pres-

cription elles semblent aussi en redouter tes effets, en
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ayant recours à des protestations pour conserver leurs

droits; et tandis qu'elles-mêmes se croient en devoir d'em-

pécher, par des déclarations faites à temps, que les pré-

somptions qu'elles ont fait nattre n'induisent d'autres

nations dans une erreur préjudiciable (~ 66), elles parais-
sent avouer par là l'obligatiou de rompre le silence &

l'égard des droits qu'elles ne veulent pas abandonner.

Cepeudant la manière dont les puissances s'expliquent

dans leurs écrits au sujet de la prescription est si varia-

ble (a), souvent même si contradictoire, que ce n'est pas

sur ces assertions, dictées par les circonstances, qu'on

peut asseoir une opinion fixe* souvent aussi, dans tes actes

publics, le terme de prescription est improprement em-

ployé pour désigner la perte de droits auxquels on aurait

renoncé par des actes positifs qui font preuve de consente-

ment. Les protestations sont quc)quefois nécessaires pour

empêcher que des actes qu'on prévoit ne pouvoir éviter ne

soient interprétés comme faisant preuve de consentement,

dans d'autres cas même le cbuix de la voie la plus sûre des

protestations ne prouve pas que les puissances croiraient

perdre leurs droits en ne protestant pas. Enfin, ie devoir

de rompre !e silence pour nepasinduired'autrcscn erreur

au sujet de la présomption qu'on a fait nattre, quoique

reconnu en Europe, ne l'est pas comme une obligation

parfaite.

Et tandis que d'ailleurs aucune convention, soit géné-

(a) P\ des exemplesde différentsgenres dans MosM, Pcr~utA, t. V,

p. 4; B~frfi~, t. i, p. 12; t. V, p 2. GLMnm, E. f N., t. Il, p t°6

Wc'tnoH'Mdes comm~atrM de S. If. T. C et de eeM:de S. Brt~n-

nique, sur les pftMMst'ftM, etc., dM d~M cfMroMM en ~m~n'f/ue,

4m). m-<; 1755,3 vol. m~.
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ra!e soit particulière, aucun usage même n'a fixé
l'espace

de temps requis entre les nations pour pre&crire,la pres-

cripticnpro~Tement dite ne
peutpasnonpiusetre

consi-

dérée comme introduite entre les puissances souverainea

de l'Europe; et l'on ne gagnerait rien en soutenant le

contraire.

)i n'en est pas de même de ces États non entièrement sou-

verains, qui reconnaissent encore au-dessus d'eux nn lé-

gislateur commun qui a
pu introduire la

prescription
et la

régler par des lois. Dans le rapport mutuel de ceux-ci, la

prescription peut donc sans doute sortir son effet (b);
mais

dans leurs relations avec des
puissances étrangères

il n'en

peut être
question que dans les cas qui sont du ressort des

tnbunaux du souverain de ces premiers, et qui doivent se

juger d'après les lois du pa~s.

(b) PuTTER, Bpt/frft~ zu dem ~bcA~ .S'tac~r~t, t t, p. 397. La

diswitition de ]'Empire germanique n'a pas entrainé l'abolition de toutes

les totsde l'empire non revives a son ancienne constitution. L'acte de

ta Confédération duRhm de t8Û6, art. H, prononçait cette abohtton;la f,onrédération du Rhm de 1806, art. l, prononçait eette abalndon;

mats cet acte même, qm d'ailleurs n'embrassait pas l'Allemagne entière,

t!inttasou\f'FametedesmemL!re6 traités de Confédération germanique,h

tant la souveraineté des membres de la Confédération germanique, la

prescription doit e~efre être considérée comme règle de décision dans les

affaires de us États entre eux.





HVRE III.

DES DROITS RECIPnDQUES DRS F;TATS, HELATHEMENT

A LEUR CO~STITU'nOS ET A LEUK COI'VEKNEMEKT

INTÉRIEUR.

CHAt'iTRUt'REMtER.

DES DROITS DE CHAQUE NATION SUR SOhTERHtTOinE.

72. Droit de Propriétésur son Terrdoire.

Lorsqu'une nation a dûment occupé un territoire (§ 35),

le drMt de propriété qu'elle acquiert par là sur toutes les

pat ttes de ce territoire t'autorise a s'en servir à l'exclusion

des étrangers, et a en disposer de toutes les manières qui ne

blessent pas les droits parfaits d'un tiers.C'estaei!eméme

à s'arranger sur le partage des propriétés particulières

qu'obtiendront les individus. Ce qui n'a pas été assigné en

partage à quelqu'un de ses membres, ou ce qui cesserait

dans la suite d'avoir un propriétaire particulier, reste ou re-

deuenttala propriété commune de la nation,soit qu'elle J'ad-

ministre sur le pied d'une propriété particulière, soit

qu'elle en abandonne l'usage à tous ses membres, soit même



HVHEtn.CHAPfTREL 1.

qu'elle n'en fasse encore aucun usage (a); un étranger, au

moins, n'a rien à y prétendre.
Ces mêmes principes ont lieu lorsque ce n'e~t pas par oc-

cupation, mais par cessioj~, que )anaticnaaequis)a pro-

priété de son territoire, en vert" d'un traité entièrement

Ubre,ou du moins vatide.Cccipeutinuuersur le partage

des biens entre les anciens et les nouveaux habitants; mais

le droit d'exclure les étrangers est iemëme.Toutefois une

nation ne pouvant céder que ce qu'eite possède encore,

tes aliénations antérieurement faites par elle, et les ser'-

vitudt'sdedroit['nt)ticqu'e)!8 a validement constituées,

doivent être respectées (~ par la nation qni se fait céder le

territoire.

[).e droit exciubif de chaque M)at indépendant sur son tt-rrit'Hre,

que ce druit,c)~riv€dt;l'iccu('at)t)t~<tt:tacot)qu<tu'n)()<: la ces-

sion confirmée par un )on~hp;-id''temps ou par des trin~com-

prend en même temps les bien. publics composant le domaine de

l'Rtatettesbicnsappat'tenant.adesparticutiers~etim'orpor'~

dans le territoire de t'Ëtat;mais avec cette distmction:[es droits

det'ËtLLtsurfesuienscofnpoi)antson<iomamesontabsoh)set el

e\eb)sifsà!afbisdeceu\desnations étrangères et de ceux de

ses propres sujets, tandis que, à l'égard des biens appartenant

aux particuliers ou au~univerbn)ites, ce droit se réduit au

domaine éminent, c'est-à-dire au droit d'exiger le sacjiuce des

intérêts pnvés et des propriétés particulières dans le ras se'de-

ment d'absolue nécessite, ~tn ne peut supposer que celui on ''eux

qui sont revêtus d'un gouvernement de protection aient le droit

de confisquer des biens des particuliers, de s'en attribuer la joui'i-

sance ou d'en disposer arbitrairement ce serait, dit PnouottON,

du PopïMKtM public, t. I, p. 2, mettre l'autorité suprême en con-

(a)Gu\THEft.f.F.Jt.,t.[t,p.2t6,)n)te&. b.

(&) ~Mtof~eh pohfMc4« ~a~Kt~ttt, band
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tradiction avec la loi de sa piopre nature; car, du moment que

cette autorité n'a été établie que pour protéger les droits de tous,

celui ou ceux qui en sont revêtus ne pourraient, sans se livrer à

la plus odieuse fortaiture, faire servir à l'envahissement des pro-

priétés la force dont ils furent armés pour la défendre. (~. VATTEL,
Droit des yens, édit. GuiHaumin, liv. I, ch. xx, § 233 à 244

HEFFTER, le Droit international, traduction de M. Bergson, § 64,

69 et 70.)

Les publicistes ne sont pas d'accord sur ['étendue des droits qui
résument pour l'Etat du domaine ~mt~K<. Cette distinction a

trouvé des contradicteurs. Certaines doctrines socialistes aboutis-

sent à considérer l'Etat comme investi d'un droit de propriété
préexistant, comme propriétaire primitif de tous les biens dont il

confère à son gré l'investiture aux particuliers. Celui qui détient

n'est alors que possesseur en vertu de l'investiture que l'Etat lui a

consentie.

La doctrine, qui donne pour base à la propriété la distribution

des terres par l'Etat, c'est-à-dire l'investiture par le souverain

n'est pas nouvelle. Elle est, comme le disait M. Paillard de Ville-

neuve, GaM~e des Tribunaux du 24 mars i8b~, fille de la con-

quête et mère de la féodalité. )~n effet, et noua analysons ses

observations, après t'mvasion, les chefs des Francs firent le par-

tage des terres conquises Ce fut ià l'origine des fiefs. pour les

vainqueurs, le principe de la propriété ce fut la conquête, et

bientôt on n'en connut plus d'autre en France. Le roi, représen-
tant de la nation, avait donné la terre, il en avait détaché te

domaine utile, mais it s'était réservé le domaine éminent. Alors

le droit de souveraineté et le droit de propriété se trouvaient con-

fondus dans les mêmes mains. Ce tut là le principe féodal. A

cette époque, le seigneur avait en lui une double qualité il était

souverain, car Il exerçait les droits régaliens: il était aussi suze-

rain, parce qu'il avait donné des fiefs à ses vassaux, moyennant

l'obligation du service militaire et i'itomma~e lige. Comme suze-

rain, au moment de la concession du fief, il avait retenu le

domaine éminent; à chaque mutation, le fief tombait en com-

mise, et le seigneur ne permettait aux héritiers de le relever que

moyennant un droit de relief qui est l'origine de notre droit de
mutation. Mais comme le drot de souveraineté et le droit de
suzeraineté étaient réunie danb la même personne, on les cun-
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fondit l'un et l'autre, et t'on crut que c'était à ta souveraineté

quêtait attaché le domaine éminent, L'origine de cettecont'uhion

est indiquée par M. GuixoT~ Cours sur t'~ts~o're de la Ctt~tM~Mm

en France, t. 111, 3' teçon. 11 en résulta une erreur qui n'est pas

encore complétement dissipée. On proclama que le ro), et le roi

c'était l'Etat, pvait été te propriétaire exclusif de toutes tes terres,

et qu'il eu avait conservé le domame éminent. Cela eût été vrai,

s~ en effet, toutes les terres eussent été possédées en vertu de

conces&ion~ téodales, qui d'anneaux en anneaux eussent remonté

jusqu'au roi. Mais à côté des terres féodales, à côté des fiefs, il

avait tes alleux qui étdjent terres franuttes et tinre~ qui étaient

possédées eu vertu du droit naturel et ne relevaient que du droit

individuel. Aussi, même sous t'einpire de ta féodahté, il n'était

pas exact de dire que le droit de propriété n'était qu'une délé-

gation du souverain, et que te souverain avait le domaine direct

de toutes tes tsnes. La (.onbëcratiou du drott individuel que

f homme imprune sur t~ cuo&e qu'll crée ou qu'il féconde par son

travail et son mtettigence. se retrouve même à une époque où

dominaient teb ettets de la conquête.

C'est également pour consacrer la véntabte baba de la pro-

priété danb t'dppropnation par te travail que M. TttOt'LO!~ TVatte

de lu ~roprï~ d'apres le Cude ctM~, ctiap. v), p. 33 et 34, dit au

sujet de la ttléone précuni&ée de uob jourh que t'Ktat a été le

propriétaire prufiitit de toutes choses « Si la communauté,

t'~tat, Id société) ont occupé te hOtj ptanté des bornes et récolté

anime domana; s'ilb Ol1t lait tout cela en tant qu'unité collective,

ils seront propnétaires comme le serait un particulier qui cu

aurait lait autant. Mais s'ils n'ont pas exercé tes actes priïmtjfs

d'appropriation, si ce bout des parhcuiierb qui s'y bout tivréb

pour leur propre compta tes choses ne sortent de leur état d'in-

occupation orfgmaire que pour entrer dans le domaine iudt-

vmuet. C'est ce qu'avait partattement décidé la bagesse des

lois romames, touteb tes chobes non créées par t'hunune sont, à

tours yeux, rea nu~tu~ tant que t'activité ttUtnaine ne a'en eht

pas saisie. Ou<~ aM~ nu~tM est, id Rt~Hra~ fu~'ne «cupuît~

concedttur (tubt., de rer. dttj.j t; l~Je le répète donc, la comtnu-

nauté, l'Etat, la hociëtéj grande ou petite, n'ont rien à prétendre

originairement sur tes choses inoccupées. Ces choses ne sont à

personne; t'Etat, cottectiuu de tuun tes lildividus, ne saurait
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avoir ici un droit que la raison refuse à chaque individu. Si

ce n'est pas lui qui a créé la matière, bi, sans l'avoir créëe, ce

n'est pas lui qui l'a occupée et se l'est assimilée par un fait

émané de ~ui, on ne voit pas d'où lui viendrait un droit pri-
maire et éminent de propriété. )ï et plus loin, ch. xvi,

p. 97 et 98 « L'Etat n'est pas le proprLétaire suprême, ainsi

que le veulent certaines écotes, ainsi que l'a pratiqué l'Orient,

ainsi que l'ont décrété toutes les constitutions infectées, même

à leur insu, du principe orientât- Le droit individuel est te seul

vrai, le seul légitime, le seut rationnel. L'Etat n'a sur la propriété
que les droits attachés au commandement politique. Comme sou-

verain, il a droit à l'impôt; comme administrateur supr&me, il

fait des lois pour régler, dans un sens favorable à l'intérêt général,

t'usage des propriétés privées. Mais ces lois ne sont que des lois

de protection et de garantie le législateur n'intervient pas comme

maitre de la chose u agit comme arbitre et régutateur, pour te

maintien du bon ordre et de la police. o Cn. V.]

§ 73. Empire.

Lorsqu'un peuple, devenu muitre d'un territoire, se

donne une constitution, le pouvoir souverain qu'il établit

s'étend sur tous tes biens, soit privés, soit publics, qui se

trouvent daus ce territoire, et sur toutes les personnes qui

l'hahitent ou qui y entrent.

Le choix de la constitution dépend du voeu de
la nation

même, et, dans la règle, aucuu étranger n'a le d'0)t de

s'en mêler.

[~. tes observations précédentes sur te § 72.]
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jj 74. Principe général.

Comme la divers) des constitutions repose surtepa)'-

tageou)aréuuiondûstroispouvoirs,ctsurtechoixde

celui ou de ceux qui sel ont les dppusitaires (fèces pouvoirs

appartenant primttivemei~t à la nation [§ 23) tout arra~gc-

ment à cet égard est à considérer comme uue affaire intc-

rienre <)e la société, qu'elle peut régler a i'exdusion de tous

les étrangers de sorte que, eu se formant en premier lieu

en Etat, i) dépend d'elle de se donner une constitution quel-

conque, soit monarchique, aristocratique on démocratique,

et de choisir, entre les diverses nuances dontces trois cons-

titutmns sont susceptibles, cette qu'elle Juge lui convenir

le mieux, sans qu'aucune nation étrangère soit autorisée à'

la déclarer vicieuse; le choix d'un chef dans les monar-

chies, soit temporaire, a vie ou héréditaire, et de même

celui deb membres des consens dans les républiques,

dépend d'elle et non des étraugers; enfin ce ue sont pas

CHAPITRE [).
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1. )4

les étrangers qui ont le droit de l'empêcher de changer

sa constitution, forsqu'eiïe-méme a sanctionna ce chan-

gement.

Toutefois, en supposant même que sur ces différents points

la nation soit d'accord avec elle-même, on doit admettre

qu'il existe des cas où des nations étrangères pourraient

s'opposer à de tels changements, soit comme contraires à

des droits qui leur auraient été accordés à titre particulier,

soit comme incompatibles a~ec leur propre sûreté et leur

conservation. Si, comme il ne manque guère d'arriver, la

nation elle-même est partagée d'opinion et de volonté, on

ne peut refuser à telle nation étrangère le droit, («d'offrir

ses bons offices ou sa médiation pour terminer à l'amiable

les disputes élevées, et de les interposer lorsqu'on tes ac-

cepte 2" de prêter toute sorte de secours à celui des deux

partis qui est autorise à le provoquer, et qui l'a reclanx''

effectivement; de s'immiscer, même de son chef, dans

une telle dispute, lorsqu'un droit acquis à titre particulier,

ou le soin de sa propre conservation, l'y autorise.

Or, comme, par une suite naturelle de l'indépendance

des États, chaque nation se conduit d'après ses propres

lumières, il est peu surprenant que les exceptions, qu'on
ne peut rejeter en théorie, soient tellement étendues dans

la pratique, qu'elles semblent emporter la règle de sorte

qu'il n'est guère de contestation importante relative à la

constitution intérieure d'un Etat à laquelle des puissances

étrangères ne trouvent le prétexte de prendre part, lors-

quelles le jugent à propos, sans croire s'écarter par là du

droit des gens et du principe reconnu de l'indépendance

et du libre vécu des nations; d'autant plus que cette
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question, si telle résolution peut être considérée comme

ievoot libre de la nation, est souvent des p)u'dou-

teuses (a).

Toutefois, il importe de distinguer encore la diver,ité

des cas qui se pr''sen!eat. comme lorsqu'il s'agit, de la

su''cessiondaLt5tesKtiitsmfmarctnqucs;2"descl):mgc-

ments partiels de la constitution; 3" d'une révotution ten-

dant à un changement, soit de la personne du monar<j))f,

soit de toute la forme du gouvernement.

[Les questions d'intervention ont toujours oté des [lus déti-

cates.Uest évident et incontestabte que d'après tes principes du

droit des gens, tout État souverain, répuhuquc ou nionan hic,

faibteuu fort, a la pleine et entière jouissance de tous les attri-

buts de la souveraineté intérieure, que par suite, it est affranchi

de toute pression extérieure;'nais cc!t~ jouissance trouve sa

limite dans cette autre loi, ft savoir qu'il ne fautpasp<trfer atteinte

la jouissance de la m~me souveraineté chez les autres Etats.

Ainsi, par exempte, une nation a le droit de changer conpiutc-

ment sa constitution et sa forme de gouvernement, de modifier

les rapports et les attributions des différentes branches du pou-

voir, de changer m&me la personne du souverain sans autoriser

par ta d'autres peuples à intervenir dans ces changement ou a

les critiquer ou à en tirer un motif de guerre. On s'accorde cepen-

dant à reconnaître le droit d'intervention dans tous tes cas sui-

vants J~ lorsque les modifications apportées à la forme du

gouvernement ou le changement dans la perst'une du prince

s'accomplissent sous l'action de principes inquiétants pour le

(a( Sans doute que le vau libre de la nation ne ae manifeste pas il

l'aspect des Dmonnettes, et Ilue ce qui reste Jors'lu'on a expuleé les gens

de bien ne forme pas la nation; mais il y a d'alltr~ cas pour lesquels il

se présente des questions \Mfnn;nt douteuses,t;tà)'6i;;arf)'te5t)u['i!f~ tes

me e gouvcrneront Jamais d'aprèa les prmcnpea d'une théone

ab1>tlaill' rt subtile.
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repos, la sûreté ou l'indépendance des autres nation~ pour la

conquête, par exemple, ou pour la propagande; 2" lorsque la

nation au milieu de laquelle ces changements s'opèrent fait appel

aux secours d'une autre nation; 3" enfin lorsqu'une puissance

étrangère s'est engagée par des traités de garantie ou par des

pactes de famille à maintenir la constitution et les pouvoirs
pubhcs d'une nation, à moins que le changement ne s'opère entre

le prince et le peuple d'un commun accord, auquel cas l'inter-

vention n'a plus de raison d'être. Notre auteur admet l'interven-

tion de la part d'une puissance tierce, lors même que le souve-

rain et son peuple agiraient d'accord pour changer la constitution

si elle s'est fait attribuer ce droit ou si elle a lieu de craindre

pour elle les suites d'un tel changement. Dans le cas de guerre

civile, Martens admet encore le droit pour une puissance tierce

d'offrir ses bons services ou sa médiation, et de leur donner effet

s'ils sont agréés, de venir au secours du parti qui lui paraît avoir

le bon droit pour lui, d'intervenir directement et sans aucune

demande, si elle croit ses intérêts menacés. Du reste, s'il est facile
de déterminer en principe les limites du droit des Etats sou-

verains et le point où commence pour eux celui d'intervenir dans

les affaires intérieures d'un autre Etat, l'appréciation des faits

n'est que trop souvent remise à la mobilité des intérêts, et depuis

un demi-siècle, au milieu des cinq ou six interventions qui ont

été pratiquées, le monde a vu la force seule, à défaut de la jus-

tice, prononcer en souveraine. Il est juste de dire que l'Angle-

terre, comme le faisait observer M. Labiche à la fin de 1856,

dans le journal la Presse, professe le principe presque absolu de

la non-intervention dans les affaires intérieures des Etats Elle

n'admet d'exception à ce principe que dans le cas où la sécurtté

et les intérêts es~n~ia d'un Etat sont menacés d'une manière

sérieuse et immédiate par tes événements intérieurs d'un autre

Etat. Et, même dans ce cas, elle ne considère l'exercice du droit

d'intervention que comme ne pouvant être Justine que par p~s

urf/en~ n~ess~e, par une nécessité absolue. Quels seront ces

cas'~ Les documents anglais s'abstiennent de te dire, et laissent

par conséquent à l'arbitraire de la force le soin de les spécifier.

H yaa une règle cependant, et cette règle sort clairement de la

doctrine anglaise de la non-intervention qui est la vraie, qui ebt

la seule garantie des États faibles contre les abus de la force.
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L'intervention, cette atteinte aux droits souverains d'un Etat. ne

peut étre justifiée que par la nécessite de sauvegarder les droits

également souverains de l'intervenante et n'est légitime que

quand ces droits sont sérieusement menaces. L'intervention, en

d'autres termes, c'est la guerre, et toutes tes circonbtant.es qui
donnent à un Etat une cause légitime de guerre, lui donnent en

même temps un juste sujet d'intervention.

Kant, dans son ouvrage cte la J"tna? perpe~~ professe cette

opinion qu'aucun Etat ne doit s'immiscer de force dans la cons-

titution et le gouvernement d'un autre Etat. tt demande par quoi
il y serait autorisé. Par le scandale qu'un souverain donnerait à

ses propres sujets? Mais le scandale serait plutôt une leçon, et

en tout cas, le scandale n'engendre aucune lésion. Kant rocon-

na'it cependant que si, par t'effet d'une discorde intérieure, un

Etat venait à se fractionner en deux parties, dont chacune for-

mat un Etat particulier, le secours porté à l'une d'elles ne
constituerait pas l'immixtion dans la 'constitution d'un autre

Etat, puisqu'il y aurait alors anarchie. Excepté ce cas, il n'ap-

partient pas à des puissances étrangères d'intervenir dans les

affaires d'un autre peuple indépendant L'intervention serait une
violation de ses droits, un scandale et un danger pour l*autonomit!

de tous les Etats. On peut même ajouter que l'intervcntion dans

les affaires intérieures et extérieures d'un Etat, qu'on ferait déii-¡-

ver uniquement da la nécessité de maintenir l'équilibre des

puissances, serait, dans la plupart des cas, une atteinte aux

principes généraux de l'indépendance des nations. V. Théodore

OttTOLAN, Règles internationales et diplomatie de la mer, t. 1,

p. 1Û3. V. aussi les notes de M. Pradier-Fodéré sur tes § 50, 58,

tiv. UI, ch. tv, de VATTEL, Pro~ des gens, édit. de Guillaumin;

DALLOZ, Jurisprud. gén., v" Droit des gens, n. 86 et suiv.)

Un publiciste éminent, longtemps ministre des Etats-Unis à

Berlin, Henry WHEATON, Eléments du droit international, t. J,

p. 77, nous semble, dans ses doctrines sur l'intervention, céder

trop facilement à t'entrainement de la politique américaine,

dont il a été l'habile représentant auprès de plusieurs cabinets

européens. « Le droit de chaque Etat indépendant, dit-il, d'aug-
menter son territoire national, sa population, ses richesses et sa

puissance par tous les moyens innocents et légitimes, tels que

l'acquisition pacifique de nouveaux domaines, la découverte-et la
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colonisation de pays inconnus, l'extension de navigation et de

la pêche, l'accroissement de ses revenus, t'amétioration de son

commerce et de son agriculture, l'augmentation de ses forces
navales et militaires, est un droit de souveraineté incontestable et

généralement reconnu par l'usage et Fopinion des nations. L'exer-

cice de ce droit ne peut être limité que par le droit correspondant

et égal des autres Etats, droit qui dérive du droit primitif de sa

propre conservation. Quand l'exercice de ce droit. purte atteinte

à la sécurité des autres Etats, ou lorsqu'il se trouve en opposition

directe avec l'exercice des droits souverains de ces Etats, il n'est

pas difficile de lui assigner des limites précises. Mais dans les caa

où il suppose seulement un danger éventuel pour la sûreté des

autres, des questions de la plus grande difficulté peuvent s'éle-

ver mais ces questions appartiennent plutôt à la science de la

politique qu'à celle du droit public.

a Les occasions où le droit d'intervention peut s'exercer pour

empêcher l'agrandissement d'un Etat quelconque par des moyens

innocents et légitimes, tels que ceux que nous venons d'indiquer,

sont rares et ne peuvent se justifier, excepté dans le cas où l'aug-

mentation des forces militaires et navales d'une puissance aura pu
inspirer de justes craintes aux autres puissances. Le développe-

ment intérieur des ressources d'un pays, ou l'acquisition de colo-

nies et de pays loin de l'Europe, n'ont jamais été considérés

comme des motifs suffisants pour justifier une intervention. On

semblerait même avoir généralement, pensé que des colonies,

loin de contribuer à augmenter la puissance du pays métropoli-

tain, contribuent plutôt à l'affaiblir. L'augmentation des richesses

et de la population d'un pays, qui est sans contredit un des

moyens les plus efficaces pour augmenter sa puissance, se fait

trop insensiblement pour pouvoir inspirer à d'autres pays de

justes motifs d'alarme. Croire que tes nations ont le droit d'inter-

venir par la force pour empêcher le développement de la civilisa-

tion et pour détruire la prospérité des nations voisines, est une

supposition dont l'injustice est si manifeste, qu'il n'est pas besoin
de la réfuter. L'mtervention pour maintenir l'équilibre des puis-

sances a ordinairement pour objet d'empêcher un souverain déjà

puissant d'incorporer des provinces conqui&es dans son territoire,

ou d'augmenter ses Etats par mariage ou par succession, ou

d'exercer une influence dictatoriale sur ia politique d'autres Etats
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indépendants. encore,sur la question d'intervention, une

brochure récente de M.!)AUTEFE[!n-LE,i)]tttn)ée:~pr)'nct'ps de

non-tnieruen~'OH ses ap~tM~tOM. Ch. V.1

g75.–De)asucnesstondansiesMo)[arch)eshérédtta)res.

D'abord,quant au choix d'un chef dans les Etats monar-

chiques,sans
doute que, dans théorie,ia la nation seule a

le droit,)" de conférer une famille le droit ifëreditaire

de gouverner, et de régler entre les membres de celle-ci et

le droit et l'ordre de st)ecession;2''de choisir, après l'ex-

hnction de la souche habile à succéder, un nouveau chef,

en lui accordant un droit personnel ou héréditaire de gou-

verner;.}" en cas de dispute entre plusieurs prétendants,

de reconnaître pour chef celui dont elle juge le droit le

mieux fonde (a), ou sinon de choisir à son gré
entre ces

prétendants (b).

Cependant, dans la
pratique,

1° un
prétendant étranger

se croit autorisé à poursuivre le droit
qu'il s'attribue, même

en mettant les armes à la main, et en sollicitant la secours

de ses alliés; 2" de tierces puissances allèguent
tantôt !eur r

amitié et le bon
voisinage,

tantôt leurs traiter avec tel des

preteudaNts.tantotiesoindumaintiendei'equiiibre,

fa) Ce droit a aussi ét~ réservé à la nation dans les lois de plusieurs

pays. V., sur le Portugal, les lois de la diète de Lamcgo, dans

ScaM.wss, Corp. Jur t;ent., p. 4, et le manifeste des États de 1641,

f!ans~bMO~T,C(nrpj!~ipi.,tYf,part.t,p.[)2;6urt'Angtetcrre,t'ac[<'

du parlement, de 1707, 6 ann., cap. vit, dans mon liecueal 8ammlung

der Reiclugrundgeaetse, t. I, p. 94I. Il a été exercé entre autres en

France,mt3t7;tnAr!<gon.eDiUO;!)t<eLifchate),en 1707.

(t') Conférez J.-H BoHMKH, Fn'tMtptft jurt: publici untM~a~,

t)b. )U. cap. ]v, glu; et, d'un autre coté, BAjojEYtAC, dans Manot<seur

PLFFt:~DOK!J)rot)[de~tno<Mree<dMpcM,fivVtt,ct!ap.'Ltt,Xt5,et et

dans ses notes sur GROin. Dro~ de MahtM et des CM~, t'v. Il,

chaj), \)i, g ~7, note 4.
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tantôt mi droit qu'elle, auraient acquis à titre particulier,

pour s'immiscer dans ces affaires domestiques, soit en

se bornant à offrir et à interposer leurs bons offices ou

leur médiation, soit même en ayant recours a la force des

armes.

Et c'est ainsi que depuis des siècles, surtout depuis l'in-

trodnction du système de l'équilibre, la plupart des dis-

putes de succession dans les grands États de l'Europe ont

été terminées (c) plutôt au gré (tes nations étrangères, et

par des traites conclus avec cetles-ei, que par )e libre

vœu de la nation du ''ort de laquelle il s'agissait, et dont

assez souvent le suffrage n'a pas même été consulté. Toute-

fois cette influence, tantôt médiate, tantôt immédiate, que

s'arrogeaient autrefois les papes sur la disposition des cou-

ronnes (d) a été affaiblie depuis que même les puissances

catholiques ne leur permettent plus de se mêler des affaires

temporelles.

g 76. Du Choix dans tes Monarchies électives.

De même, dans les monarchies électives, c'est à la na-

tion, ou à ceux qui ont le droit de la représenter à cet

égard (§ 26), de faire le libre choix du nouveau chef, et les

nations étrangères n'ont pas plus le droit de gêner ce

choix, soit positivement, soit négativement (a), que de sou-

mettre à leur examen la tf''gatité d'une élection que la na-

tion reconnait pour \alide.

le) nt3,t7t4,nt! t7.iS.t748, 1779

(tf)VtTTB).,tlY.),cb!!))T,S67.

(a) Yer Jasrt, ob dne Protestationen der auaw~rtigen Manarchen

wider eine auf dse IV-ahl gebrachtePerson au Beherrsahung emea Wald-
rMC/M in <~tn Nalur-und Yolkerrecht ctn~en Gr~nd haben, dans ses

Austorisch und~urtansche Schrijten, t. f, p. 165.
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Cependant, premièrement,
on ne peut refuser à une na-

tion étrangère la liberté de recommander tel candidat

pour être élu, ou de dissuader, à l'amiable, du choix de

tel autre; secoudement, il se peut qu'un droit conven-

tionné! ou coutumier autorise telle nation adonner une ex-

clusive troisièmement, la propre sûreté et le soin do main-

tenir
l'équilibre peuvent quelquefois justifier l'opposition

formée contre le choix d'un chef déjà trop puissant; qua-

trièmement, enfin, tant que l'opinion de la nation sur la

validité de telle élection e&t
partagée,

et
particulièrement

lorsque
chacun des deux

partis
a élu un chef, on ne peut, t,

dans la généralité, disconvenir du droit des nations étran-

gères de se ranger du côté de celui des deux
partis

dont le

droit leur parait le mieux fondé, et même de venir à son

appui lorsquefles sont appelées au secours.

!f n'est donc pas étonnant que presque chaque élection

des grands princes électifs en Europe,
tel

que le pape (b),

le ci-devant empereur romain
(c),

et le roi de Pologne (d),

ait fte influencée par des Etats
étrangers,

se fondant en

partie sur quelque droit particulier.

(hl W.OTTO,deJureimperatoriacircaedectionempnntifictsromani,

cap, t. Sur le droit des puissances de donner l'exclusive lors de l'élection

d'un ))j[)e,F. HAEBERUX, Rômnaches Cfnc~re, p. 151, 153 G.-L.

B~ftMEtt,mc!pmJttnx cawntCt.~ 4%; Musutt, ~tofj~t-eeht, t. 111,

p. 559 Sur l'inlluence mvdnate qui résulte de Icur de présenter

pour ic chapeau de Mrd'"a), P. Ut)f))(EH, loc. c~ 1 128; MOhEh,

Staatsrecht, t. IV, p. 7; HAEBEHu~. ~oe. ctt, p 125 conierM RousbET.

.~ppMm-, t. V C~mttn'a~ dtp~om., t. J), j'. 4.

(c) Bu DER, de hegatia pnncipum externorum ad elmiionem Impera-

torts, dans ses 06sercatinnea Jurie, n. t, p. t3.

ro!ogtn-,Sur les droits des trois n)on à l'égard de J'élection d'un roi de

Polague, V., quant à la Russie, mon Recuerl a, t. IV, p 139, 144, 587,

596; b, t. H,j).H9; quant t'Autriche.mon~ectMtt a, t. IV, p. 120.
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g 77. De la Reconnaissance du nouveau Monarque.

Il est d'usage (a) que tes monarques, tant héréditaires

qu'électifs, notinent leur avénement au gouvernement à

tons les États avec lesquels ils sont en liaison; ils s'expose-

raient même sans cela à n'être pas reconnus. C'est un

motif de plus pour observer cet usage, même entre les

puissances beDigérantes (b). On y répond par des compli-

ments de féticitation. L'une et l'autre notification se fait

par écrit, par courrier, ou par des ministres ordinaires

on extraordinaires; quelquefois même par des mis-

sions d'éclat (c). L'usage particulier de cour à cour doit

décider de la forme. Entre égaux, on a coutume d'observer

l'égalité sur ce point. On a quelquefois refusé d'agréer

le compliment de notification oudefélicitatinn(d) si l'on

se croyait autorisé à le demander d'une manière plus

distinguée.

[H
est évident, d'après ce que nous avons dit[)rccédemmcïtt,que

la souveraineté intérieure n'a
pas

besoin de la reconnaissance des

t',t.!t,p.l09;quantà)aPru!tae,monRectte~<t,t.],p.494;6,t.H,

p.tIU.

la) Les papes se croyaient en droit d'exiger des ambassades d'obé-

dience, ensutte appelées de ff~renM. (BtJDEK, de ie~ttont~u~ obedien-

ttd* /[omftnt mt~M.)

(b) C'est ainsi, par exemple, que la reine Utrtque-Ëteonore de Siic'te

notifu à Pierre 1" son avénement au trô£lc, et que celui-ci, (tuoiqt~e

en guerre avec la Suède, y répondit par un cmoplullcnt de félimtanon.

(c) Exemples de la Hollande, dans les Mémoires du camle d'Avncx,
t. tV, p. 284 de Venise, dans MosER, Versuch, t. Ht. p. tOt Bg~irfM)e
.ntm EuropUt~c/Mn GMftMdscha/'tsrM/tt, p 36.

(d) Dnsputea entre la Sardaigrie et Vemse, en 1174, dans MUSER, Yer·

such, t. 11, p. 71; Beytrage surn europmiscleen Gesandacha(tarech.6, p. 36

et smr.
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autres puissances, elle résulte &ufu&tunment de la conform~t~ de

son acquisition avec le droit public intérieur de t'Etatsur)cquet

ettes'exerce.~eanmoins~t'usages'cstptabfidefijire connaître

aux autres Etats ou à tours reprpsenta'fts tes changements qui
surviennent dans la personne du chefdet'Htat. C'est un moyen

d'assurer la permanence des bons rapports. S'il arrivait que le

droit du nouveau monarque héréditaire ou électif fut conter et

que la reconnaissance des aulres puissances fût refusée, il pour-

rait en résulter une interruption des relations internationales.

t~. UEfFïm, ie Droit international, traduction de M. Bergson.

Cu.V.]

g 78. Des changements partiels de la Conshtution.

Libre dan'! le choix de son chef, une nation souveraine

n'a point non plus de lois à recevoir des <!fraH'/ers lors-

qu'elle s'accorde à faire des changements partiels à sa

constitution actuelle, soit pour étendre, soit pour res-

treindre le pouvoir de celui on de ceux entre les mains

desquels elle avait disposé des parties du pomoirsouve-

rain. Ni la ga'antie de la constitution prccedc)ftc[a)tn)ta la

crainte que cechangement intérieur ne put donnera!'Ëtat

plus d'énergie (t),n'offre!~tam étrangers des raisons jus-

tificatives pour s'y opposer.

ftestdescasondescontestationssnrtenuosdansj'in-

terienr sur de tels points de la constitution peuvent auto-

riser des étrangers à prendre une part quelconque à ces

affaires domestiques,soitpour offrir,de fourcher leurs

bons offices,so]tpoursati''fairc&unegaranti('uonti)s se

sont charges (c), et qu'on réclame légitimement, soit qu'ils

(a) F. sur la Pojo~'ne, les actes citée 7û, note b, f. "08, pour la ga-

ranttetje)acoast)tut)OQpe]onatsedef77J-t775.

(b) ADEi.uxc, Staatshistorte, t. Ytt, p. 46,6). 1.

(e) t6«, 1781.
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se fondent sur un droit acquis titre particulier (f<), ou

qu'ils soient guidés par le soin du maintien de leur sûreté,

compromise par les troubles du toisin.

Mais jamais le droit des gens ne justifiera les efforts

d'une nation étrangère pour exciter des troubles politiques
dans un autre État, pour y ressusciter d'anciennes contes-

tations entre le chef tes membres (e), on pour semer le

germe d'une révolution totale (f). Le prétexte d'y propager

ce que, d'après ses lumières, elle juge être la meilleure

des constitutions, ne saurait la justifier. Le fanatisme poli-

tique est tout aussi condamnable que le fanatisme reli-

gieux hypocrite comme lui, il est, s'il se peut, encore plus
à redouter.

[Pinheiro-Ferreira présente sur l'alinéa 2 de ce paragraphe les

observations suivantes:

« C'est une erreur consacrée parmi les jurisconsultes de l'é-

co~pos~tue, que de croire, ainsi que M. de Martens le fait ici,

que toute convention passée entre deux gouvernements est obli-

gatoire, quelles que puissent en être les stipulations.

» Cette assertion est fausse à l'égard des conventions uni-

latérales elle ne l'est pas moins à l'égard de cènes qui concer-

nent des affaires étrangères à l'une des parties contractante~ H

n'y a que la force ou la ruse, ou une complaisance coupable, qui

(d) Tels que ceux qll'une nation conserve à l'égard des provinces cé~

dcf'ssousde9coud)tionsreservées;r.pnr exempte, les tr.')tës entre

l'Empire et la France, de !648, 1679, H97, 1714; entre la Suède et la

Russie, de 1721, 174~; entre le Danemark et ta Suède. de 1814, dans

mon Souveau Recuerl, t. l, p 606.

(e) ~t~.pot. ~f~osm, b. (V, V, Vt.
(n Décret monstrueux. de la ConYP))t)Ottnattor(ate(!et''rdnce,promet

tant IIccours à tous les peuples <1m voudront lever l'étendait[ de la ré-

volte, du 19 novembre 179t, dans mon ~ccue~, t. \[, p. 7i); M;tt. Pol.
~a~tn,b.X)f!,p.l70,171,183,2~6.
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aient pu faire consentir un gouvernement contracter, au nom
de la nation qu'il représente, l'obligation d'attendre le con-

sentement d'une puissance étrangère pour savoir à qui accorder

ta couronne, ou si l'on doit faire tel ou tel changement il la

constitution de t'Ëtat. si l'on doit élever des fortifications sur tel

ou tel point de ses frontières~ etc., etc. De pareilles stipulations,

toutes les fois qu'dtes ont eu lieu, n'ont pu servir qu'à prouver
la faiblesse de l'une et l'insolence de l'autre des deux parties
contractantes. Or, jamais des contrats ainsi arrachés par ta force
n'ont pu être allégués comme des titres sur lesquels il fut permis

de fonder le bon droit.

» Lorsque les habitants de deux territoires différents ont vécu

quelque temps sous un mémo gouvernement, et que ceux de t'un
contestent à ceux de l'autre le droit de se constituer en nation

indépendante et de rompre les liens qui existaient auparavant

entre eux, il est sans doute libre à toute nation de prendre ou de

ne pas prendre connaissance de leur différend. Si en en prenant

connaissance elle se décidait à assister de ses moyens cette des

deux parties'qu'elle croirait dans son droit, la mora)e universctte
ne pourrait qu'applaudir à sa résotution.

s Mais il ne faut pas confondre, ainsi que le font ordinairenn'rtt.

les publicistes, le cas dont nous venons de parler avec celui cité

par M. de Martens, de deux partis qui, dans une nation, se font

mutuellement la guerre au sujet du système de gouvernement à

adopter dans le pays, ou du chef qui doit tes commander tous les

deux. Un peuple peut avoir bon droit, aussi bien qu'tt peut ne pas
l'avoir, à prétendre qu'un autre ne rompe pas tes liens sociaux

que peut-être depuis des siècles ils avaient cimentés entre eux

pour leur bonheur commun. Mais jamais un parti ni un gouver-

nement ne peuvent a~oirtedroit d'imposer leur autorité à un

peuple, quelque petit qu'il puiase être, et quels que sment tes

artJdes du pacte social dont ce parti ou ce gouvernement voudrait

he prévaloir afin de faire respecter leurs prétentions. La rai&un en

est que tes gouvernements n'existent que par tes peuples et n'ont

été créés que pour tes peuples; mais tes peuples existaient avant

les gouvernements, et ne sont pas là par tes gouvernements m

pour tes gouvernements, x Cn. V.]
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g79–Des Révolutions.

EnBn, supposé le cas extrême qu'une nation refuse toute

obéissance à la personne de son chef, en le déclarant déchu

du droit de la gouverner (a), ou qu'une province sujette
d'un autre État se déclare indépendante et souveraine (b),

ou bien que, par une révolution totale, un État renverse sa

constitution actuelle pour lui en substituer une autre (c), il

y a deux points essentiels a distinguer lorsqu'il s'agit ()e

juger de la conduite que le droit des gens permet ou pres-

crit aux nations étrangcres de tenir; savoir i« la recon-

naissance de l'ancien ou du nouvel ordre de choses; 2° l'ap-

pui à prêter à l'un ou à l'autre des partis opposés, dont l'un

adopte, l'autre rejette le nouvel ordre de choses, et dont

l'existence est moralement démontrée, du moins dans les

premiers temps de telles révolutions.

g 80. – De la Reconnaissancepolitique.

Quant à la simple reconnaissance, quoique le fait de la

possession d'indépendance acquise par celui des deux partis

qui s'est écarté de l'ordre de choses, jusqu'alors reçu, ne

décide pas de sa légitimité, fi semble qu'une nation étran-

gère, n'étant pas obligée de juger de cette légitimité, peut,
toutes les fois que celle-ci est douteuse, se permettre de s'at-

a SMM/uott(t de ope ancienne, dans Cottmgœ, Progr. Reges

a saia fugati externd ope in regnum reducts, Gottmga3, 1791; exemples

plus récents des Pays Bas, en t581 de l'Angleterre, en 1688, lors de

j'e\elusion de Jacques1!, et de ses descendants e) agnats catholiques.

(~ Le Portugal, en ]64L plusieurs colonies anglaises uc f'Amerique

septentrionale, en 177G;les Provinces be!giques, en 1790.

(c) Venise,en 1298; rAn~eterre, en 1649; la France, en 1792.
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tacher au ~eu) (ait <& pomemMtt, et traiter comme indépen-

dant de son ancien gouvernementf'Ktatou
la provtneequi

jouit dans le fait de l'indépendance, et, de même, traiter

comme monarque celui qui dans lofait tient les renés du

gouvernement,sans blesser par ta les devoirs d'une rigou-

reuse neu tratité.

Il n'en serait pas de même si l'injustice de iarévoite était

manif'ste.et,taudis que le parti opposé ne manque gUt'ïe

de iaeon'.idcrer comme telle, n'est pas surprenant que,

premièrement, même la simple reconnaissance, lorsqu'elle

précède la renonciatioï) de la partie intéressée (<t), soit son-

vent imej prêtée de sa part comme une preuve du défaut

d'amitié et même de ncntratitc; secondement, que les puis-

Mnccsin!ércsséesan<'manquer aauf'undf's deux partis.

tacnent (t'é\iter prudemment les actes trop marqués de re-

connaissance.

Toutefois, vu ]in<iependa<tcedes))ations,cen'etitpas

adctierres puissances qu'un Ktatauncompteàrendrc ne

la conduite qu'Htientàcctégard(~),quoique le désir de

conserver avec elles ses tiens d'amitié et de corres-

pondance puisse être un motif de plus pour lui d'user de

modération.

Au reste, la reconnaissance d'un monarque ou d'une

constitution de la part d'États étrangers,que) que soit leur

nombre on leur pouvoir, ne saurait porter préjudice aux

(a) AcHE~wALL,
de Jure in tCnttthnn regni, cu~o pf~tP~enffHt, Mar-

burgi, 1747, )n 4. P'. STECt, von Cr&ennu~ der ~M~/tM~~&ett ctftfr

~«Mt, dans ses rerstM~, 1783, n. 8, p. 49 et m~. Ge.~THt:x, t'. f. ~f..

tJ.p78.

(6) V. les actes entre les pumsances eoapséee et le Uanemarc4, en 179J,

Jansmes h'r:,hlun?en merkumrd,'gerHrchtufàlle, t, I, p.315.
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droits de ceux qui seraient autorisés a contredire la lé-

gitimité de cet avènement ou de cette constitution.

[« De tous les cas d'intervention mentionnes ici par M. de Mar-

tens, dit Pinheiro-Ferreira, il n'y en a pas un seul qui ne soit

contraire au premier de tous les droits des nations, leur indépen-

dance.

» Envers qui la tierce puissance peut-elle s'être engagée à ga-

rantir la constitution d'un Etat? Envers te monarque ou l'aristo-

cratie contre la nation? Il est inutile de nous arrêter à démon-
trert'absut'dité de cette supposition. Envers une autre puissance

également étrangère ? Mais ce serait une pétition de principe

car c'est précisément. là ce qu'il s'agit de savoir, '1e quel droit

une puissance étrangère prétend intervenir dans les affaires inté-

rieures d'un pays.

» En quoi peut conbisterce titre particulier d'intervention, si

ce n'est en un traité ou une convention ? car, hors cela, il ne

saurait s'appuyer que sur la furcc mais alors revient la même

question, de savoir avec qui un pareil contrat a été stipulé ?p

p H n'y a que les mauvais gouvernements qui se permettent
d'invoquer l'argument que M. de Martens cite en troisième lieu,

que ta sécurité de leurs États les force d'intervenir dans les dissen-

sions intestines des Etats limitrophes; je veux dire dans ces tuttea

qui de temps en temps s'élèvent entre les gouvernements et leurs

peuples. Jamais un gouvernement juste et sage n'a vu s'allumer

chez lui le flambeau d'une véritable révotte: et dès lors les peu-

pleb, témoins des malheurs qui ne manquent Jamais d'accompa-

gner ces commotions politiques, ne peuvent que bénir le ciel de

leur avoir accordé un gouvernement dont la sage administration

les garantit de pareils désastre?.
» Aussi l'histoire est là pour nous apprendre qu'en effet ja-

mais la contagion de la révotte n'a franchi les frontières des na-

tions hbres et heureuses; tandis que des peuples gémissant, à de

très-grandes distances les uns des autres, sous les ctmme~ du des-

potisme, se sont réciproquement encouragés par ~exempte pour

secouer le joug qui les opprimatt. Ce n'e~t donc pas le voisinage,

mais tj reascmbl.mcc ~e;' matheut's qui entramn lus peupte~ ù
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imiter le courage de ceux qui les premiers ont osé briser les

chaines dont la tyrannie tes avait charges. Aussi, toutes tes fois

que les gouvernements, cédant aux inspirations d'une fausse poli-
lique, ont adopte les principes que M. de Martens proclame ici, ils

n'ont fait qu'accélérer l'affranchissement de ces mêmes peuples
dont ils se proposaient de river les fers; et loin d'éviter que la

contagion do la liberté ne pénétrât dans leurs États, ils ont été

surpris en rentrant chez eux de trouver des citoyens là où ils

n'avaient laissé que des esclaves.

» M. de Martens, comme s'U se repentait des principes un peu

libéraux qu'il avait hasardés au commencement de l'alinéa, se

hâte d'y apporter un correctif, en exceptant le cas où la révolte

serait d'une injustice manifeste; mais il ne nous dit pas quels
sont tes caractères auxquels on peut reconnaître cette injustice,

et encore moins de quel droit une tierce puissance peut se per-

mettre de prononcer à cet égard, sans porter atteinte à cette indé-

pendance des nations, dont l'auteur est forcé de convenir, que, fu

~'tti~cn~atK~ des nations, ce n'est pas à de tierces puissances que
t'État a un compte à rendre de la coH~u~B ~u'~ tient à cet égard.

t M. de Martens nous dit bien que la nation étrangère, n'n~

pas o&t~jM~rde la légitimité de ~'tnsufrec~on, peut seper-

mettre de s'attacher uu seul fait de possession, et traiter comme

MHWMrçueee~Mï~utduns~/a~ tient les v~tM du gouvernement,

sans blesser par là les devoirs d'une rigoureuse neutralité; mai~

i) ajoute, que les putSSdncM intéressées à ne manquer d aucun des

deux par<(S, tdchent d'éviter prudemment les actes trop marqués

de reconnaissance.

B Toutes ces doctrines appartiennent à ce code de sagesse que

t'ecote positive appelle la haute ~tp~oma~e, c'est-à-dire des

phrases sans signification, pour sacrifier les peuples aux velléités

des gouvernements.

» La légitimité des gouvernements ne dérive que de la ~M

obéissance des peuples. Dès que ce dernier fait est mis hors de

doute, ce serait agir inconséquemment que de refuser de recon-
naître comme légitime le gouvernement de la nation qui s'e~t

constituée indépendante. Par le fait de cette libre obéissance il

est devenu ce qu'on appelle un ~ouuerficnMnt de droit.

» C'est sans doute en faisant allusion à cette expression, que
M. de Marions nous dit qu'il est permis aux tierces puissances de
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reconnaitre le gouvernement du pays insurgé comme un ~ouwr-

nement de fait, parce que, ajoute-t-il, ce n'est que par fait de la

possession qu'il e&t gouvernement vib-à-vis des tierces puissances,

qui ne sont pas obligées de juger de sa tégitimiLé.

D Cette opposition entre te/n~ et le droit, empruntée à la loi

civile, est absolument fausse torsqu'd s'agit de la légitimité

d'un gouvernement considéré relativement à un autre gouverne-

ment.

» Un gouvernement, avons-nous dit ci-dessus, ne l'est de droit

que parce qu'il est librement obéi par le 'peup)e auquel il com-

mande.
» Il n'y a donc de gouvernement de fait, par opposition à gou-

vernement de droit, que celui qui n'est obéi que pdr la force,

c'est-à-dire les despotes et tes conquérants.

Ce n'est donc pas relativement à l'ancien gouvernement que
celui du peuple insurgé peut être nommé gouvernement de fait

ou de droit.

» Quoi qu'il en soit des prétentions du gouvernement dépos-

sédé, si te peuple insurgé obéit librement son nouveau gouver-

nement, on ne saurait refuser à celui-ci le titre de légitime; c'e~t

un gouvernement de droit.

a H peut y avoir sans doute un intervalle pendant lequel on

ignore si en effet tout le peuple obéit librement au nouveau gou-

vernement. En pareil cas, sans nier ni affirmer qu'il y ait cette

obéissance générafe, on reconnaM le fait d'une obéibsance par-

tielle; et voilà le sens dans lequel on emploie l'expression de

gouvernement de /ftï~ par opposition a celte de gouvernement de

droit.

» Or, dès que te droit ne se rapporte qu'au peuple sur leque!

le gouvernement exerce son pouvoir, et nullement au gouverne-

ment déposséda sous quel rapport peut-on manquer à celui-ci en

traitant avec cetui-tà ?2

n Certes, toutes tes fois que de pareilles insurrections ont eu

lieu, tes gouvernement?, dépossédés ont toujours prétendu que

tes autres gouvernements devaient s'ahstenir de tout rapport avec

ces peuples insurgés mais toujours cette prétention a été regar-
dée comme non fondée. En enetj le gouvernement étranger, par
ses rapports avec tes parties dissidentes, ne vise pas à s'immiscer

dans tes querelles qui tes divisent. S'il traite avec le gouvernement

1
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du peuple insurgé, ce n'est pas qu'il songe à décider de que) côté

est le bon droit il ne fait qm'traiter~dans les int~ts damna-

tion, avec celui qui peut seul, dans le moment actuel, faire
observer ce dont on &era convenu. Le gouvernement dépossède ne

peut donc exiger, sans extravagance, que les autres nations sup-

portent les pertes et dommages qui peuvent leur advenir de l'in-

terruption de leurs rapports avec le peuple insurgé pendant tout

le temps que son impéritie ou sa faiblesse t'empêchera d'y rétablir

l'autorité qu'il n'a pas su y conserver.

» Les ménagements auxquels M. de Martensfait attusion. et

qu'il veut qu'on observe en traitant avec te peuple insurgé, par

égard pour le gouvernement dépossédé, ne sauraient jamais
partir d'unpareitprincipedecompt~ii.iincedegouvemementà à

gouvernement,torsqu'its'a~itdesintér~ts les plus graves des

nations.

? La puissance qui voudrait traiter avec le gouverncmcftt en-

core non assuré ne peut se <ti''sim)uer que la condition es~entu'tto

de la légitimité, t'uh~issance de la nation, ou n'cxistf pas fncot't~

ou est pour le moins douleuse:des torseltcnesaurait rcc«n-

naître ni le droit dn gouvernement ) il commander ou à conlrarter,

ni le devoir de la nation d'obéir ou d'exécuter le traité.

M t! y a cependant des conventions dont l'objet est borné, suit

quant à la nature [tes conditions, soit quant au temps pend.mt
lequel les conditions peuvent tai&ser l'espoir qu'elles seront .te-

complies par le gouvernement contractant, et par cette partie de

la nation dont t'oMissanceactueUeiuiaconfëretodroitde con-

tracter en son nom.

s De telles conventions, sans engager toute la nation, puisque,

par supposition, eue est partagée en deux partis, n'en obligent

pas moins et le gouvernement qui a contracté et ceux qui, par
le fait de leur obéissance, lui en avaient conféré le pouvoir. »

V. encore, sur ces divers points, ce que nous avons dit su~r~t,

§74, du ~ro~d'!n~rt~<t(m. Cn. V.]

f'St.–Secfuraefrectifa.

S'agit-il d'une part effective a prendre en faveur de l'un

des deux pai'tiSt()'ubur<f,ct'srÉ~otu!nmtn)6)!)CS(''tant'tes

affaire domestiques,.cen'estpa~ftanstaregte.mais't~ns
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le; cas ci-dessus indiques, et formant t'exception, que tes

nations (''trangères sont autorisées à s'en mêler en prêtant

secours ou protection à t'un des deux partis, et en s'écar-

tant par là des bornes de la neutralité. Or, la morale auto-

rise secourir l'opprimé,et défend d'appuyer l'usurpateur

c'est donc la justice ou l'injustice de la cause qu'ils épou-

sent qtii les justifie on les condamne devant leur consficnce;

cependant le parti contre lequel ils agissent, opinant con-

trairement sur la justice de la cause, interprète ce secours

comme nne lésion du droit des gens, et les circonstances

seules décident jnsqn'à quel point il en poussera son

ressentiment.

g 85. – De t'Accommodement entre les deux partis.

Enfin, lorsque le parti oppo,é renonce à ses prétentions,

soit que les révoltés rentrent sous t'obéissaticc envers leur

ancien gouvernement soit que le prétendant ou le posses-
seur renonce librement au trône (a) auquel il aspirait, ou

qu'd possédait, ou l'État aux droits qu'il avait sur d'an-

ciennes provinces (6), les nations étrangétes ne sauraient

plus se refuser de reconaaitre l'ordre de choses qui résulte

de la, et il est peu nécessaire (c) d'obtenir d'elles une re-

connaissance formelle.

(a) Stanislas LeczmsLy.en 1735; Stamslas-Auguste, en 1795; Napo-
teon,en 1814 et 1815.

(b) Par exemple, l'Empire, en reconnaissant l'indépendance de la

Smsse et celle des Pays-Bas,en 1648 et en tCM, l'Espagne, eff recon-

naissant l'indépendance dest'rovmces-Unfes des Pays-6a<fn l(!49,du
Portugal, en 166B; la Grande-llrrtagnc, en reconnaissant l'indépendance
des Êtatll.Ums d'Amérique; la France, en renonçant par le traité de

P~ro, du ~0 novembre 1815, à la plupart des pays réunis à ta FranceParis,du 10 novembre 1d15, à la plupart des paysréunis à la France

depuis1790.

(C) VAX SncK, 1wnErkennung der UaabhàngtgAeit etner Nation, dans
ses ~MC~e, 1783, n. 8, p. 49 et atnv.
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GOUVERNEMENT tNT~RtEUR, ET DES DROITS QUI PEU-

VENT APPARTENIR A CET ÉGARD AUX PUISSANCES ÉTRAN-

GÈRES ET A LEURS SUJETS.

jj 83. Considération gênera!

Quoique la constitution ait pour but général ta sûreté et

le bien-être des membres,et que tons les actes du gouvcr-

nement dussent tendre vers ce mente but, il est nécessaire

de distinguer les différents moyens par tesquets on peut at-

teindre ce but, et rien n'empêche de considérer ces diffé-

rents moyens comme autant de dtoila (a) faisant partie du

pouvoir iegistatif.judiciaire, ou exécutif; ou bien de distin-

guer en général ceux qui concernent les affaires intérieures

de ceux qui touchent les relations etrangcres, les droits es-

sentiels et accidentels, généraux et particuliers, ec'esiasti-

ques ou séculiers,etc.

Quelle que soit la division que l'on adopte à cet égard, il

(a) Si J.-J. Roussuu, Contrai aomal, ii, u, rc,;arJc comme un

chartjtanisme la d'uaion desdiversesparties du pouvoir snoverau),ceci
semLleue revenir qu'à un jeu de mota.

CHAPITRE ))).
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est constant que, relativement aux puissances étrangères,

d'un roté, chaque nation jouit exclusivement de ces droits,

et qu'ils s'étendent et peuvent être exercés librement par

elle sur tous les sujets, soit naturels du pays, soit étran-

gers, et sur tons les biens qui se trouvent dans l'enceinte

dn territoire mais que, d'un autre coté, ils ne sauraient,

dans la règle, s'étendre au delà des limites de ce territoire;

de sorte que non-seulement un État n'est pas autorise à les

exercer sur un territoire étranger, mais aussi, à la ri-

gueur, les actes, qu'en vertu de ces droits il aurait exercés

chez lui, ne sortiraient point d'effet nécessaire chez

l'étranger.

Cependant, en ayant égard aux usages et même aux

traités qui subsistent entre les puissances de l'Europe, et

qui forment leur droit desgenspositif, on rencontre de fré-

quents exemples, !« que des nations étrangères sont auto-

risées à demander en faveur de leurs sujets qui entrent ou

habitent dans tel pays étranger, ou qui seulement font chez

eux le commerce avec les sujets de celui-ci, qu'à leur

égard on fasse, omette ou tolère ce à quoi, d'après la ri-

gueur de la loi naturelle, cet État n'était pas tenu; 2° que

souvent les actes que tel État a entrepris chez lui sortissent

chez l'étranger des effets auxquels, à la rigueur, on n'a-

vait pas le droit de prétendre.
H résulte de là des droits réciproques d'ttat à Etat, ap-

prochant assez de ce qu'on appelle servitudes de droit pur

MtcoudM~M; et rien n'empêche même d'employer ce

terme (b), pourvu qu'on ne confonde pas ces droits réci-

(b) J -H. FELZ, de Senitutibus Ju)'t< publici, ~eu dtJure in alieno
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proques, et reposant en partie sur un simple usage, avec

ces servitudes de droit j)u)))ic particulière:, et uuilatérales,

en vertu desqueiïes tel État individuel est parfaitement

obligé à faire, à souHrir, ou à omeHre~quctque ettuse chez

lui eu faveur d'un État étranger, sans être auturisé à en

exiger la réciprocité.

[Les principes exposésdansceparagrapheparnotreauteur

manquent de clarté. S'il a .~imptcmtnt voulu constater à nouveau

et l'indépendance des Etats comme un principe essentiel du droit

des gens et l'existence d'usages ou de conventions qui dans beau-

coup de cas et sous plusieurs rapports assimilent tes étrangers

aux nationaux, rien de mieux; mais une fois engagé dans cette

voie, il devait montrer comment tes progrès de )a civilisation, te

développement du commerce, tes sentiments de conciliation qui

animent de plus en plus la grande famille humaine, améliorent

partout la situation de l'étranger, sous quels rapports cette

amélioration profite à M personne et à ses biens, quelles charges

et quels devoirs sont généralement imposés à )'étranger qui
touche au territoire d'une nation étrangère à titre de simple

voyageur ou qui y fonde des établissements permanents. Ces dif-

férents points sur lesquels on peut consulter IIEFFTER, Le Droit

international, traduction de M Rergson, § 00 et suiv., ne sont

pas suffisamment précisés dans les paragraphes qui suivent.

Ajoutons qu'il est nécessaire de protester contre ['expression

de servitudes de droit public ou des ~ens, employée pour désigner

tes rapports des étrangers avec la puissance sur le territoire de

laquelle agit leur personnahté et se développent leurs intérMs.

Cette expression est inexacte en eue-mf'me, et son emploi aurait

en tout cas, à raison de l'existence des servitudes de droit public

particulières et unilatérales, l'inconvénient de prêter à une con-

fusion contraire à la vérité des faits et des situations. C]t. V.]

tetT)<ono, Arpenter., 1701, 1737. C.-J. EfGELBMCaT, de~enjth~M

Jttrtt))nMtC., Hehmtad., H)5; Lips., 1749, m-4.
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~S4.–De t'Entrée,du Passage et du Séjour des Étrangers

Le droit exclusif de
chaque

nation sur son territoire t'au-

toriserait à en fermer aux
étrangers l'entrée, tant par terre

qae par mer; par conséquent aussi à n'accorder l'entrée,

le passage, le séjour, qu'a ceux
qui en auraient obtenu la

permission spéciaïe. S'il est
iniqne

de leur refuser le pas-

sage innocent, c'est elle à jnger si le passage qu'on de-

mande est tel
(a),

e' à se conduire en
conséquence.

L'étranger
doit respecter cettesanction. JI est cependant

des cas exceptés on sa propre conservation l'autoriserait à

entrer sans
permission,

et même forcer t'entrée et le pas-

sage en cas de refus telssont ceux f'es dangers de la mer,

on la crainte de l'ennemi; telle peut encore être la suite de

sa position géographique par rapport
son voisin (b) Hais

dans aucun ca,
f'étr:)nger

ne peut avoir le droit de s'établir

dans un autre État ou d'y acheter des biens-fouds (e)
con-

tre le gré de celui-ci.

Cependant, depuis des siècles, un traitement plus humain

a succédé en Europe à l'ancienne
rigueur contre les étran-

gers, qu'on
n'a conservée

que par rapport aux colonies des

(nj G.-L. BnMŒH, de Jure principis ltbertattm commerciorum M<-

tt-tn~e~dt, 16, dans ses E~ctaJxr'! c!tt~. t. Ht. exerc. tn.

(b) ftERTiU&, de Sereitute naturahter constetut8 cum inter di2ersos

populos, tum inter e~usdem revpublrca cives, dans ses OpuscuIa,

part. u, t. 11I, p 130, 154. On ne peut déterminer jusqu'au peut s'éten-

dre ce droitdenécessité.ne&t évident que s'H pouvait être permis aux

Ëtats qui entourent nn ).etH État enclavé, de reruser aux habitants de

cejui-c! ie passage, ce serait les exclure de tout commerce avec le reste

de l'univers. Si I«Espagne fermait le passage aux habitants du Portugal,

it]csexctura)tdeloute communication contmentaleavecte reste du

monde. tes droits de propriété peuvcnt-iis s'étendre jusane-tà ?

MMosM,r'M't)(ct,ty~,p.37;Gt).\TorB,t.)I.p.ït6.
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Européens nansd'autrcs parties du globe. Hctati~cmcnt à

leurs possessions européennes, toutes les puissances s'en-

tr'accordent aujourd'hui généralement, en temps de paix, la

liberté de !'cntréc, du passage et du séjour, tant par terre

que par mer, et sur des rivières bordées par plusieurs

Etats. Cette liberté est confirmée dans une multitude de

traités de paix, de limites et de commerce; mais, même à

défaut de traités, c]fc repose sur un usage généralement

reconnu, et dana queiqucs États, sur leurs propres t<ns

fondamentales {d). Dans bien des Etats on permet mémo

aujourd'hui aux étrangers d'acheter des biens-fonds, soit

en vertu des lois, soit en conformité des traités (c).

Toutefois cette liberté, genéra!ement accordée aux étran-

gers, étant subordonnée au bien de t'Etat, elle ne déroge

aucunement au droit de chaque pui~sance~ 1° de s'infirmer

dnnom(/')etdes(nta)itesdet'étrangerqui entre, et d'en

exiger la preuve, s'il y a lieu c'est à quoi servent les passe-

ports (~), auxquels on ajoute préalablement foi lorsqu'il

conste qu'ils ont été dressés par ceux qui en ont l'autorité,

(d) Sur l'Allemagne, f. Paix d'Osnabruck, art. 9, g et et pacte
fËdérat de 1815, art. 18; sur l'Angleterre, Magna Charta, S 30; mon

Sammlttngt'on Reichsgrundgefetsen, t. t, p. 72J. Mais la liberté de f'en*

trée et du passagen'emporte pasencore le dro't de naviguer et de faire

le commerce eur les rivières bordées par le même territoire; le&disyosn-
Viennequerenferme concernent le reglement Dverama,et du congrès de
Vienne de 1815ne concernent queles États riverains, et non les nations

étrangères.

(e) Traité entre la Hussieetet l'Autriche, de 1785, art. 24; entre la

Russie et le Portugal, de 1787, art. 36; et nombre d'autres traites.

(fi Surle droit devoyager ]ncoë'"to, 1~.MosEtt,Versuch,t VI, p. 4iS

Gu-~TKEK,t. ft, p. 219, note

M J.-C. LAWtjs(J.-W. TEXTOR),de~ttter~ commMtu~, Hciddb

1679. in 4;J.-W. EsGELBREt.HT,d€~M~~ef'e~rtfMnf!Mtn,Hetmat.,t7H,l,

in-4, FREUEMSDORF.~fuceMu~/ur~tu&eûmte, t. p. 177 et funw.
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tels que les souverains étranger' les départements civils ou

militaires, les ministres, etc.; 2° de défendre l'entrée à ceux

qui sont suspecta ou de les faire sortir, 3° d'exempter des

classes déterminées d'étrangers (h) de cette liberté générale,

soit en leur défendant pour toujours, ou pour )e présent,

l'entrée sans permission spéciale, soit en ne leur accordant

qo'unséjour limité. D'anlenr~, cette !iberténes'entend que

d'un petit nombre d'individus non armés; !'entrceet)e le pas-

sade d'un nombre de gens armés, ainsi que de tout convoi

militaire quelconque, suppose toujours une réquisition et

une permissiou p)éa.)ab)es (i); et, par le même principe, en

permettant rentrée de navires marchands, on n'accorde pas
de méme sans permission spéciale celle des vaisseaux de

guerre, excepté les cas de nécessité, et ceux de traités (~)

dans lesquels on aurait ûxé le nombre de vaisseaux de

guerre qui pourront entrer dans les ports, ou passer sous

les canons sans réquisition préalable.

[Pinheir~Ferreh'a fait sur ce paragraphe les critiques sui-

vantes

<h)MoSER,VM'yUCh,t.Vf,p.43;Gu'ÏTHER,t.tf,p.220;-Poht.

Jo~Hat,n9t,p.409.

(i) Souvent ce po'nt a été expressément regté par traites par exem-

pte, entre l'Espagne et tes Province&-ïJn]es, en t609, art 10; entre i'An-

ëicterreettesProvHtMit-Un'M. en tCC). att.3et4;entre)e le Portngal

et t'Esj'agne, en 17t5, art. t9, Ptc. (~. Km)T, Hist. ~f~rum,
t. H,

p ~50.) En Allemagne surtout, uue multitude de traités récents ont fixé

le mode d'après lequel des criminels ou des vagabonds pourront être con-

voyea parte le territoire, ou )]vres aux autorités.

fj')~.aurtfmt)cstrattësavec!eD!i)jemarck,)ePortuEat, et plusieurs

États de l'Italie. Le nombre des vaisseaux est tt)neremmeat fixé à 1, 3, 6,

et même à 8, ~tquefbfs avec d)st[nution entre tes différents ports du

mèrnc Étdt.
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« L'auteur, dit-il, suivant sa méthode, accumule dans un seul

alinéa une foute de doctrines dont chacune devrait faire l'objet
d'un long chapitre. Mais comme il se borne pour l'ordinaire à

dire ce qu'on fait, ou tout au plus à affirmer ce qu'on peut ou ce

qu'on doit faire, sans se mettre en peine d'en alléguer les raisons,
on conçoit les motifs de cette concision. Nous ne saurions approu-

ver cette méthode, pas plus que nous n'adoptons les doctrine!)

antisociales de ce dernier alinéa.

B M. de Martens, sans trop s'occuper des véritables motifs des

différents usages dont il fait mention ici, cherche à les justifier

par la crainte des suites fâcheuses qui, selon lui, sont à appré-

hender si on accordait de trop grande~ facilités a t'entrée des

étrangers.

» )i faut qu'un gouvernement boit bien convaincu de sa nullité

ou de sa faiblesse, pour appréhender qu'un mallietireux réfugié
pui&se se soustraire à sa surveillance jusqu'au point d'ourdir i[n-

punément dans le secret des plans de co)!hpira)ion contre i'~tat.
» H est vrai qu'on en a vu des exemples; mais quand même il

serait permis d'errer en règles générales ce qu'on ne doit regar
der que comme de très-rares exceptions, il faudrait remarquer

que jamais particulier ne sautait se soustraire à la rigueur des

fois, si les lois pouvaient conserver quelque force sous un gou-

vernement énervé et corrompu.

» C'est donc à la corruption des gouvernements, et a cette cou-

pable indolence qui les jette dans les voies commodes de ce

qu'ils appellent police préventive, et non pas à de véritables dan-

gers de la chose publique, qu'il faut attribuer cette foule d'' me-
sures vexatoires, aussi contraires à la liberté naturelle du citoyen

qu'aux devoirs de l'hospitalité envers l'étranger,

a S'il y a une vérité évidente. c'Cbt sans doute ce prinf.ipf de

droit universel, que personne n'est en droit de s'opposer aux

votontés d'autrui, à moins qu'elles ne portent atteinte à sa sû-

reté, à sa hberté ou à sa propriété.
Lors donc qu'un étranger arrive chez nous, ce n'est qu'au

cas où son séjour pourrait blesser nos intérêts qu'il nous serait

permis de lui défendre l'entrée dans te pays, et de lui refuser une

hospitalité qu'a sa place nous trouverions injuste qu'on nuus

refusât; car, l'étranger est-il un homme industrieux? nous ne pou-

vous que gagner à entretenir des relations avec lui, soit qu'ilïl
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s'établisse au milieu de nous, soit qu'il ne fasse qu'y séjourner

en passant. N'est-ce qu'un vagabond? vous n'avez qu'à lui appli-

quer les dispositions des lois que vous avez ou que vous devez

avoir, non-seulement pour arrêter le vagabondage, mais pour faire

des vagabonds des membres utiles à la société. Est-ce un voleur,

un assassin de profession'? ou vous en êtes informé, ou vous

l'ignorez dans le premier cas, vous avez le droit de mettre à

l'hospitalité que vous lui accordez des conditions qui lui donnent

la conviction du sort auquel il doit immanquablement s'attendre

s'il persiste chez vous dans les voies du crime si vous l'ignorez,

il ne peut pas être coupable à vos yeux, et rien ne vous autorise à

exercer envers lui d'autres mesures que celles de la surveillance

que l'on doit exercer généralement envers tout individu dans un

pays bien administré.

a Aussi voyons-nous qu'aux Etats-Unis de l'Amérique septen-

trionale, ce pays ctas&ique de la liberté civile, personne ne se

croit en droit de demander à l'étranger s'il a obtenu de son gou-

vernement la permission d'émigrer ou de voyager personne ne

s'enquiert, dans les intérêts de l'État, de ce qu'il peut avoir fait

aillems Il ne commence à exister [jour ses nouveaux concitoyens

que du jour où il aborde le sol de l'Union et cependant, loin que

cette facihté dont l'étranger y jouit ait jamais exposé le pays aux

suites que nos publicistes affectent d'en appréhender, il est de fait

que nulle part au monde on ne connaît moins de crimes, nulle

part on ne comiatt moins ce que c'est que le vagabondage.

a Nous ne nous arrêterona pas ici à faire sur le transit des

troupe& les observions que t'importance de la matière semble-

rait exiger car cette note doit se borner au point de vue sous

lequel l'auteur a considéré cet objet. » Cn. V.]

g 85. Du Pouvoir l~gi~ahf.

L.'ftfdnget' admis dans l'Etat est sous la protection des

lois et du gouvernement il leur doit obéissancc-

),e pouvoir )égi''tatifs'ctcnflantsurtoutes tes personnes et

sur tous les biens qui se trouvent dans l'État, l'étranger y

e,t soumis dès son entrée. Les lois civiles
générales

luisent
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applicables (a), a!Y'gai du ['ito)en, en tant que les lois

mimes, ou les traités, ne font point d'exceptions, soit en sa

faveur,50itaso<~ désavantage (6).

[Le principe rappelé par notre auteur est incontûbtabte tout

Etat indépendant est investi d'unpouvoirexcu.tsifde~gi~atiun

pour ce qui concerne ifs droits personnels de ses nationaux et

pour les biens mobiliers et immobiliers dépendant de sonterri-

toire, et appartenant soit à ses nationaux, soit à des étranoers

la loi du pays doit être obéie par tous ceux qui sont piaccs ou qui
viennnent se ranger sous sa tutelle. L'art. 3 du Code Napoléon le

consacre d'une manière positive en déclarant que tes lois de

police et de bùreté obligent tous ceux qui habitent le territoire.

Mais que faut-U entendre par lois de po~ce e< de sûreté ? Cette

expression générique comprend, en dehors de bon acception

usuelle et limitative, tes différents actes, ordonnances, règle-

mentH~ etc., des fottctioDnaires publics agissant dans le cercle do

leurs attributions; et il ne s'agit pas seulement des personnes

étrangères habitant ]e territoire, mais égatetnct't de f'eiies qui ne
font qu'y passer ou voyager. Cil. V.]

g 86. De l'effet des Lois dans les Pays étrangers.

Dans la règle, la loi ne sort d'effet que dans l'État pour

lequel elle a été donnrc, et ne s'étend point sur d'autres

Étatsni sur leurs sujets Cependant, l°)e demandeur t~tran-

(a) PU..FE~I)ORF, de Jure nat ei gentium, lib. IJI. cap. v, 4. 4.J-.P.

WALDECK, ZfMh'tttttMM jMr~ cfft~M, g 83, 84 (eff.'t7t)4); Fn~MJUf~

einer alLgemeinen Gesetsgebung fur die preusaiaehen Staaten, Emlei-

t"ng,~32.

(b) Anciennement on avait introduit de fj-équentes inc~aittc~ de lois

au désavantage des étrangers. (V., par exemple, GUTSCIIMIDT,Herca-

tur~~<'yuMauj:~tf)jut'ftndfCTa<tO,g[2;)''RA~K,~(t<u<.JttrMMm-

&ta~M, i)b. H.MCt. V. tit tiï, g 4; manttM. éd., g 4; Rc\ftE. Crundt~eb~alis, hb. Il,ReCL V, tit fil, 4; mantiu. 00., 4; 4; R"DE. Grundidixe

des teutachen Pnnatrechta, 314 ) AUJourd'hui l'expérience ou la crainte

de la rétorsion en a diminué le nombre, r) en reste cependant encore.

r. BouRGOt~c, Tableau de l'Espagne, t. )t, p. 32.)
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ger, quoique absent, doit se
laisserjuger d'après

les lois du

pays où il plaide; 2~ la validité d'un acte doit partout être

jugée d'après les lois du pays où il a eu lieu (a);
3~ il est

des cas où des particuliers se sont validement assujettis aux

dispositions d'une loi étrangère; 4" d'autres, où telle loi

étrangère a obtenu la force de droitsubsidiaire(6); ornais

en outre, souvent des
privilèges,

des traites, ou même

l'usage, permettent à certains
étrangers, ou à tous ceux

de leur nation, d'être jugés d'après leurs
propres lois (c);

6° comme aussi, enfin, un
usage générât étend l'effet des

lois fixant )c
rang, la

dignité,
et autres prérogatives des

membres de l'État, m~me sur dts pays étrangers
où ceux-

ci pourraient se présenter.

Ces cas
exceptés,

les
puissances étrangères ne sauraient

être
obugées par les lois et les ordonnances d'un autre

(a) Ftn~K, de Con/Hetu Jurium cambialium dtperMrum, in mantissa

JurMMn~M~, tit. Il, f! !lERT[c&, de CoH~tOM~yum. dans ses

OpuMtf~, 1.1,1, part. j, p. )G9; H. CoccEj), de F~ndatft in territorio et

piM~unt ~OMruw concurrent Polestate, dans ses J?a:ercttshones cu-

rtoM?, t. ), n. 54.

(b) C'est amsi que. dans le moyen âge, les statuts de la YfUe de Lu-

beckijvaient obtenu force de toi Subsidiaire dans divers Ëtats de l'Alle-

magne, elles statuts de la vJUe de Magdebourf; même dans plusieurs
villes polonaises. Ces cas sont rares aujourd'hm; cependant, il en

existe encore dans la jurisprudence féoddte et dans celle des lettres de

change.

(c) ï~ par exemple, le contrat de la vtite de Hambourg avec les

marchands anglais, de tG7t, dans 6lxaQUnnn, de Jure mercatoram,

App., p. )94. Souvent tes traités de commerce accordent aux conduis,

surtout dans le Levant, de juger les causes entre leurs compatriotes

d'après tes fois de leur patrie. (VAN SiECK, ~(Md~unt/t-ï~rh'f~e, ns~;

le même, ~~ot sur coMtth, t796, m-8.) t) est goier~tement Leçu

qu'un vaiseau de guerre peut, même dans un parage etrat~er, exercer

sa juridiction d'après tes lois de son souverain. (F. VATTEL, Droit des

oeM, hv. t,chx)\, g 2tG.)
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Etat.eHesxp sont pas non plus tenues de les publier, ou

d'en permettre la publication chez elles, quoique, à la ré-

quisition d'une puissance amie, ces publications ne se re-

fusent que lorsque la teneur de ordonnance empêche d'y

consct)tLr(d').

(!) y a dans cette matière deux principes en présence dont la

conciliation ri est pas toujours sans difficulté mjl~'é leur corré-

tation mtnne. On vient de voir au paragmphe précédent qu'à

raison même de son indépendance chaque nation possède et

exerce seule et exclusivement le pouvoir légiblatif et la ~uridio-

tion dans toute l'étendue de son territoire mais en ntûnte temps

son pouvoir ne va pas au delà de ses frontières, ctle ne peut,
ajnsi que le fait observer FuhUXj ~ru~d de droit tM~~Mt~oTM~

privé, 3*' édit., t. n. 10, affecter directement par ses fois, lier

ou régler des objets qui se trouvent hors de son territoire, ou

affecter et obliger les personnes qui n'y résident pas, qu'elles lui

soient ou non soumises par le fait de tour naissance. S'il en était

autrement, si chaque nation pouvait regiementer tes personnes

ou les choses se trouvant hors de son territoire, l'on verrait dis-

paraître i'egahté des droits qui doit régner entre les nations et la

souveraineté qui appartient à chacune d'elles. Continent alors

déterminer tes effets que tes lois étrangères produiront sur ter-

ritoire d'une nation? Suivant M. FoeUxj ~jc.ct~ n" 1 ces effets

dépendent absolument du consentement exprès ou tacite de cette

nation qui peut, sans aucun doute, se refuser à l'application des
fois étrangères dans son territoire. Celte prohibition peut être

absolue ou partielle; et quand l'Etat a formulé des dispohitiona

positives sur l'une ou l'autre de ces hypothèses, tes tribunaux

sont tenus de s'y conformer. Ce n'est qu'à défaut de ces disposi-

tions que tes tribunaux peuvent, dans chacune des espèces qui
leur sont soumises, rechercher jusqu'à quel point il y a lieu

d'appliquer les dispositions des lois étrangères. Quant au con-

sentejnet)t d'une nation à l'application de lois étrangères dans

[d) Moarn, Fertttc~ t. VfH, p. 5t
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son territoire, il est exprès ou tacite il est exprès lorsqu'il ré-

sulte soit de lois, soit de traités conclus avec une nation étran-

gère il est tacite quand on en trouve la rëvéiation dans les déci-

sions des tribunaux ou dans tes actes de t'autorisé administrative.

On comprend que l'utilité réciproque des Etats ait inspiré chaque

gouvernement lorsqu'il accorde aux lois étrangères certains effets,

et lorsqu'il reconnaît la validité d'actes passés en pays étrangers.

Toutefois, ainsi que le constate M. Fd'iix, ~oc. cit., la convention

tacite qui s'est Formée entre tes nations sur l'application des lois

étrangères n'est pas la même partout. Quelques Etats ont adppté

le principe de la réciprocité complète, en lraitant les étrangers de

la même m,mière que leurs sujets sont traités dans la patrie de

ces étrangers. C'e&t le cas en Autriche, en Prusse et en Bavière.

D'autres États, l'Angleterre et la France notamment et à plusieurs

égards, regardent certains droits comme inhérents absolument à

la qualité de citoyen, de manière à en exclure les étrangers ou

bien ils attachent une telle importance à quelques-unes de leurs

institutions, qu'ils refusent l'application de toute toi étrangère

incompatible avec l'esprit de ces mêmes institutions. Mais ce

qu'il y a de certain, c'est qu'aujourd'hui toutes tes nations ont

adopté, en principe l'application, dans leur territoire, des lois étran-

gères, sauf tes restriLtions exigées par le droit de souveraineté

et l'intérêt de leurs propres sujets. Ainsi, sous ce premier rap-

port, aucune nation ne saurait renoncer aux principes fondamen-

taux de son gouvernement, ni adhérer à des principes de morale

ou de politique dangereux pour sa sécurité, inconciliables avec

son bien-être et contraires aux inspirations de ses devoirs et

de la justice. Ainsi, une nation chrétienne ne pourrait tolérer

sur son territoire la polygamie ou l'inceste, l'exécution de con-

ventions ou de dispositions contraires à la morale, l'emploi de

châtiments et de cruautés totérés chez des peuples arriérés en

civilisation, l'esclavage, par exemple, avec ses conséquences.

FûEDX, ~cc. c~ n" )5. in fine. encore HEFFTER, Le Droit

international, traduction de M. Bergson, § 60 et suiv.

Bien que le principe de l'application des lois étrangères sur le

territoire d'une nation appartienne essentiellement au droit des

gens, il rentre aussi dans le domaine du droit privé, puisqu'il

s'agit d'en appliquer les dispositions, à la sune d'une conven-

tion, ou pour régler les droits dus étrangers sur des objets situés



LIVRE III, CHAPITRE III.

dam. le territoire, ou pour la répression de faits illicites. C'est

donc aussi aux ouvrages sur le droit civ il qu'il convient de recou-
rir pour l'appréciaLion des hypothèses variées qui peuvent se pré-
senter. V. notamment DALLOZ,Jurisprudence générale, v° Droits

civils, et ZacharlGj
le Droit civil français, édit. Massé et Cli.

Vergé, § 49 et suiv. Cn. V.]

87 De l'effet des Priviléges par rapport aux Étrangers.

On peut considérer comme une annexe du pouvoir légis-

latif, le droit d'accorder des priviléges en faveur de rertainrs

personnes, physiques ou morales, ou de certaines choses.

Tout privilège de ce genre renferme un droit accordé an

privilégié, et une obligation imposée à d'autres de le res-

pecter. Cette obligation ne pouvant être imposée qu'à ceux

qui sont soumis à nos lois, il en résnlle que, bien que nous

puissions accorder des privilèges à des étrangers, en tant

qu'il s'agit de les faire valoir contre nos sujets (a), et bien

que des privilèges accordés à nos sujets puissent quelque-

fois s'opposer à des étrangers lorsqu'ils plaident dans nos

tribunaux, qui les respectent, ou qu'ils voudraient entre-

prendre chez nous quelque acte contraire au privilège,

aucun État ne peut accorder des priviléges qu'un autre

État serait en devoir de faire observer chez lui; et si le

moyen âge offre nombre d'cxemples de privilèges de ce

genre accordés par les papes et par les empereurs (b), les

droits même du pape sont aujourd'hui assez généralement

restreints dans les mêmes bornes apportées son pouvoir

législatif.

(a) l.U. BOHMER, f'riacipia Juris publici universalis, p. sp., lib. H,

cap. v, 8 58 Moser, rersuch, t VII, p 575.

(frj iMostft, Stnalsrecht, t. f, |* 327.
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[« II est question, dit Pinheiro-Ferreira, dans cet alinéa, de

savoir jusqu'à quel point l'étranger doit se soumettre aux privi-

lèges qui existent dans un pays; et là-dessus M de Martens a

raison de dire, en général, que puisque les nationaux se soumet-

tent à ces priviléges, ce n'est pas à l'étranger de vouloir en être

exempté.

n H y a cependant des exceptions à cette règle générale. Je

n'en citerai qu'un seul exemple, celui de la poste aux lettres.

Les principes sur lesquels reposent mes observations à cet égard

peuvent être aisément appliqués à tous les autres cas.

» Aussi longtemps que ce monopole ne compromet que les in-

térêts du pays où il est en usage, l'étranger n'est pas en droit d'y

opposer la moindre réclamation. Dès que la loi du pays, c'est-à-

dire le consentement de ses habitants, y autorise le gouverne-

ment, celui-ci est dans son droit lorsqu'il exerce ce monopole

envers ceux qui le lui ont permis.

» Aldis de quel droit peut-il se saisir de la propriété étrangère,

du moment où elle touche ses frontières, l'arracher du pouvoir
de ceux à la garde de qui elle avait été confiée, et cela sans offrir

aux personnes intéressées la moindre garantie contre les abus que

scs> agents pourront commettre dans une aussi délicate commis-

siun? Car, je vous demande, quels sont les moyens que l'habitant

de la Suède a d'exiger réparation de l'atteinte portée à sa corres-

pondance dans l'un, peut-être dans tous les différents Etats qu'elle
a à traverser pour arriver en Espagne, puisqu'elle a été enlevée

de force par l'établissement des postes à la personne qu'il en avait

chargée ?

» Ainsi ce monopole, qui est une des plus lourdes impositions

dans tous les pays, et une infraction du pacte social par rapport

au citoyen, est, par rapport aux étrangers, une violation du droit

des nations. »

Les règles* établies par notre auteur relativement à l'effet des

priviléges par rapport aux étrangers et aux nationaux, ont de nos

jours moins d'importance que dans les temps anciens. L'égalité
devient le droit commun des nations, et en France, du moins, il

n'y a plus comme autrefois de privilège pour le paiement des

impôts, ou pour le choix des juridictions. Dans ses observations,

Wnheiro-Ferreira nous semble bien à tort ranger le monopole de

la poste aux lettres au nombre des priviléges que notre auteur

t e
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aurait eus eu vue. La justice et l'utilité des monopoles attribues à

l'Etat dans un intérêt d'ordre public ou dans des. vues de fiscalité,

peuvent être discutées au point de vue de l'économie politique et

du droit public intérieur mais dès qu'un monopole, celui de la

poste notamment, est accepté par lui Liât, il serait assez wugulier

de consacrer au profit d'un étranger, sans caractère ofuciel, une

immunité comme celle réclamée par le publicisle portugais.
Quelle que soit la-faveur qui s'attache à la qualité d'étranger, elle

ne peut aller jusqu'à faire prononcer en sa faveur une exception

au droit commun, et lui assurer un traitement meilleur que celui

des nationaux. Cil. V.]

g 88. – Des Droits relatifs aux biens des Étrangers.

l. Det Impôts.

Les frais qu'exige le gouvernement doivent être suppor-

tés par ceux qui profitent des avantages de son établisse-

ment. A défaut de domaines suffisants à celle fin, il faut

avoir recours aux impôts. On peut le\cr des impôts, même

sur des étrangers qui font un séjour chez nous, en considé-

rant, 1° qu'ils jouissent de la protection de l'État; 2° qu'on

peut imposer cette condition à leur admission. Ceci a lieu,

à plus forte raison, à l'égard des étrangers qui s'établissent

chez nous pour y gagner leur vie. Le droit des gens rigou-

reux ne défend pas même d'imposer plus fortement les

étrangers que les citoyens.

Dans la pratique, les impôts personnels ne se lèvent

guère sur des étrangers, qu'en tant qu'ils prolongent leur

séjour, ou s'établissent dans le pays (a). Les impôts réels

qui affectent les biens, soit meubles, soit immeubles, se

(a) C'e»t à chaque pays à faire des règlements à cet égard. (F., par
exemple, sur le Hanovre, Willtch, Ausxug aus den Brauruchweig-
Lûneburgtschen LandcsordnunQ^n, p. 760).
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perçoivent indistinctement sur ceux qui les possèdent, soit

étrangers (b), soit naturels du pays, en tant qu'ils ne jouis-

sent pas d'une immunité particulière. Souvent les traités

de commerce portent qu'on n'imposera pas plus fortement

les sujets réciproques que les naturels du pays.

il est moins douteux encore que ces péages, qui ne sont

qu'une contribution proportionnée aux frais qu'exigent les

établissements tendant à la sûreté et à la commodité des

routes, tels que les ponts, les chaussée*, les fanaux, les ba

lises, etc., peuvent être levés sans distinction sur tous ceux

qui profitent des avantages de ces établissements.

[C'est bien à tort que notre auteur semble reconnaître que le

droit des gens n'interdit pas d'imposer plus fortement les étran-

gers que les citoyens. Cela ne serait conforme ni aux inspirations

de l'équité ni aux saines doctrines de l'économie politique. L'in-

térêt des Etats doit leur faire repousser toutes les mesures qui

auraient pour effet d'éloigner les étrangers dont l'industrie et la

fortune sont les utiles auxiliaires de la prospérité générale. Les

biens immeubles des étrangers sont soumis aux mêmes impôts

que les immeubles des nationaux, et quant aux contributions qui

pèsent sur la personne ou sur les meubles, il est d'usage de ne

les exiger des étrangers que lorsque leur présence prend les carac-

tères d'un établissement permanent. V. Vattet., le Droit des gens,

édit. Guillaumin, liv. II, ch. vin, § 106, et la note de M. Pradier-

Fodéré. Ch, V.]

189.

IL Des Douanes, du Droit d'Etape, etc.

Les douanes sont des droits payés ponr la liberté de

l'importation, de l'exportation, ou du transit des marchan-

(b) Sur l'immunité des étrangers introduite autrefois dans quelques
États de l'Allemagne, mais aujaurrl'hiii presque partout abolie I'.

Mynsi'w&r, Observationum Centuna v, obs. xxn, éd. de 1015.
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dises. Nul doute que, d'après le droit des gens, chaque na-

tion souveraine ne soit en droit de les établir, de les haus-

ser lorsqn'elle lejuge à propos, et d'introduire à cet égaidd

telle inégalité entre les naturels et les étrangers, ou entre

les étrangers de différents pays, qu'elle le juge convenable

à ses intérêts. La liherté de commerce vaguement ammlee

aux étrangers ne les met pas à conveit des douanes et de

leurs changements Il faut donc avoir recours aux traités

pour s'assurer d'un traitement égal ou plus favorable (a).

Il est peu naturel d'établir des douanes entre les provin-

ces d'un même État; cependant l'Allemagne n'est pas le

seul État qui en ait offert l'exemple. Dans l'état actuel de

l'Allemagne, la souveraineté des membres qui la compo-

sent les autorise sans doute à lever des douanes même sur

les sujets d'autres Etats de la Confédération. Cependant les

graves inconvénients qui en résultent font désirer qu'a

l'exemple des principes adoptés par l'acte du congrès de

Vienne pour faciliter le commerce et la navigation sur les

rivières (b), on puisse convenir aussi au moins de la modé-

ration des douanes dans l'intérieur de l'Allemagne, même

sur terre.

Si le droit d'étape, de crone, et autres droits qu'inventa
le moyen âge, en haine du commerce et des étrangers,

peuvent se justifier par la rigueur du principe qui permet

d'assujettir chez nous le commerce étranger â toutes

sortes de conditions, ils n'en sont pas moins onéreux et

(fl) Y. Steck, AbfwKttung vom Sunà-Zoîle, dans ses Versuche,

p. 39; DESIarilv, Tableau des droits et usages du Sund, Copenhague,

1778, in-8.

(b) Règlements sur la libre navigation des rivières, annexés a l'acte

du congrès de Vienne,dans mon Nouveau liecueil, t. Il, p. 431.
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vexatoires pour le commerce des étrangers, surtout des

voisins [c).

[IJ y aurait beaucoup de choses à dire, au point de vue de l'é-

conumic politique, sur le régime dea douanes, sur les causes qui

out présidé à leur établissement, sur l'e&prit qui doit inspirer le

régime douanier des grandes puissances de l'Europe, sur U ten-

dance qui doit les porter vers des mesures de nature à faciliter

les. échanges de peuple à peuple, et en général touteb les relations

internationales mais tout cela ne rentre que bien indirectement

dans le domaine du droit des gens. V. le Dictionnaire de l'écono-

mie politique, Douanes.

Quant au régime intérieur de l'Allemagne, assez analogue, au

temps où écrivait notre auteur, à celui de la France avant 1789, il

a subi de profondes modifications toutes conçues dans un esprit

d'unité auquel on ne saurait qu'applaudir.
Les Etats dp la Confédération germanique, quoique réduits par

des du nombre de plus de trois cents,

avant la dissolution de l'Empire, à celui de trente-huit, après le

congrèsde Vienne, étaient hérissés de toutes parts d'une mulli-

plicité infinie de lignes de douanes, et les regrets exprimés par

notre auteur n'étaient que trop justifiés. Chaque Etat avait les

siennes. De là, pour le commerce, des entraves et des difficultés

intolérables, et, pour les gouvernements, une très-forte dépense

annuelle qu'il était possible de diminuer considérablement, en

ramenant la ligne de frontières qu'il s'agissait de surveiller dans

l'intérêt des douanes, à 090 milles d'Allemagne, au lieu de près de

3 000 milles, que l'on comptait alors, non compris la frontière

vers l'étranger. La lîavière et le Wurtemberg s'entendirent les

premiers, en 1828, pour réaliser entre eux une association doua-

(c) L'abolition des droits d'étape en Allemagne a été également stipu-

lée comme règle dans les susdits règlements, et c'est aux commissions

chargées aujourd'hui de l'exécution de ces dispositions, surtout à l'égard

de la navigation du Rhin rt de l'Elbe, à aviser aux moyens d'en réahser

la" promesse. V. Nau, Beytrage sur Kenntniss und BefOrdentng des
Hanàels und der Schiffarth, Maynz, 1818, 2 vol. in-4; t# contmue

encore.
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nière et commerciale, en vertu de laquelle les douanes furent

supprimées sur leun> confins. La même année la Prusse condut

de son côté avec le grand-duché de Ilesse et les duchés d'Anhalt,

un traité fondé sur les mêmes principes, et vit cet exemple suivivi

par le royaume et les duchés de Saxe, le Hanovre, t'électurat de

liesse, Brunswick et Nassau, Francfort et BrPme, qui (urinèrent
entre eux une troisième ligue commerciale dite de l'Allemagne

centrale.

Cette troisième ligue, par sa position intermédiaire, fanait les

deux autres, qui se mirent chacune de son côté en travail pour
en opérer la dissolution. Les duchés et principautés de la Tlm-

ringe, la liesse électorale et la Saxe s'en détachèrent et accédè-

rent à l'Union prussienne, qui finit par s'entendre également

avec la Ligue du midi. Le Zollverein, l'Association douanière

allemande, dont la Prusse est le centre et la puissance diri-

geante, était ainsi constituée en 1833. Bade et Nassau finirent

également par s'y rallier en 1836. Le Ilanovre, le Brunswick et

Oldenbourg, restèrent en dehors, comme membres d'une asso-

ciation distincte connue sous le nom de Steuerverein (Union des

dioits).

Les renouvellements du pacte d'association marquent trois pé-

riodes dans l'histoire du Zollverein. La première avait duré huit

ans (de 1834 à 1841), la seconde douze (de 1842 à 1853). La troi-

sième qui s'ouvre en 1854, doit, aux termes du traité du h avril

18S3 qui reconstitua le Zollverein, avoir la in^me durée que la

précédente.
Deux faits considérables, ainsi que deux crises violentes, ont

signalé le début de cette troisième période. Le premier est l'ac-

cession du Hanovre et de ses alliés du Steuerverein à l'Union

provienne le second, la conclusion d'un traité de commerce

aveu l'Autriche, traité dans lequel de larges concessions récipro-
ques ont cté stipulées» entre les parties contractantes, comme un

acheminement vers une fusion ultérieuie de leurs systèmes

douaniers.

L'Autriche avait émis, dès la fin de 184* sou plan d'union

austro-allemande. Il renconira une forte opposition chez le gou-

vernement prussien. La crise arriva à son comble par la coalition

de Darmstadt, qui mit la désunion entre la Prusse et les prin-

cipaux Etats du midi de l'Allemagne, favorables aux vues de
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l'Autriche et mécontents des avantages particuliers offerts par

le gouvernement prussien au Hanovre, qu'il lui importait de

gagner pour ouvrir à son commerce le librechemin du littoral

de la mer du Nord. Le Zollverein était menacé de dissolution

cependant la considération des grands intérêts financiers et com-

merciaux qui s'attachaient au maintien de L'Union, l'emporta à la

tin. M. de Bruck se rendit à Berlin pour ménager un accommo-

dement entre les deux grandes puissances allemandes, et ses

habiles négociations aboutirent à la conclusion du traité de com-

merce du 19 février I8o3, qui leurs rapports actuels. Les

difficultés avec les petits Etats ne pouvaient dès lors tarder à

s'aplanir également, et le traité du 4 avril de la même année,

déjà mentionné plus haut, reconstitua le Zollverein, accru d'un

marché de plus de 2 millions d'àmes par l'incorporation du

Hanovre et de ses alliés.

Aujourd'hui le Zollverein comprend presque toute l'Alle-

magne S si l'on excepte l'Autriche, le Mecklembourg sur la Bal-

tique, les duchés allemands qui relèvent du Danemark, et les

trois villes libres anséatiques de Lubeck, de Hambourg et de

Brème, et offre, sur un territoire à peu près égal à celui de la

France, une population de 32,772,000 finies, chiffre officielle-

ment adopté pour base de la répartition proportionnelle du pro-

duit des douanes, jusqu'à l'époque du prochain recensement. Les

[Les États compris dans l'union ou association commerciale de l'Alle-

magne Zollverein, sont les suivants le royaume de Prusse, le

royaume de Bavière, le rojaume de Saxe, le royaume (le Wurtemberg,
l'électoratde Hesse-Cassel, le grand-duché de Luxembourg, le grand-du.

ché de Bade, le grand-duché de liesse- Darmstadt, la principauté de Lippe,
le duché de Brunswick, le duché de Kassau, le grand bailliage de Hum-
bourg, la ville libre de Francfort, le» territoires formant le rayon doua-
nier de la Thuringe, savoir le grand-duché de Saxe-Weimar-Eisenach,

les duchés de Saxc-Memingen, Saxe-Allcnbourg, Saxe-Cobourg et Gotha,

les principautés de Schwarzbourg-Sondershju3en et Sihwarzbuug-ltu-

dolstadt, les principautés de Reuss-Schleitz, Reuss-Greiz et Reuss-Gera,

enfin les trois duchés d'Anhnlt, les principautés de Wâldcck et Pvrmonl,

les deux principautés de Hohcnzollern, et quelques enclaves du Hanovre,

du Mecklembotirg'-Scliwerin et de l'Oldenbourg; et depuis, le traité conclu

en 1851, les États compris dans le Steuerverein, c'est-à-dire le Hanovre,
le tfrim&wick, le dueliéd'Oldenbourg. Gh V.]



LIVRE III, CHAPITRE III.

recettes des douanes s'y sont bornées, en t854, année Irès-mau-

vaise, à 23,157,000 ihalers (86,839,000 francs), dont 1,930.000

thalers provenant de celles du royaume de Hanovre et du duché

d'Oldenbourg. L'année suivante a donné un produit plus élevé.

Le tarif du Zollverein, si on le compare au régime commercial

de la plupart des autres pays, est très-libéral; la modicité des

droits qu'il établit et l'absence de toute prohibition absolue lui

donnent ce caractère. Cependant, le principe d'une protection

modelée du travail national s'y est maintenu. Ainsi, tout en dé-

grevant beaucoup de matières premières, l'association a élevé Ics

droits d'entrée sur certains produits, comme les tissus légers, les

cotons filés et les fers, inVfaiblement imposés dans l'origine.

Le tarif autrichien, au contraire, a conservé longtemps un

caractère essentiellement prohibitif, dunt le gouvernement impé-

rial ne s'est appliqué que dans les dernières années ù tempérer

la rigueur excessive. Le nouveau tarif du 6 décembre iKi3 est

fondé sur les bases suivantes rapprochement du régime de

l'Association allemande autant que possible, adoption de droits

spécifique» à l'exclusion des droits ad valorem, levée des prohibi-
tion!», protection efficace du travail du pays, graduation des droits

d'âpres la quantité de travail employée, dégrèvement des matières

premières et des denrées alimentaires de première nécessité; à

la sortie, droits de balance et simplification des foitiidlilés. L'un
des éléments les plus actifs de la fusion projetée des intérêts

commerciaux, devra être l'uniformité du système des monnaies,

poids et mesures.

L'Autriche a englobé par des traités dans son réseau de doua-

nes, la petite principauté de Lichtenstein en Allemagne, et les

duchés de Parme et de Modène en Italie jusqu'aux événements

qui ont détruit la -prépondérance de son inlluence dais la

péninsule italique. Elle ne con>idère son régime actuel que

comme un légime de transition, et tend vibiblement à préparer
les voies d'une union complète avec le Zollverejn, pour l'épo-

que où son traité de commerce avec ce dernier touchera à

son terme. Comme elle embrasse un territoire buiiérieur en

étendue à celui de l'Union prussienne, et peuplé de près de

40 millions d'âmes, cette combinaison, si elle se réalise, aura

pour effet de créer dans l'Europe centrale un marché deux fois

étendu comme la France avec 70 millions de consommateurs,



DROITS CONCERNANT LES GOUVERNEMENTS TNTÉR.

lequel n'embrassera pas seulement l'Allemagne, mais encore les

vastes dépendances hongroises et blavonnes de l'empire, et une

partie de l'Italie septentrionale. L'Autriche parviendra-t-elle à

son but? Dans tous les ua&, elle rencontrera de vi\eb résistances

dans l'opposition de la part de la Prubse, et pour défendre son

influence, et aussi à raison de la difficulté de régler d'une maniéie

équitable la répartition du produit des douanes et d'organiser

l'administration collective et le contrôle de celles-ci sur une aussi

vaste étendue de frontières dans des pays offrant l'assemblage

des éléments les plus hétérogènes.
·

ha ville de Brème a consenti, sans préjudice de sa franchise

loi ale. à l'établissement, sur son territoire, d'un bureau et d'un

entrepôt de douane [Zollinsel, île douanière1 du Zollverein, pour

la suuplification des acquittements de droits et des autres opéra-

tions de douane concernant les marchandises qui forment l'objet

île bon trafic avec l'intérieur du Zollverein. L'existence du Zoll-

verem a été menacée dans ces derniers temps, d'un côté, par le

refus de plusieurs Etats dcpendanl de la Confédération germa-

nique d'accéder an traité de commerce conclu le 29 mars iR62,

entre la France et la Pius&e, d'un autre côté par la répugnance

de cette dernière puissance a laisser eutrer l'Autriche dans lu

Zolhercin. V. Heffter, le Droit international, traduction de

Sl. Bergson, § 243, et Riciœlot, l'Association itou miere alle-

mande ou le Zollverein. Ch. V.]

l 90.

lll. – Du Droit d'aubaine, du Droit de dàtractfon, de la gabelle

d'Emigration.

C'e&t encore du droit d'exclure ilu territoire les tMiau-

gers, ou de ne les admettre qu'a des conditions inégales,

qu'on a fait descendre le droit d'aubaine (a), ou le drnit

{n) Sur l'étymologie du mot aubaine, V. nu Ca\ge, ttymal, Vocab

Ittig, (jall., et Méwge, fticttonnaire étymologique, au mot Aubaine.

Sur l'origine de ce droit, V. Montesquieu, Esprit des lois, liv. XXI,

chap. xvn J.-F. Bomiofer, de Jure detraclûs, cap. n, sect. I, J 4:

SciiUBAck.de Suxonum Trunsportalione tu& Carolo Magno, cap iv,

i 5.
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d'exclure les héritiers etrangers de la succession des biens

de celui qui meurt chez nous, en les attribuant an fisc de

l'État ou du lieu où il esl décédé,. Depuis que ce droit ini-

que, le plus généralement exercé en France, et contre die,

après avoir été aboli dans une multitude de traités, on res-

treint par plusieurs États au seul cas de la rétorsion, a été

totalement aboli en France en 1790 (M, il ne reste llus en

Europe qu'un très-pe'it nombre Je relations dans les-

quelles il pourrait en être encore question.
D'autres motifs de droit et de politique pement justifier,

à la rigueur, le droit de detraaion, perçu sur les héritages

quelconques transmis aux étrangers, et surtout la gabelle

d'émigration qn'on lève sur les biens meubles et immeu-

bles de ceux qui qnitteut entièrement l'F.tat on ils sont nés,
ou dans lequel ils ont été établis pendant longtemps. Nom-

bre d'Étatsont aholi ou limité l'usage de ces droits odieux,

soit par traités particuliers, soit par des lois ou des

déclarations générales; cependant ils subsistent encore

aujourd'hui dans quelques relations (c).

Dans des temps plus récents, plusieurs États, nommé-

ment la Prusse et l'Autriche, se sont montrés très-faciles à

abolir ce droit onéreux dans le rapport avec tons les États

qui étaient prêts h la réciprocité. L'acte fédéral de la Con-

fédéiation germanique a prononcé, art 18, l'abolition de

ce droit en Allemagne, et le décret de la dicte germanique

du 2! juin 1817 (dans mon Nouveau Recueil, t. III,

p. 130), en se fondant sur cet article, a pourvu à son ex-

(b) Mon Cours diplomatique, liv. I, chap. i, g 18.

(c) J.-F. BaiHOFEit, Dits, qud Jus detractût superiorUati territo-

riali tindicatur, Gott., 1773, in-4.
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plication. Et, bien que ces dispositions n'affectent que les

États de la Confédération, la Prusse et l'Autriche se sont

prêtées avec facilité à étendre cette abolition même à celles

de leurs provinces qui ne sont pas membres de la Confé-

dération (d).

[Le droit d'aubaine, jus albinagii, consistait pow l'Etat ou puur
le souverain à recueillir la succession de l'étranger non naturalibé,

mort sur son territoire sana héritiers regnicoles; tandis que par

le droit de détraction ils retenaient seulement à leur profit une

certaine partie de la succession qu'ils permettaient à l'étranger de

recueillir.

Le droit d'aubaine ne fut pas inconnu à J'antiquité, comme on

l'a soutenu à tort (V. CARETTE, Lots annotées, t. 1, p. 40, note 2);

le caractère de l'étranger, en Grèce et à Rome, semblait au con-

traire effacer et absorber le caractère de l'homme. A LacéJé-

niime, l'étranger était exclu non-seulement de la vie politique ou

sociale, mais encore Il n'avait aucune participation à l'existence

civile. A Rome, on eût difficilement compris l'immixtion de

l'étranger, sa participation aux actes de pur droit privé; il était

un ennemi contre lequel devait s'élever éternellement la bar-

nère des loi» « Advenus hosfem ceterna aucturilas esto. Ses

biens n'étaient pas plus respectés que sa personne. Ciceron,

de Orat.} dit. « Morluo peregnno, bona out tanquam vacantia in

perenrinum coyebantur, aut privato adquirebantur, si peregrinus

se ad aliquem veluti putronum adplicui&set, eique climtelam

dedisset lune enim, illo morluo, patronus, jure apphcationis, in

istius peregrini bona succedebat. » liODiri, Traité de la rép., liv I,

ch. vi, ajoutait avec raison « L'aubaine n'est pas un droit nou-
veau en France, comme le» Italien» se plaignent. Ancienne-

ment, en Athènes, le fisc prenait U sixième partie de la succes-

sion de l'étranger, et tous les enfants de ses esclaves; et, en

Rome, la rigueur était bien plus grande, quoique die Diodore,

(d) V. plusieurs conventions qui ont eu lieu cet égard, dans mon

Nouveau Recueil, t. IV, p. 39 et suivv
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que les Egyptiens «t Uoniains souETraienl les héritiers des «ran-

gers appréhender la succession et en parle comme étranger qui
n'y a pas pris garde car il est bien certain qu'il n'était aucune-

ment permis à l'étranger de disposer de ses biens, et ne pouvait

rien avoir du testament d'un bourgeois romain, mais le lise

emportait sa succession. n

A Justinien revient l'honneur d'avoir confondu le droit civil

et le droit des gens, et d'avoir assimilé, à presque tous les égards,

l'étranger au citoyen romain.
Par quelles causes et dans quelles conditions le droit d'aubaine

fut-il rétabli dans la suite? Les opinions varient sans permettre

d'arriver il une conclusion certaine. Les uns ont vu dans son

rétablissement un retour aux idées romaines d'autres l'ont fait
sortir du système des associations germaniques, d'autres, et

M0DTESQ011.U, Esprit des lois, est du nombre, de la position même
des étrangers dans urr monde barbare où dominait la force bru-

talc et où le faible tombait inévitablement sous l'oppression du

puissant, d'autres enfin, du régime féodal. Sous ce régime,

l'étranger doit avoir son seigneur; les comtes exigent de lui un

cens, et le réduisent à l'asservissement. L'aubain n'est pas seule-

ment l'homme d'une autre nationalité il devient tel par le chan-

gement de diocèse. Sous l'influence du clergé et par l'interven-

tion des papes et des conciles, on permit aux aubains de s'établir

en France, mais sans leur accorder le béuétlce d'aucun des droits

civils appartenait aux regnicoles. Avec le progrès des temps et

l'adoucissement des mœurs, ils purent acquérir et posséder, mais
non transmettre et acquérir par voie de succession ou par testa-

ment. Leurs biens, à leur mort, étaient dévolus au roi; mais

peu à peu, de nombreuses exceptions furent accordées pour favo-
riser les progrès du commerce et aider au développement des

relations internationales. Des catégories de personnes, des villes

et des provinces étaient placées en dehors de l'application du

droit d'aubaine; des lettres de naturalité ou de déclaration

accordaient individuellement cette faveur.

C'est surtout dans la seconde moitié du dix-huitième siècle

que furent conclus des tiaités abolitifs du droit d'aubaine. La

France en conclut successivement avec la Sardaigne et avec

l'Espagne en 1760, avec le royaume des Deux-Siciles la même

année, avec l'Autriche en 17156, avec la Toscane en 1768,
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avec la Suisse en 1772, avec le Danemark, la môme année, avec

les Pays-Bas eu 1773, avec la Pologne en 1777, avec le Portugal

en 1778, avec les Etats-Unis de l'Amérique du Nord la même

année, avec la Russie en 1787. Le droit d'aubaine a été aboli en

France, par un décret de l'Assemblée constituante des 6-18 août

1790, sans exception de nations et sans réciprocité. Rétabli par le

Code de Napoléon, sur le principe de la réciprocité, art. 726, il a

disparu de nouveau par l'effet de la loi du 14 juillet 1819, qui

reconnaît aux étrangers le droit de succéder de la même manière

que les Français, dans toute l'étendue du royaume. V. sur cette

matière Merlin, Rép. v° Aubain; VATTEL, le Droit des gens, édit.

Guillaumin, liv. II, ch. vin, § 112 à 114 et les notes de M. Pra-

dier-Fodéré Kluber, Droit des gens, édit. Guillaumin, § 32

Wheaton, Eléments du droit intern., t. 1, p. 107; Lafkrrilre,
Ilisi. du Dr., t. Il, p. 145; E. Jaï, de la Jouissance des droits

civils au profit des étrangers.

Pinbeiro-Ferreira présente sur ce paragraphe, les observations

suivantes: «L'habitude où sont les écrivains de l'école positive d'em-

ployer le mot droit tantôt dans le sens de juste et honnéte, tantôt

dans celui de loi positive de tel ou tel pays, les rend insensibles

à la choquante combinaison de l'expression droit inique, dont
M. de Martens stigmatise ici le droit d'aubaine; en quoi l'auteur

est en contradiction aw ses propres principes, puisqu'il recon-
naît aux gouvernements le droit, non-seulement de mettre telles

conditions qu'ils voudront à l'admission des étrangers, mais
encore de les exclure absolument de leurs Etats.

» Il n'est pas moins inconséquent lorsque, après avoir repoussé

comme imque le droit d'aubaine, il soutient qu'on peut justifier
à la rigueur les motifs de droit et de politique sur lesquels sont

fondés les droits de détractton et de gabelle d'émigration, que

cependant un moment après il qualifie de droits odieux.

» Toutes ces incongruités d'expressions décèlent le manque de

principes fi\es des jurisconsultes de l'école à laquelle M de Mar-

tem appartenait. Pour ces doctes jurisconsultes, tout ce qui a été

une fois ordonné par des gouvernements as>ez forts pour en

assurer l'exécution, peut ne pas être absolument juste mais on ne

saurait lui contester le respect dû à la légitimité; cela devient

par cela seul un des articles du code des nations.
» Plus tard, les progrès de la civilisation et des lumières ont-
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ils forcé les ^ouvei uemunta à abolir q jelques-uns de ces re&lcs de

l'antique barbarie, nos jurisconsultes ne manquent pas île recon-

naître que c'était effectivement un droit inique. Mais les cris de

la raison n'ont-ils pas été assez forts pour contraindre les gouver-

nemeuts à abohr d'autres lois tout aussi injustes, ces écrivains,

toujours prêfs à flatter le pouvoir, lors même qu'ils sont forcés

d'avouer que la loi est odieuse, ne rougissent point d'assurer

qu'elle peut être justifiée par des motifs de droit et de politique;

comme s'il pouvait y avoir de droit contre le droit, et de la poli-

tique basée sur des tois odieuses!

ïi Non, le citoyen n'est pas un serf attaché à la globe; son droit

de propriété ne lui a pas été acquis à titre de vol ni de don gra-

tuit, et réversible au gré de la société c'est le fruit de son tra-

vail ou du travail de celui qui avait le droit de le lui céder.

Personne ne saurait donc être en droit de le lui ravir, ou, ce qui

revient au même, on doit respecter la possession où il en est, s'ilil

s'avise d'en faire un autre usage que celui qu'il plaira à la société

de lui prescrire, lorsque cependant il ne le tourne en aucune

façon au préjudice de cette même société. Cr. V.]

g 91. Du Droit d'émigrer.

L'étranger, tant qu'il conserve cette qualité, et qu'il n'a

point commis de crimes, ni contracté de dettes par lui-

même, conserve aussi le droit de quitter librement l'État

dans lequel il a fait quelque séjour. S'il est des cas où il

serait permis de le retenir quelque temps malgré lui, ces

exceptions sont rares, et ne touchent guère que le cas de

représailles ou de rupture. Aussi cette liberté a-t-elle été

non-seulement reconnue dans une multitude de traités,

mais le plus souvent même elle a été étendue aux cas de

représailles et de rupture.

Mais lorsque l'étranger a été iialuralisè (a), soit exprossé-

(a) MobER. Versuch, t. VI, p. 8.
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ment, soit par un séjour prolongé auquel les lois attri-

buent cet effet, il n'a pas plus le droit d'émigrer que ne

l'ont les naturels du pays, a moins que cette liberté ne lui

ait été réseivée, ou que les conditions de la naturalisation

n'aient été enfreintes (b).

De même, les sujets des provinces cédées par traité

sont, dès leur cession, considérés comme, les sujets naturels

du pays qui fait l'acquisition; mais on stipule ordinairement

un terme pendant lequel il leur sera libre d'émigrer et

d'emporter a\ec eux leurs biens (c).

C'est au droit public universel et positif à déterminer

jusqu'à quel point l'État est autorisé à restreindre ou à

empêcher l'émigration des naturels du pays. Quoique le

lien qui attache un tel sujet à l'État qui l'a vu naitre, ou qui

l'a reçu comme citoyen, ne soit pas indissoluble, tout Etat

est en droit d'être informé préalablement du dessein qu'a
un de ses sujets de s'expatrier, et d'examiner si, pour

•cause de crime, de dettes ou d'engagements non encore

remplis envers l'État, il est autorisé à le retenir encore;

ces cas exceptés, il n'est pas plus autorisé à lui défendre l'é-

migration, qu'il le serait à l'égard des étrangers sujets

temporaires Ces principes ont toujours été suivis en Alle-

magne (d); ils ont été de nouveau sanctionnés par le pacte

fédéral de la Confédération germanique, en ce qui concerne

l'émigration des Etats d'un des membres de la Confédéra-

(b) V. sur les protestants en France après la révocation de l'édit de

Nantes,mémoires de d'Avaui, t. V, p. 169, 172 t. VI, p. 14.

(c) GimuEn, E. V. R., t. Il, p. 308, note d.

(d) J.-J Moser, Landeshoheit m Polizey-Sachen, cap. vi, g5;
J.-A.-L. Seidessticker, de Jure emigrandi ex mor Germanorum, Got-

lingae. 1788, m-4 E. Letu, de Jure emigrandi, Gott., 1788, in-4.
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tion vi'rsccin «l'un auti membre [e) Si l'État a consenti

à l'émigration perpétuelle, et de mOrae, s'il a renoncé par

traité à sa souveraineté sur telle province et ses habitants,

l'amien lien entre ces individus et leur patrie est totale-

ment rompn, et l'on ne saurait plus invoquer coutre eux

la pré tendue indélèbililè du caractère du sujet né de

l'État if}.

Il est contraire au droit des gensd'engager les sujets d'un
autre Etat à émigrer (g), et celui-ci est autorise* à punir

rigoureusement les embaucheurs, mais quant reux qui ont

émigré de leur chef, il est permis à chaque Etat de les re-

cevoir chez Tm(h), tant qu'il n'a pas promis le contrai) c,

et faut qu'il se horne à leur égard aux simples devoirs de

l'hospitalité.

[Il y a lieu de distinguer, comme le fait notre auteur, relati-

vement au droit d'émigrer, entro les étrangers et les nationaux.

Quant aux étrangers non naturalisés, on ne saurait leur
refuser^

le druit de quitter librement l'Etat dans lequc) ils out séjourné,

s'ilb n'y ont commis aucun crime et s'ils n'y laissent aucune dette

en soulfrance. La naturalisation et même une résidence prolongée

(e) V. l'acte fédéral de la Confédération germanique, du 8 juin 1815,

art. 18.

(/) Gcatiier, E. V. R., t. Il, p. 2JG; mon Erzàhlungen merkwvrdiger

Nulle, p. 21,295. Sous ces points de vue, il serait impossible d'allier

avec les principes du droit des gens nombre de dispositions du décret de

l'empereur Napoléon, du 25 août 1811, sur la condition des Français à

l'étranger. (F mon Nouveau Recueil, t.], p. p. 409.)

[g) Moser, Versuch, t. VI, p. Ils; GimiiER, E. V. IL, t. H, p. 301,1,

303.

{h) S'ils ont l'intention de s'établir chez lui, il peut paraître utile de

les obliger d produire le consentement (je leur patrie naturelle, |tuur ne

pas s'exposer à les voir réclamés. Cette permission demandée et obtenue,

t'ancien lien semble rompu
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ont pour effet d'assimiler les étrangers aux nationaux, et, dans

ce cas, ils sont traités comme les sujets de l'État sur le territoire

duquel ils se sont établis. V. sur cette assimilation et sur les

représailles qui peuvent être exercées, Wueaton, ÈUimnis du

droit international, t. I, p. 386 et buiv.

Quant aux nationaux, et cette question rentre dans le droit

public intérieur, le droit d'érnigration en lui-même ne paraît plus

aujourd'hui susceptible de discussion Il est difficile d'admettre

qu'un État puib&e s'opposer à l'émigration de ses sujets lorsqu'ils

ont rempli toutes leurs obligations bociales, et notamment celle

du bervice militaire. IIefftfr, le Droit international public, tra-

duction par Al Bergson, § 5!>, croit cependant que l'État peut

exiger du citoyen qui a ['intention d'émigrer la notification préala-

ble de cette intention pour le meltie à même de constater s'il a

rempli ses obligations, 11 peut même attacher une clause pénale

à l'omission de cette déclaration. Dès le siècle dernier, BEC-

caria, des Délits et des peines, § 35, édition Guillaumin, écri-

vait les lignes suivantes « Une loi qui tenterait d'ôter aux

citoyens la liberté de quitter leur pays, serait une loi vaine;

car, à moins que des rochers inaccessibles ou des murs impra-

ticables ne séparent ce pays de tous le* autrcs, comment gar-

der tous les points de sa circonférence? comment garder les

gardes eux-mêmes? V

x L'émigrant qui emporte tout ce qu'il possède, ne laisse rien

sur quoi les lois puissent faire tomber la peine dont elles lu mena-

cent. Son délit ne peut plus se punir, aussitôt qu'il est commis;

et lui infliger un châtiment avant qu'il soit consommé, c'est punir

l'mtention, et non le fait, c'est exercer un pouvoir tyrannique

sur la pensée, toujours libre et toujours indépendante des lois

humaines.
» Essaierait-on de punir le fugitif par la confiscation des biens

qu'il laisse? Mais la collusion, que l'on ne peut empêcher, pour

peu que l'on respecte les contrats des citoyens entre eux, rendrait

ce mojen illusoire. D'ailleurs, une pareille loi détruirait tout

commerce entre les ndlions; et si l'on punissait l'émigré en cas

qu'il rentrât dans bon pays, ce serait l'empêcher de réparer le

dommage qu'il a fait à la société, et bannir pour jamais celui qui
se serait une fois éloigné de sa patrie.

» Enfin, la défense de sortir d'un pays ne fait qu'augmenter,

i. 177
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dans celui qui l'habile, le désir de le quitter, tandis qu'elle

détourne les étrangers de s'y établir. Cfuts doit-on penser d'un

gouvernement qui n'a d'autre moyen que la crainte puur retenir

les hommes dans leur patrie, à laquelle ils sont naturellement

attachés par les premières impressions de l'enfance. »

Kant, Eléments métaphysiques de la doctrine du droit, traduc-

tion de Jules Barni, p. 102 et 208, n'hésite pas à accorder aux

citoyens le droit d'émigrer, mais il leur refuse l'autorisai ion de

vendre le sol qu'ils possédaient sur la terre natale pour en

emporter l'argent avec eux. Celle défense n'existe plus que dans

quelques Etats de l'Allemagne et en Russie.

Les Etats-Unis de l'Amérique du Nord ont profité plus que tout

autre pays du courant d'émigration qui s'est établi entre l'an-

cien et le nouveau monde. D'après les pièces oflicielles consul-

tées par M. William Uromwell, membre du cabinet américain,

et mises à profit par lui dans son llistoire de l'émigration, on

voit que de 1819 jusqu'en 1856, c'est-à-diie en trente-sept ans,

4,212,024 émigrants se sont portés vers les contrées de l'Amé-

rique du Nord. Le mouvement ne commença guère à se faire
sentir que vers 1784, ne donnant, pour la première période décen-

nale 11784-1793) qu'une moyenne annuelle d'environ 4,000 émi-

grantb. En 1794, le courant s'accéléra tout à coup et porta vers

les États-Unis 10,000 passagers. Mais les guerres du continent, lu

blocus des ports, la lutte maritime de l'Angleterre et de ses

anciennes colonies d'Amérique eurent pour effet d'entraver jus-
qu'en 1815 la marche de l'émigration. Oès 1817, elle reprend son

essor, et le chiffre des émigrants atteint cette même année 22,240.

En 1819, la législature américaine, en vue d'encourager un

mouvement qui apportait à l'Union un précieux surcroît de bras,
de forces et de lumières pour dompter ses déserts et fonder ses

industries, adopta diverses lois ayant pour objet de réglementer

l'immigration, et principalement de prévenir les abus excessifs

résultant de l'encombrement des passagers à bord des navires.

Aussi le courant va-t-il toujours en augmentant.

De 1819 h 1829 (11 ans) 428,303 émigraola.
De 1830 à 1839 (10 ans). 538,381
De 18*0 à 1849 (10 bus) 1,427,337
De 1850 & (855 (Sans).

2,118,404

Total 4,212,624 émignmls
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L'année 1854 est celle qui a fourni à l'immigration le chiiîre

le plus élevé 427,8J3, dont 206,000 Uiemands.

En 1855, une réaction se fait sentir, le chiffre s'abaisse à

230, 74(>, mais en 1856 il semble se relever.

Sur ce total (le 4,2)2,624 étrangers accourus de tous les points

du globe vers Id terre d'Amérique, les documents officiels

attribuent un chiffre de* 2, 485,080 au sexe masculin, contre

1,679,136 appartenant au sexe féminin. 48,408 individus demeu-

rent sans sexe désigné. L'âge prédominant est de vingt à vingt-

cinq ans, puis de vingt-cinq à trente; mais comme beaucoup de

départs se font par groupes de familles, les émigrants au-dessus

de quarante cinq ans sont relativement nombreux; de même des

enfants de dix ans, de cinq ans et même au-dessous en 1854,

on en comptait 36,481 de cette dernière catégorie sur un total

de 460,000 individus.

Le principal port d'arrivée est New-York; viennent ensuite

New-Orleans, Charleston, Boston. Baltimore, Philadelphie, Gal-

veston et seize à dix-huit autres ports qui sont en général la

route des Etats de l'Ouest et du Sud. Parmi ces derniers figure
depuis 1850 San-Francisco, qui a reçu, par arrivages directs de

mer, G2,8i>2 émigrauts.

Etudiée au point de vue des nationalités, l'émigration emprunte
à l'Irlande son principal élément. 1,747,930 individus en sont

sortis, dont moitié environ entre les huit ou neuf années de 1846

à 1854, c'est-à-dire dmant une période marquée par la famine et

la décimation des populations irlandaises. En 18o'J l'émigration
d'Irlande est tombée à 49,627 personnes, c'est-à-dire à moins du
tiers de ce qu'eUe était en 1853. Le Royaume-Uni, (iris dans son

ensemble, a donné à l'émigration, durant la période des trente-

sept années, 2,343,445 émigrants, ou plus de la moitié du

nombre total. Viennent ensuite

L'Allemagne, pour f, 2*2,082
La Hollande, la Belgique et la Suisse. 65,655

Le Danemark, la Suède et la Norwége. 32,500

Lal'ologne et la Russie 2,2."6

L'Amérique auçhuse (Canada) 91,699

La Chine et les Indes orientales 16, 988

La Franre 188,725

L'Espagne, le Portugal et les îles 49,091

Les Étala d'Italie et dépendance: 8,35*

La Turquie et la Grèce 231

L'Amérique espagnole et les Iles 57,366
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Us tristes événements qui s'accomplissent en Amérique ont

contribué à ralentir le mouvement d'émigration signalé en Angle-

terre notamment, et qui, en ISfii, ne s'élevait plus qu'à 91,770,

tandis que, de 1852 à iR54, il avait atteint le chiffre de 368,784

fi852), de 329,937 {18;î3), de 323,309. Il confient de faire

observer que sur les émigrants qui s'embarquent en Angletorre,

une certaine proportion du dixième au* vingtième appartient aux

pays étrangers.
Tuutes les questions relatives à l'émigration ont pris de nos

jours une importance extrême; on peut consulter bur cette ma-

tière le Dictionnaire de l'économie politique, v° Emigration, deux

articles de M. Horace Say, publiés dans lu compte-rendu de

l'Académie des sciences morales et politiques, t. XXX, p. 435, etet

t. XXXI, p. 79; un ouvrage de M. Legoït, inLilulé l'Emigra-

tion européenne et ses conséquences politiques, morales et écono-

miques; enfin un autre ouvrage plus récent de M. Jules Doval,

intitulé i.istaire de l'émigration europeenne, asiatique et afri-

caine, au xix" siècle, ses causes, ses caractères, ses effets; enfin

l'Annuaire encyclopédique.

Pinheiro-Ferreira ajoute sur ce paragraphe les observations

suivantes

« Nous ne saurions, dit-il, adopter les principes sur lesquels

AI. de Martens prétend établir le droit des passe-pork car c'est

à quoi se réduit le compte que, selon lui, tout habitant doit

rendre au gouvernement du dessein qu'il a de sortir du pays, soit

pour aller s'établir ailleurs, soit simplement pour voyager.

» L'Etat a incontestablement le droit de réprimer l'abus que

les habitants feront de leurs droits, tant civils que politiques;

mais aussi longtemps qu'on ne peut m'accuser de porter atteinte

aux droits d'autrui, toute gêne qu'on se permettra d'apporter

à l'usage de ceux qui m'appartiennent est une provocation, un

véritable attentat, surtout de la part du gouvernement, qui est

chargé de protéger les droits de chaque citoyen.

» L'idée d'interdire à un citoyen probe et honnête le libre

usage de ses droits, non parce qu'il en ait jamais abusé, mais

parce que des hommes, dont les mœurs et le caractère sont tout

à fait l'opposé du sien, en ont abusé, est la conception la plus

inique dont l'esprit humain, dans &es délires, ait jamais été
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capable. Telle est cependant la base de cette police préventive, le

plus grand fléaa des sociétés modernes; ce sont ces principes que

M. de Martens invoque ici à l'appui de l'usage inutilement vexa-

toire des passe-ports.
» Nous avons remarqué, en parlant des passe-ports, que sur de

pareils prétextes on exige partout en Europe des étrangers qui

arrivent dans un pays, qu'aux Etats-Unis de l'Aménque septen-

trionale, où l'on a eu le bon esprit d'abolir cet usage, aucune des

fâcheuses suites qui effrayent si gratuitement les gouvernements

de l'Europe ne s'est fait apercevoir.

» On peut en dire autant de celles que M. de Martens nous
donne ici comme raison pour exiger des passe-ports tant des natio-

naux que des étrangers qui voudront sortir du pays, ou même

pour voyager dans l'intérieur, car la peur de nos gouvernements

est allée même jusqu'à ce point. Un citoyen des Etat-Unis se

croirait blessé dans tout ce qu'il a de plus cher au monde, sa

liberté individuelle, si, pour traverser, dans sa propre patrie, dans

quelque sens que cela pût lui convenir, le sol commun, les auto-

rités s'avisaient d'exiger qu'il leur en demandât la permission;

ou si, comme un serf attaché à la glèbe, on l'empochait d'en sor-

tir sans se munir au préalable d'une autorisation quelconque;

car on ne conçoit pas la nécessité de demander ce qu'on ne sau-

rait vous refuser. Et cependant on se tromperait très-fort, si l'on

croyait que de cette liberté de voyager dans le pays, ou d'en

sortir, il résulte plus de crimes ou- une plus grande impunité que

dans les Etats où le système des passe-ports est rigoureusement

observé.

c Qui est-ce qui ignore que ce n'est pas la difficulté d'obtenir
des passe-ports qui retient dans le pays les criminels? Qui ne sait

pas que c'ebt le manque de moyens pécuniaires, la crainte de

l'isolement où l'on va se trouver dans un pays étranger, dont on

ignore le plus souvent la langue et les usages, et enfin que c'est

l'espoir d'une protection qu'il ne peut se flatter de trouver dans

un pays étranger, qui empêchent le criminel de se soustraire au\

poursuites de la justice en quittant le sol natal? Lorsqu'un n'est

pas retenu par de telles considérations, on trouve presque tou-

jours, soit par la corruption, soit par la fraude, les moyens de se

procurer, avant ou après avoir commis le cnme, le passe-port qui

doit en assurer l'impunité ou bien on essaie, et le plus souvent
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ou réussit à s'échapper sans passe-port car celui qui est décidé

à braver totites les lois divines et humaines se met fort peu en

peine de se conformer aux ordonnances de police, qui, insuffi-

santes pour contenir le criminel, en pèsent plus sur le citoyen

honnête, pour qui elles n'auraient pas dû être faites.
» M. de Martens, en remarquant que la séparation qui a lieu

quelquefois, d'un peuple en deux nations, fait cesser les de-

voirs qui liaient jusqu'alors les citoyens de toutes deux à une
commune patrie, ajoute que des lors on ne saurait invoquer à
leur égard la pretendue indélébilité du caractère de sujet né de

l'Etat.

n Cette dernière remarque a besoin d'explication. Personne
ne met aujourd'hui en doute que tout individu a le droit de quit-
ter le pays qu'il considérait jusqu'alors comme sa patrie, pour

aller s'établir dans un pays qui lui offre de plus grands avan-

tages mais ce serait une erreur d'en conclure que par la ses

rapports avec son ancienne patrie soient tuut a fait rompus, La

protection dont il y a joui depuis le premier jour de sa naissance,

les emplois, les distinctions et les honneurs que lui et les siens y

ont obtenus, constituent une dette immense, que même les ser-

vives les plus éclatants ne peuvent avoir acquittés. Plus ces ser-

vices auront été grands, plus votre dette sera grande; car, pour

rendre de grands services, il faut avoir de grands moyens; et ces

moyens, on ne les acquiert que par une éducation distinguée et

par une longue expérience dans la carrière où ces services auront

été rendus. Or, cette éducation, cette expérience, sans lesquelles

vous n'auriez pas pu rendre ces services éclatants, à qui les devez-

vous, si ce n'est n_vos parents, à vos amis, à vos concitoyens, en

un mot, à votre patrie?

» Quelques individus, peut-être un grand nombre, ou le gou-

vernement même, et plusieurs gouvernements de suite, peuvent
avoir été injustes envers vous; mais peut-on regarder la nation
comme complice d'un fait qu'elle ignore le plus souvent, que
rarement il lui est donné de redresser au moment mîir.e, et dont
elle finit presque toujours par faire justice devant le tribunal de

l'opinion publique?

» Celui-là sera toujours regardé comme un traître, qui, dans

une guerre survenue entre les deux pays, prendra une part active

contre l'une ou contre l'autre des deux nations belligérantes.
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Il est même de l'intérêt de celle dont il tait actuellement partie

de ne pas souffrir qu'il y prenne part, par égard pour la morale

publique, sans laquelle la politique ne peut être qu'un système

de déception et de crime; car on ne saurait avoir de la confiance

t en celui qui, foulant aux pieds la reconnaissance qu'il doit à sa

patrie, à ses concitoyens, à ses parents, à ses bienfaiteurs, à ses

amis, donne la mesure de ce que peuvent en attendre t'eux qui,
dans sa nouvelle patrie, auraient de pareils droits à ha loyauté et

à sa reconnaissance.
» Ce que je viens de dire relativement à la part active que

l'émigré voudrait prendre à une guerre entre les deux pays, doit
aussi s'entendre, proportion gardée, des emplois civils dans les-

quels il aurait à intervenir, soit comme négociateur, soit comme

juge. dans les différends entre les deux nations.

» On voit, d'après ces considérations, que l'indélébilité des

rappoits qui lient un citoyen à sa patrie n'est pas une idée aussi

dénuée de fondement que M. de Martens prétend l'insinuer.

» H est vrai que, dans la cas par lui figuré, de la séparation

des deux peuples, qui jusqu'alors ne faisaient qu'une seule nation,

chacun se doit de préférence à celui des deux partis auquel

il a choisi de s'attacher. Mais, hormis les cas de collision d'in-

térêts entre les deux peuples, et toutes les fois qu'il s'agira d'une

contestation entre celui dont il s'est séparé et une tierce nation

quelconque, ses devoirs envers ceux qui ont été naguère ses

.concitoyens reprennent leur vigueur, ainsi que nous le disions

ci-dessus, puisque toutes les raisons que nous avons déduites

en faveur de la patrie, considérée dans son ensemble, ont lieu

par rapport à chacune de ses parties. » CH. V.]

2 91 b. Du Renvoi des sujets naturels dans leur patrie.

D'un autre côté, chaque État étant obligé de prendre soin

de ses propres sujets, et en cas de besoin de subvenir à la

subsistance de ceux d'entre eux qui sont incapables de se

nourrir, ou d'aviser au moyen d'utiliser leur travail, il ne

peut se refuser à recevoir ceux qu'un État étranger lui ren-

voie parce qu'ils n'onfpas encore été naturalisés expresse-
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ment ou tacitement par celui-ci, ou cédés à lui par leur

patrie (a).

Ceci a donné lieu à plusieurs conventions, surtout entre

les membres de la Confédération germanique, pour fixer

aussi le mode d'après lequel se fera le transport de ces

vagants par les États intermédiaires et il est fort à désirer

que ces mesures puissent se généraliser, étant le seul

moyen pour parer aux inconvénients que le simple renvoi

sur les frontières fait naître réciproquement (b).

g 92. Du Pouvoir judiciaire.

Dans la règle, le pouvoir judiciaire s'étend sur la per-
sonne et sur les biens de l'étranger comme sur ceux des

naturels du pays; et c'est à l'État seul à l'exercer. Cette

règle souffre cependant des exceptions, 1° quant à ceux

qui, en vertu de l'exterritorialité dont ils jouissent, sont

exempts de la juridiction dn pays, tels que les souu'rains

étrangers et leurs ministres, avec leur suite et leurs liions

(V. plus bas, liv. V et VII); 2° quant aux sujets des nations

auxquelles on accorde le privilége de les laisser juger par

leurs propres juges soit consuls, juges conservateurs,

cown-masler, ou autres.

(a) Cette obligation est fondée sur les principes du droit public et du
droit des £ens universel mais il semble essentiel de mieux fixer, par

convention, les cas dans lesquels le lien entre l'anrien souverain et le

sujet est censé tellement rompu, que l'obligation de le reprendre «esse

car, aussi à cet égard, le caractère de né sujet de Etat n'est pas indé-

lébile en sens de droit.
(b) V. la propositionfaite à cet égard par les maisons grand-ducale eL

ducale de Saxe à la diète, et plusieurs déclarations qui font suivie

de la part d'autres États Protocolesdes séances de la diètegermani-

que, 1819, t. XXI, XXVIII, XXXII, XXXIII, ainsi que les exemple! de

convention* déjà forméesentre plusieurs États annexés auxdites décla-

rations1.
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g 93. De la Juridiction civile sur les Étrangers.

Non-seulement les étrangers vivant dans le pays doivent,

dans la règle, s'assujettir aux tribunaux de l'État tous les

étrangers, quoique absents, s'ils ont des prétentions à for-

mer contre Je sujet d'un autre État, doivent le poursuivre

en justice devant le juge compétent du défendeur, en

s'abstenant de voies de fait, dont l'usage, même entre

les sujets de deux nations indépendantes, ne s'abandonne

plus à l'arbitraire des particuliers, depuis que les lois et

les tribunaux ont succédé aux horreurs du droit manuaire

et à ces représailles privées, qui dans le cours du moyen

âge, troublaient si soment le repos des Élats (a).

D'un autre côté, tout État est strictement obligé d'admi-

nistrer aux étrangers une justice aussi prompte et aussi

impartiale qu'aux naturels du pays. Cependant, dans la

règle, les étrangers n'ont aucun droit de demander qu'on

établisse en leur faveur des tribunaux particuliers (b) ou

des commissions (c) particulières, ou que leurs causes

soient jugées les premières (d); ils doivent se contenter

d'être traités à l'égal des sujets naturels.

g 94. De l'effet des Sentencesciviles prononcéesdans les pays
étrangers.

Lors donc que, 1° le tribunal était compétent, suit <l'a-

(o) V. mon Essui concernant les armateurs, les prises et les reprises,

chn(>.t.

(b) Sur les anciens tribunaux établis dans divers endroits pnur juger
les causes des étrangers, V. Willemjerg, Exerettattones Sabbanmc,

part. m, n. 62, de Judicio peregnnantis
le) Traité de commerce entre la France et Hambourg, de 1769, art 9,

renouvelé en 1789.

(<f)R 7..V,j 150.
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près la nature île la chose, soit en conformité des conven-
tions expresses ou tacites; 2° lorsque l'étranger y a été

écouté dans les formes du pays, et qu'à l'égal du sujet on

lui a ouvert les voies d'appel dans les cas où il est per-

mis de s'adresser à un juge supérieur; 3° lorsque le cas
devait se juger d'après les lois du pays, et que le fond de

la cause a été jugé définitivement et en dernier ressort, la

sentence doit être censée faire irrévocablement droit entre

les parties (a) de sorte que l'étranger contre lequel elle a

été prononcée est aussi peu en droit de s'adresser à son
souverain pour la faire réformer, que celui-ci est en droit

de l'écouter à cette fin, en évoquant à son examen la jus-
tesse de l'applieation des lois du pays au fait sur lequel on

a prononcé.

Par une suite naturelle de ce principe, il ne peut point

appartenir à une puissance étrangère d'admettre chez elle

un second procès sur la même cause (b), et celui qui l'in-

tenterait peut, dans tous les pays, être repoussé par Yex-

ceptio rei judicalse, que la sentence ait porté contre un

sujet né dans le pays ou contre un domicilié (c).

De plus, avant même que la cause ait été définitivement

(«) J.-A'Ferd. Haas, Diss. de effectu cxceplionis reijudicatx in

territorio alieno, Gottmgœ, 1791, in-4; Vattel, liv. Il, chap. vu,

î 84.

(6) F. des exemples du contraire dans POTTER,liuhtsfàlk, b. Il],
1, 1).248. Comparez àlo,zr, Zu~t»e su iftwm ~en St«ggrecht,t. I, p. 248. Comparez Mo^er, Zusûtze zu seiwm neuen Slaatsreclu,

t. Il, p 553 G.-L. Bohmkr,ltechtsfàlle, b. 1, abs.j, n. xiu, p. 102;un
autre cas dans Mokek, Staatsrecht, t. XXII, p. 201 PUTTER,ydhere

Erlùuterung des Processei der hôchsten Reichsgerichle, p 214221; De-
ducH',ns-Bibliolhtk, t. II, p. 42, 86 Reuss, Imlsclu Staalscanieky,
t. XIV, p. 50.

(c) V. cependant, sur les principes adoptés en France Ehë~ricon,
Traité des assurances, t. I. p. 123; Haas, Uc. cil., l 20.
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jugée, le juge dont une fois la juridiction a été reconnue

par les deux parties est en droit de la maintenir, en punis-

sant celui qui, au mépris d'elle, vondrait s'adresser encore

à un juge étranger; et celui-ci même devrait renvoyer la

partie qui s'adresserait à lui (d). On devrait accorder au

moins autant de force au choix une fois fait, quoique né-

cessaire, d'un juge ordinaire, qu'on en accorde partout à

celui d'un juge compromissaire; cependant la pratique

n'est pas uniforme à cet égard.

£ 95 – De l'Exécution des Sentences.

Toutefois le juge ne pouvant disposer des personnes et

des biens qu'en tant qu'ils sont sujets à sa juridiction, un

souverain étranger n'est pas tenu d'exécuter une sentence

prononcée dans un pays étranger, sur les personnes ou sur

les biens qni se trouvent dans l'enceinte de sa juridiction.

Et, bien qu'il existe plusieurs traités entre des États souve-

rains, amis ou confédérés, etc., portant promesse de telles

exécutions (a), et que d'ailleurs on les accorde quelquefois
dans des cas particuliers, par des motifs d'amitié, de voisi-

nage ou de convenance réciproque, moyennant des rever-

sales de rendre la pareille (&), il s'en faut de beaucoup

qu'on puisse considérer ces exécutions comme générale-

ment usitées en Europe.

{d) F. cependant Ha*s, loc. cit., § 12 et

(a) 7. par exemple, le traité entre la France et l'évêque de Baie,

de 1780, dans mon Recueil a, t. Il, p. 93 b, t. III, p. 325 Siwlem, de

«epubl. Helvet., lib. Il, g 15, 17.

(b) Vattel, Droit des gêna, liv. IV, cha» n Rôbmfr, Jus
publ.

unir., psp., liv. l, chap. it, g6.
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[L'exécution d'un jugement étant un acte de l'autorité pbli-
que, le principe de l'indépendance des États exige qu'aucun acte

de cette nature ne puisse ôlre fait par un pouvoir étranger sans

son assentiment. Mais, ainsi que le fait observer Follix, Traité

du droit international pnvi1, 3* édii., nos 31'* et suiv., les rela-

tions de bonne amitié, et des considérations d'utilité et do con-

venance réciproque ont fait admettre des exceptions au principe

que les jugements ne peuvent recevoir leur exéculion dans un

Etat étranger. Les exceptions ont été établies tantôt par des traités

de nation a nation, tantôt par des lois d'un État qui consacrent le

principe de la réciprocité, tantôt par le simple usage. -Toutefois,

ces exceptions ne s'étendent pas au point d'autoriser purement et

simplement l'exercice d'un pouvoir souverain étranger dans
l'Elat où l'exécution a lieu. Aucun État n'a consenti à souffrir que

dans son territoire l'exécution du jugement étranger se fasse en

vertu de la seule autorité du juge qui l'a rendu partout l'Etat a

réservé ses propres ju ses le pouvoir d'ordonner cette exéeufion.

Les législations différent seulement sur la question de savoir si le

juge du lieu de l'exécution accordera son autorisation, exequalur,

sur simple requête ou commission rogatoire, ou bien s'il ne la

donnera qu'après révision du fond de la contestation.

Le premier devoir du tribunal auquel on s'adresse pour obtenir

l'exécution d'un jugement rendu à l'étranger est d'examiner si ce

jugement renferme ou non une disposition contraire soit à la sou-

veraineté de la nation dans le territoire de laquelle l'exécution

devia avoir lieu, soit aux intérêts de cette nation, soit au droit

public de cet Etat; et ce n'est qu'en cas de réponse négative sur

tous ces points que le tribunal ordonnera l'exécution « môme,

ajoute Fœlix, lorsque le jugement a été rendu dans un pays dont

les jugements reçoivent, en général, leur exécution dans l'État

dont il s'agit. » Aux numéros 322 et suivants, Fœlix énumère les

[Ainsi, suivant Fœlix, n° J21, on ne devra pas exécuter le jugement

qui, au mépris des lois de compétence en vigueur dans le même État,

aura distrait un regmcole de la juridiction de son souverain, même dans
le cas ou le regnicole défendeur aurait volontairement plaidé devant les

tribunaux étrangers; de même on ne devra pas exécuter un jugement

autorisant l'.irreslation d'un esclave ou l'infliction de châtiments corpo-

rels, un jugement consacrant la polygamie, l'inceste, des infractions aux

douanes, aux lois sur les loteries, etc. Ch. V.]
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exceptions au principe qui refuse l'exécution des jugements ren-

dus en pays étrangers et indique l'étendue de chacune de ces

exceptions. V. VATTEL, le Droit des yens, édit. Guillaurrân,

hv. Il, ch. vu, § 84 et 8j et les notes de M. Pradier-Fodéré.

« La doctrine contenue dans ce paragraphe, dit Pinheiro-Fer-

rcira, qu'on n'est pas tenu d'exécuter lois arrêts des tribunaux

étrangers, est aussi fausse par la généralité dans laquelle M de

Alarleiis l'a conçue, que par le principe sur lequel il l'établit.

» L'arrêt dont on demande l'exécution peut avoir été porté en

matière civile ou criminelle; et, dès lors, tandis qu'on ne saurait

trouver de raison qui justifie le refus d'exécuter le premier, ce

serait une grave erreur de croire qu'il soit loisible aux autorités

exécutives ou judiciaires de l'auttc pays d'exécuter ou de ne pas

exécuter l'arrêt en matière criminelle Nous allons démontrer la

raison de différence; mais il faut éclaircir auparavant l'équivoque

du mot juridiction, sur laquelle M. de Martens fonde ses con-

clusions.

Poui que l'arrêt ait été prononcé par le tribunal étranger, il

faut qu'une plaidoirie ait eu heu par devant lui entre le plaignant

et le défendeur, ou son fondé de pouvoirs par conséquent aucun

doute ne peut être élevé sur la compétence du tribunal, que les

deux parties ont reconnue. Si dunc cet arrêt est passé en force de

chose jugée, Il a, par le consentement même du plaignant, acquis

pour le moins la qualité de loi de contrat; et partout où il ira le

devoir de l'accomplir le suit, car on ne saurait dire qu'en chan-

geant de pays sa dette envers sou créancier se soit étemte.

» Anivé dans le pays où d veut ou s'établir ou se réfugier, il

déclare par ce seul lait qu'il entend se soumettre aux lois et aux

autorités de ce pays. Son créancier l'y suit et celui-là aussi con-

tiacte envers le pays qui l'accueille pareil engagement.
» En présence J'un de l'autre, et, comme auparavant, l'un dé-

biteur et l'autre créancier, comment celui-ci peut-il faire valoir

ses droits? Par la force? non; car les lois le lui défendent mais

elles ne 'sauraient prendre sous leur protection le coupable pour

opprimer l'offensé; et ce ne peut être qu'en offrant à celuici un

moyen à la fois plu» commode et plus efficace de réaliser ses

droits par l'intervention des magistrats, qu'elles lui interdisent

d'avoir recours à des voies de fart pour se rendre lui-même jus-

»ice par ses propres mains.
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Lfe autorités du pays sont donc non-seulement autorisées,

mais tenues de faire exécuter les arrêts prononcés par les tribu-

naux étrangers en matière civile, lorsque les deux parties se sont

soumises à la juridiction de ces tribunaux, et qu'après avoir suivi

les formes de la procédure voulues par la loi, l'arrêt a acquis la

force de chose jugée.
» Mais en matière criminelle le cas est tout à fait différent. Le

défendeur n'a pas consenti à être jugé par le tribunal qui l'a con-

damné ou, s'il y a consenti, il proteste contre l'iniquité des ju-

ges ou la forme même de la procédure. Peut-être a-l-il toit; peut-

être a-t-il raison. Qui peut en être le juge? Personne dans le

pays où il s'est réfugié. De tels arrêts ne sauraient donc y avoir

d'exécution.

» Cependant, dans les intérêts de l'humanité tout entière, le

crime ne doit jamais rester impuni. Nous verrons dans les notes

suivantes comment les [jublicistes et les gouvernements ont taché

de sortir de cette grave difficulté. » Cu. V.]

S 96. – Du D6ni de justice.

Mais dans les cas d'nn déni ou d'une protraction incons-

titutionnelle de justice, ainsi que dans ceux d'une perver-

sité évidente ou constatée du juge, et dont on n'aurait au-

cun redressement à espérer par la voie ordinaire de la

justice, les étrangers seraient autorisés à s'adresser à leur

propre souverain pour obtenir de sa protection le redresse-

ment de leurs griefs (a), soit par des représentations, soit

en leur accordant ou en décernant des lettres de marque

ou de représailles dont la plupart des traités modernes

bornent l'usage, en temps de paix, à ces seuls cas (d).

g 97. Des cas à juger d'après les principes du Droit des gens.

Le principe qui veut qu'une nation acquiesce à la sen-

tence prononcée, par un tribunal étranger et compétent,

ta] F. mon K'rtaMttn~n m~tpMfd)~' M~e, p. 2C.(a) V. mon Ersâhtunqen merkwnrdiger F~ïlle, p. 26.

g 4.(b) V. mon Estai concernant les armateurs, chd|>. i, g 4.
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souffre une exception particulière à l'égard des cas dont la

décision doit être puisée, non dans les lois particulières de

tel État, mais dans les principes du droit des gens univer-

sel ou positif.

Chaque nation ayant un droit égal de suivre ses propres

lumières quant à ses principes, et aucune ne pouvant obli-

ger l'autre d'acquiescer à l'interprétation qu'elle fait de

ses traités, il semble que, lors même que dans de tels cas

la compétence du tribunal de l'une d'entre elles a été re-

connue dans la généralité, soit par les traités, soit par l'u-

sage, et qu'on ne prétend point révoquer eu doute l'inté-

grité déjuge, l'autre cependant n'est pas tenue d'acquies-

cer à une sentence qui a pour base des principes qu'elle

rejette; que par conséquent celle-ci, après avoir examiné les

plaintes de ses sujets, sans par là vouloir s'ériger eu juge

supérieur, peut épouser leur cause, et, à défaut de succès

de représentations à l'amiable, avoir recours à tous les

moyens qui ont lieu dans les affaires survenant immédia-

tement de nation à nation (a), dont alors cette cause,

quoique privée dans son origine, adôpte la nature.

g 98. De la Juridiction, volontaire.

Les mêmes principes qui ont été exposés par rapport à

la juridiction civile contentieuse en général, sont aussi ap-

plicables à celles qu'on lui oppose sous les noms de volon-

(a) V. les déductionsdans la célèbredispute suivenueen 1752à cet
égard, entre la Grande-Bretagne et la Prusse,, au sujet des prises faites
par les Anglais après 174Ô,dans mon Ertàhlungen merktiurdiger Fûlle,
t. I, p. 236-284. Comparez au&si an impartial foreugner s Itemarka upon

the présent dispute between Enyland and Prussia; et sur l'issue, le

traité de 175'j, dans Wexck, Codex Juris gentmm, t. 111,p. 87.
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taire et de mixte; savoir que tous les actes des ces deux

dernières branches ne peuvent s'exercer, dans la règle,

que sur les personnes et les biens qui se trouvent dans le

ressort du juge (a), de sorte que, par exemple, les constitu-

tions de curateurs, les lettres d'émancipation, etc., n'af-

fectent point les biens que le mineur possède dans un

autre pays, à moins que les traités n'en disposent autre-

ment^). Mais la validité d'actes entrepris par le juge com-

pétent, et celle des actes de juridiction purement volon-

taire qui ne supposent que la qualité, non la compétence

du juge devant lequel il courte qu'ils ont été passés, doit

être reconnue dans tous les pays où il s'agit d'en faire

usage (c).

[Foklix, Traité du droit international privé, n. 454, constata

l'accord qui b'est établi entre les nations civilisées d'adinelLre

réciproquement l'autorité des actes de juridiction volontaire.

« Une nécessité, dit-il, plus impérieuse que celle qui a fuit ad-

mettre, dans divers Etals, l'autorité réciproque de la chose
jugée

en juridiction contentieuse, commande l'admission de l'autorité

des actes de juridiction volontaire; en effet, les actes de juridic-

lion volontaire sont d'une application bien plus fréquente dans

les relations entre les nations que ne le sont les décisions rendues

(a) Haxnesey, de Jurisdictione, t. IJI, p. 40 et suiv. Reimiart, de

Judice jurisdictionem voîuntariam extra terntortum perperam exer-

cente, ErfordiEB, 17.15, in-4

(fr) Traité de commerce entre la France et les Provinces- Unies des

Pays-llas, de 17.19, art. 37. We.\ck, Codex Juns gent., t 1, p. 414.

(c) Tel est, par exemple, le cas d'un testament judiciaire, d'un plein

pouvoir, etc. Sur la question, jusqu'à ijut'l point ceci peut avoir lieu

quant aux hjpothiqueb constituées devant un juge étranger, V. C. Sums-

DER, de Àuctorttate publicd ad pignor?s, s eu hypotheese constitutionem

necessanâ, Tubingœ, 171», dans ses Dissertations, t. Il, [>. 311 I'lf-

feixdorf, Obsertutiones, t. Il], oh», lui Stri'ue.1*, Rrctitliclie Bedenken,

t. I, n. 58, p. 49
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par la juridiction contentieuse. Trèh-souvent les actes de la vie

civile, passés entre des citoyens des divers Etats, deviendraient

complètement impossibles, si l'on refusait en pays étranger toute

autorité aux actes de juridiction volontaire; même les regniroles

éprouveraient fréquemment un préjudice notable par le refus gé-

néral d'admettre l'autorité des actes de juridiction volontaire pas-
sés en pays étranger et qui les concernent. »

Pinheiro-Ferreira croit qu'on a tort de se contenter de légaliser

l'authenticité des actes émanés des autorités exerçant une juri-
diction contentieuse ou volontaire; « en présence de cette lé-

gislation, dit-il, les parties intéressées se croient suffisamment

autorisées à exiger que dans les pays étrangers on considère de

pareils actes comme légaux et valables qupnt à leur mérite intrin-

sèque. Cependant, en supposant ntfme que les moyells de légali-

sation convenus soient suffisants pour constater l'authenticité de

l'acte, on ne saurait en conclure que par là on en ait avéré la

validité. Au reste, il s'en faut de beaucoup que les moyens adop-

tée la plupart du temps pour légaliser les actes venant de l'étran-

ger les mettent au-dessus de toute exception, même pour ce qui

concerne leur authenticité.

» Ce sont donc deux articles de la plus haute importance, dont

les gouvernements devraient convenir entre eux, afin qu'à lala

pré&entation des actes émanés d'une autorité quelconque de l'un

des deux pays par devant les autorités de l'autre, celles-ci puis-
sent aisément décider par les seules formes dont ils seront revê-

tus, non-seulement s'ils dérivent de l'autorite qui s'y trouve

nommée, mais encore si cette autorité était la compétente pour

les délivrer, et s'ils se trouvent d'accoid, pour le fond et pour la

forme, avec les dispositions de la loi dans les pays d'où ils déri-

vent. « CH. V.]

g 99. Du Pouvoir criminel.

Dans le sens le plus étendu, le pouvoireriminel renferme

le droit de défendre par des lois pénales les actes contrai-

res au but de la société, d'enquérir contre ceux qui se sont

rendus suspects de crimes, de les juger, et d'exécuter con-

tre eux la sentence. Dans un sens plus limité, on l'entend

t. 188
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de la juridiction criminelle comme d'une partie du pouvoir

judiciaire. Dans l'une et dans l'autre acception du terme le

pouvoir criminel s'étend sur tous ceux qui se trouvent dans

l'État, soit naturels, soit étrangers. Si le» souverains étian-

gers et leurs ministres n'y sont pas assujettis à l'égal des

autres étrangers, au moins l'Etat est autorisé à employer,

en cas de besoin, contre eux tous les moyens que peut

exiger sa sûreté, ainsi qu'il sera dit en son lieu (j) 172, 215

et suiv.).

f 100. Du Droit et de l'Obligation de punir

Nul doute qu'on ne soit en droit de punir tout particu-

lier étranger qui, en commettant quelque crime chez nous,

a violé les lois qu'il était de son devoir de respecter. Il est

même des cas où l'on est autorisé à punir un étranger

qui, après avoir commis un crime dans un autre pays,

vient se retirer chez nous (a) on le peut de son chef, et

à plus forte raison, à la réquisition de l'Etat dans lequel

il a commis le crime, ou qui d'ailleurs serait autorisé à

l'en punir.

Mais, quoique en vertu de la protection qu'on doit à tous

les sujets, même temporaires, on soit obligé de rechercher

et de punir les crimes commis chez nous, par qui que ce

soit, contre un étranger, avec la même sévérité que s'ils

étaient commis contre un naturel du pays, quoique déjà,

d'après la rigueur de la loi naturelle et plus encore d'après

le droit des gens moderne (6), on soit tenu de punir confor-

(a) G.-L. Bôhher, de Delictis extra terrttorium commistis, Elect.,
t. III, exerc. xï. MEISTER, VoUstàndige Etnlettung xvi peinlichen

Rechtsgelehrsamkeu, Ih. III, 8. i, cap. x, g 14.

(6) Ilere. htst -(poli/ 1748, t. Il, p. 157 Muse», Verruch, t. VIII,

p. 38; Abiumg, Slaatthillorie, L. lit, t. 1, p ZJ6.
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mément aux lois et à la constitution du pays (c) les cri-

mes commis chez nous contre la sûreté, l'honneur, etc.,

d'un monarque étranger ou de ses sujets, il n'y a point

d'obligation parfaite de punir, même à la sollicitation d'une

puissance étrangère, celui qui, après s'être rendu sus-

pect ou coupable d'un crime contre elle, se réfugie chez

nous, pourvu qu'on se contente de le tolérer, ou qu'on l'é-

loigne. Cependant, entre les nations civilisées et amies, on

ne se refuserait guère directement à poursuivre, arrêter et

punir ceux qu'un Etat étranger accuserait de crimes d'État,

ou autres attaquant directement (d), soit l'honneur des sou-

verains étrangers ou de leurs ministres, soit en général la

sûreté des personnes ou celle des biens, lorsque la réquisi-

tion en aurait été dûment faite (e). Il n'en est pas de même

des crimes de désertion et de contrebande, qu'on ne recher-

che et ne punit guère if) chez l'étranger qu'en vertu de

conventions particulières (g).

(c) Mose», Versuch, 1. 1, p. '292 t. VI, p. 80; Beslrûje, t. IV, p. 284;

A'uut) extraord., 1794, n. 27, 31, 47, 52 et 53.

(d) n'.lvltlx, Mémoires, l V, p 19.

If) Hisl. pot. Magasin, b XV, p 615; b. XV[, p. 160, 203, ÏU, 384;

Nouv. extraordinaires, 1794, n. 23, 27, Suppl et suiv. Discussion ré-

cemment élevée entre les journalistes français sur la question Jusqu'où
s'étend l'hospitalité qu'un étranger réfugié en /-Vance peut réclamer.

Y. Journal de Francfort, 1819, n. 3.16.

(fl Mercure lust. et polit t. CXLII, p. 125.

(o) Exemples de pumtion de la contrebande stipulée par traités, V le

traité entre la Suude et la Sicile, de 1741, art. 7; entre le [>.iuem,irk et

la Sicile, de 1748, art. 7 Le crime de désertion n'est Jamais puni chez

l'étranger; mais l'extradition d'un déserteur, et des biens mobiliers qu'il a

emportés avec lui. est souvent réglée par des cartels Nombre de con-

ventions de ce genre ont été signées dans des temps récent», surtout par

In Prusse. (F mon Nouveau Recueil, t. IV, p. 293-MO.)
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[Indépendamment de l'extradition dont il sera question au pa-

ragraphe suivant, ou lorsque celle mesure n'est pas réclamée par
un gouvernement étranger, un gouvernement peut contraindre un

étranger à sortir de ses Etats en le faisant conduire jusqu'aux
frontières. C'est ce qui en France est décide formellement par la

loi du 3 dée. 1849. Des dispositions analogues se rencontrent
dans le Code de brurn. an IV, ait. f3 et dans la loi du 21 avril

1832, art 1.

Pinheiro-Ferreira critique toutes les distinctions adoptées par

les publicistes, et en partie mentionnée^ ici par Martens; il ta»

trouve destituées de tout fondement. « Ce n'est pas, suivant lui,

l'espèce du crime, ce n'est pas encore moins la qualité des per-

sonnes dont la dignité ou les intérêts ont été violés, qui font un
devoir aux autorités du pays où le criminel s'est réfugié, de se

saisir de l'affaire, et de rendre justice à qui de droit

» Le seul fait de lu présence du plaignant ou de son fondé de

pouvoirs et du défendeur, sur notre territoire, constitue nos

magistrats dans le devoir de leur administrer justice dès qu'ils

en seront requis. Ce n'est donc pas une affaire de complaisance, e,

et moins encore une faveur dépendant de conventions spéciales

ou sujettes à des exceptions, que la poursuite des crimes commis

en pays étranger, du moment que le criminel se trouve établi ou

est venu se réfugier chez nous, et où son accusateur, quel qu'il
puisse être, un individu particulier, ou un gouvernement par

son fondé de pouvoir, s'adresse nos tribunaux pour demander

que le coupable soit jugé d'après les luis dont il est venu chercher

la protection, et dont par conséquent il doit subir la rigueur. »

CH. V.]

§ LOI. De l'Extradition d'un criminel.

Mais, dans aucun des cas dont il vient d'être parlé, un

État libre n'est rigoureusement obligé de consentir à l'extra-

dition d'un criminel ou prévenu de crimes, à la réquisition

d'une paissance étrangère, que cet individu soit sujet de

l'État auquel on adresse la réquisition, ou sujet, et même

attaché au service de la puissance requérante, ôa sujet
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d'une tierce puissance (a), lors même
que

le
jugement

serait déjà prononcé.

Il est des États
qui,

comme la France, la Bussie et la

Grande-Bretagne, se refusent constamment à de telles ré-

quisitions, le seul cas des traités excepté (b).

L'extradition de propres sujets qui auraient commis un

crime dans l'étranger ne s'accorde presque jamais, le cas

des traités excepté (c).

Celle d'étrangers qui
ont commis un crime chez nous se

refuse aussi
presque généralement.

Mais l'extradition d'un étranger sujet de l'État qui
la ré-

clame
pour un crime commis chez lui, on même contre lui,

quoique non fondée dans la rigueur de la loi naturelle,

s'accorde plus fréquemment, suit en vertu de traités, soit

même par une
simple déférence, ou moyennant des rever-

sales, surtout lorsque l'individu se trouve au service de cet

État.

I.aSutee accorde assez facilement de telles déférences (d).

En
Allemagne,

les États du ci-devant Empire
entre eux

(a) Gutjahr, de Exhtbilione dehnquentium, secundùm pnneipia

Juris publia umversalis gentium, Romani atque Saxonici, Lipsiaa,

1795, in-4; E. Bdschler, Commenlatw de principiis Jurit cinlis

publia et gentium, circa comprehensionem, punilionem vel remissio-

nem peregriTiorum, prxscrtim ad requtsttionem externx gentiSt Got-

tmg£, 1800, in-4.

(/>] C'est que. dans le traité d'Amiens de 1801, entre la France

et ses alliés et la
Gr»m!e-Bre(j)£!iâ,

fut stipulée, art. 20,

dans le cas de crimes de meurtre, de falsification uu de banqueroute

frauduleuse. (V. mon Rratal, Supplém., t. II, p. 563.)

(c) Elle est même expressément défendue par les lois de plusieurs

États, par exemple, de la Prusse et de la Bavière. (F. Kuîber, Droit des

gens, g Ij6, noteti.)

(d) Vattel, Droit des gens, liv. Il, chap. vr, g 76; Moseh, Vermch.

l. IV, p 12); t. 1, p. VU.
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n'avaient aucune obligation générale de consentir aux ex-

traditions, mais s'y prêtaient souvent, soit par traités, soit

par l'effet d'une bienveillance mutuelle (e).

U n'existe pas non plus d'obligation générale entre les

membres de la Confédération germanique [f) cependant

de telles extraditions d'étrangers pouvant être accordées

sans préjudicier à la propre souveraineté de l'État et

tendant à l'avantage mutuel des puissances amies, il est

peu surprenant que le refus ouvert ou pallié de satisfaire à

une telle réquisition suit interprété comme une marque de

mauvaise clouté, surtout entre des États confédérés.

L'extradition d'un sujet d'une tierce puissance s'accorde

plus difficilement à la réquisition d'une puissance étran-

gère, même chez laquelle le crime a été commis, afin d'é-

viter de se compromettre.

[La question de savoir si l'extradition, c'est-à-dire l'acte par le-

quel un gouvernement livre à un autre gouvernement, qui le ré-

clame pour le juger, un individu prévenu de crime, de di'lit.,

est, d'après les principes du droit des gens, obligatoire en rttiiors

de toute convention spéciale, partage les auteurs. Gbotius, de

Jure belli ac pacis, lib, II, cap. xi, § à à 5; Hurlamaqui,

Droit naturel, t. 11, part. iv, en. m, 4? 23 à 29; Vattel, le

Droit des gens, édit. Guillaumin, lib. II, ch. vi, §76 et 77, et

Kent, Commentants on americun law, t. 1, p. 36 et 37 eonsi-

(e) Reuss Mohl, de Jurtbus et
Obligahombut

specialium rerum

publtcarum Germamx inter se m exercendd jurisdictione criminali

obviis, Stuttgard, 1787, in-4, Moser, bachbarliches Staatsrecht,

hb. IV, cap. m, g21 Wahl, de Fora arresti pritikgiato, $ 25.

(fl Sur l'établissement passager d'une commission centrale à Mayence,

et les droits qui lui ont été accordés de requérir l'extradition de pré-

venu de menées révolutionnaires dans les différente Étal» de la Confé-

dération, X. le protocole de la 35* séance de la diète germa m i| de 18 L9.
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dèrent l'extradition comme absolument obligatoire; d'autres, et

Martens est du nombre, soutiennent qu'il faut une convention

spéciale pour qu'un Etat soit tenu de consentir à l'extradition

qui lui est demandée par un autre Etat C'est aussi l'opinion de

PtiFFE>DoiiF, Elementa, lib. VIII, cap. m^ 23 et 24; de Voet, de

Siat., §11, ch. i, n° 6; de Kluber, Droit des gens, édit. Guillau-

min, § 6fi; de Kluit, de Deditione profugorum, § i, p. 7; de

SAALFELD, Handbuch despositiven Volkerrecht, § 40; de Schmaltz,

Europàisckes Vblkerrecht, p ICO; de Wheaton, Éléments du

droit international, t. 1, p. 139; de Mittermaier, das Deutsche

Strafverfahren,ih. I, § 59, p. 314-319; de DE Cussï, Phases et

cimes célebres du droit maritime des nations, t. Il, p. 434; mais

l'existence même des traités relatifs à cette matière ne prouve-

t-elle pas suffisamment qu'il n'y a pas d'usage général parmi les

nations, à ce sujet, constituant une obligation parfaite et ajant

force de droit international proprement dit? Il y a plus, et ce fait

est signalé par Wheaton, loc. cit., dans les systèmes d'Etats con-

fédérés, tels que la Confédération germanique et l' Unionde l'Amé-

rique du .Nord, l'obligation de consentir à l'extradition est limi-

tée aux conditions qui ont été stipulées dans les pactes fédéraux

En France, l'Assemblée constituante avait voulu préparer une

loi sur cette matière; mais le principe de l'extradition n'a jamais
été réglé que par des conventions diplomatiques. Un décret du

23 octobre 1311 admet même en qu'un Etat libre n'est jamais*

rigoureusement obligé de consentir à l'extradition réclamée par
une puissance étrangère d'un criminel ou d'un prévenu, que cel

individu soit sujet de l'Etat auquel cette réquisition est adres-

sée, ou sujet et même attaché au service de la puissance requé-

rante, ou sujet d'une tierce puissance, lors rnCme qu'un jugement

de condamnation serait déjà prononcé.
En général, dans les traités relatifs à l'extradition de personnes,

poursuivies ou condamnées pour cnmes ou délits, mi observe

certaines règles; ainsi il eis! accepté qu'un Etat ne doit pas accor-

der l'extradition de ses nationaux, ni celle des personnes con-

damnées ou poursuivies, soit pour crimes politiques ou purement

locaux, sott pour des délits légers, à moins, en ce qui concerne

les réfugiés, qu'il ne s'agisse de condamnations ou de poursuites

pour crimes graves et de droit commun. V. Wheàtoîn, loc. cit.

Foelix, Traité du droit international prwé, édit~n"6t2j
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présente le tableau des traités conclus par la France au sujet de
Fexiradiliun. Le plus ancien de tous est celui conclu enlie la

France et l'Espagne le 29 septembre I76S. Dans la mPme année,

vient celui avec le duc de Wurtemberg, les 3-0 décembre, htijm-

latit l'extradition réciproque des brigands, malfaiteur, voleurs»,

incendiaires, ineurtiiers, assassins, vagabonds. Le traité conclu

entre l'Espagne et le Portugal, ie I" mars 1778, et auquel la

France a donné son adhésion le 5 juillet 1783, stipule, par son

article G, l'engagement réciproque des puissances contractantes

d'opérer l'extradition des individus originaires de l'autre Etat et

accusés de fabrication de fausse monnaie ou de contrebande rela-

tnementà à l'entrée ou à la sortie des marchandises et deniers

prohibés dans les royaumes respectifs, enfin des déserteurs Par

les traités intervenus entre la France et la Suisse, le 2 fruttidur
an VI (19 août 179»), 27 septembre 1803 et 18 juillet 1828 les

deux États se garantissent l'extradition réciproque des indi\idus

poursuivis ou condamnés pour assassinat, empoisonnement, in-

cendie, faux en écriture publique et en écriture de commerce,

fabrication de fausse monnaie, vol avec violence ou effraction, vol

de grand chemin, banqueroute frauduleuse, soustraction de fonds

appartenant à l'Etat.

Par le traité de paix d'Amiens, du 6 germinal an X, 27 mars

1*02, entre la Grande-Bretagne, la France, l'Espagne et la Répu-

hlique batave, les parties contractantes conviennent de livrer à la

justice les personnes accusées des crimes de meurtre, de falsifica-

tion ou de banqueroute frauduleuse. Les conventions conclues

entre la France et la Grande-Bretagne, le 31 août 1787 et le 7

mars 1815, contiennent, articles 8 et 9, l'engagement réciproque
des deux puissances de se livrer tous les individus poursuivis en

justice pour offenses commises dans leurs possessions aux Indes

orientales.

Le 22 novembre 1834, un traité, complété par la conven-

tion additionnelle du 22 septembre i8oC, a été conclu entre la

France et la Belgique. Par ce traité, les deux gouvernements

&e promettent réciproquement l'extradition des individus nun

regnicoles mis en accusation ou condamnés, pour l'un des crimes

ci-après énumérés, par les tribunaux de celui des deux pays où

le crime aura été commis, savoir: « 1° assassinat, empoisonne-

» ment, parricide, infanticide, meurtre, viol 2° incendie 3° faux
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» en écriture authentique ou de commerce, et en écriture privée,
» y compris la contrefaçon des billets de banque et effets publics,

» mais non compris les faux certificats. faux pas^e-ports et autres

» fau\ qui, d'après le Code pénal, ne sont point punis de peines

» afflictives et infamantes; 4° fabrication et émission de fausse

» monnaie; 5° faux témoignage; fi" vol, lorsqu'il a été accompa-

» gné de circonstances qui lui impriment le caractère de crime;

d 70 soustractions commises par les dépositaires publics, mais

seulement dans le cas où elles sont punies de peines afflictives

» et infamantes; 8° banqueroute frauduleuse. » Aux termes de

l'article 3, chacun des deux gouvernements se résene cependant

le droit de ne pas consentir l'extradition dans quelques cas spé-

ciaux extraordinaires.

Le 23 mai 1838, il est intervenu entre la France et la Sardai-

gne, une convention relative à l'extradition réciproque des indi-

vidus mis en accusation ou condamnés dans leur pays respectif,

pour les crimes énumérés dans le traité avec la Belgique cette

convention est limitée aux Français qui su trouvent dans le

royaume de Sardaigne, et aux sujets sarrles qui se trouvent un

Fiance ou en Corse elle ne contient pas la réserve stipulée avec

la Belgique,

D'autres traités d'extradition ont été conclus, savoir avec

l' Angleterre, le 13 février 1843; avec le duché de Lucques, le 10

novembre 1843; avec les Etats-Unis, le 9 novembre 1843, pro-

mulgué le 30 avril 1844; avec le grand-duché de Bade, le 27 juin

1844; avec le Luxembourg, le 26 septembre 1844, et le 24 février

1845; a\eo la Bavière, le 23 mars 1846; a\ec les Pays-Bas, le 7

novembre 1844; avec le royaume des Deus-Siciles, le 14 juin

1845; avec la Prusse, le 21 juin 1845; avec ta Save, le 2R avril

18o0; avec l'Espagne, le 26 août 1*50; avec la république de la

Nou\elle-Grenade, le 1*avril 18o0; avec le Wurtemberg, le 25

janvier 1853; avec la Bavière, le 20 juin 1834; avec le Portugal,
le 13 juillet 1854; avec Hanovre, le 13 m.irs 18J5; avec l'Au-

triche, le 13 novembre 18S5; avec la république de Venezuela, en

185fi; enfin un traité, destiné à remplacer la convention incom-

plète du 13 février 1843, a été conclu avec l'Angleterre, le 28

mai 1852.

H e\i&te des traités particuliers concernant l'extradition des
deberteur; Cette extradition a été stipulée avec le Wurtemberg
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par le traité du 3-9 décembre 1765 déjà cité, et avec les EtaU-

Unis par l'art. 9 du traité du 14 novembre 178* et le 23 juin
1823; elle l'a été avec la Sardaigne, 10 juin 1782 et le 0 août

1820; avec les Pays-Bât., le 20 octobre I82t; a\ec la Bavière,

le 9 mai 1827; avec la Pru&oe, le 25 juillel 1828; et avec l'An-

gleterre, le 23 juin 18:14, relativement à l'extradition réciproque

des marins déserteurs de la marine marchande des deux pays.

V. pour tout ce qui ebt relatif aux marins déserteurs, DE Cussy,
Phases et causes célèbres du droit maritime des nations, t. I,

p. 89.

Une circulaire du garde des sceaux ministre de justice, du

5 avril 1841, donne les diverses solutions suivantes, qui offrent

le résumé des principes de la matière, du moins en ce qui con-

cerne la France

« 1. L'extradition ne s'applique pas aux nationaux réfugiés

sur le territoire de leur patrie' en conséquence, la France ne

peut demander que l'extradition d'un Français ou d'un étranger,

réfugié dans un pays autre que celui auquel il appartient.

» 2° L'extradition ne peut avoir lieu qu'à l'égard du prévenu

d'un fait passible d'une peine afflictive et infamante, c'ust-a-tlire

d'un crime autre qu'un crime politique, et non d'un délit. Par

suite, si l'extradition d'un individu accusé à la fois d'un crime et

d'un délit a été obtenue, il ne doit pas être jugé sur le délit. Par

suite encore, bi l'extradition a été obtenue, ?! l'égard d'un indi-

vidu prévenu d'un crime ordinaire tt d'un crime politique, il ne

doit ftre jugé que pour le premier, et, après acquittement ou

après t'expiration de la peine, il doit sortir rie France sur l'ordre

du gouvernement et dans le délai fixé.

» 3° L'extradition énonce le fait qui y donne lieu, et ce fait

sent doit être recherché; de là il suit que si, pendant le procès
sur le crime qui a motivé t'extradition, il surgit des preuves d'un

nouveau crime, une nouvelle demande d'extradition doit être

formée.

» 4° Le gouvernement est exclusivement compétent pour fixer
la portée d'une extradition et en interpréter les termes; les tribu-

naux dnivent surseoir jusqu'à sa décision.

5° Le gouvernement seul a qualité pour demander à l'étran-

ger l'extraditiun; les procureurs ^cnéraux peuvent seulement
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correspondre avec les magistrats des pays voisins, afin d'obtenir

des renseignements.
» fi° Le procureur général doit transmettre à la chancellerie,

avec lettre explicative, la requête d'extradition, accompagnée du

mandat d'arrêt, ou de l'arrêt de la chambre des mises en accu-

sation, ou d'un arrêt de condamnation contradictoire ou par cou-

tumace, suivant l'état de la procédure.. Les gouvernements

belge et espagnol sont dans l'usage de n'accorder l'extradition

que sur la production de l'arrêt du la chambre d'accusation.
» 7» Si, durant la demande d'extradition, le fait qui l'a pro-

voquée à perdu le caractère de crime pour prendre celui de délit,

ou il est intervenu un arrêt de non-lieu, le ministre doit en être

averti sans délai, pour que la demande soit retirée, ou que le

prévenu soit rendu à la liberté et conduit hors des frontières.

» 8° Lorsque le prévenu est livré, il est d'abord remis à l'au-

torité administrative, puis reçu par le procureur général, qui

prend des mesures pour la translation au lieu où l'accusation doit

être opérée.

» 9° Le gouvernement a exclusivement le droit de statuer sur

Ips demandes d'extradition formées par les gouvernements étran-

gers, bien que les magistrats de ces pays adressent parfois direc-

temeut aux magistrats près les tribunaux français des mandats,
ordres d'arrestation, ou jugements de condamnation ces pièces

doivent aussitôt être transmises à la chancellerie.

» 10° C'esl à l'autorité administrative qu'est confiée en France

l'exécution de 1'ordonnanre royale qui accorde l'extradition.

» U"Si l'étrangT, dont l'extradition est dccurdée3 est sous le

coup d'une prévention ou d'une condamnation, les poursuites

commencées, ou la condamnation prononcée, doivent être mises

à fin avant l'exécution de l'ordonnauce d'extradition, sans

toutefois que l'extradition puisse être retardée pour une autre

cause que la vindicte publique, par exemple, parce que l'étranger

serait retenu pour dettes.

» 12° Les commissions rogatoires ne doivent être transmises

au\ tribunaux étrangers, ou reçues d'eux, que par l'interrné-

dmue du gouvernement. La formule de réquisition que ces

commissions contiennent par erreur doit être remplacée par celle

d'invitation ou de prièie, excepté à l'égard des commissions

adressées dans les Etats sardes conformément à l'art. 22 du
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traité avec la Sardaigue, du 24 mars 17G0, les demandes d'extra-

dition doivent, dans les deux Etats, émaner des cours royales

(sénats). »

Le gouvernement consent à ce que des commissions rogatoires
émanées des tribunaux étrangers soient exécutées en France;

mais il les examine avant d'en autoriser l'exécution, pour s'assu-

rer qu'elles ne contiennent rien de contraire aux lois françaises.

Le magistrat auquel une commission rogatoire est transmise

directement de l'étranger doit donc t'envoyer immédiatement au

garde des sceaux.

L'extradition peut-elle avoir lieu à raison de faits commis anté-

rieurement au traité qui l'autorise? Foelix, Traité du dr. intern.

prie, n° 014, se prononce pour l'afliimative, d'après ce motif

que le traité no fait que régler les droits préexistants.

Dans le cas d'extradition accordée par un gouvernement étran-

ger pour le jugement d'un crime déterminé, on ne peut juger

l'accusé à raison d'un autre fait, et cela quelque connexité qui

puisse exister entre les tlcux faits. Circ. du garde des se, 5 aviliil

1841; Legraverëxd, t. I, th. i, sect. VIII, p. \lî; Hourguignoh

sur l'art. 5 C. inslr. crim.; Mangin, Action publ., t. I, n° 7l>; Le

SELLYER, Traité dudr. crim.,l. V, n. 1934 et IOoS;Foelii, Traité

du dr. mtem. priv., n. 570, p. 5R0; Faustin Helie, lnstr. cnm.,

t Il, p. 719; MoRirs, fié;), du dr. crim., v° Extradition, n. 20.

Ch. V.]

g 101. Des Réclamations faites par diverses puissances

II se peut que l'extradition soit sollicitée à la fois par

deux différentes nations, dont l'une réclame l'individu pour

le punir des crimes qu'il a commis contre ou chez elle,

l'autre, en faisant valoir sur lui les droits que la naissance

ou le service lui accorde sur sa personne (a). Dans de tels

(a) Sur l'affaire du comte de la Salle, à Dantzick, en 1748, V. mon

Ersàhlungen merkw.trd<Qer Ileehtsfdlle, t. I, p. 21. Sur l'arrestation de

Napper-Tandy, etc., à Hambourg, en 1798, F. le Moniteur, an VIII, n. 27,

n. 100, Nouv. polit., 1800, a. I, 4, mes Eriâhhmgen merkwurdiger

Folle, t. Il, n. 13.
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cas, si l'État est informé d'avance de cette collision, et que

toutefois il ne préfère pas de refuser à toutes les deux

l'arrestation ou l'extradition sollicitée, il semble qu'il

doive donner avant tout la préférence à la puissance au

service de laquelle cet individu est attaché; mais que s'il

ne l'est pas, la réclamation de la nation contre laquelle, et

surtout chez laquelle le crime a été commis, doit être pré-

férée à celle de la puissance dont l'individu n'est que le

simple sujet.

Mais lorsque, en ignorant cette collision, l'État a une fois

accordé l'arrestation à la réclamation de l'une de ces puis-

sances, c'est à celle-ci à répondre des effets de cette dé-

marche qu'elle a provoquée, et ce n'est que de son aveu

qu'un État qui veut ne pas s'écarter des bornes de l'impar-

tialité pourrait se permettre la relaxation ou l'extradition

en faveur de la réclamation de l'autre.

[ Avant de passer outre, dit Pinheiro-Ferreira, et d'examiner

les doctrines que M. de Martens soutient dans ces§ 101 et 102,

sur l'extradition des coupables, ainsi que telles dont il fait men-

tion, écartons deux objections que les publicistes font générale-

ment contre la doctrine que nous adoptons ici.

» Les tribunaux du pays, disent-ils, sont incompétents pour

connaître de ce qui s'est passé entre des étrangers en pays étran-

ger, non-seulement faute de juridiction, mais encore par l'im-

possibilité où ils seront la plupart du temps de se procurer les

renseignements nécessaires pour pouvoir prononcer sur le diffé-

rend, et de connaître les lois sous l'empire desquelles l'affaire en

question, civile ou criminelle, a eu lieu entre les deux parties.
» Nous avons déjà prévenu la première de ces deux objections,

en montrant que la collation de juridiction n'a pas hesoin d'avoir

lieu avant le fait; mais que, par la seule alternative de devoir se

faire justice lui-même en violant les lois du pays, ou de se la
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faire rendre en leur conformité par les magistrats charges da l'y

administrer, le plaignant, en arrivant sur les lieu\, lui ou son

fondé de pouvoirs, a acquis le droit d'exiger que justice lui son

faite par ceuv dont le défendeur ne saurait récuser l'autunt.1 pour

le punir, puisqu'il est le premier il l'invoquer pour le défendre.
» Quant à l'incompétence des juges faute d'information, nos

jurisconsultes n'ont pas réfléchi qu'ils confondent ici ce qui ap-

partient aux parties avec ce qui concerne les juges. La juiidiction

de ceux-ci n'a rien de commun avec ia possibilité ou l'impossi-

bilité où les parties se trouvent de prouver leurs droits.

» La raison alléguée en troisième lieu, savoir, quo les juges
d'un pays ne peuvent connaître la législ.ttion de tous les pays
d'où l'on pourrait, d'après notre système, amener chaque jour
des causes ilevanl eux, est tout aussi futile; car c'est au plaignant

qu'il appartient de citer les lois dont les dispositions ont servi de
base au contrat qui fait l'objet du différend si le défendeur est

d'accord quant au sens de ces lois, le juge n'a pas besoin d'en
avoir eu connaissance au préalable et si les deux parties ne sont

pas d'accord sur l'intelligence de la loi, c'est à clles de fournir

au juge les moyens de porter la-dessus un jugement avec connais-

sance de cause. Le juge n'a besoin de connaître que les alléga-
tions de l'un et de l'autre côté. Ces allégations sont-elles claires

et positives,- il décide en faveur de l'un ou de l'autre; ne le sont-

elles pas, il renvoie les parties, faute de preuves non Uquet.

» Enfin, pour finir de démontrer que, dans l'opinion même des

publicites qui font ces objections, elle n'ont aucune force, il suf-

fira de remarquer qu'ils s'accordent tous à dire que lorsque c'est

un njlionaLet un étranger qui plaident sur des affaires qui ont eu

lieu entre eux en pays étranger, les tribunaux du pays peuvent et

doivent leur administrer justice. Or, parce que l'une des deux

parties est naturelle du pays, il ne devient pas plus facile au juge

de se procurer les renseignements nécessaires pour porter un juge-

ment avec connaissance de cause; et b'il n'a pas besoin dans ce cas

de connaître les lois du pays où l'affaire entre le national et l'étran-

ger a eu lieu, d'où vient cette nécessité lorsque les deux parties

sont des étrangers? 1

» Ainsi, dès que l'étranger qui est venu s'établir dans le pays,

ou qui est venu y chercher un asile, peut y Être appelé devant les

tribunaux par les personnes qui se croient autorisées à l'appeler
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en justice, soit au civil, soit au criminel, il ne reste aucun prétexte

sur lequel on puisse fonder le droit d'extradition.

» Il y a cependant un cas d'exception que nous ne devons pas
passer sous silence, d'autant plus que c'est la seule qu'on puisse

citer, et que par cela même clle confirme la règle que nous venons

d'établir en général.

a En effet, chacun étant le maître de disposer de sa personne
entièrement à son gré, aussi longtemps que par lion n'offense point
les droits d'autrui, s'il arrive que quelqu'un se soit engagé à prêter

personnellement quelque service à un autre, et que pour se sous-

traire à cette obligation il se éfugie dans un pays différent de celui

où le contrat a eu heu, les tribunaux du pays, appelés à prononcer

entre les deux parties, ne sauraient se refuser à contraindre celui

qui a contracté l'obligation de retidie le service personnel, à

dédommager l'autre partie des préjudices qu'elle prouvera devoir

lui résulter de la résiliation du contrat, ou faute de vouloir ou de

pouvoir lui donner ce dédommagement, aller accomplir les condi-

tions de son engagement. Tel est le cas des déserteurs du service

militaire librement consenti, ou conformément à des lois qui ne

présentent rien de contraire à la loi naturelle de l'homme et du

citoyen, ou bien celui des matelots, qui, s'étant engagés pour Je

voyage de l'aller et du retour, abdudonnent le vaisseau au service

duquel ils s'étaient engagés. » Cn. V.]

g 103. Des Actes de juridiction criminelle sur un territoire

étranger.

Chaque État ayant exclusivement le pouvoir criminel

dans l'enceinte de son territoire, tout acte de juridiction cri-

minelle exercé dans un territoire étranger est à considérer,

dans la règle, comme une gra^ e violation du droit des gens.

La poursuite armée d'un criminel (a), etàplus forte raison

son arrestation et son enlèvement sur un territoire étranger,

(a) V. cependant Quistoup, Einleitung in die peinliche Rechtsge*

iehrsamkeii, t. Il, g 824; Mimer, Versuch, t. IX, p. 463. Conférez liamb.

Correspondent, 17{J3, n. LS4.
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de même que sa transportation armée par le territoire
(6),

ne peuvent donc se justifier qu'en vertu d'une
permission

spéciale,
d'une convention, ou d'uue servitude île pu-

blic. Aussi toutes les
puissances

de l'Europe s'accordent-

elles à considérer comme une grave injure (e)
lout acte

de ce
genre qui, hormis ces cas, aurait été commis ou

attenté.

Les États de l'Empiresuivaientces mêmes principes, tant

envers les puissances étrangères qu'entre eux, si ce n'est

que, dans ce dernier
rapport,

les lois de l'Empire (d)
accor-

daient là poursuite armée dans quelques cas, sur l'extension

desquels on n'était pas entièrement d'accord.

Aujourd'hui les États membres de la Confédération ger-

manique se conduisent à cet
égard,

tant entre eux
qu'en-

vers des États étrangers, sur le pied des autres nations

libres.

g 104. De l'effet des, Sentences criminelles.

Par une suite de ces mêmes
principes, l'effet d'une sen-

tence criminelle ne s'étend
pas,

hors des limites du terri-

(6) C'est pourquoi le transport armé de déserteurs, de criminels ou

de vagabonds, suppose une convention, ou du moins une réquisition

amiable. Nombre de conventions de ce genre ont été récemment conclue&;

on en trouve plusieurs dans mon Nouveau liecueil, t N et IV.

(c) Exemples Altgemeine Geschichle der vereinigten Niederlande,
t. VI, p. 377 Pwtehdorf, Ret galas Frid. Wûhelmi, hb. XI, g IUJ;

Moser, Versuch, t. VI, p. 385, 4C7. Conférez aussi une brochure ayant

pour titre L'empereur a-t-il pu légitimement faire arrêter dans la

Valteline les agents de la Con\eotion nationale? in-8, qu'on trouve en

allemand dans Bitunsch polit. Magcuin, l. XV, si. i, n. 3. Atroce

saisie et enlèvement du duc d'Engliien sur le territoire badois, par ordre

de Napoléon, en 1804 (> Schoell, llùloire abrégée, t. VU, p. 270 )

(d) Recès d'Empire, de 1559, a II, 56. ConC I'uiteh, Imlilulionei

jurit publia, $ 470, 5* éd.
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toire, sur la personne ou sur les biens de celui qui
a été

condamné; tellement que celui qui a été déclaré infâme

chez nous n'encourt chez l'étranger qu'une infamie de fait,

non de droit (a); que le bannissement décrété dans un pays

n'empêche aucun autre pays de tolérer le
bano^

(b), et que

la confiscation des biens prononcée dans un pays n'emporte

pas celle des biens situés dans un autre ce serait donc
pu-

nir de nouveau le coupable, que
de le

priver dans un autre

pays de son honneur (c) ou de ses biens, ou de le bannir

après
lui avoir accordé le

séjour;
ce

qui
toutefois exigerait

une nouvelle procédure.

105. – Du Droit île faire grâce, ou d'intervenir.

De même, quoique chaque État ait le
çlroit

chez lui de

faire remise de la peine, en matière criminelle, on de faire

grâce
au coupable, ceci ne saurait

empêcher
un État étran-

ger
de le punir.

Dans la
règle,

la détermination de la peine dépend
de

l'État qui l'inflige, et l'étranger
n'a

pas
le droit de se mêler

de cette affaire domestique. Cependant, 1° il se peut que

les traites aient fixé, même pour l'avenir
(a),

la
mitigation

(a) E;sge.lbiiecht, de Servituhbus Juris publici, p. 98 et smv.

{b) V. cependant, sur les anciennes lois de la Ligue helvétique, Si ml ru,

Respubhca Helvetiorum, t. II, g 17; sur la ci-devant république des

Provinces-Dnies des Pays-Bas, I3i\kehsiioeck; Quœstiones Juris publici,

p. 599; et les arrangements pris en 1815 avec la France, à l'égard du

séjour à accorder aux individus compris dans la liste de bannissement

promulguée par la France le 24 juillet IS1J, limite» à quelques Etals

seulement.

(c) II est sous-entendu que celui qui a été privé par le juge compétent,

de sa noblesse, de ses titres, de ses ordres, etc., n'a plus le droit de s'en

servir dans les pays étrangers; mais ceci ne fait pas exception à la règle

énoncée.

(a) Convention entre le Danemark et l'Elague, de 1707, art. 4,
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de la peine de tels sujets criminels; 2° il est permis aune

nation étrangère d'intervenir à i'amiabte pour obtenir

grâce ou mitigation de peine en faveur d'un de ses sujets,

ou même d'nn étranger~); 3° il est même des cas où

l'incompétence manifeste du tribunal, ou l'injustice pal-

pable du procédé, autoriserait une autre puissance à

épouser, même les armes A)a main, la cause de l'innorent

qui était en droit de réclamer sa protection (~.piust)!ts,

livre V.)

l 106, De la Police,

Soumis aux lois et aux tribunaux de t'Ktat, l'étranger

l'est de même à tous les actes que le gouvernement juge
nécessaires pour prévenir ce qui, dans la généra)ité, pour-

raitnuireà)asureteetauMcn-etreintérieurde)'Ëtat;

c'est ce dont s'occupe partien)ièrementiapo)iee. Il est

sous-entendu qu'~ cet égard le particulier étranger n'a

aucune distinction à prétendre sur les naturels du pays,

qu'il s'agisse de règlements, de défenses, de perquisitions,

ou d'antres mesures. tl sera observé plus bas (liv. VII)

jusqu'à quoi point ceux mêmes qui jouissent de i'&tierrt-

tofMH~ sont tenus de se conformer aux règlements d&

pohce.
C'est à chaque État à déterminer s'il veut permettre à

ses sujets de s'intéresser à des établissements formés par

des nations étrangères, tels que des loteries, des compa-

dansmon JieeMtt a, t. VI, p. 59; b, t. ), p. 457; entre f'Espagne
et frovimm-UnjM desPHyB-Hat,de 1791, dans ;Mn Jttntc~, t V,
p.i.1.

(b) F.tHon/.rMMu~ËHmpt-ttcurd~er /-u~, L t, 3m; F. aussi

MosEK,t~u~,LtV,p.J5'i.
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gnies de commerce, etc., et par conséquent aussi à per-

mettre ou à défendre chez lui des collectes ou souscriptions

étrangères. D'autres nations n'ont aucun droit de se plain-

dre de telles défenses ou restrictions; et si les moyens et

petits États usent de plus de mon 3gements(tt)acet égard,

c'est par des motifs de politique, et non par ceux tirés du

uroit des gens (&).

[Evidemment~
comme le fait remarquer Pinhciro-Ferrcira, il y

a des choses que les gouvernements peuvent, mais ne doivent pas

faire. Ainsi ils ne doivent pas exclure tes étrangers de contribuer

de leurs talents et de leurs capit.)u'< au~ progresse l'agriculture,

du commerce et de l'industrie nationale. De pareilles défenses

seraient ~idemmo~t impotiUques, et de plus, presque toujours

illusoires. CH. V.]

)07. De la Distribution des Charges.

Tout État, quelle que
soit ]a forme de sa constitution, a

besoin de fonctionnaires publics charges de quelqnfs parties

de l'administration. C'est~ )uiàtpschoniiret à les destitner,

sans
qn'H

en ait
compte

rendre aux
étrangers.

Et s'il
y

a

des exemples on des puissances étrangères
ont fait des

représentations à
cet égard (a),

et d'autres où i'Ktat )esain-

(a) Exemples de défenses de s'mtéresser dans les compagnie' des

Indes étrangère. Ordonn. des etota gnnéraux des l'rnv,ncea-Un,ea, du

6 août t)<98; Crd~. la l'rance, du 20 juin )7~0.

(b) Exempter ait sujet de la Compagme du Sud, dans LAMHE~ECh.,

~c~uf~ ~erec~t, Su~tL, be~. n, p. 424, au sujet d~ loteries

ëtrangerfs, u~nsMusER, Versuch, t. VIII, p 45.

(a) Exemples où la reine ~hsabeth demanda à t'Ëcosse l'éloignement

du comte de Leno1., et la nussie, à la Suède, celui dit comte de Tessm.

F. Moh~K, ~ctne ~c~ft~ett, L VI, p. 315 Mxcinj)!e de )'t'~m{;ne,

qui demanda an rOI de Naples l'éloignement du mmi,tre Aeton (V.

Nouv. extraord., 1786, n. )U, m. Jt, Suj~].)
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formées, deson chef, des changements qui ont eu lieu, sur-

tout dans le ministère (<)), on ne saurait fonder un principe

de droites gens positif surdon démarches que la politique
seule a suggérées. Il est rare (c) de trouver des traita qui

touchent ces points.

Uememe.itdej'enddechaquenationd'adinettrcdcs

étrangers aux charges de t'Ëht, de les en exeture, ou de

fixer les conditions de leur admission; mais aussi, d'uu au-

tre cote,chaque nation peut dcfendreasessujetsou ci-

toyens, tant qu'ils veulent conserver cette qualité, d'accep-

ter une charge, une dignité, ou une pension quelconque
d'un étranger (d); elle peut même se refuser généralement

à admettre des citoyens on des sujeb mixtes (e) en oh!i-

gcant ceux qui sont possession nés dans plusieurs Etats, on

de s'expatrier, ou de se défaire de leurs biens-fonds

étrangers.

Cependant peu d'Etats ont pris jusqu'ici d'aussi sévères

mesurer et il est rare qu'en temps de paix on défende,

dans la générahté, aux sujets d'entrer au service, soit mili-

taire (f), soit civil, de puissances étrangères; sauf le droit

de pouvoir, en cas de rupture, rappeler et détourner du

service ennemi ceux qui ont encore conservé vis-à-vis de

t&)MosER,Ferïm'h,t.Vf,))Tî.

(c)LaquegUon,sita[trov[nce<teHûJtande)tOuva'tpromcttfe,cnt65~.
à l'An~leterre, l'élotgnement des princesd'Orangedu stat6oudérat, n'était

qu'une questionde droit publie. (V. AEIg.Geach,dans V. ivtederionde,
t. V, p. 37(!)

(~Constitutions françaisesde 1791,1795,1799.
(e) Traités de t795 etfte 1797, entre !a fruasc, la Rnss~ectt'AntricttC.

sur le partagede la Pologne

(~ Ordonnance de la Russie, de 1762,dan! Mcstt. Versuth, t. V),
p "5
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leur patrie la qualité de sujet, qui s'éteint par une expa-

triation plénière.

["ItnesuffitpaS)ditPin)teiro-Ferreira,quet'objet'tecct

ouvrage soit l'histoire de ce que les différents gouvernements ont

pratiqué dans leurs relations internationales, pour qu'il soit per-
mis à l'auteur n'ériger en principe de droit des gens ce que ces

gouvernements ont pratiqué.
Certes la jalousie, que personne ne comptera au nombre des

vertus des nations, pas plus que des individus, a fait recevoir

presque partout l'usage de considérer comme choses incompa-

tibles, d'être citoyen d'un pays et d'av01f avec lui autre des rap-

ports tels que celui d'y être possessionné, d'en avoir reçu, à quel-

que titre que ce puisse être, des témoignages de considéramm

ou de reconnaissance, tels que des décorations~ des titres ou des

pensions.

On ne saurait mettre en doute que ces faveurs peuvent être

des moyens de corruption aussi bien que de récompenses de ser-

vices rendus à t'étrangcr au détriment de son propre pays; mais

ce qui n'est pas moins incontestable. c'est que le plus souvent ces

témoignages ont été donnés par les gouvernements des citoyens

probes et vertueux, qui s'étaient signalés par leur zè!e et leur

intégrité au service'de leur souverain et de leur pays.
H Ainsi, du moment que ces faveurs d'un souverain étranger

peuvent ne pas être une preuve de méfaits contre son pays, de

quel droit le tégi~ateur frappe-t-il d'une peine ce qui n'est pas
un crime?

Hneque)droit)egouvcrnementdupayss'enquiert-U'de'!

motifs qui m'ont attiré l'estime ou la reconnaissance d'un gouver-

nement étranger? Si on ne peut rien me reprocher dans ma con-

duite, il n'auen à me demander; je n'ai rien & fui répondre. Si

ces fa\um's excitent ~es soupçons, c'est son devoir de surveiller

mes pas la lui lui a accordé toute l'autorité nécessaire pour nie

punir ht je faitHs mji~ aussi elle lui ordonne de respecter ma

hberté au~i ton~temp& que le ne forfais pas à mes devoirs.

C-t.V.1
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!J!OB.–f)e)a Reconnaissance des Titres.Dnjmth., etc.

Il est assez naturel de distinguer les fonctionnaires pu-

blics, plus ou moins importants pour l'Ktat, par des titres,

dignités et honneurs attachés à leur grade, et de ne pas en

horner les effets auxseuls moments oft ils sont en fonction.

Ces titres, ces honneurs, etc., peuvent même être accordés

à ceux qui ne sont pas effectivement fonctionnaires, en con-

sidérant ceci comme des moyens pour récompenser ou

pour exciter le mérite.Aucuude ces titres, dignités, hon-

neurs, etc., n'est héréditaire par sa nature; mais il n'est ni

choquant ni contraire aux droits de l'homme de le rendre

tel (a) ce sont donc les lois et les usages de chaque État

qui doivent décider à cet égard, et ce n'est pas aux étran-

gers à les censurer.

Toutefois, à la rigueur, ces dispositions domestiques ne

sortiraient d'effets que dans )o pays où elles auraient été

faites, etnon pour les États étrangers.Cependant,depuis des

siècles, il est de droit des gens positif et coutumier en Eu-

rope (t),l"que,pour le militaire, où d'ailleurs les grades

se ressemblent dans la plupart des États (c), on ne se refuse

(a) L'histoire de la noblesse, dans la plupart des États ou elle u été

intrûdutte, et t) y en a peu où elle ne l'ait été, quoiqueMua deaformes
dnérentes, fait voir queles membres de ce qu'on appelle la haute no-

blesse étaient,dans)eurorf[jH]e,des fonctionnaires pubttea,tête que tes

dacs,margraves, ~omtes, etc. que ces charges devinrent insensddement

héréditaires,et que, depuis, la chargeétant venueÀtesser, la dignité
senle el les prérogatmesqui y étateut attachées restaient heredttatrca,

ci, depuis, ces titres de la haute noblesse, ainsi queceux de la l1ohlc~c

inférieure, furent souvent aceordéa par pi-ivilages ceux auxquela la nats.

sance ne tes avait pas procurés.
th) PFEFFINGFR,Vtiriarius iuwgratiu, t li. 112; J.-S. l~uTTER,(&) rFEFFt~GFR, rttftan'MXt'HwtfattM, t !t], p. )n; J.-S. t~TTER.

FrrcicrMn~f~ d~ fett~chen .Shui~-unft ruMMnfeehf.t,hfft t, p. )0.

(e) Sur ies changements fdits a cet ef~arden France j'endant la rewo
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nu))e part à accorder à un officier le titre, le rang, et

même d'autres distinctions honorifiques considérées comme

attachées au grade dont il est revêtu dans son pays; de

sorte que, même à cet égard, le rang plus ou moins relevé

du souverain au service duqnel il se trouve ne décide en

rien, même entre des officiers du même grade, parmi les-

quets l'ancienneté de service règle seule la préséance;

2° qu'on suit les mêmes principes quant aux charges ci-

viles de tout genre, telles que celles de cour, d'État,'do

justice, etc.; et aussi quantaux simples dignités, titres, etc.

dont un individu a été revêtu dans un autre Ktat (d), même

par rapport à la préséance, en tant qu'il est possible d'as-

signer exactement à un tel individu dans des pays étrangers

la place qui répond à celle qu'il occupe chez lui; ce qui

est plus aisé dans les États où le rang du civil est fixé

d'après les grades dumilitaire, que dans d'antres où il a

une classification différente.

!1 est à peine nécessaire d'observer que ce n'est pas )e

titre seul qui décide de l'égalité du rang, ni même tou-

jours la distance à laquelle on se trouve du souverain (e),

Itition, et sur le rapport des grades avec ceux des autres nations, on peut
consulter le cartel entre la France et l'Angleterm, du t3 septembre t798,
dans mon JtMttfti. t. VII, p. Mï.

(d) Cependant on ne doit pas confondre la rewnnaissence <fnne telle

dignité, évidemment accordée par une pnissanee étrangère, avec la re-

eonnaissanee d'une dignité dont tel État â simplement donné l'exemplc.
Uanace dernier cas, rien n émpéche d'autrea tintions de demanderdes

preuves u)t<T)e))re9des titres 'ju'on s'attribue. Mcmaencore la reconnais-

sance d'une licrce Imisaanrc pen4ellc sunire pour pronver les droits de

snecession de teI prétendant ~Y. IInLZSCHOFR,Deductiou-Biblioghek,
th.n,n.286;)tEuss.reu<Mh<s<MfMaMt't.x!V,p.50.)

(e) V en gênera), J.-C.-J. HELmAU), J~tMftOtMij ~urtA ~ffKdrte
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et que d'ailleurs il ne s'agit que de la reconnaissance des

titres et dignités dans les pays étrangers, et non de l'exer-

cice effectif des fonctions de la charge; ce qui exige, ou la

réception de lettres de créance, comme pour les ministres

étrangers, ou la confirmation des lettres de provision,

tel que l'exequatur pour les consuls, ou la nomination et

l'autorisation de l'État même, comme pour toutes les

autres fonctions d'une charge à exercer dans t'Ètat

même (f).

[L'étranger, suivant Pinheiro-rerreira, ne doit pas régler les

honneurs qui sont dus à [a qualité qu'd déploie dans un autre

pays d'après ceux auxquels il aurait droit dans le sien. Ce qui lui

est dû~ ni plus ni moins, c'est ce qu'on accorde ta uù il se trouve

aux autres étrangers revêtus de pareille qualité~ boit civile ou

diplomatique, soit militaire. La raison en est, suivant le n~ino

auteur, que tout autre système~ eu égard à l'immense diversité

des usages qui ont liuu dans tea différents pays, ne pourtait que

conduire à la confusion et à l'absurde. Ajoutorts que Ics prin-
cipes énoncés dans le présent paragraphe ne doivent pas se cun-
foudre avec ceux relatifs aux titres des princes souverains et des

Etats. Chaque prince souverain ou chaque Etat peuvent prendre

tel titre qu'ils jugent convenable et mesurer à ce titre les hon-

neurs qui leur sont dus par leurs propres sujets; mais la recon-

moderni, Lipsi~ 1742, in- J.-W. de NEUMA\ Ju~ pttMtum pnMt-

pum, t. ). 1. )f. tit. )X, p. 168.

{/) t[ é[.a)t fort extraordinaire de voir, dans le moyen Agc, non seule-

ment tes notaires du pape, mais même ceux de l'empereur, exercer tes

fonchons de leur cbarge dans des pays étrangers (V. Uo Nneïve, Clnssar.

medn ttft, v" A'otantM;MA&LAHHU&, de Pro&attcn~M,voL Il, coHct.

926, n. 19 En Angleterre, on remède à cet abus en 1.120. (V. )tYWt.R.

~'tedera, t. tff, ~.829),e" Écosse, en 14G9(r.rLTTE.eetm Jtff-

puM. mpdtt~M, cap xf, g 1!3); en France, en 1100 (F'. Du P'MS~E,

~c. nt.). Les fonctions deb notaires apostohquee ont aussi étë mieux

limitéesdaiislu temps plus réceate. (V. Sr~aen,sfe Notariii invenlar ia

eott/toentt~us, Argentortt)~ 1778, p. 16.)
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naissance de ces titres par d'autres puissances n'est pas oLH~a-

toire, surtout quand le titre nouveau pris par une puissance est

piusétevequecetuidontiisétaientrc~ëtus. Cn.V.]

gl09.–Dest))gnné3conMrée9auxÉtrangera.

'Ce qui a été observé plus haut à l'égard des charges ne

laisse aucun doute que, de même, chaque État ne puisse

défendre à ses sujets on citoyens, et surtout àceux qui sont

entrés au service, de chercher ou d'accepter des titres de

charge ou de noblesse (a), etc., de la part des Etats étran-

gers. Et quoique peu (b) d'États se servent de ce droit dans

toute son étendue, il faut partout t'agrément du souverain

pour en obtenir la jouissance publique. Les Etats de l'Em-

pire se conduisaient sur ce point comme les États souve-

rains, et bien ne contestât pas à l'empereur le droit de

conférer les différents grades de noblesse, il fallait aux

sujets d'un État de l'empire l'agrément de celui-ci pour
faire usage de cette faveur (e).

[)t ne faut pas confondre la nomination à des emplois, avec

celle à de simples honneurs ou à des pensions. Les emplois peu-

vent entraîner des devoirs incompatibles a~ec ceux qu'on avait

déjà contractés envers son propre pays. Mais, ajoute Pinheiro-

Ferreira, s'il ne s'agit que de titres, et même de charges, où il

n'y a rien d'incompatible avec ce qu'on doit à sa patrie, personne

n'eat en droit de s'en enquérir, et encnre moins de s'arroger l'au-

torité d'accorder ou de refuser la permissiott du les accepter.

(a) MtSEft~ttM~Mt'ttgM StMf.<recht. p. 321.

tb( Sur la c'-dev.mt Répuhlique de Venise, V. LE RfŒT, Vorle,)ungen
K~ dte Statistik, t p. 55.0; sur la ci-devant Pologne, T(nxEr<,

Staatsver(masung, t. Il, p 342; sur la France, pendant la révolution,

Conbtttutton de [799, art. 0.

(c) MosER, ~oo~r~it, t. V, p. 402.
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Disons cependant que suivant tes. regk~ du droit public français
a~'tue), le port extérieur de décorâtions étrange; esuo peut avoir

fitiuqu'a~ecrautorisationdugouvorncmunt.f'-tcdccrctdu
2judteti8S3relatiFanportdndécorationsuuordrcsetrangc['s

sausdutorisationdugouvernem~nt. C)t.]

9HO.–CMMoDn!uM,dett)eUnd't!tat.

C'est peu que le gouvernement s'occupe à prévenir les

maux dont l'intérieur de l'État pourrait être menacé; le but

de l'État exige encore des établissemei~s tendant au bien-

être et à la commodité des sujets. Entre un nombre infini

de ces établissements, plusieurs, en concernant particuliè-
rement le commerce, intéressent également les notions

étrangères. De ce genre sont surtout les monnaies et les

postes.

Chaque État peut fixer le taux des monnaies et régler
leur valeur relative. Tant qu'a cet égard il ne se permet

point d'abus manifestes, l'étranger non privilégié (a) doit

se contenter de ce que, par rapport aux payements à faire

ou à recevoir, on le traite à l'égal des propres citoyens ou

sujets.

On ne peut même refuser à !'État le droit d'avoir re-

cours, en cas de nécessite extraordinaire, à des signes de

monnaie, papiers-monnaies, etc., sauf l'obligation d'en

restituer la véritable valeur quand le moment d'urgence

est passé; et l'étranger ne peut pas se plaindre tant qu'il
souffre à l'égal du naturel du pays.

Cependant, lorsque l'État a recours à de violentes opé-

rations de finances tendant à le soustraire à l'obligation

(a) Tratté entre l'.lngleterre et la Russte, de 1766,art. 5.
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naturelle de satisfaire à ses engagements (b), la violation

du droit de propriété qui en résulte peut autoriser les na-

tions étrangères à épouser à cet égard la causede leurs

sujets, et à employer, pour les protéger, tous les moyens

qu'accorde le droit des gens dans le cas de lésion de na-

tion à nation, si elles ne redoutent pas qu'on use de rétor-

sion contre elles.

De même. quant aux dettes pécuniaires que l'État con-

tracte envers des particuliers, l'étranger, quoique autorisé

à demander d'être assimilé aux créanciers (c) naturels du

pa)s,s, ne l'est pas à demander de leur être préféré cepen-

dant, outre qu'une nation étrangère peut assurer les droits

de ses sujets par traité (d),il est des cas où des opérations

de finances seraient si évidemment contraires aux règles

de la justice, qu'une nation étrangère serait antoriséo

d'écouter les plaintes de ses sujets, et d'avoir recours à la

rétorsion et aux représailles, pour mettre ses sujets à cou-

vert de telles mesures vcxatoires(ej.

Nulle puissance n'est obligée d'admettre chez elle les

monnaies et les papiers-monnaies d'un État étranger; elle

peut donc en défendre le cours, ou, après avoir examiné

le titre de ces monnaies, les réduire à leur véritable va-

)~ Sur j'opératton qui eut heu en Suède après la mort de Charles XII,

et<-nt''rance,sotisteducrégent,ent7H),F.BLSLH,~t/<andet,

p. 'J29 et TJ6. – Projet d'ËcHAssEtUAt]\,1795, en France.

{c]Borpf-otsc, ya~MM de l'Espagne, t. tt, p. 32.

id) Paixde 1763, entre la Ptuase et la Saxe, art. 7, et ait. sep. '2, d.~

m')nRecu<'t!o,t.p.75,77;&,t.p.l4C.P!nxdeLunév[ne,en

tSO[,art.!),dM!!mtjn~ectt;!t<,t.VH.p.53S.)'i!ixdeVtcnne,en!M9,
art. 9, dans mon Nouveau Recueil, t. 1, p..210,

(e) 1798, 1800.
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leur (n, comme elle peut continuer à laisser un libre cours

aux monnaies qu'un autre État a proscrites. Sur ces points,
si importants pour la propriété des individus, on ne s'écarte

point en Europe de la rigueur du droit qu'accorde la loi

naturelle.

Difficilement on peut attribuer, dans la théorie, à une

nation le droit de frapper de la monnaie au coin d'una

autre nation amie, sans l'aveu de celle-ci, quoique la pra-

tique offre assez d'exemples d'un tel procédé.

Les Etats du ci-devant Empire, quoique moins libres

alors, d'après la constitution d'Allemagne, quant à l'usage

de faire chez eux de la régale des monnaies (~), se condui.

saient, tant cm ers leurs eo-Etats qu'envers les nations

étrangères, sur le même pied que les puissances souverai-

nes entre elles.

Aujourd'hui les membres de la Confédération usent li-

brement du droit de monnaie, tant chez eux que vis-à-vis

des étrangers; et des arrangements communs, quoique

foi t désirables, n'ont pas encore eu lieu sur ce point.

tPinheiro-Ferreija dit au sujet des principes exposés par notre

auteur au second atinéa du présent paragiaphe:
c C'est un faux principe que celui invoqué ici par M. de Mar-

tens L'~ron~r n'a pas le droit de se plaindre cks </u''< est traité

cojf~M tes na~unouj;.

» Si le gouvernement agit injustement envers tous tes doux,

i'inju;tice endurée par le national n'otepas à l'étranger le droi

de réclamer. Ensuite la nation, si elle permet à son gouverne-

ment d'en agir de la sorte, peut ne pas avoir le droit de b'en

f~RomEt. BttUM~t. X, p. 56; MosM. hf< t. V'JH, p )H5.

(~ PuTTEn, /Mttfu<tonef yurM puMtct gfrmNnt<:t, )- YtH, cap.
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plaindre; car c'e~t son propre fait; mais l'étranger, qui n'y est

pour rien, ne saurait être placé sur la même ligne.

» On voit que nous parlons ici des injustices pratiquées envers

t'étranger au préjudice de ses droits naturels ou acquis, et nulle-
ment de ce qui n'est qu'une conséquence des contrats de bonne

foi, de coté et d'autre, entre lui et le gouvernement.
» Ainsi, lorsque celui-ci, au moment de rembourser t'étranger,

lui fait ses paiements dans une monnaie dont la valeur est au-

dessous de celle qui était sous-entendue dans tes contrats passés
entre eux, le gouvernement ne saurait le satisfaire en lui faisant
observer qu'il le traite à l'égal de ses propres sujets. Si ceux-ci

se laissent paisiblement dépouiller de leur propriété, ce n'est pas

une raison pour que t'étranger doive y consentir dans ce qui le

concerne.

» Mais lorsque, dans la liquidation, le gouvernement agit

d'après tes lois de finances adoptées dans le pays, et que le trai-

tant étranger pouvait et devait conn~tre au moment de prendre

ses engagements, force lui est de se soumettre à subir tes condi-

tions de la loi commune, quelque dures et onéreuses, injustes

même, qu'elles puissent être. H est censé l'avoir connue et dès

lors la présomption est qu'il a fait entrer cet clément dans het

calculs il doit en retrouver la compensation dans ses bénéfices,
ou bien il porte la punition de son imprudence. »

Les observations de Pinheiro-Ferreira peuvent encore trouver

aujourd'hui leur application. Il se rencontrait naguères des gouver-

nements qui ne craignaient pas, dans un intérêt étroit de fiscalité,é,

de prendre, au détriment du commerce étranger, les mesures les

plus vexatoires au sujet des monnaies et des matières d'or et

d'argent qui arrivent du dehors et qui circulent dans leurs Etats.

C'est ainsi que, avant tes derniers événements d'Italie, dans le

royaume de Naples, des décisions royales, pour faire aflluer à

t'hotet des Monnaies et favoriser la perception d'un droit de mon-

nayage de 9 pour tOO, avaient progressivement affaibli la valeur des

monnaies étrangères et des métaux servant à les fabriquer et les

dépréciaient comparativement aux monnaies napolitaines. Intrin-

sèquement la piastre napolitaine ne vaut que 5 fr. 20 c., et ce-

pendant, la monnaie française n'était admise qu'à raison de 6 fr.
contre une piastre, ce qui constituait pour ses détenteurs une

perte de 13 pour 100. Ces tarifs arbitraires, qui altèrent la pro-
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portion naturelle entre la valeur de la monnaie du pays et celle

des monnaies étrangères et qui frappent t1'mte<!épr~cn)Uo[) arbi-

traire et dans un but de fiscalité évidente !cstnonnai)'s(Hraft-

gères ne sont pas seulement contraires aux lois de t'économie

politique, aux régies de liberté et d'egatité qui doivent présider
aux leiations de peuple à peuple; elles blessent encore les notions
les ptusétëmentaires de la morale, et on ne saurait admettre

qu'un gouvernement soit en droit de n\er à son gré la valeur et

le cours de )'aigent d'origine étrangère dans ses Etats. Au point

de vue même de son mtéret, il faut être, comme le fait observer

Pinhctro-Ferreira, prodigieusement arriéré en principes dVt'o-

nomie politique pour ne pas savoir qu'il ne peut résulter que do

l'avantage pour le commerce, aussi bien que pour les finances
mêmes du pays, de la libre entrée et sortie des monnaies natio-

nales ou étrangères, au prix et au rours que le commerce trouve

qu'il lui convient d'y attacher.

Notre auteur s'occupe dans le présent paragraphe des dettes

pécuniaires contractées par un Etat vis-à-vis de ['étranger. H

s'agit dans ce cas d'affaires privées, et à moins de circonstances

particulières ou de stipulations précibes~ ellcs ne peuvent motiver

l'intervention du gouvernement de ['étranger créancier. 11 est

seulement à observer qu'un changement dans la forme du guu-

vernement débiteur ou dans la dynastie régnante ou dans la pur-

sonne du souverain n'altère en rien l'obligation du service des

emprunts contractés au nom de cet Etat par des représcntaxLs

dûment autorisés- Le changement dans la constitution intérieure

de )'Ëtat ne saurait affranchir la nation de la responsabilité de

ses dettes, et le gouvernement nouveau, devenant propriétaire du

domaine public de t'Ëtat, demeure tenu des engagements con-

tractés par le gouvernement qui l'a précédé. V. GRO'nus, de /ufe

6e~toc~c~, lib. Il, cap. ix, § 8, n. i à3; PuFFhNtfORF, de Jure

na<. et gent., lib. Vill, c xu, § t, 2 et 3; VATTM., le Droit des

gens, édit. GuiHaumin, liv. t, ch. x, § fM et la note de M. Pra-

dier-Fodérë; WnEATO~, Éléments du dr. intern., t. t, p. 39;

UEt-fTER, le Droit international, traduction de M. Hergson, § 2
M. de Martens demande t.i l'un peut attribuer à une nation [e

droit de frapper de la monnaie, au coin d'une nation amie, sans

son aveu. Le doute ne nous semble pas permis, et, bien que

Pinheiro-Ferrcira demande pourquoi on refuserait en théorie à la
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France le droit de payer l'Angleterre en monnaie frMppée au mf'me

coin et aloi que tes souverains avec lesquels l'Angleterre a payé la

France, il nous semble impossible de consacrer au nom des prin-

cipes les faits qui se sont trop fréquemment produits dans les

guerres de td révolution et de l'empire. La monnaie a cours et

valeur non-seulement à raison du métal qu'elle contient, mais

par l'empreinte qu'elle a reçue.

Le voeu de M. de Martens au sujet de l'union monétaire de

t'Attemagne s'est en partie réalisé. )/ensembte du système mo-

nétaire de l'Allemagne a été remanié à Vienne. Un traité y a

été signé te 24 janvier 18~7 entre l'Autriche et les autres Etats

de l'Allemagne. Ce traita mis en vigueur le )" mai suivant, doit

expirer à la fin de 1878.

La livre du Zollverein de 5,000 grammes forme la base des

monnaies d'or et d'argent. D'une livre d'argent on frappe

30 thalers de Prusse,
ou 45 florins d'Autriche

ou 52 florins 1/2 de l'Allemague du Sud.

!I se frappe sous le nom de Thalers de l'Union deux monnaies

d'argent principafes

Le thaler de l'Union à 1/30 de la livre d'argent fin, valant

1 thaler dans l'Allemagne du Nord~ 1 1/2 florm en Autriche, et

1 3/4 florin dans l'Allemagne du Sud;

2" Le double thaler de l'Union à 1 1 /15 de la livre d'argent fin.

Ces monnaies de l'Union sont valables dans tous les Etats

allemands et doivent être acceptées partout en payement. Leur

alhage est de 1/10 de cuivre sur 9/~0 d'argent. Leur titre ou

leur poids ne pourra être diminué sous aucun prétexte.

On devait frapper jusqu'au mois de décembre 1862 au moins
24 thalers de l'Union par 100 âmes de la population, et, après < 862j

au moins f6 thalers par 160 âmes, par chaque période de quatre

années. La convention avait réglé également l'émission de la mon-

naie de billon. La circulation de cette monnaie ne devait pas
dépasser 5/6 de thaler par chaque tête de la population. Des

caisses pubhques devaient être désignées pour t'échange de la

petite monnaie.

Enfin, pour faciliter les transactions, on devait frapper une mon-

naie commerciale de l'Union en or, sous la dénomination Je cou-

ronne et demi-couronne. La couronne pèsera ~50 et la demi-
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couronnHt/100 de la livre douanière. Le m'Hitiage sera de t/tOde

cuivre sur9<0 d'or.~aistavaleur des monnaies d'or sera uni-

quemt'ntdÉtermméeparterapporte~ihtantentret'on'rcetta la

demande. Les monnaies d'or ne doivent pas, par conséquent.f'tre

considérées comme moyn de payement remyl,tçant les monnaies

d'argent, et personne ne sera tenu a tes accepter en cette qualité.

Toutefoisjte5dnersEtatsde!'Atic)na~neau]ontt<tfacuHéde

permettre le payement en [nonnaies d'or de l'Union à un .cours

fixé d'avance pour la durée de six mois au plus. En outre, ce

cours ne devra pas dépasser la valeur du cours moyen établi

dans les cotes officielles de [a bourse.
On voit par ce qui procède que tes nouvelles pièces ressortent

à très-peu de chose près le thaler à 3 fj-' 75 c. son cours actuel

!enorind~Autrichea2[r.50c.au[ieude2fr.<!i;ienorindu

Rhinâ2fr.t4c.son cours actuel. Deux norins d'Autriche ëq'n-

va]entà5francs.

Le papier-munnaie ou tes bank-noles d'un Etat tic scronL jeçus

à leur valeur nominaic dans tes autres États de t'Unio)) qu'à la

condition d'être immédiatement ëchangeahtc& contre espèces dans

tes caisses du gouvernement on de la banque qui tes aura émis.

La banque de Vienne n'ayant pu cependant jusqu'à pre&eut sa-

tisfaire à cette clause, l'effet en demeure suspendu. Cil. V-j

g tll. Du Droit des Postes.

Vu l'égalité des droits des nations, celui d'établir des

postes ne peut appartenir à chaque État que Jusqu'aux

frontières, à moins de supposer les cas de servitudes de

droit public constituées à cet égard dans un Etat étranger,

dont on trouve aujourd'hui peu d'exemples (a). Chaque

État pourrait donc avoir des postes sans qu'i! existât de

communication générale. Mais, depuis qu'après l'exemple

donné par la France au quinzième siècle, les postes ont été

successivement établies dans les différents États de t'Eu-

(a) Traité d'E)bing, du 13 octobre )807, entre la France, la Pru~e et

la Saxe, dans mon Recuedl Supp! t. IV, p. 474.
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rope (b),
H n'y avait

qu'un pas à faire pour convenir entre

les États voisins de l'échange des lettres, paquets, etc., aux

frontières, afin de faire servir cet établissement salutaire à

une voie de communication genérate~
même entre les con-

trées les pins éloignées, pour
favoriser les arts, les sciences

et le commerce.

Des États de moindre étendue ont
pu

se déterminer à

accorder l'exercice de ce droit chez eux, soit à un État voi-

sin, soit à un entrepreneur (c].

Partout les postes sont sous la
protection spéciale du

droit des gens (d),
et les principes les plus simples

de la

(b) )~. BEUST, fom Po~îre~, t. I, p. C7; t. H, p. 31 RucHARR,

Manuel des royagrurs, Lenpuck, 1797, 2 col in-8; C.-A. Peuvovtnraift!)n~ de~ t'o~ccu~, Leips'ctt, 1797, ~vot in-8; C.-A. PEKPO~LHtft

SEDL~]T/KY, P)M. de ctM-ytcpuMtM, Leyde, t756, in-4. Sur ]a Hollande

en partlCulter, r. HLUIT, llist. fed., t. Il, P. 467.

(c) Plusieurs moyens et petits Etats de l'Allemagne avaient accordé

au prince de la Tour et Taxis, par convention, ]e droit exclusif ou si-

multané d'établir des postes chez eux, ou de les conduire par leur terr1-

toire. La con¡,ervatlOu de ces droits, d'après l'état de possession fixé par
le recès de députation de t803, ou par des conventions postérieures, a été

stipulée pour la maison de Taxis par l'article 17 de "acte fédéral de la

CortlédérdtlOl1 germanique, sauf a lui fournir des indemnités en cas de

changements faits ou à faire. Nombre d'arran~emfnts ont eu jteu pos-

térieurement à cet égard, en vertu desquels le droit des postes a été

accorde à la maison de TaxIs par le reuouecllement d'anclenncs ou par
la eonces»on de nouvelles ¡nféo¡Jat!ol1s, dans divers États de l'Allema-

gne dan. d'autres, on est convenu d'une jndemnttc 6*'] y avait heu

(d) Nombre de traités de commerce font mention des postes; mais, le

plus souvent, ce Suéde que dans de termes généraux V., par France

ettraité entie la la Suède et la Hollande, de 1675, art. 15 entre la France et

la Savoie, de K. art. 6, entre l'Angleterre et !j Hollande, de n)5,

art. 14. Entre les États voisins, on entre quelquefois dans un détail plus

particulier. V., par exemple, le traité entre le Danemark et la Stièile,

de t7J5, renouvelé depuis, en 1751. Y. aussi le traité de 1SU9, dant. mon

A'ourHjM ~ec~ t. 1, p ~25. Exemptes d'autres traités des États de

l'Allemagne; V.MOSER, t~Mch.t.Vm, p. 47 eisuiv.; Kn~HER, f~ef~.

/t~t< des t. ~M~de:, g 350 etsutv.; Drotf des ~eM, 74, note a.

20
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ici naturelle suffisent pour étaMir l'obligation de i'Utat,

non-seniement de repondreaux étrangers comme an.\ pro-

pres sujets detafutétité de sc&empjoyus.inais aussi sur-

tout de s'abstenir, Jaus~èg!e,d).* toute dis~oshiou

des tettrcs.depfehcs, paquets,etc..eouûesasadiseretiuu.

!) est cependant des cas où le danger de i'Ëtat peut jush-
fier des exceptions; et tandis que, sur l'existence de tels

cas, chaque Etat suit son propre jugement (e), il en est ré-

sulté en Europe la pénible nécessite d'écrire en chiffres tes

correspondances d'Ktat.

La guerre suspendant souvent le lihre cours des postes,

soit en tout, soit en partie,dpeutetrenecossairede!e le

rétablir expressément par un articiedutraite de paix (~).

[Il serait tout à fait superflu de pi'éscnh'r ici ]'ttih[onque de

t'ptahti~sement des postes en Europe et spCf'iatt'ment en France.

Disons seulement avec Pinheiro-Ferrcira, que
« les motifs invo-

qués par notre au[.eur pour justifierta la doctrine de la violation du

secret des lettres, ont été bien des fois victorieusemenL repou~scit.

11 est faux qu'en viotant le secret des lettres on parvienne à des
decouveites dont i'utuité puisse conpcnscr les graves inconvé-

nients attachés à ce honteux abus de confiance. Des que per-

sonne n'ignore ta hherte que les gouvcrnonunts se permettent
de lire toutes les quel est l'homme un peu
sensé qui confiera à la poste, si ce n'est pour induire les autolitea

en erreur, le secret d'un complot, le projet d'une campagne, ou

le piun d'une opération ? Le gouvernement n'aura donc ù recueil-
lir comme récompense d'un crime qu'it punit dans les particu-

liers, que les indiscrétion:' méprisables plutôt que dangereuses

de quelque écervete et pour cela il livrera à la connaissance

(e) WtLQtjEFORT, îePtt)-/0)'t ~mbaMadeu?-, t. ), eecL XXVII, p. 409

MosER.fer<tH:A,t iV.p. 145.

</)Tra)t~cntre['Autr)cheettaPwte,'t<!)T'87et'tet7JM,art'Ï).
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d'hommes asse/ vils pour se prêter à un tel métier les secrets du

commerce, l'honneur des familles, et souvent même la vie des

citoyens; car qui ignore qu'un grand nombre de victimes inno-

centes ont été par ce moyen immolées par la trahison et la

calomnie? H En France les lettres confiées il la poste sont pour

elle et pour tous ses agents un dépôt dont il n'est pas permis de

violer le secret; l'art. tS7 du Code pénal porte des peines contre

tout fonctionnaire ou agent du gouvernement ou de l'administra-

tion des postes coupable de suppression ou d'ouverture des tet-

tres confiées à la poste.
Quant au transit des lettres, « il est, dit Pinheiro-Ferreira, de

droit naturel des société'). On peut l'interrompre par la force et

même souvent on peut y être Forcé par la nécessité, en temps de

guerre, par occasion de peste, etc. Mais dès que ces raisons ont

cessé, la marche des affaires reprend son course et il n'est pas

plus nécessaire de stipuler ce retour d marche ordinaire des

correspondances, qu'à celle du commerce qui en est une dépen-

dance.
a Les conventions dont M. de Partons entend parler ne peuvent

donc concerner que tes arrangements à prendre entre les gouver-

nements, sur la manière dont ils ~e proposent de continuer à

exploiter ce monopole à leur proftt commun; t'intërêt des peu-

plus n'y est pour rien, ou du moins, it n'y est jamais compté que
comme un objet fort secondaire, o

En Allemagne, le prince de la Tour et Taxis, maître général

des postes du Saint-Empire, est encore aujourd'hui investi du

service des postes dans les petits ELatù du centru de la Confédé-

ration. Le siége principal de bon administration est à Francfort.

Mais t'Autriche. la Prusse, te Ilanovre, la Bavière, la Saxe, le

grand-ductte de Bade, le Wurtemberg et d'autres Etats ont

renoncé depuis longtemps à son entremise.

Le développement du réseau des chemm~ de fer a naturcUe-

ment aussi beaucoup influé sur tes puâtes. L'union postale et

t'union tétégraphiquej plus avancées que t'umot douanière, em-

brassent à peu près maintenant toute la Confédération, y compris

l'Autriche avec les possesiOMa hongroises, slaves et iidhennes.

Il en est résulté de grands progrès dans l'uuiformité des marques

et du tarif des lettres. Le traité conclu le 6 avril ~Sf) entre

l'Autriche et la Prusse a formé la base première de l'union
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postale, à laquelle presque toute t'AHemagne a depuis adhère.

Les rapports avec tes puissances étrangères et les besoins

chaque jour ptus impérieux des relations internationales.donnent

lieu à des conventions postales. Cil. V.]

~tt'?.–r)cBt)rt))tsdesni)tn)nsre)aUvt-me)]mtarci)t;)on.

En distinguant le droit du pouvoir civil sur ce qui con-

cerne la religion dans )'Etat (JMScirca sacra), de ceux qui

appartiennent à t'Ëgiise considérée comme société reli-

gieuse (jus sacrorum), le premier renferme, t" !e droit de

fixer le degré de tolérance qui sera accordé aux diverses

religions (jus rf/brmandt) 2° le droit de protection a

l'égard des religions dont )e culte est déclaré licite (jus

a~oca~). 3" le droit d'inspection suprême, ou celui de

veiller à prévenir que, sous le prétexte de la religion, il ne

se glisse des abus cotitraires au bien de i'Ëtat ()'<MmprmM!

tMpec!Mnu). Les droits appartenant a )'t';g)ise considérée

comme société, tendent à l'emploi des moyens nécessaires

pour en avancer le bnt et pour écarter ce qui s'y oppose

donc lis renferment le droit de convenir des règles reli-

gieuses, de conférer des emplois ecclésiastiques, et de cor-

riger d'une manière convenable ou d'exclure des membres

quimanquentanx préceptes de la société.

Dans chaque État, ceux qui professent une même reli-

gion peuvent se considérer comme société (église) particu-

lière, séparée de celles établies dans d'autres );tats, et

surtout exempte de tout pouvoir étranger. Mais rien n'em-

peche que les églises, dans plusieurs États, ne puissent

s'unir en une société plus générale pour l'exercice com-

mun dnyMtiiMrorum. Teite était, dans les premiers siéctes,

l'idée des conciles œcuméniques, jusqu'à ce que les papes
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eussent réussi à changer cette société, égale dans son ori-

gine, en une société inégatc dont ils se déclarèrent les

chefs, étendant leur autorité indistinctement sur tons les

membres de la société, soit rois, soit sujets, et outre-pas-

sant souvent les bornes dn droit social de t'Églke pour

empiéter sur les droits temporels des souverains.

Aujourd'hui, dans chacun des États qui se sont séparés

de l'Église romaine, les membres qui professent une même

religion forment une société particulière, qui, après être

rentrée dans la libre jouissance de son jus sacrorum,

l'exerce par elle-même. ou en a confié l'exercice aux mains

de celui ou de ceux qui exercent le pouvoir civil.

CeLix des États qui sont restés dans le sein de l'Église

romaine ont conservé le principe de l'unité de t'Ëg)ise ca-

tholique, mais en accordant plus ou moins de droits au

pape, d'après la diversité des systèmes et des concordats;

tous, au moins, s'accordent aujourd'hui à borner l'auto-

rité du pape au spirituel. Mieux éclairés sur les vrais prin-

cipes du droit public et du droit des gens, ils ne lui recon-

naissent plus ni le droit de se mêler de leurs affaires

temporelles, eu s'arrogeant des décisions non provoquées,
ni celui de disposer des couronnes; et depuis longtemps

les armes usées du Vatican ont cessé de décider du sort de

nations entières.

[V. les observations qui suivent le § H4.]

$ 113. Continuation du même sujet.

Chaque État ayant le droit de se déterminer sur le degré
de tolérance qu'f! veut accorder à d'autres religions que
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celle du pays, les puissances étrangères qui professent une

religion différente n'ont aucun droit parfait de demander

pour leurs sujets la liberté du culte religieux, à moins

qu'ils n'aient des traités à réclamer (a). Cependant ladf'oo-

tion domestique simple, fondée sur la liberté naturelle,

doit être censée accordée tacitement à tous ceux auxquels

ou accorde le séjour.

En vertu du même principe; aucune puissance ne peut,

sans violer le droit des gens, se permettre de vouloir in-

troduire sa religion dans un autre État contre le gré de

celui-ci, ni par la force, moyen d'ailleurs peu convenable

à un tel but, ni par la voie furtive de missionnaires clan-

destins. La persuasion la plus vive de ce que sa religion

est préférable aux autres, ou même qu'elle serai) la seule

qui conduit au salut de l'âme, ne peut pas l'autoriser à

violer les droits des autres nations pour y semer ce que,

d'après ses lumières, elle prend pour vérité. L'égalité des

droits des nations s'étend jusqu'aux égards dus à leurs

opinions.

En Allemagne, le tratte de Westphalie avait établi l'éga-

lité des droits entre les religions catholique romaine et

protestante, en parlant de l'Allemagne en général (b). Hais

dans les États particuliers dont elle se compose, la liberté

du cuite ou le degré de tolérance à accorder à chacune de

ces religions chrétiennes, fut arrêtée d'après l'État de pos-

session aux époques déterminées comme normales (e).

(a) Presquerenferment un de commerceentre les

au degré de tdë-gion différenterenferment un article qui se rapporte au degréde tolé-

rance réciproque.

ft)J.P.a,art.5,~t. 1.

(c) PuTTEa,~M~uttMMjMn'~ puHMt, 5*édit., g 35 et amv.v.
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L'acte de la Confédération germanique de )8t.') a établi

le principe que la différence des confessions chrétiennes

dans les pays et territoires de la Confédération allemande

n'en entraînera aucune dans la jouissance des droits civils

et politiques (d).

[t'. tes observations qui suivent le § tl4.]

g llh. Du secours à porter dans les disputesde religion.

Supposé que, dans un État, il s'ëtevede~ disputes sur les

droits des sujets de diverses religions, les puissances étran-

gères n'ont, dans la règle, aucun droit de plus à se mêler de

ce différend que de celui résuttant d'autres affaires domes-

tiques elles doivent donc se borner à de simples repré-

sentations à l'amiable (a), tant qu'elles n'ont point été lé-

gitimement appelées au secours, ou que les traités (b) ou

autres droits acquis à titre particulier ne les autorisent

pas à prendre part à ces différends. Cependant, indépen-

damment de ce qui peut être inféré de ces exceptions, les

puissances de l'Europe se croient parfaitement en droit de

venir à t'appui de ceux qui, professant une même religion

avec elles, se voient opprimés chez eux dans la jouissance
de tours droits, et même de mettre les armes à la main

MAet<!di!iaConfM.germ,art.t6.

(a) Comme rn-enttes Ang).Dsles Pays Bas en faveur desVaudoisen

Savo)e;)aSHCLtc.enn07,enfaveurdeB['ro testants en Pologne; comme
le firent Russie, )a Prusseet l'Autriche d'abord.a()rèsl764, en faveur
des dissidents en Pologne.

[t')PatxdeBr<"i[aw,entTf4?,art.6.entretaPrusM;et)'Au)r]che,

;xd'At)0.ent74.i,a<t.8,eDtreiaSmMc<'t!a)tu!ie;tta~teentre
la Prusse et la Pologne, de 1773, art. 8; traité entre la Sarda~ne et

GenÈ\e,del'7;)4,a!'t.)~,etc
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pour les secourir.Mais la question de savoir si un tcl appui

sera effectivement prêté dépend des circonstances politi-

ques. Toutes les guerres auxquelles la religion a servi de

motif on de prétexte ont fait voir, t" que jamais la ~c!i-

gion n'a été le seul motif pour lequel les puissances étran-

gères sont entrées en guerre; 2" que torsquotapotitifjue

s'accorde avec les intérêts de leur religion, elles ont ci )ee-

tuement soutenu la cause de ceUe-ci; 3'mais que toujours

le xt)e religieux a cédé aux motifs de politique; 4° et que

plus d'uue fois même celle-ci a entraîné à des démarches

directement opposées aux intéréts de leur religion (e).

[Le principe de la liberté religieuse semble aujourd'hui admis

par la doctrine, si ce n'est en fait. On a enfn compris que le

domaine de !a. souveraineté, quelque étendu qu'il filt, ne pouvait

retendre burta la conscience et imposer les dogmes de la foi. Que

l'Etat, pour régler l'exercice extérieur du culte public, ait des

regtc[nents:uettematièretouctieàtapo))cectintére&bei'"rdt'u

public; mais on ne saurait comprendre qu'il exerçât un pouvoir
quelconque sur les croyances rstigieuses ou sur la liturgie inté-

ricure du culte; et on n'a eu que trop fréquemment à déplorer

t'erreurdeceux qui voulaient que l'Etat eût sa religion comme

dans rantiquit~ et au moyen fige, ou qui essayaient à tout propos
de mettre les lois civiles à la dispohjtion des vertus dogmatiques
de [a religion.. f n faut, dit M. Jules BARM, ~~n~n~ mc/op/tys;-

çt~Sf~~(.fuc<riTM du droit, introduction, p. xc~ bien distinguer

i'Egtitie de la religion celle-ci, en tant que sentiment inteneur,
est tout à fait en dehors de l'action de la puissance civile; mais

n n'en est pas de même de la première, qui organise le culte exté-

rieur et public, au nom de la suprême et invisible puissance dont

ses ministres se déclarent tes représentants. Répondant à un
véritable besoin du peupk, qui est de rendre publiquement bom-

(c) D. STRUBEI von den Re!f~tOtMArMg'en, d~as ses ~'ct~MtutMfM,

H, n. 7.
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mageàuncpuisaanceinvi~ibtectsupr~me.t'Egtibeadt'oitatj la

protection de l'Etat. Mais d'un autre ''otéj comme il se peut

qu'elle exerce sur les âmes une innueme e préjudiciable au repos

public, l'Etat a le droit d'intervenir pour écarter ou prévenir un

mal d'autant plus dangereux que ceux qui le suscitent prétendent

représenter Dieu sur la terre. t~t-ce à dire qu'il puisse à son gré

imposer t'Ëgtisetacon~titutioncttestois intérieures qui lui

semblent avantageuses, ou prescrire au peuple la croyance et les

formes religieuses qu'u voudrait lui faire suivre, et lui interdire

toute réforme? Cela serait non-seulement au-dessous de la digmté

du souverain pouvoir, lequel n'a aucune autorité particinicrc

pours'umntscer dans te& question religieuses, mais en dehors

de bon droit, car il porterait ainsi atteinte à la liberté humaine.

Il ne doit donc point y avoir de religion d'État, et fi est souve-

ramement injuste d'exclure les citoyens des services publics

et désavantages qui y sont attachés parce qu'ds professent un

cuHedtn'érentdecelutdet!ifour.~t[Mssit'Etjtn'aledroitde

rien décider en matière religieuse, il a du moins celui de veiller

à Cf que l'influence f'cclé~a&tique ne puisse compromettre l'ordre

pubtic; ainsi il np permetha pas que la concorde ci~ite soit mise

en péril, soit par dcs querelles tntestmesdanh le sein d'une ëgtise,

soit par la lutte des diu'érentes églises entre elles; et, en agis&ant

ainsi, il ne fera qu'exercer un droit de police. »

V. ce qui a Pté dtt s~pro au § 30 à 33. H est, du reste, à remar-

quer qu'en pré&cnce des progrès de la liberté retigieusedd.ns le

mondej, têt) prévisions de notre auteur ont bien perdu deleur impor-

tance. La religion a longtemps servi et peut encore, de nos jours,
servir de préte\te ou de masque à l'ambition des princes ou des

peuples; mais elle ne saurait plus, au dix-neuvième biëcte, éga-

rer l'opinion publique. L'histoire contemporaine le démonta
avec évidence. CH. V.]

115. Des Servitudes de droit public particulières.

Ontrc les droits réciproques que tes traités ou tes usages

ont établis entre tes nations sur des ohjets relatifs à leur

gouvernement intérieur, il est des cas où une nation ac-

quiert unilatéralement un droit parfait sur le territoire de
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)'antre,envertudnque)eet!e-cicstobHgéedofaire,de

souffrir on d'omettre à son avantage ce à quoi elle ne se-

rait naturellement pas tenue, et dont elle ne peut deman-

der la réciprocité c'est ce qu'on entend par servitudcs de

droit public (des gens) p(tr<MMMfes. 11 est
peu

de branches

du gouvernement à l'égard des<)m'tks de telles servitudes

ne puissent être ou n'aient été introduites (a) et tant

qu'elles n'ont pas pour objet un droit essentiel du gouver-

nement, ou que du moins elles ne s'étendent que sur des

endroits on districts particuliers (b), sans affecter le terri-

to~re entier, eUcssontencoreeompatiMes avec la souve-

raineté et l'indépendance de l'Etat qui s'y assujettit.Mais

(lès qu'elles tendent à remettre un droit essentiel du gou-

vernement entre les mains d'un État étranger, ou du moins

à en soumettre l'exercice au gré de sa volonté, un Etat

affecté d'une telle servitude ne peut plus se considérer

comme vraiment indépendant (e), quand même on le nat-

terait encore du nom spécieux de la souveraineté.

(a) En Allemagne, le nombre assez considérable de servitudes de ce

genre a beaucoupdiminué, 1<~ntpar la diminution du nombre des États,

que par les soins qu'on a pris dans)es~mpspiu& récents jmr))]<:r)iu-
tant que possiblepar traités les territoires, ea faisant disparaîtreles en-

claves qui en fonrnissaientsouvent l'occasion.LaConfédération du fihin

de tMX)y avait déjà eontiibné.

(b) C'est ainsi, par extmple, que le droit de garnison accordé par
t'Autriche.M~ertu du traité det'arnere de 1715,aux Provmces-Unies

des Pays-Basdans auxdroits de desforteresses t'Autnche, que était

aussi peucontraire aux droits depromessesouvent donnée à quel'était
à la souveraineté de la France la promessesouvent donnée à l'Anglebrre
de ne pasrebàtir la tortcresse de Dunkerilue. C'est ainsi que nombre

d'Ëtdtsdet'Altemagnepouva'entcedertedro~deapostcsaunautre
État sans porter par là atteinte à leur souveramete.

fc) Depu!squetes Carthagtnots furent forcés, après la seconde guerre

punique, de promettre aux ftomatna de neptus faire la guerre sans leur
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Comme cependant
un État peut validement

disposer de

sa propriété et de ses droits, et renoncer à des avantages

que la nature lui destinait,de telles servitudes, pour être

onéreuses à l'État, ne peuvent pas être considérées comme

contraires au droit naturel et comme non valides (<<); lors

donc que, d'ailleurs, le traité sur lequel elles se fondent a

les réquisites nécessaires pour te rendre valide et
obliga-

toire, on ne peut
s'en écarter unilatéralement que dans les

cas qui autorisent en général
à se dédire d'un traité.

cnns€ntenient,t'!n'JëpfndancedesCarthagmot3 fut détruite. De méme,

Russie )etrai[ed'a)hancedel79t,dans mon B''c)t~tV,j).M~.De la

Russie le traité d'alliance de 1791, dans mon Rveneit, t V, 1,. 222. De

mème~ i?épublnque cisalpine cessa d'ètre vraiment snuveraine après bon

traite de n9ii avec la France.dans mon J!cctte'i,t.V)I,p.!t3

(dl Traité de 6lnnster, de 1648, entre l'Espagne et les Provinces-

[!nies des t'ays-nas,art. 14, sur la clôture de l'Escaut; dnspotes à cet

égard (V. HouteEles extraordsnaires, 1784, n 101-104; Suppl. à mes

trJ<f/ttttm;M, t. i, o. M.)M.)





DES DROITS DES NATIONS RELATIFS AUX AFFAIRES

ETRANGERES.

CIIAPITRE PREMIER.

DES DROITS DES NATIONS RELATIFS AU MAINTIEN DE

LEUR SURETE ET DE LEUR INDÉPENDANCE.

~116.–Observation Rénëra!e.

Libre dans le choix de sa constitution et des moyens d'as-

surer la sûreté et la prospérité intérieure de ses membres,

tout Etat l'est de même dans le choix des moyens qui ten-

dent à avancer sa sûreté et sa prospérité extérieure, dans

ses relations avec les étrangers; de sorte que, tant qu'il ne

porte point par là atteinte à l'indépendance des antres,

aucune nation étrangèrene peut être en droit de lui pres-
crire ce qu'a cet égard il doit faire ou ne pas faire, ni de

lui demander compte de sa conduite. Ces principes souf-

frent cependant quelquefois des modifications fondées sur

les traités on sur les relations politiques des peuples de

l'Europe.

117. Du droit d'armerponr sa défense.

C'est ainsi que tout État souverain est en droit de faire

chez lui tous les préparatifs que sa sûreté extérieure peut

LIVRE IV.
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exiger, soit pour se défendre contre l'agresseur, soit pour

prévenir le coup dont il est menacé par conséquent, de

construire ou de rétablir autant de forteresses qu'il juge

à propos, soit dans l'intérieur du pays, soit sur les fron-

tières d'augmenter à son gré le nombre de ses troupes, de

ses vaisseaux de guerre, etc.; de conclure autant de traitas

d'alliance ou de subsides qu'il le juge convenable, sans pn

rendre compte à personne, tant que sur ces poinb il ue s'est

pas lié par des traités (a).

[Le droit de wnservation de sot-Mt'me, et par suite le droit de
défende ou le droit de repousser la furcop-Tia force, eat !epre-

tnierdeLuustesdroitsabitOtus.ccJuiquihertdeh.tScàtoustea

autres; un comprend donc que toute abonne moratu, société

humaines ou ~tatsi-ouverains, exercent, comme pourrait le faire
une personne individuette, le droit de pourvoir à la conservation

de son existence des que cette existence est menacée. V. Tf~odcre

ORTOLAN, Regles tn/er~M~fjn~es et dip~oma~e de nter. t. t,

p. 55, et Ross), Droit pénal, t. i, p. i47, edit. Guillaumin.

C)!.V.]

g 1)8. Des Explications )'amiab)e.

Cependant de tels armements extraordinaires pouvant

donner de justes alarmes à d'autres États, surtout aux voi-

sins, et les engager même à prévenir le danger dont ils se

croient menacés, il importe à t'État même qui entreprend

ces armements de rassurer les puissances avec lesquelles

il n'a pas le dessein de rompre; c'est pourquoi la politique

[<ï)t-:xem[t[c8:Tra)~t!eBa<t€t'ntret'Emj))re(-tfat''ranM,den!.î,

art. 23-27; traite entre la France lata Grande-Bretagne au aujetde t)ur<-

kerque,de 1713, t748, t7t)~ annulé sur ce point en [76J, traite de

G~ue? avec la France, de 1685, art. 4; traité de Lunéville, de 1801.

art. 6.
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a introduit l'usage de demander à cet égard des explica-

tions, et de ne pas refuser les informations désirées, lors-

que les circonstances pcrrnettentd'en donner desatistai-

santes (a), quelquefois même de les donner de son chef (b)

ce n'est que lorsque les circonstances empêchent de telles

assurances, qu'on a recours à des réponses vagues ou am-

biguès(c), ou qu'on provoque à l'indépendance des nations,

qui les dispense de rendre compte de ieurs démarches (d).

Cet usage est un motif de plus pour établir le principe,

qu'avant d'en venir à des hostilités on doit demander des

explications à l'amiable (e). Il est cependant des cas où

tonte explication pourrait paraitre inutile (fj, et ne servirait

qu'a faire perdre un temps précieux.

[«Rien de plus naturel ni de plus juste, dit Pinheu'0-Ferreira,

que
de demander à une nation qui fait des armements, que l'on

est fbndé croire de~'néb à nous attaquer,
des explications qui

nous tranquillisent à cet égard.

M Une pareille demande ne ~prte
aucune atteinte à son indé-

pendance, ni ne gêne en rien l'exécution de ses proJets..

Nous donne-t-elle une réponse propre a nous inspirer de la

sccurit.éj nous la laissons prendre les mesures qu'elle croira

adaptées à ses fins.

(a) F.-C VA~) MosEtt, con dem ~ec~t M~ey Souveratns den andern

sur~ede~~ stellen, dana ses ~t~ ~c/trt~eK, t V!, p. 287; J.-J. Mo-

SER,t.V),p.4Û9,Gc-<TtfE[t,E'.f.Jt.,t.t,p.Mj-3t9.

(&] Cu~THE]), !oe.Ctt., p 303.

(c) MosER, Versuch, t. V), p. 413; Bei/troge :M der neuMtM Staats

und~rtef;Mc/itchfe,t.p.nO.

(d) Exemple de la Russie envers la France. (~ferc. hist, et po~)t., t7~8,

t.t,p.i94.)

(f)J~'nfMrMt~'Mo~rcopf,t.]f,App.,n.4,5. 5,

(f) Exemple du Danemark contre le duc de 1J0istemi en lG99, dans

BuscH, tre~tAunde~ p. 230.
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» Mais si, j)ar des rép(jn~e~6vabivei),uu se refusant du manière

écarter tout soupçon, elle nous forée da nous mettre eu mesure

de défense~ elle se constitue,par sa mauvaise foi nu par son :ni-

quu de franchise, re~punsalde envers nuus dt~ frais daus les-

quels son allence ou ses réponses équivoques auront pu nous
entrajner.t]

g Ï 19. De la liberté de conclure des Tra)té~.

De m~me,i)d6penddu libre arbitre d'une nation de

cimenter on non des traités quelconques avec une autre,
sans qu'une tierce puissance soitautoris(~ea)'cn empêcher,

tant que ces traités ne btesscnt pas ses droits, et sans que
surtout elle soit autorisée à la forcer de conclure un traita

on d'y accéder contre son gré.

Cependant, bien qu'on reconnaisse ces principes en ~n-

rope, dans la théorie, la pratique offre nombre d'excep-

tions, t~de puissances qui se sont lié les mains à cet égard,

médiatement (a) on immédiatement (~), par traités, ou

d'États mi-souverains dont ta liberté de contracter des

alliances peut être [imitée pa&les lois (c) qu'ils doivent res-

pecter; ou d'Etats confédérés qui ont consenti à des iimi-

tatious (~); 2" des exemples de moyens et petits États qui,

quelque souverains qu'ils puissent être, dans la théorie,

sont gènes dans leur liberté de contracter par les égards

envers des puissances qui, sous les dehors d'une indépen-

dance formelle, les tiennent sous une dépendance très-

(a) Tra)lé deVienne, de t73t, entre )'At)tnchect les {tuis-anceamari-

hmes, par lequel l'Autriche renonça au commerce de la Hd~que avec

les Indes.

(t')Tra)té entre la Russie et la t'oh~e,de [793,art. 55, dans mon

~cM~,t.V,n.
(c) Pdix de Munster, art. 8. 2; eajxtui~t'on nn~eDaie, art C, i :).

(d) Acte de la Confédération ~t-rfnanxjtte, art. 5.
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réelle; 3" l'histoire même des derniers siècles offre plus

d'un exempte de puissances qu'on a forcées contre leur gré

d'accéder à un traité, et que, même avant de les avoir

consultées, on a mises au rang des puissances contrac-

tantes (e).

[« Des assertions de ce paragraphe, dit Pinhciro-Ferreira, les

unessontconfusémentexpriméfs~ les autres sont absolument

fausses.
n M. de Mdrtens aurait du dire que chaque puissance e&t libre

de contracter avec une autre, seton quelle le croira convenable,

pourvu que des conventions antérieures, librement et dûment
contractées avec un tiers, ne s'y opposent pas, mais, énoncé de

cette manière, le principe devenait non-seulement trivial, mais

inutile.

» ~ous avons dit librement et dûment contractées, pour faire

sentir que l'auteur n'aurait pas du mettre au nombre des conven-

tions valables et licites celles qu'un gouvernement, dans J'oubti
de sa dignité et de ses devoirs, pourrait signer au détriment des
intérêts et de l'honneur de bit propre nation.

» M. départent) sernhle avoir oublié que les gouvernements,

lorsqu'ils font entre eux des conventions, ne funt qu'exercer le

mandat dont Ics peuples qu'ils représentent les ont cbargésjGt et

que, par eOllsétlUenl, si par une lunlleuse collusion ils s'accor-

daientaftjrfatreà[euri. devoirs cnvcrstcurscommctttmts, ['un

acceptant comme valable ce que l'autre n'était évidemment pas
autorisé à lui accorder, leurs conventions seraient, par ce simple

fait, aussi nulles qu'illicites. Telle est, en effet, le cas de toutes les

conventions par lesquelles des gouvernements ont renoncé, au

nom de leurs nations, à des droits dont la jouissance est insépa-

(e) MosM, ~eMue~t t VIII, p. 307; DESTECK,~on der ~'tMcMte~-

~un~ MtMï' drtttcn ~ac~f in fttten rroc~at und von dem Bey~ttt
eines drvtten ctaats zu emem geschlossenen Bundn~sse, dan., ses Aux-

/'tt~rttn~enpo~fMc/ter und T-echfhc~er~otert~, n7C,n. 8, p 48-Exem-

p)es:TrdHtt'sdet).)rta~t;dcia[nonurchmehpagno[c,del700;deIa)]ua-
drup[eaI)taut:t:det7iS;pa)xd!'Ai\-t.j-Cf)ajjet)etdeJ74~,etHu'mbre
d'autres.
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rable de leur indépendance, et auxquels par con~qnent un ne

sauraitrenoncerjS!)nsrenrtncerenn)('[netempS!t'~hber)~ Il

sasùrete,dhone\i?.teu('e.Peul-t)ncûncev('irque<'L'agouve)'ne-

ment& aienL eu pareille autori~auun dai~ leurs mandat' t~t &')i~

lie t'aYaient~~d'uu prétend-un tLure dériver la vaudité de feurs

déhtfonor<unesconvenHunt-? P

p QuanLà rautt'c abus, que tcspu)~san<;t's ~e bout bougent pe~t)'

en comprenant au tiombru des tm['Ht:5cf'n[r!n'tanteh des guuve)))tt-

ments qui n'y avalent pas concum u~ et qu'on a munn; quctqucnns

forcés d'y ttrcetIei~dnufauL pas C[tnrdcp!irt;nsncl<'sro)ntn(;

des exemples de conventjon& valables, :f moins de vnuloir ~rigct'

en pt-mope de droit tout ce qui aura été extorqué par la force.? »

Ajoutons qu'on ne voit p!us;)ujourd')fuidfs:mtiunat)()ns pri-
vées i!)dept'ndante8dfr~tdtpai))cij~t au druides genb,curtnjie

cela avait heufr~qucnunen' au moyen a~epour les associations

ccmnn;n']a[ct)decerLiinesYif)es,ttt.MV('cgr~t]dp)'untpuut)e le

dëvfiu}'].)ejttentdudr<)ittnari)nnein)u)'nf)!.io[):d.L.ai!tu&cetf))'')'

assuciatmn de ce genre lut ]a)ianbea))emande, qui devint unf

verit.abtet.ur])ora<tonpu)iï)que.PAR)'E.s~Lh~r'f'~tn~r<~t~,

t.!),p.')OutM3.t.H),p.tSf1;HLFt-tËtt.~Drc~~tcr~~o~

traduction 'te M. ftergsun, g ~t H. WoHMs, /~x/o[7-e de la ~He

/MM!!M/tt/Me. C)t.V.~

t50. – Du Droit des ~tata de s'agrandir,

Tout État ayant naturellement le droit de travailler à sa

perfection, est aussi autorisé à employer tous les moyens

licites par eux-mêmes pour s'agrandir et pour accroitre ses

forces pécuniaires, militaires et fédératives. t) est donc au-

torisé à agrandir son territoire et sa population, soit par

occupation de terres encore non occupées, pour les culti-

ver, soit par des traités de cession on d'Échange volon-

taires, ou cimentésa)ann d'une guerre légitime, soit en

vertu de successions dévolues ou promises son chef à la

suite de mariages ou de dispositions testamentaires, ou à

[uidevoiuesà titre d'e)cctio'i,i) est de m~meautoriscà à
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eimenter des alliances pour augmenter sa puissance fédé-

rative. Gt'néra!ement parlant, un État étranger n'est pas

en droit de,s'opposer à tous ces agrandissements, lorsqu'ils

ne se font pas à son préjudice.

[Le droit que notre auteur reconnaît aux Etats estincuntestabie~

mais son exercice est subordonne au rebpect de la fui donnée et

a)'ob:~r\ationde&contr:Usreguuèremcntfo!'tnés;cariisne

doivent pas plus que les individus rechercher des agrandisse-

menh ten'itotitiu~ par des moyens d'une ffgit.imité contestable.

i)soiU)<iurH&t€,un&ujeEpiu~di~nedeteursou[citudeetde
leur ambu.iun dans le développement morat et dan~ i'améhoration ·

tnatérteHe de leurs populdtions. la puia~nce des empires ne se

mesure pas à l'étendue des territoires; la richesse financière,

ittdu~)rie))eetcon[tnt!t'c)ate,join[.tiat]bien-~trephy&iqueetau

re&&ort(noraldesindividusjti0ntdenosjoursbitmauttemet)t

importants et efticaces et présentent des garanties bien plus

durab)e& de sécurité eL de prospentë. Ça. V.]

g 121. Du Système da maintien de )'Ëq~it!bre, en général

Mais entre des puissances voisines, ou du moins habitant

une méme partie du globe, il est des cas où les forces dis-

proportionnées que i'uuf d'entre elles voudrait acquérir né

seraient plus compatibles avec la vraie indépendance des

autres, et les menaceraient d'une sujétion formelle ou

réelle (a) par )'abns de la supériorité des forces, auquel il

ne serait plus temps de remédier un jour en recourant au

moyen incertain d'une iigue de plusieurs Etats, dont aucun

ne suffirait seul pour servir de contrc-poids.~C'cst pourquoi

il est des cas où la loi naturelle ne peut défendre à de tels

(a) Gu\T)im, r. R.,t. ),p. 3~; ScHMA~ss, Ft~ftfuna t'n die

Staa7sacissenscMftrn, f. 1, Anhang.
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États de veiller au maintien d'un équitibre entre eux, et de

s'opposer de bonne heure, fut-ce même les armes à la

main, soit seuls,soit réunis, tantat'agrandissement dis-

proportionné de tel Ktat, indépendamment de sa iégitinuté,

qu'àtaffaibiissement de tel autre qui pouvait lui servir de

contre-poids.

De tels cas pouvaut se présenter plus fréquemment entre

les peuples de l'Europe, qui forment ensemble une espèce

de société, qu'eatre les peuples épars dans d'autres parties

du globe, le système du maintien de l'cqudiLre est plus

nécessaire pour l'Europe entière, et même pour ptusicuts

de ses parties, que pour le reste des peuples de l'univers

système auquel protoquetjt )a piuj)a] t des puissances euro-

péennes, et qui, malgré ses imperfections et ses abus, ne

peut être taxé de chimère ou de charlatanerie politique, ni

rejeté comme superflu, condamné comme illégitime, ou

rayé du droit des gens (b).

(L) S'il est des cas ou des pmssancea de l'Europe' sont dcclarées

contre ce s)~tèmel c'est lorsqu'on le rit valoir rontre elles, encore sou-

Yentn'éta)t-cepas)epr!nDipe,ma)at'appi)cjtiontju'onatt.)q)j!<)t.L);a

auteUnt ont beaucoup dmputé sur la nixessité, la l'utilité et.

l'existence d'un tel système Le baron uew' ISOLAI dana son I;tjuclier

d'~< et de~tM<!ce, tCCT, m 12, est le premier auteur qui )'etat)!ft LEH-

NAKS, 7'rtthno ~MropfE, Jena, 17K), )n-8.et L.-M hA<!LE. de r)'u(tn<ï

Pwop~, tju~o appelltur die Hatance, pr~ctpua bcMt el po~

norma, Golt)ngae, t7M, )e défendent de même )).-G. SïRtjfiK, dans ai,3

Nebrnatenden, t. Il, p. 8 et amv., en fait voir la nécessité, et critique

Jesrenexions touchant t'e(jmt[brc!qu! s'y opposent.J.-U.C.DE JUSTI le

taxe de chimenqut~Jana un écrit ayant pour titre Chunatre dM C~ieh-

gexichfs von Curopa, Altona, 11581111-4, Feu ,M, le comte de HERTZ-

BERG, dans sa ~t~er~~on sur f~rtfa~~ nc/te~e de~ ~<o«, Bo-

lame du commerce et celle du pmvotr, Her!)n, 1786, jubtifta un systetne

favori que )u)-mëme avait cherrhé a maintenir depuis, le comte de

ScHMET-row. dans PMfr'ofttch~ C<'daM&eH f]nM /Mf~n uber ~te~ndc
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lOue faut~11 (lematiiiu Piul1eiro-Ferreira, par le priu-

cipe de t'~u~!&re européen Principe qui non-seulement a &ervi

de pr6te\te par le passé à de longues guerres qui ont mi& en

combu&tion le )nondc entier, mais que tous les jour~ on entend

lleere, poussa son patriotisme au point de taxer. dans la généralité,

ce systeme de charlatanerne p",htulue. KLÜBER, Droit des peru, 9 4Z,

ne le regarde comme fou dans le droit des gens qu'en tant qu't!

est étabh par des eon\entf0tis pubhques. Les bornes étroites d'!fn Précis a

du Droit des gens sont peu propres pour épui~er une que,tion d'autant

plus difficile à traIter, qu'on ne s'entend pas toujours sur le sens du

mot éqnihbrc, souvent différemment interprété, quoque sans doute

personne n'ait en~ue d'établir par là une loi agraire entre les na-

t!ons M. Klubcr admet « comme mcoT))est.abie que chaque puissance
B est londée en droit à s'opposer à toute démarche injuste d'une autre

c
puissance dont le but est de s'arroger de la dommation, de

t'ajyro~-
» dvssement, de la prépondérame, ou la mowrchieunirerselle. Rt,

comme on ne peut refuser à une nation le droit desunre ses propres
)ntn)ères sur la question de !a~!M<!<'e ou de )\~u<ftM du procédé d'unerie

autre, est difficite de <;ro[re qu'une putssance qu! se verrait
intéressée,

per le som du maintien de l'équilibre, à s'opposer à tel agrandissement,

ne se persuaderait pas ât-.ement dt; )')njuht)ce de ta démarche de )a pu<s-
s.ance à

laquelle elle croit devoir s'opposer. Sous ce point de vue, l'opi-

mon de M. Kluber diffère donc de la mienne, plutôt dans la théorie que
dans pratique.

D'ailleurs, ce serait trop rétrécir les notions du système que de le

borner à la seule oppositt&n contre un nouvel agrandissement d'une

puissance déjà redoutable. ti embrasse platement le som d'empêcher

Ic rabaissemeut d'une puissance qui pouvant servir de
contre-ponds.

Il pouroait, par exemple, être aussi essentiel pour la sùretê d'autres

nations, de-s'opposer au démembrement de )'Autnche après la mort

de f'empereur Charles Vj.en 1740, que de s'opposer, en J700, a la

réunion des deux couronnes de France et d'Espkigne sur une même tête-

fJe que nous avons vu arriver de nos jours semble plus que jama's

prouver combien la vraie indépendance des nations peut être exposée

par démestiré d'une pmssance, comme par l'alfmhhs-

st'fficnt de celles dont le eontrf'-potds pouvait servir de frein à son am-

11It10Il. S'II n'y eut cu rien à reprocher aux moyens par lesquels Napoléon

e,o¡t par%en. au pouvom démcamé dont il Jouis~lt en l8t2, ann Joug

aurait-il par là moins pe~ sur les nations dont nomt'na~me.~ la souve-

raineté était encore conservée ? Peut-on exiger des nations qu'elles atten-

dent le le munmnt où elles aurontéprouvé des suites fâcheu!!C8
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citer comme raison justincHtivedeHntervemion que certaines

puissances prétendent s'arroger dans les apures scit intcrucs,

soit externes des autrcs nations. «Jusqu'à quel point peuvent

être fondés ceu< qui défendent ce système~ et en quel tient. ['t;u-

voitjd'un autre côtë~avoirraison<'etixquine!eLon&idèrC))t

que comme un prétexte inventé par de certaines puissances, afin

de pouvoir justifier par des motifs ptausibtet et fondes sur le

maintien de l'indépendance ~en~mtej la jalousie qui [es pous-
sait à s'opposer à la probperité de toute nation iivu)e.

H Ce n'est pas parce que chacun entend )e mot équilibre dans

un sens difÏérent, que la question, après avoir été si souvent

debattue, est restée jusqu'à présent indécise c'est plutôt parce

que chaque écrivain, ayant en vue une des différentes manières

dont l'agrandisemelit des Etats peut s'opérer~ Id question roule

sur le moyen de s'agrandir, etnon pas sur ['agrandissement en

généra).

» Ainsi personne ne s'est jamais avisé de soutenir qu'il soit

permis de d~ctarertaguerreàunUtatqui~faisantdt'rapidcs
progrès dans les arts et )e commerce, devient tous les jours p)uh

puissant.
» Mais lorsque le gouvernement d'une nation s'arroge lu droit

d'étendre sa domination sur une autre nation, sans que ene-ci

en ait exprimé le vfru, rien de plus naturet que de voir tontes les

aisées à prévoir, et où. leur résistance lUI sera devenue que plus difficile,

s[non!mposB)b)e?Le6traitésMutspeuvenE-n9tC9aulonseraag)ren

conséquence7

Au reste, comme tes puissances athées, depuis ]8)3, ont [rava)))é et

réussi à rétablir un équilibre plus juste de puissancca, ce n't~t que du

maintien de cet équdnbre, et de J'étaL de possession qui est résulté des

traités de 181 i-1819, que peut dépendre le repos de l'Europe; et,

comme )3j)t))j!artdesf'ui6sances de cette t'artie du globe ont eu part à

ces traités, et que, de ce chef, ef!ea seraient autorisées à s'oupfhur nux

changements 4[U'On tenterait de faire à cet état de possession romme

aussi tout Etat au préjudice duquel un changement devrait avo)r))euEC-

rait en droit de réclamer cette garantie que ces traités ont etab!te, d

peut v avoir Moins d'intérêt qu'autrefOis à décider la question de savoir
si système de t'e~uihbre est fonde dausies pDncipM de ta loi nain-

relie, ou s')] ne t est qu'ec tant qu')) e&t établi ()ar des Mnventious purelle, ou d ne l'est qû eu tant qû d eat établn par dcs conventnous pu
bhques.
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autl'es nations tpmoig])ertcur appréhension contre un pareil

esprit d'envahi~emeut.

» t)ais que penser de cette autre manière d'agrandissement par
hucce&~on~qui, sans être une violation du droit des gen~ ne
Lusse pas de produite le même effet, et d'inspirer les moines

craintes que ['agrandissement par conquête ?

» Certes, la succession du souverain d'une nation à la cou-

ronne d'une autre nationn'ariendt'contraire au droit des gen~,

parce que reffetopeiéparceLte&ucceh&iou est tareunion des

tiens peuples dans un seul corps de nation fusion qui peut avoir

lieu &dus qu'il y ait offense des droits ni de ['une ni de l'autre des
deu\ nations, et encoLe moins de toute autre nation Étrangère;

mata c'est lorsque cette réunion, et par conséquent la succe~~n

du prince à la couronne vacante, a heu en vertu d'uncomtftun

a~'ord des deux nations, qui, faisant usage du droit qui leur

appartient de se choisir un gouvernement et des concituyen!

a leur gré, conviennent de ne former dorénavant qu'un seul

peuple.
Mais lorsque, sans confier la volonté ni de t'une ni de

l'autre des deux nations, on opère cette fusion sous prétexte que

telle est la loi con')ti(utionnet!e du peuple chez ([ui le trône est

devenu vacant, il y a sana doute dans ce mode d'incorpomtton

moins de harbane que dans la conquête, mais, à coup sûr, i) n'en

a pa~ plus de droit en sa faveur.

H Ce n'ebtdoucpas~tftrpunionde~ deux peuples qu'une

tierce pu~sdnce a le droit de s'opposer, mais à la munière injuste

dont cette réunion aura eu lieu; car il est fort indifférent, quant
au bon droit, que celui ci ~-oit attaqué par les armes du conqué-

r.mt, ou par l'abus que te légistateur constituant a fait de sou

mandat, en étabti&sant un ordre de ~ucce~bion pour lequel ta

vo)u')te des n<itions n'a pas été consuitée, et que l'on consuttera

encore moini.c)idt]ucfots que dans la vacance du trône faudra
se hâter d'y faire monter lu plus to possible un successeur.

H Quelle que soit donc celle de ces deu\ manières dont. i'agtan-

dissemunt ait uu se dispose a avoir heu, toutes les nations sont

intëiesi'eeb à y mettre oppustttun, dussent-elles avoir recours aux

ar'ne:) pour en empêche] t'e\/cu)ton Mats voit.) les t)Cu)s cas ou

elles putssentjustitier leur intervention.

)) L'idée de mamttcudetequijjbre de pouvoir entre tes ndtH)U&
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n'untro pmr rien dans tuntes ces diverses conaidérélions, mais
seut(;meti).te)HaintiendctabOuv<Ta)nct~<'tdut'n)d~pc)tdam'ede

chaque nation envers et'contre toute autre nation ou in<tiviuu qui,

malgré elle, s'arrogerait l'autorité de lui cotïnnantkr.Mt'.Hbtt'-
TLR.~Drot'~n~fMfMna~ traduction de M.Hergbon,§~.]

gt22.–H[f,to)re du Système de l'Équilibre en Europe

De tout temps les peuples habitant une même partie du

globe ont considéré d'un ceit jaloux i'accroisscment dis-

proportionné de l'un d'entre eux.L'histoire ancienne offre

plus d'un exemple de tentatives, et même d'alliances par-

ticulières, ayant pour but de s'opposer à l'ambition et aux

agrandissements de telle puissance prépondérante (a) Ce-

pendant aucun de ces peuples de l'antiquité ne semble

avoir formé du maintien de t'équitibre un système suivi de

sa politique; aucun ne semble avoir connu d'autre crainte

que celle d'être entièrement subjugué. L'accroissement dé-

mesuré de l'empire romain, le phénomène singulier de la

migration des peuples, l'indifférence d'autres peuples lors

de la réunion de tant d'États sous l'empire de Charlema-

gne. plus tard même leur silence apathique lorsque Henri V

d'Angleterre fut désigne comme successeur au trône de

France, semblent prouver que ce n'est que plus tard que

les peuples de l'Europe se sont occupés constamment à

prévenir de loin des dangers de ce genre. Aussi, tant que

le droit manuaire troublait sans cesse le repos intérieur

des f.tats, on pouvait moins s'occuper des affaires étran-

gères on avait même moins lieu de redouter des agran-

(tr) Le comte DE ttERTZBEhG, Dissertanortsur la \ér)t!tNe riche~c

desÉtats, p. 8; C. G. ))n\)!, Progr. de ftt~r~m ad Rom<tMntm
opM tmm!ntMnd<Mt'M<<'rumeten<MeûfuHtt~ MttMM.~uttmgB, t786,

m-fol.
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dissements souvent éphémères. Mais, lorsqu'au commence-

ment du seizième siècle le pouvoir de la maison d'Autriche,

depuis
Charles V, s'était tellement accru qu'il ne pouvait

qu'à peine être balancé par celui des rois de France, qui

avaient
dompté

leurs puissants vassaux, et que ces deux

puissances prépondérantes aspiraient tour à tour à la mo-

narchie universelle, c'est alors qu'on vit se former en Eu-

rope un système d'équilibre, système qui, s'il avait d'a-

bord
pour

but
principal

de balancer ces deux pouvoirs (b),

bientôt plus étendu, plus compliqué, changea
souvent de

forme, mais sans jamais être entièrement perdu de vue (c).

Et si, dans plus d'un cas, et même de nos
jours, telle puis-

sance, séduite par les intérêts du moment, s'est écartée

dans sa conduite de ce que ce
système

semblait devoir Ini

conseiller et si peut-être de toutes les puissances aucune

ne s'est plus sérieusement et plus constamment occupée
à

maintenir ou à rétablir cet
équilibre, que la Grande-Bre-

tagne depuis
la fin du dix-septième siècle, et plus tard la

Prusse, au moins la
plupart

des
puissances européennes

(b) Sur l'idée plus juste qii on doit ae former aujourd'hui de ce qdon

appelle la balance, V. le comte or, Hr RTZBERG, lac cxt., p. 9. On peut

fusemcnt convemr, avec M. Ktnber, que le mot d'~wM~e ou de ba-

lance, qui semble devoir son origine à des circonstances qui ont changé

deiluis, n'est pas le plus propre polir exl)riruer ce qu'on a aujourd'hui en

~ue. mats, a\antdeterayer du druides gens et de la potit'que, d fju-we, mats, avant de le rayer du dron des gens et de la pebOque, d fau-

drait lui en substituer un autre plus adapte aux circonstances, et mo'ns

vague, pour désigner le droit des Tt-ttio"~ de faire leurs efforts et de les

réunir pour s'opposer à temps à des changements f[u! pout'rment mettre

leur vétitable mdépen~lance en danger; et il serait sans doute dnffienle

d'exprimer toute cela par un seul Cet.

(<:) Sur t'h)hto!re de !'e~u)ttbre en Europe, V. SLnmLSh. Et'ft~ttu/i~

in dne Staatrmnsserescba ft. t. 1. rials si,, tout le comtc DE IIERTInr.ltc,

loc. et; 8, ~Mtorf~ter f~rAue~ uber duA f~c~eiCtchtder.Kac~

bey dm alten und neucrM Staaten, 1796, m-8.
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croient encore aujùui-d'hntpouvon-nrett?ndf'e au droit de

veiller au maintien de !~qui)ihre comme à un principe du

droit des nations (d).

[Riendep)usstmp!Gent'r)'tque)'idéepr<'miercquisertde

rointdedépartausystem<id(i)'équi)d)rcdcbh.tatb.Autu~<'n
âge, chacun d'eu\é[jitfnd'fe,ot]hc'u<;tih0h~)e&d[rfjcutt~ de

communicatK)ns)esmainteuai('ntd!)ns)'i~nora)Kf(t'eu\-nie[H('&.
« Et, se fnbhcut-ith connue, ajoute APOLLON, r~t~u des n'Ut~tt-

~OMS~u.s~Mf/juft/<(j'ueJet!rû~e,t.tj,p.2~~[uurm)p))ib-

sanccr~iju'uque ë),.ut)citcqu'its n'avaient ['as Hcudcbe be crain-

dre l'un l'autre, et de prendre les mesures et les précautions'jUû

la crainte diete en cas pareil )a prnficnce Au~st ne tes voit-on

passe]tduu~rtéciproquen]cnt~~)rdeconct!)t,fairt;).tgmTtcut et

la ['aiXj former des alliances ou tMttunprM d'ap)'~ des print'i[ms

fixes.Cliitqne état existait pour soi ['rince et les sujets étaient

égafetncnt pauvres. On redoutait momentanément ses voibins,

quand ils étaient adifs, t'ntreprenantt, ambitieux; mais les

projets manquaient d'tmst'mble, et les opérations militaires de
tenue et de suite. On se hrnuillllit fUtllemcnt,ol1 se récanciliait

demëmc;onnesavaitpasfairedesj')ans,ct,)'eùt-<]nsu,onne
savait pas les exécuter les moyen:) de pn~hauce étaient généra-

Icment aussi faibles que, le~ moyens de cornbÎllaiMm, » 1\Ial~ lors-

qu'au milieu dit quiuzième siècle et it la suite Je la réuovaHoli

produite par des découvertes étonnantes et des événement:; sin-

guliers, il se forma en Europe plusieurs tie puissances,
soit par ['étendue de territoire qui Jt;ura]'pfHtcnait,~oit par leurs
forces Mu!i)atre~ i~du&trieUe, commerciale et fitianderc, boit par
leur population, les unes dibpo~éeb à attaquer avec rigueur et

audace, les autres à be défend] e avec pe]'aevcranu~ on vit be for-

]]fterdfsa~s<tcntion'td'dbordpdsht)~'rt's,ptustardprrn)dne!)).<
de piusteurs t;tats ~utre un autre Etdt devenu daugercus

« Si l'un suppose, dit Eu~-ne URTOLAN, des ~f'~fts ef~c~u~nr

le f~mat~e tn~rnff<to~<t/. n. 206, que fette [d~e d'absodatiun

(d) Gc~THEa, Europ. FofAerrMhf, t. p. 316 et auiv., AMBf.osG,

~«Ht~McA~tte,t.t,p.~7etautw.
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prenne ['tus (retendue, plus de consistance et plus de durée plus

d'étendue, en ce qu'au lieu d't'tre une ligue de cet tains Etats

contre un autre, elle réunisse tous ces divers Etats dans une

entente commune; plus de consistante el plus de durée, en ce

qu'au lieu d'être passagère. ettc reçoive un caiaLtere et un esprit

permanents; qu'au lieu de n'avoir en vue qu'un péril actuel, elle

porte ses prévisions sur l'avenir, et qu'elle tende, non pas seule-

mentà défendre les Etats fiiu~ réunis en un système commun con-

tre l'ambition d'uu ~eul, mais à !J,¡bIJr et à garantir elltre eux Wus
une telle distribution, un tel balancement de' forces et de po~s-
sion, qu'ils se trouvent maintenu-? en repo~ on aura une s~mde

forme le la même idée, beaucoup )'h)~a\ancëeque!~pretn[èf'e,

dans taqucHe on aperçoit déjà clairement la théorie de t'équi-

lihre. u

En fait comme entttéone, ce sont tes progrès d'une puibbaMce

et les danger:) réauttant pour les autres de ce développement qui
iifttent t'etabti-~mnentde la politique d'equitibre, e'est-a-dire d'ac-

cord~ d'association générale, permanente, pour ta conhtit.uhon et

la garantie en commun d'un certain état de possession territormte

convenLionnutienientre~té.L'ttistuiremoderneenon'redenuta-

btese\cmpte~ etc'e~t avec raison que notre auteur rappelle la

suprëmaHede la maison d'Autriche sous Charles-Quint amenant

la paix de Westphaheen 16~, celle de la maison de Bourbon,

M~L~M~

poléon au temps de la répubHque et do t'emptre aboutissant aux

traités de i8iH.~q.

Quelle idée peut-on se former au)ourd'hu) de t'e<~uitd)re poti-

tique dans son ensemble et djns ses Jcvebppemcnts historiques

L'équilibre politique, suivant Eugène Chu-OLAf., des jl/uyens f~c-

~uenr le dumaine international, n. 2C3, consiste à organiser entre

tus nattons faisant partie d'un même système une telle distribu-

tion et une telle opposition de forces, qu'aucun Etat ne s'y trouve

en mesure, seul ou réuni à d'auties, d'y imposer sa volonté, m

d'y opprimer t'tndependancud'aucunautre Etat, et s'il est exact

de dtre que t'ëquitibre de forces diverses s'obtient par la combi-

mt~ou du ces deux données rinten~ite et la direction, on rcf.on-

nattra qu'entre nations l'intensité se compose de tous les éléments

quef~onqucs, matériels ou immatériels, qui sont de nature à

constituer la puissance, le moyen efficace d'action; quant à la
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direction, elle bedete!imnepar!'intM'('t.i!fautdD!!cc~nbin('r

hdi~rnjuuun des divers éléments de puissance et tes rapprocb;)-

'nent&oujesoppu~ittonsd'interctsptturcrecrdan&nngtonpede

nations.àunimunentdunné,un eUtd'eqniti)tt'c,c)i ne perdant

pasdevuct'e~tfetnemobititedesefetnentsdcptti~banceetbur-

tnntdesintérêts.Cbaquejonritiipeuventsemodifierett'eqnUi-

bre courra le risque d''b'a)tërer par ce qmaufïtuentcra ou dimi-

nuera les nus et viendra unir <n) diviser les auhc&itc~ mutile

d'insi.stcrp)us)0))gte!npssurdebconhideraLnmsquibCrattacftent
pb]tôtai'tj)&toire~neruIe)x~i)iqnQde3n.~inns.qu'audroitdes

gens, et l'un peul consulter pour t'étnde des p)fases par )esque)ieb

apdbsejath<!otiede)'eqni!ibre,Ëu~'neU<TOLA~tt(!tj)/o!/cM

~'ncgu~)'t'r~doMH!neî'tt<<!rtM~'oHa~n.2R7etsuiv. V. encore

sur la question en général de !'equi)ibre des Etats.Jc~.CM-

t~Mi'r~ des (~et'c/)~e!f'c/)<s von Europa, nH8~ iu-4"; CuHTHLH~

Europ. !f)!/ierrmt)<, <793, t. 1, p. 32) et suit.; &: Urei; mfertM-

tional, tradurtion de M. !!erg.,on, § h S[.Mtt.u. Om< gens

ettr~ liv. V, ci), t~, édit ail.; Kt.mr.R, ~r. des gens tno(/. de

l'Eur., édit. Rninautnin, § 6 et 42; WnEtTO~, Elémenis du ~r.

intern., t.t, p.77 et :ai* VtrrEf.,ff DrmtdM jyeM.edit.Gudiau-
min,n~ch.H~§Metunedib!.ertionde)t.ra<iicr-t''odcr<'

sur ce §. (;n. V.1

123.-De !'&jUihbn: particulier.

Ce qui vient d'être dit par rapport à l'équilibre général

en Europe a aussi lieu par rap)mrtA)'equi!ii)re particulier
dans quelques parties de l'Europe, comme entre les États de

de l'est, de t'ouest, dn sud on du nord (a), entre les Ltats de

l'Italie (b) ou ceux de l'Allemagne (c) il a, de méme, été

<a) ScttMA~ss, ~'n/et<t<nytn~te~)a~t<Jttt~N~c/ia/<en.[.)t.

(6)Mo'.n,Ferm;:h,L)!.p.7.),<<n!tn,K.f.J!t!,p..)M.

(c}Gu~THEft,r~.L],j).37C.Surt'ast)oc!at)at)des~r)nccs<]e
i'Emj)iK. de 1785, t' C. W. j)uH<, Ueber den CmMc<t<n n ratenbund,

1785,iD-8;Pr«~u'~<J<'ri7rïac~etnfr~Mocta<ton,Po])t.Journa).
1785, p. tU3, ReGNfu'un~ der su t~fn herausgeknmmenen ~rM-

/'Mn~, etc., t'ujtt. Journal, 1785, p. t244 V. xusht ttELSs, remâche
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quelquefois question d'un système d'équilibre pour les

colonies en Amérique, etc. (~, comme aussi d'un équilibre

maritime (e), quoique à l'égard de ce dernier point, on sem-

ble ne pas toujours s'entendre sur l'idée qu'on y attache,

et sur les moyens qu'on pourrait employer pour le faire

valoir.

[L'appUcation de J'équilibre politique a commencé par les pe-

tits groupes et par régions dincrcutes. On a eu d'abord l'équili-

bre entre tes Ëtats d'D~iic~ l'équilibre entre les Etats d'Allema-

gne~ l'équilibre du Nord, i'équilibre de l'Europe, J'équilibre en

Amérique, ]'6quibhre du monde; plus tard, il s'est étendu par-

tout où se sont rencontrées des forces voisines en contact les
unes avec les autres, et s'e~t conhtiiuë en un système unique

dans !equet f'équihbre général résultait de l'équilibre particulier.

C'est ce qu'indique d'HAUTERIVE, de l'État de la France a la fin

de l'an F/ « Ji y a, dit-il, en Europe, ou du moius il devrait

exister, un équilibre général; il y a ensuite, dans qudtques parties

de l'Europe, des équilibres partiels qui se forment de la corres-

pondance des rapports de plusieurs Etats placés dans des relations

presque immédiates les uns avec tes autres. L'équilibre général

devrait se former de la corrf~pondance de tous les équilibres par-

tiets; les ëqmlibres de cette dernière espèce sont faciles former.

et une Fois établis ils sont susceptibles de plus de durée. Tels

sont l'équilibre politique du Nord, t'cquitibre politique de l'AUe-

Staatscan:eley, t. XII, 193, v~ DcH~f, Dc~MMrdt~~M meiner

Zeit, tt.II.

(d) MasER, Nordamerica nac/< den FWe~MMc/t~~e~ ton t7S3,

t. nr.p.3)G.
(e) Par exemple, Déclaration du mm, de France à Pétersbourg, de

1752. MobE~, Bej/frage. t. f, p. 72. La Voix ~&re du c~oycn d~m.îiff-

dam, ouBlpexions sur les a1J'airesprEsentes, 1755. Y. J USTI, Chimaire

dM CMc~euj!ch<s der 7/aftd~n~ und der ~c~~ah~. Aitona, t7M,
tn-4; Observations sur jtfe'mo[rejmtt/Ïcott/' de la cour de Londres,
1779.
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magne.e)m de i'Ha)ifctc6)uif]uSudde)'Eu]'ope.w)'.au~i

Eugi·ne ORTOLAN, des dluyens d'acquérir le dumaine intrrnahurt.t(,

n"2)f. n.

1'6(luilitire wntmeliidi serait il[Stlfrlballt el rllnaaire, si

requitibre maritime n'existait pas en même temps On peut m~me
affirmer sans témërite que t~qudtbrentaritinte, bien que se pro-

duisant, d'une manière plus tardive, est plus important que t'Ojui-

hhrecont)nent.i!,Npdrceqne,cu)nmetefaitohscrvct')tAUTH-

rRuu.t.E, tks ~r~~ et des devoirs (~ nations neutres, t. ), f. 3<t,

c"t'~t sur lIlet SUl'tout, c'ont-è-dire ~Ul' un lieu couuuuu d luu,,

toujours (mverL~tous,uù)tn)Sbei'cnuuntrc]ttfor~t[)t-nt.~ que).)!la

t~rjtniit!,)'<~ntLtn) d'une furf'c prépondérante, peut se faire bL'nti)':

parce que la i)utun)(dptu&[)uisbat)te~ur)T)ert'eu(iisser\ir non-

s(;u[t'nien).ebptUbp[OLhcbvOLiinh,ntEH& frapper à ).<mL)[)~L:tt[).

~u!'tontes )(;acôtesdc!'Ue<~jn~tparcun~quc))t."pp)'in)e)'t.un')

tt'spenp)''sfuiJjtes,at'ct'Ojtresaf<'rceande)a)!etuulestfitt)itni-

tes.MEt(em'ndant.')nnev(j!)t.<)aniitccou['ti(h)fhx-bep)n'n)<:
hx'-rtc, aucune guerre enU'cpribC, aucune cudtttiuu )'<)[[ttee, aucun

traité conclu aucune ttj[[[.atjvc faite pour anivcràt'ët.abnsbotxn) lit

der~quiHnren)f[ri!inte.C'es).scn)etneïtt!H)(nx-hu[tictndhif'!L')('

que les traités de n~O, renouvelés en 1800, en con~tttuant. t.;

neutrattté année, opposent un o!)bta<'JH il la politique et aux unva-

itibsemejits de l'Angleterre. V. sur ce point, de FLASSAN, M/s/utre

efe la ~i~jM~e française, t. VII, p. 2<n et ~uiv.; Sm~LL~ llis-

luire des trttt/f's~ L [V; \VnEAT<~ /7M<otre des proyres du droit

cf<M~n~t.f,n.3j8etsuiv.

La recûjinai&aance des droits des neutres, par la France et l'An-

gleterre, les et 2') mars <8~4, et [a déclaration du )6 avril

< SS6, sont un pas fait vers ['étabti~ement de réquihbre marilime.

Cn.V.]

H4 –Ues moyens de ma!HLen)rrËqtnh))['e.

C'est à t~ politique à juger du danger qui menace l'équi-

libre, et des moyens propres à conserver. )) est constant,

]° que ce danger ne résulte pas de toute acquisition qu'nt)

État puissant pourrait faire, même d'un vaste territoire, et

acquis sans compensation pour tesautn's ~<' qu'n)t échange,
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quoique égal en
apparence, qu'une acquisition de

peu

d'étendue, peut exposer l'équilibre; qu'il ne faut pas

toujours une acquisition formclle pour produire cet effet,

qu'il peut
résulter de la

supériorité qu'un État exerce sur

des voisins, indépendants
en

apparence (a)
4°

que
même

les
alliances entre

de puissants États
peuvent compromettre

l'équilibre; 5° que l'affaiblissement d'une puissance qui

servait (te contre-poids peut être aussi
dangereux que

l'a-

grandissemcnt positif de telle autre.

Quant aux
moyens j6)

à mettre en usage, on ne saurait

les borner aux seules
représentations

à l'amiable faites sé-

parément ou en commun (c) les alliances, soit avec l'État

immédiatement menace, soit entre d'autres États, et en con-

séquence,
même la voie des armes, peuvent devenir néces-

saires et
légitimes;

mais le
système copartageant,

en tant

qu'd vise à procurer a
plusieurs Etats un

agrandissement

formé au préjudice d'un tiers innocent, semble n'avoir

pas été
puisé

à la source du droit des
gens (d).

(a) Exemples de 1'influunoe de Napoléon 'sur la Conf~dcratlOn du

tU)))i,suFtaSutsse,surfesrepubhquesdet'!t:d)e,memeavantfeurreu

mon, etc.

(6)Gt;THt:K,C.~)).t.),p.36t

(c) [~gMtatums da ta Grande-Bretagne et de la Prusse avec la Russ'e

ent790,dammonJ!cunt,t.V,p5j.

et de la Presse avec la Russie

en 1790, duos mon Remeil, t. V, 1, 53.

(d) Le système que, depuis le seizième siècle, on désignait sons le nom

mortdement surs de trouYer m] .q'~u) c&otre des moyens puissances YO)-

nmralement surs de trouver ait .nppm contre de grandes puiasances voo-

smes si elles les ronvoW ncnt, Le système crrpartageant qui présidait au

prenxerpjrtage de la Pologne, en t773, est, au contraire, destructif pour
la bureté des moyens et petits Étata, contmuellen,ent exposés à étre sa-

cririéà à des coml)liisinces miitiielles. Il a rait le inallietir tle I>Europe,

et a confirme, par une triste expérience, M que fa morale une fois sous-el a confinne, par une trnte expérnence, u que la morale une fots sous-

a traite des rapports politiques enlie les nations, rien ne hent, tout bal-



UVMtV,CHAP)TKEt. 1.

On ne peut condamner des alliances tendant à s'opposer

aforee commune aux abus que se permettraitunepuissanee

maritime prédominante, mais c'est veiller moins au main-

tif'nd'uncqui!i))re qu'à ta protection aetin'XedfS droits

qu'on croit pouvoir réclamer (c) et jamais, au moins.~ la

prëpondéranre seule do ta marine d'une pnissance ne sau-

rait autoriser à !a forcer de ta diminuer.

lotte ilins la grande féilér~itionsociale, et il faut sdns cesse y liorter la

main. » (~l~inuscrit%de Ni.Ngi,xFn, I)ar %arille, 1) 151.)

(e) Système de i.) ncutrahtc arm~'e. en t7~)), daoa mon J~'cMota,a,

t.t),)t.7~,b,t)t),[))38e)suiv., traité entre )e[).m<;[n!itLet!.tl~~

Suède, 1~~27 ar~ 179 î, d.~n,mon itecu,,I. t, V, 1,. 17'~ sy,tè., 1~

Suède,fin~'7mars)7H~,d.tn'(m<in/f<'eu<t,V.j).)7't.sy'cmedf
t!!ne)'tra!)~'armee)'cnouveieent~UO,nan9monSu['jdem.,t.tt,)).38H
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<

DE L'EGAUTÉ DES DROITS DES KATtONS; DES DÏGNITËS

ETDELArRËSEANCE.

gl25.–Prince du Droit naturel.

Entre les nations comme entre les individus il y a une

égalité parfaite de droits naturels et absolus c'est-à-dire

qu'indépendamment de la diversité du territoire, de la

population, des forces, de la religion, de la constitution, de

l'ancienneté du gouvernement établi, tous ont un même

droit d'entreprendre ce qui est compatible avec i'indepeû-

dance des autres, et que, dans i'étatabsoln,aucun n'est

en droit de les forcer à un acte positif quelconque en sa

faveur.

Sous ce dernier point de vue, une nation, quelque puis-

sante qu'elle puisse être, n'est pas en droit d'exiger de

l'autre des démonstrations positives d'honneur, moins en-

core des préférences, quoique toutes soient autorisées à

considérer comme lésion des démonstrations positives de

mépris, et des actes contraires à leur honneur.

Donc, bien que chaque nation soit en droit d'accorder
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à son chef tels titres et autres distinctions honorifiques

qu'elle juge être convenables, ceci ne suffit pas, d'après la

loi naturelle, pour obliger les nations étrangères à )<'s [ni

accorder de même; elles peuvent tes admettre, Ics rejeter,

ou les accorder conditionnellement.

Cependant, le désir de conserver ou d'établir des liens

d'amitié avec telle nation, et le vceu d'obtenir d'elle les

mêmes complaisances, peuvent devenir des motifs urgents

pour ne pas se refuser à l'observation de ces points de

cérémonial.

La nation la plus puissantemcmeu'anouptusam'nn

droit de préséance sur la plus faibte:mais bien des motifs

peuvent déterminer celle-ci à ne pas lui refnser une place

d'bonnenr que d'ailleurs elle ne pourrait pas empêcher de

tiereesnationsdefuiaccorder.

De même, en générât, le désir de conserver la bonne

harmonie et de resserrer les liens entre les Etatsapu

donner lieu à nombre d'autres démonstrations d'égards,

d'amitié ou de bienveillance.

121t. Cérémomal étranger.

Toutes ces causes ont contribué à introduire en Europe

une multitude de points relatifs à la dignité, au rang et à

d'autres marques honorifiquesdesÉtats.deteurschefs et de

leurs représentants dont l'ensemble se désigne sous le nom

de cérémonial éfranger et, bien que la plupart de ces

(a) LET!, Ceremoniale h~MrtCO-pohttCO, Am-terdam, ]GH5.G vol.

in-t~;Agost)intPA~A~sj,retjf)'ode~o~Mo~t~,Vene[,)?3),oL

in-fol., J.-C. Luwc, Theatwm ceremoniale hiatnraeo-polncum; nder

/m~otm'ohtt'tcherSc~aMp/af~, Le~paiett. t7)9-t7'20.'?~o). in-fo).;hillori3ch-pold£&cher Schauplatz. LelpsicK. 1719-11'20,'2 \01. in-fol.;

I;ULnnET,
CErémo~aal dipdomahyve dea cours de l'EUrope, Amat et
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points ne reposent que sur un simple usage, les nations

civilisées les observent souvent plusscrupuleusement qu'elles
n'ont quelquefois opservé les traités les plus solennels.On

ne peut donc se dispenser d'en parier en s'occupant du

droit des gens positif. Cependent on touchera plus bas ce

qui concerne en particulier le cérémonial p<tf)nne/ des

souv erains, je eérëmouial d~~omstt~tte, maritime f<'s?n-

bassade et de guerre, se contentant de rapporter ici les

points plus généraux qui regardent tes dignités et la pff-

séance.

~t~7.–U)gn)téin]~r)ateetroya!e.

La circonstance accideutelle, qu'a l'époque où notre

cérémonial commençait à se former, les États les plus puis-

sants de l'Europe avaient pour chefs, des rois ou un empe-

reur, joiute peut-étre à l'importance quelareligion attachait

au sacre des rois, semble avoir le plus contribué à faire

considérer la dignité impériale et royale comme la plus
ëminente des dignités séculières, et à faire attribuer aux

empereurs et aux rois, indépendamment même de la prodi-

gieuse d'tersitéde leur puissance et de leurs richesses, des

prérogatives d'Honneur sur les autres États. qu'on s'est

accoutumé à désigner sous le nom collectif d'honneurs

royaux.

De même, la prépondérance des anciens empereurs ro-

mains, qui comptaient même des rois parmi leurs sujets,

semble avoir contribué à faire envisager la dignité impé-

riale comme la plus éminente de toutes, et, en considérant

LitHaye,t7M,~V[)i.iif-fo).(S))j)p!Éfnents.)uCoi-p!,<h~)oftf~ti<)'!f,
5 vol.t
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les empereurs romains, depuis Chailemagnc, comme les

successeurs des anciens maîtres du monde, et comme chefs

temporels de la chrétienté (a), à leur attribuer des proroga-

tives qui, sans même se borner au rang seul, tendaieul à

une autorité et à une indépendance (&) plus marquées Ce-

pendant, depuis, en reconnaissant l'erreur de cette dernière

hypothèse, les rois ne conviennent plus que le litre dVm-

pereur, considéré en lui-méme, infère nécessairement des

prérogatives supérieures à celui de roi.

[Les titres désignant les dignités sont. variés. Au premier rang

figurent ceux d'empereur et de roi. Après les Litres d'eiiipereui et

de roi, viennent ceux d'électeur, de grand-duc, de duc, do land-

grave, et de margrave qui ne sont plus portés comme titre unique

de souveraineté, celui de prince. Longtemps, comme le fui)

observer le baron Charles de Màrte.?^, Guide diplomatique, t. Il,

p, 12, le pouvoir prédominant des anciens empereurs de Home et

de Byzance, qui comptaient mt'ine des rots parmi leurs
sujets,

a eonli-ibuû à faire considérer le titre d'empereur comme étant le

plus élevé pour les couverai ris. Ce Litre seul leur conférait des

(a) Strl\e, Grundmûssige Unlersuctmwjenvon dem kaiserltclien Tt-

tel und Würde, JIoseb, Nehenstunden, p. 285.

(b) C'est pourquoi, dans le moyen àge, plusieurs rois, sans prendre le

titre d'empereur, soutenaient que leur couronne était impériale et leur

royaume un empire, pour marquer leur indépendance. Sur l'Angleterre,
où, dans les actes publics, od a employé jusqu'à ce jour le mot impérial

crown, V Blalk&tone, Commentons, t p. p. 235; Itv>ua, Fœdera,

l VIII, |iait. ii, {i. 72,125 Sur l'EbUdgne, V. m Cav.e, t. III, p. dîKi,
1336 Vavrac, Etat présent de l'Espagne, t Il, p, 98; ut \\z\l, Science

du gouvernement, t. V, p. 837. Sur la France, V Gelehrte lieytr :ge su

den Meklenb., Sehwerm, Nachrichtm, 1773, n. 43 45. Sur l'usage du

titre d'empereur de France, dans lea traités avec les Turc» et les Afri-

cains, V DE Steck, Échantillons, etc., p. 3 Laquer, //«*. de la paix

de Belgrade, t I, p. f>5, n i.
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droits d'iiommage et des prorogatives que plusieurs princes leur

contestèrent dès la fin du Bas-Empire. Le titre d'empereur n'a

plus depuis longtemps, et cela est incontestable, aucune supé-

riorité réelle sur celui de roi. A côté des empereurs d'Allema-

gne on a vu les souverains de Russie, en 1721, de France, en

IR04 et 1852, d'Autriche, en 1S05, du Brésil, en 1822, s'attri-

buer successivement la dignité impériale. Le sultan prend égale-

ment le titre d'empereur comme correspondant à celui de pndis-

chah. Les rois d'Angleterre se sont aussi attribué le titre

d'empereur dans les actes puhlics relatifs aus affaires intérieures

de leur rovaume, et les rois de France, dans leurs négoeiations

avec la Porte et les Etats barbaresques.
Wheàtw», Eléments du droit interrwtiovaa6, 1. I, p. 1 54, ajoute

« Tout prince souverain ou tout Etat peut prendre tel titre qu'il
lui plait et exiger de ses propres sujets tels honneurs qu'il veut.

Mais la reconnaissance de ces titres par d'autres ne s'ensuit pas

du tout, surtout dans le cas où un souverain on un Etat prend

des titres plus élevés que ceux qu'il possédait déjà. C'est ainsi,

ajonte-t-H, d'après Ward, llistory of the taav of nations, t. 11,

p. 245, et Flassan, Histoire de la diplomatie française t. VII,

p. 329, que le titre de roi de l'russe, que prit Frédéric Ier en 1701,

ne fut d'abord reconnu que par t'empereur d'Allemagne, et seu-

lement plus tard par les autres princes de l'Europe. Ce ne fut

qu'en 1780, sous le règne de Frédéric-Guillaume Il, que le pape

reconnut, ce titre, et qu'en 17">2 que l'ordre Teutonique renonça
à ses prétendus droits du duché de Prusse. C'est ainsi également

que le titre d'empereur de toutes les ÏUi&sies, qui fut pris par

Piètre le Grand en 1701, fut successivement reconnu par la

Plusse, les Provinces-Unies et la Suède en 1723, par le Dancmaik k
en 1732, par la Turquie en 1730, par l'empereur d'Allemagne G

en 174!î, par la Confédération germanique en 1746, par In

France en 174î>, par l'Espagne en 1750, et par la république rie

Pologne en 1764. Dans la reconnaissance que lit la France de te

titre, il fut expressément stipulé que ce changement de titre e

n'aurait aucun efiet sur les relations de cérémonial entre les deux

cours. » encore Vattu., h Droit des gens, édit. Guilluumin,

hv. Il, cb. m, § 37 etsuiv. CH. V.]
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g 128. De la Reconnaissance des Titres et Dignités.

Depuis longtemps
on n'accorde plus

aux papes (a)
ou aux

empereurs
romains le droit de

disposer de la
dignité royale

au point d'obliger par
là d'autres nations à la reconnaître

ou à en refuser la reconnaissance. Aujourd'hui toutes les

puissances
de l'Europe ont adopté ce

principe que
si tout

État peut attribuer à son chef tel litre
qu'il

le juge à
pro-

pos, il dépend des puissances étrangères de lereconnaître(b),

(a) V. des exemples où tantôt les papes, tantôt les empereurs, onl

exercé ce droit, dans les tiannoveri&die gelehrte Ansetgen 1750,

p. 173 J.-P. le LiddwIG, de Jure reges appelandi, c :i |j h, g 7, dans
ses Opuscala, l. J, p. 62; »e Uéal, Science du gouvernement, V,

p. 837, 845.

(b) Frédéric, premier roi île Piusse, prit tui-inémelo titre royal, rjum-

que après, avoir négocié d'abord avec lVm[>ercur le traité lit' 1700,

RoussET, Supplém., t. H, part i, p. 461. Le pape protesta en vain pour
en empécher la reconnaissance, I.aviierty. t I, p 383, J.-P im Lu

Db\vii,r Nœnijî pontifias, Unix, 1702, in Il on obtint successivement

1j reconnaissance, en 1701, par l'Angleterre, les tics

Pays-Bas, la Suisse, Allgem Geschichte der veretnigien Niederlande,
l. VIII, p. 2jG; Lahberty, Mémoires, t. 1, p. 710; par le Oanoinnrk

Lumg, T. Jteichscansetey, t. V, p 31G, et parle Portugal pl'js tard, par

la France et l'Espagne, V. le traité de 1713, ensuite, en 1723, par la

Suediî, MobER, Versuch, t. I, p. 147; et en I7C1, par la Pologne, le

comte rk IIrHT7BFi(G, Recueil der déductions, L I, p. 310, dans mon

Recuetl a, t. 1, p 955; b, l 1, p. 234 Enfin le pape lui-même le recon-

nut en I786,el formelicmenl en 1787. F. le comte DE MuniautG, His-

toricité .\achrichten ron dem ehemals beîtriitenen nunmehro aber

antrkannten preussiseben Kônifjttitel Berimer Monattschrift, 1786,

august n, 1, 2. Comparez 1787, mars, p. 19$, et Mon dell' anno

17^7, p. 287; J.-E. KuSter, Ileytragr sur preuxsischen Staatskunde,

1806, p. l-2i. i.

De mime le titre impérial que prit le czar Pierre 1er fut reconnu en

1723 par la Prusse, les Provincee-Unies (W Pays-Ras et la Snède en

1732, par le Danemark, Moseb, Versuch. t. p 261 par la Grande-

Bretagne, en 1732, et formellemeut en 1742, We\u, Codex Jur. gent.,

t. J, p. G70 ensuite, en 1739, par la Porte, Whxu ioc. «(., t. 1,
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de le refuser, et par conséquent
de l'accorder conditionnel-

lement (e).

g t>9. Honneurs royaux.

Quoique la qualification d'honneursroyaux indique déjà

qu'on considérait primitivement les prérogatives d'honneurs

comme annexées à la dignité royale (et impériale), cepen-

dant rien n'empêche que ces honneurs ne puissent être

p. 383, en 1742, par
la reine de Hongrie; en 1744, par l'empereur ro-

main, Mère. hist. et poîxl 1744, p. 199; et en 1747, par l'Empire en

corps, Fabefi, Ar. E. Staatscanseleif t. XC1I Adelung, Staatsgcs-

chichte, t. VI, p. 35, en 1745, par la France; en 1759, par l'Espagne; en

I7l>4, p.ir la Pologne, dans mon Recueil a, t. IV, |> 42 b, t. I, p. '237.

V., en général, E. Otto, de Titulo Imp. Russorum, Ultraj-, 17^

H.Use, 1724, in-i et les écrits cités dans DE Ompteua, Luieratur d. V.

R t. II, |t. 508 Le titre d'empereur des Français, adopté par Napoléon,

en 180Ï, fut reconnu par l'Europe entière, la Grande-Bretagne seule ex-

ceptée. Après la dissolution de l'Empire germanique, en 1806, le titie e

d'empereur d'Autriche fut universellement leconnu. Les titres qu'il lala

suite de la Confédération du llhin plusieurs de ses membres adoptèrent,

tels que les anciens électeurs de Bavière, de Saxe, de Wurtemberg, celui

de roi, l'ancien électeur de Bade et le 'andgravu de Hesse-DarmsUdl,

celui de grand-duc, le prince de Nassau, celui de duc, furent reconnus

d'abord parla plupart des puissances de l'Europe; ils le furent générale-

ment par les puissances qui ont signe le traité de Pans de ISU et l'acte

du congrès de Vienne de 1815, ou qui y ont accédé

Les titres adoptés par pi inieurs princes à l'époque du congrès de Vienne,
tels que relut de roi parTdneien électeur d'Hanovre, celui de grand-duc

parlcsilucs de Mecklemhoiii'B et le duc de Weimar, le furent de même,

soit après notification, soit par l'acte du congrès. La titre de grand-duc

a été reconnu d'avancepar l'art. 54 du congrès de Vienne pour le duché

d'Uldenbourg, bien que le prince régnant actuel ne l'ait pas encore pu-

bliquement adopté. V. plusieurs actes relatifs à l'adoption de ces titres,

dans mon Hecuetl, Supplém., t. IV, p. 3J3-3U); et quant à reux de 181'»,'l,

1815, V. KlBuer, Acten des Wiener Congnsse s, X. p. 64; t. II, p. 198-

200; t. VI, p. 46.

(cl Sur les revers-îles d'abord oVi-nues par la France et l'Espagne, et

exigées par elles en 1703, V. Fable*, Europ. Staatscanteley, t. X, p. l,

et mon Recueil a, t. I, p. 30; b, p. 131.
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accordés ou conservés à des États qui n'ont point on de

roi pour chef, ou qui cessent de l'avoir. Et, tandis que

•déjà antérieurement à la révolution française plusieurs

États de ce genre possédaient ces honneurs royaux ou y

prétendaient, tels que la ci-devant république de Venise,

qui jadis possédait deux royaumes, les Provinces-t nies

des Pays-Bas, la ligue Helvétique, et les Electeurs (a); telle

que l'Angleterre pendant le protectorat de Cromwell, il

n'est pas surprenant que la république française ait pré-
tendu au moins au même degré d'honneurs dont la France

jouissait sous ses rois

l 130. De la Préséance.

1-e droit de préséance (a) est le droit d'occuper, entre

plusieurs places, celle qui est censée la plus honorable. De

tout temps les nations de l'Europe ont attaché un grand

prix à maintenir le rang qu'elles croyaient leur être dû. soit

dans les entrevues personnelles des souverains, ou des mi-

nistres qui les représentent, dans des occasions de céré-

mnnie, comme dans les visites solennelles, les cercles, les

processions, etc., soit dans les actes publics de tout genre,

surtout dans le corps et dans la signature des traités.

(a) L'électeur de liesse en conservant, en 1813, le titre «l'électeur,était

donc déjàpar là autorisé à prendre le titre d'altesseroyale, qui s'accorde
aussi aujourd'hui aux grands-ducs.

(a) Gothofkedls, d£ Jure prœcedenlûe, Gi'nev., 1664, in-4 A. Pa-

radis!, Teatro de Uom nobile, Venet., 1731, t. I, cap. iv, v; Zwa-cig,
Thealnim pr.-eadenl1.8!,Francof.. 1709, in-fol RousbFT,sur le Ranget

la préséance entre les souteriins, Amst,l746, in-i. 'Consultezsurtout

Guxthfr, E. V. R., t. I, cap. m, p. 198-270, et en général les écrits

cités dansva\ Ohpteda, Lilteratur, t. II, F 400et suiv., Kamptz, 1 124
et suiv.
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Quant cette question, laquelle de plusieurs places est

la place d'honneur, on peut considérer comme règle que,
dans la ligne droite, c'est la première dans la ligne trans-

versale, celle de la droite qu'entre trois places dans l'un

et l'autre de ces cas, la place d'honneur est au milieu, la

seconde à la droite dans le premier cas, ou devant dans le

second, el la troisième à gauche ou derrière que de même,

dans les séances, le rang se règle d'après la distance du

chef, président, etc., et alterne de la droite à la gauche.

Cependant ces règles souffrent des exceptions particu-
lières (b), et surtout dans les assemblées ou processions

nombreuses, dans les cercles, etc., à la cour, où quel-

quefois un ordre particulier (c) ou une division en plusieurs

corps se trouvent établis.

Quant aux actes publics, particulièrement aux traités,

dans le corps de l'acte le rang suit l'ordre dans lequel les

puissances sont nommées; pour la signature, la place
d'honneur est à la gauche (c'est-à-dire la droite dans les

règles du blason), la seconde place est en parallèle avec

celle-ci, sur une seconde colonne; cette place est un peu

plus honorable (d) que la seconde sur la première colonne.

Dans ce qu'on appelle généralement disputes de préséance,

(b) Onprétend qu'anciennement la gauche a été la placed'honneur dans
les cérémonies religieuses LE Brlt, Vorlrsvngen, t. Il, p 96). lïus-

heqfait la mêmeobservation pour les Turcs. (V.Ootiiofreiil's, loc. cit

p. 9'i.) Nombre d'exemples font voir que ce n'est pas toujours la droite
qui décide; par exemple, dansles gondolesa Venise, snr les trottoirs à

Londres, au Voorhout à la Haye, etc.

(c) Pi tter, Insttl. Jur. publ., 89, note b, 5' édil.

id) II semhle qu'aujourd'hui on alt.ir,he moins de prix a cette distinc-

tion, qui a fait naitre au ili\-septieme biècle de longues disputes entre la

France et les Provmcas-UniesdesPays-Bas
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il y deux distinctions à faire la première, lorsqu'une

puissance demande positivement le rang et la préséance

sur une autre puissance la seconde, lorsque, se contentant

de demander l'égalité, elle refuse de reconnaître la pré-

séance que celle-ci exige.

[V. sur le présent paragraphe et sur les suivants, le baron
Charles île vUrtew, Guide diplomatique, § 6j, de la Préséance

et du rang respectif des souverains; Whf^ton, Etitrwnts du tlrott

international, t. 1, p. 1,'iO, et EbCHHAdi, Introduction générale à

l'étude du droit, § 51. Les prétentions de préséance, autrefois

très-fréquente dans les conciles. s'élOveul aujourd'hui à l'occa-

sion des cérémonies publiques, des réunions solennelles, des

assemblées politiques ou congrès et de la signature des traités. Ou
voit que, pour les appuyer, les puissances intéressécs invoquaient
tantôt la date de leur indépendance, l'ancienneté du la famille

régnante, la forme du gouvernement, le nombie ou l'éclat do

couronnes réunies sur une seule tête, tantôt, et pour se conci-

lier la faveur îles papes, alors distributeurs des empires, elles lai-

saient appel à l'importance et à l'illustration îles services rendus
à la chrétienté. D'après une huile de (504, Jules II réglait ainsi

l'ordre des puissances en Europe l'empereur d'Allemagne, le roi
des Romains, héritier désigné de les rois de France,

d'Espagne, d'Aragon, de Portugal, d'Angleterre, de Sicile, d'Ecosse,
de

Hongrie,
île Navarre, de Chypre, de Bolifane, de Pologne, de

Oanemaik et de Suède: après les couronnes, venaient la répu-
blique du Venise, la Confédéialion helvétique, le ilucde Bretagne,

le duc de Uourgogne, l'élertnir l'ulatin, l'électeur de Saxe. l'élec-

leur de Brandebouig, l'archiduc d'Autriche, le duc de Savoie, le

grand-duc de Florence, le duc de Milan, le duc de liavière, le duc

de Lorraine. La ftu^ie ne comptait \u> atots parmi les puissances

de l'Europe.

A différentes époque», la question de préséance entre les sou-

verains a été l'objet de eunu-ntions particulières entre différents»

Etats. V., pour l'indication de ces conventions, le baron Charles

de Martems), foc. cit. mais il n'est jamais intervenu de cuuven-
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tions générales à cet égard et les questions sur le rang des souve-

rains et des Etats entre eux se décident d'après l'usage et le con-

sentement général des nations. On essaya au congrès de Vienne,
mais inutilement de classer les divers Etats de l'Europe pour
déterminer leur rang. La classification de toutes les puissances en

trois classes, proposée par la commission, nommée le 10 décembre
IrëJi parles plénipotentiaires des huit puissances signataires du

traité de Paris, ne fut pas agrée; la question fut ajournée, et

on se borna à déterminer le rang respectif des agents diploma-
tiques des têtes couronnées Kiùber, Acten des Wtener Con-

gresses, t. VIII, p. 98 et suiv.

Ou admet en général aujourd'hui l'égalité de rang entre les

têtes couronnées. -Les souverains qui jouissent des honneurs

royaux sans compter parmi les têtes couronnées, tel l'électeur de

Hesse, cèdent le pas aux empereurs et aux rois.- Les souverains

(lui n'ont j>as droit aux honneuis rojaux ne viennent qu'aprb les

empereurs et les rois; – l'Etat souverain a ta préséance sur l'Etat

mi-souverain ou dépendant le pape a la préséance sur les

Etats cathohques, mais non sur la Russie et sur les Etats protes-
tants de l'Europe;

– enfin il va sans dire ,1'. Wheaton, toc. at.t)

que les Etats mi-souverains et ceux qui se trouvent sous la pro-

tection ou la souveraineté d'un Etat souverain, cèdent toujours Je

pas à l'Etat dont ils relèvent. Mais dans le cas où un tieis est

intéressé, leurs rapports doivent être réglés par d'autres considé-

rations, et ils peuvent même, comme cela est anivé pour les

électeurs, sous l'ancienne constitution germanique, prendre le pas
sur d'autres Etat» qui ne jouissent pas dea honneurs loyaux

V. aussi Uf.ftter, le Droit international, traduction de M. Bergson,

§ 28.

Dans les temps modernes, la diplomatie, pour éviter Je ititoui

des discussions de préséance, notamment dans la signature de»

traités, a adopté divers moyens. Ainsi, au i ougrès de ienne, on

est convenu que le tirage au sort réglerait Tordre à suivre dans

l'apposition des signatures. Quelquefois on a tecours à V alternat,

dont l'effet est de changer le rang et la place des diverses puis-
sances, soit dans un ordre régulier, soit par la voie 'du sort. Cer-

taines puissances ont l'usage, dans la rédaction des traités, de

fdiie en sorte que chacune d'elles soit nommée U première dans

un des exemplaires du traité. Enfin un a aussi adopté, pour



LIVRE IV, CHAPITRE II.

régler cet ordre, l'alplmlirt français en assignant aux puis^anres
contractantes l'ordre que cul alphabet assigne h leur nom. V.

Klûiier, Ueberstcht der dtplamatiscken l'crhandlungen des iVkner

Conyresses, § itH, et les ilisjxviiions du recès général liu congrès

de Mennede 1S1:>; V, encore le paragraphe suivant. Ch. V.]

£ 131. Des arguments pour prétendre la Préséance.

Autrefois les conciles sut tout, où lant de souverains» pa-

raissaient en personne ou par
leurs représentants, offraient

un vaste champ aux disputes sur le rang, et fournissaient

aux
papes

le
prétexte

lie s'en mêler, et de donner des rè-

glemenls de
préséance entre lesquels celui de Jules II, de

l'an 1504
[a), est le

plus mémorable. Pour appuyer des

prétentions de préséance, on se fondait tantôt sur l'ancien-

neté de l'indépendance de tel État, sur l'ancienneté de la

famille
régnante, ou de l'introduction de la religion chré-

tienne, tantôt sur la formetlugouvernement, sur le nombre

des couronnes réunies sur nne même tête, sur la
dignité,

les titres, les faits ou services signalés [b] sur la posses-

sion, etc. et les
papesse

servirent tantôt de l'un, tantôt de

l'antre de ces
arguments pour

voiler la partialité de leurs

décisions, dictées par les circonstances.

(a) Ce règlement établit l'ordre suivant 1. l'empereur des Romains;

2. le roi des Romains; .{. le rot de France; 4: le roi d'Espagne; 5. le roi

d'Aragon; 6. le roi de Portugal 7. le roi d'Angleterre; 8. le roi de Si-

cile 9. le roi d'Ecosse; 10. le roi de Hongrie, 11. le roi de Navarre;

12. le roi de Chypre, 13. le roi de Itoticmc, 14. le roi du l'ologne; en-

suite, 15. le roi de Danemark 10. la
lté|iulili<|iie de Venise 17 le duc

de Bretagne; 18 le duc de Bourgogne 19. l'électeur l'alatin; 20. l'élec-

teur tic Saxe, 21 l'électeur de Brandelioiirg, 11. l'archiduc d'Autriche;

23. leducde Savoie; l't. le grand-duc de Florence; 25. le duc de Milan,

26. leducde Bavière; 27. duc de Lorraine, etc. \,V Gu>thfR, E. V. R

1.1, p. 219.)

[b) Sur l'insuffisance de ces arguments, V. Gijsther, loc. cit., p. 203-

?14; Moser, Bcytrôge t. 1, p. 45
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Cependant jamais ces puissances contre
lesquelles

de

semblables décisions furent prises n'en ont reconnu l'obli-

gation hors des conciles. Et, tandis
qu'aucune puissance

n'accorde plus aujourd'hui au pape un druit de décider le

point de la préséance, on ne considère plus guère, entre

des puissances d'une dignité égale, que la possession, et dans

quelques cas Y ancienneté de la
dignité (c) mais ce dernier

point n'étant pas généralement reconnu, et la possession

étant souvent contestée, il résulte de là une multitude de

disputes de préséance {d). Toutefois quelques points ont été

réglés par convention; d'autres se fondent sur un usage

jusqu'ici reconnu, soit
généralement,

soit dans nombre de

relations particulières.

g 132. Du Rang du Pape et de l'Empereur.

Premièrement, toutes les puissances catholiques,
et

même l'empereur d'Autriche, comme autrefois l'empereur

(c) Par exemple, sur la Prusse et la Sardaigne, V. Merc. hi&t et polit.,

1763, t. p. 145.

(d) Le congres de Vienne n'est point parvenu à terminer ces disputes,

et les a sagement écartées pendant les négociations. Une commission

nommée le 10 décembre I*J14, par les huit puissances signataires du

traité de Piiris, pour s'occuper des principes à établir pour régler le

rang entre les couronnes, et de tout ce qui en est la conséquence, pré-

senta à la vérité son travail, dans lequel elle avait établi trois classes de

puissances relativement au rang entre les ministres. Mais les doutes qui

s'éleverent contre cette cUssilkation, dans la discussion du 9 février 1815,

engagèrent à en abandonner le projet, en se bornant à faire un reglement

sur le rang des agents diplomatiques des souverains couronnés; règle-

ment auquel les cinq puissances réunie:» aux conférences d'Aix-la-Gha-

pelleenlglS ont encore ajouté un supplément entre elles. [V., sur le

règlement de Vienne, Kluber, Acten des H'. C., t. M, p. 93, 204;

t. \"Iil, p. 9ï, 102, 108, 110 et suiv et le règlement aussi dans mon

Nouveau Recueil, t. Il, p. 449; le supplément signé le 21 novembre

1818, dans mon otiveau Recueil, t, IV, p. (J4l.y fi sera parlé plus au
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romain
fa),

accordent la
préséance

au pape, considéré

comme vicaire de Jésus-Christ, et comme successeur de

saint Pierre; mais la Kas«ic et les puissances protestantes

ne voyant en lui
que l'évcque

de Rome et le souverain tem-

porel des
provinces qui composent l'État du saint-siég<%

celles d'entre elles qui sont en
possession des honneurs

appelés royaux prétendent
le rang sur lui.

Secondement, l'empereur romain étaitdansla possession

non contestée de préséance sur tous les rois de
l'Europe \b)

la France elle-même, sous l'ancien régime, la reconnut
(c).

Cependant la. Russie ne
regarde point cette préséance

comme décidée par rapport
à elle (d); et

l'empereur turc

prétend h l'égalité parfaite de rang avec l'empereur romain,

et en a obtenu l'aveu par traité (e), quoique les autres puis-

sances ne se croient
pas obligées par là de traiter

d'égal

avec celui-ci.

long de ces dépositions en traitant (liv. Vil, cli. i) la matière des ambas-

sades

(«) Rocisset, Mémoire sur le rang, etc., ch. j. Lorsque le pale vint

voir l'empereur Joseph II à Vienne, en 1782, celui-ci ne lui refusa pas le

pas, mais bien un trône plus élevé. (Y. Polit Journal, 1782, avril,

p. 383; Guatheh, E. V. R., t. I, p. 522.)

(b) Himler, ton dem allerkochsten Range, Tttel und )\'ùrde der

romaschen Kaiser, Francfort, 1770, in-8.

{c\ Nonobstant la singulière aiiecilote que rapporte Guntlier, loc. cit.,

p. 221, note c

(d) Ce qui donne lieu à toutes sortes d'expédients dans les traités,

(F., par exemple, >>uv les traités de 1780 et 1781 avec la Rimie, ton-

cernant la neutralité armée, the Secret Utslnry nf the amed neutrahly,

p. 46, note 4 traité de commerce de IT8j, entre la Russie et l'Autriche,
en forme de déclaration, dans mon Recitetl a, t II, p 620, G3Î; b.l.IV,

p. 72, 84; traité d'alliance de 1792, entre l'Autriche et la Russie, dans
mon RecuetL, t. Vil, p. 497

(e) Traité de Passarowitz.df I7l8,art. 17; traité de Belgrade, de 17J9,
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g 133. Du rang des Têtes couronnées sur les Républiques.

Longtemps le principe le plus généralement reconnu fut

celui de la préséance de toutes les têtes couronnées sur les

républiques et autres États à peine pouvait-on considérer

comme exception à cette règle, que quelquefois le corps

germanique fût placé avant quelques rois (a). Cependant,

ainsi que sous Cromwell, l'Angleterre, quoique changée en

apparence en république, continua de prétendre le même

rang qu'elle avait occupé sous ses rois [b). Les différents

traités conclus par la république française ont fait voir

qu'elle savait conserver le même rang dont la France jouis-
sait sous l'ancien régime (c).

Donc, en tant que le rang des têtes couronnées sur les

autres puissances est moins généralement reconnu qu'il ne

l'était autrefois,- il ne serait pas extraordinaire que la Con-

fédération germanique, reconnue pour être puissance eu-

ropéenne, ne se crût pas tenue de céder, dans des occa-

sions, le pas à une des têtes couronnées, ou même ne se

crut autorisée à prétendre le pas sur ceux de ses membres

qui ne portent point de couronne dans une autre qualité;

cependant jusqu'à présent il n'y a pas encore eu d'occasion

de contester sur ce point.

art. 1, 20, 31 Moser, Slaatsreckl, t. III, p. 106; Luic, Theatrum ce-

remoniale, t. Il, p. 1438.

(a) Gustheb, E. V a., t. I, p. 209.

(b) VATTEL, t, II, chap. III, 39.

(c) V., par exemple, les traités avec le Prusse, du 5 avril 179Ô,dans

mon Recueil, t. VI, p. 495; avec l'Espagne, du 12juillet 17'J5, iimi.,

p. 542 avec le roi des Deux-Siciles, du 10 octobre 179G,art. 9, ibid.,p.542;avec!ËroidMDeux-Sic)tes,d[i)OoctoLre)7'jG,art.9,tt'td.,

p. 636 avec l'Autriche, du 17 octobre 1797, art. 23, ibiJ., l. VII,
p. 208. Ou a moins encore contesté à l'empereur français,depuis 1804,
le rang anciennement occupé par la France.
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[Les graines républiques ayant druit aux honneurs roj.iux n'ob-
tenaient cependant, ait moyen fige et même à des époques plus

rapprochées, qu'un rang inférieur à celui dus têtes couronnées rie

la même classe. C'est ainsi que lus !'rownees-Uriie&, enUc et

la Suisse accordaient* la préséanceaux empereurs et au\ rois

régnants, mais la refaisaient à des princes el à des électeurs avant

droit aux honneurs royaux. De pareilles discutions étaient réso-

lues plutôt par l'importance et les forces relatives des puihbjncc;»

que pas des principes yéuériiut liiés du la tonne de leur gouver-

nement. Ciuiuwell en Angleterre, idiôpuMiqueen France, surent,

aux différentes phase:» de leur existence, obtenir des autres luis-

sances" île l'Europe le maintien du rang, de l'étiqutLle cl du eété-

moniiil observée précédenienl bous une forme différente du gou-

veineinent. Le rang attribué au souverain appui tient eu téahlé à

la nation qu'il représente, et Uajneval a rai&on d'ajouter:

« Aussi qu'une monarchie devienne république, biiiL qu'une

république devienne monarchie, le rang demeure mvanable. »

Sciioell, Histoire des traités de paix, t. I, p. (110, et Wheaton,
Eléments du droit international, t. 1, p. 151. Cil V.]

I 13k. – Du rany des Têtus couronnées entre dieu.

Entre les têtes couronnées, 1° quelques-unes ont pré-

tendu positivement la préséance sur toutes les autres, au

moins après pape et l'empereurromain; savoir, le roi des

Romains (a), les rois de France {b)t les rois d'Espagne (c),

et, dans des temps plus récents, la Russie (d), cependant eu

(a) Nettelblah, ttjeweis dass dem romischen Knmg der Rang vàr

alten ausuârtigen regierenden Oberfiàuplern xusiehe; dans ses Kror-
terungen, 1773, p 87

(bj Uodefroi, \fé moires concernant la préséance des rois de. France,

Paris, ioU, 11)18, 1053, in-4.

(c) Waldesm, Prxrogativa Kùpamœ Sur les disputes de préséance
entre la France et l'Espagne, V. mon fours diplomatique, T>it)ltaut

hT. I, chap. n, 38.

(d) Sur le* disputes de prûaédnce entre la France et la Russie, V mon

Cours diplomatique. Tableau, U\. 1, diap vin, g bO.
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disputant à cet égard tant entre elles qu'avec la plupart

des autres; 2° d'autres, sans positivement demander la pré-

séance, se refusent à l'accorder, en prétendant à une éga-

lité parfaite de rang, comme les rois de la Grande-Breta-

gne (e), de Danemark [f) et de Suède (j), dont les deux der-

niersdisputent entre eux sur la préséance que chacun d'eux

exige; 3° d'autres enfin, en cédant à quelques têtes couron-

nées le pas dans les occasions où l'en ne peut observer l'é-

galité, prétendent v is-à-vis d'elles l'alternative, surtout dans

les actes publics, et l'égalité générale ou la préséance à

l'égard d'autres États (A).

g 135. – Du rang desélecteurs et des républiques.

Les électeurs prétendaient le rang immédiatement après

les rois régnants (a), et la préséance sur les républiques et

autres États. Le capitulation impériale (b) la leur accordait

à la cour de l'emperetir, et plusieurs cours étrangères leur

accordaient le rang sur la république des Provinces-Unies (c)

et sur la Ligue helvétique [d)t et du moins l'égalité avec la

ci-devant république de Venise (e). Ces trois républiques,

(e) Howel, Discourse concerninij tlie Precedency ofKing, London,
10M, in-fol.

if) Rousset, Mémoiresur le rang, p. 70.

(g) Moseb, Beytràge su dem E. 7. R.. m ltiedaattiten, t. 1. p. 41

Roksset, Hèrnoire sur le rang, p. 59.

(h) Moser, Versuch, t. I, p. VI Beytnge, 1. 1, p.43. Y., en géné.

ral, les écrils cités par VAXOmpteda, Lïtterntur, t. II, g 194 Kamptz,

| 121clsuiv.

(a) Ouvrira, E. T. R., t. I, p. 250.

(f>)Capitulation imp. depuis Léopold[<r,art 5.

(c) Exemple5 da 1025, 1G60, 1670, IC85, 1771.

(<i) SIO!,E», Auswàrliges Staalmclu, p. 236.

le) GimiiER, E. V. R l. I, p.256.

I. 23
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parmi lesquelles la république de Venise prétendait la pre-

mière place if) et la Suisse occupait la troisième, ont dis-

puté à la république de Gênes l'égalité, que celle-ci préten-

dait avec Venise.

g 13G. – Durang des autres titats, surtout de l'Italie et de l'Empire.

Il a subsisté jusqu'ici une infinité de disputes de pré-

séance des États de l'Italie, tant entre eux qu'avec les Étals

de l'Allemagne et autres [a).

Le rang des anciens États de l'Empire entre eux était assez

lîxé à la diète, et dans d'autres assemblées de l'Empire; mais

cet ordre n'étant pas généralement reconnu par eux hors

de ces assemblées, il restait encore une foule innombrablo

de contestations de préséance des électeurs entre eux en-

suite des anciens princes séculiers entre eux et avec les

princes ecclésiastiques; des prélats entre eux et avec les

comtes de l'Empire protestants; des comtes de l'Empiro

entre eux des villes impériales entre elles, et même entre

celles-ci et les nobles immédiats; prétentions dont on scru-

terait, surtout aujourd'hui, inutilement tous les détails (b).

Les changements que l'ancien Empire romain a subis,

d'abord à la suite du traité de Lunéville de 1801, et du re-

cès de députatiou de 1803, ensuite par la dissolution de

l'Empire en 1800, par l'acte de la Confédération du Rhin,

aujourd'hui annulé, et par les dispositions de l'acte du con-

ifl Sur les iTOwnces-Umes des Pays-Bas, V. Aitzeua, t. IV, p G8,

120; Kluit, lîistoria fœderum, t. Il, p. 521 Pestel, Commentarii de

Kqi. Baiat-d, 436.

(a) Zwaizic, Tliealrum rnecedenlix, IjIi. I, lit. XLIII, XLIX.

(li) Gimuiek, C. V. R., t. I, p. 254 et suiv.; SIoser, Nachbarliches

Staulsrecht, liv. 1, p. Il et suiv.
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grès do Vienne, ont fait cesser une multitude de ces dis-

putesde préséance en diminuant considérablement nom-

bre des États dont l'Allemagne se compose aujourd'hui.

L'acte de la Confédération germanique a statué, article 8,

quantàl'ordre dans lequel voteront les membres de la Con-

fédération, que tant que la diète sera occupée de la rédac-

tion des lois organiques, il n'y aura aucune règle à cet

égard; qu'après la rédaction des lois organiques la diète dé-

libérera sur la manière de fixer cet objet par une règle per-

manente, pour laquelle elle s'écartera le moins possible de

celles qui ont eu lieu à l'ancienne diète, etnotammentd'a-

près le recès de députation de 1803. L'ordre que l'on adop-

tera n'influera d'aillcurs en rien sur le rang et la préséance

des membres de la Confédération hors de leurs rapports

avec la diète.

ê 137. principes reçus, indépendamment desdisputesde préséance.

Nonobstant ces disputes de préséance,

1° Tous les princes d'une égale dignité accordent chez

eux lepasàccluid'entrecuxquivientlesvoir; de sorte que
le roi l'accorde au roi (a), l'électeur ou le grand-duc à ceux

qui ont l'altesse royale, et même aux anciens princes sou-

verains de l'Allemagne (b)t comme ceux-ci le font entre

eux; les républiques mêmes observent ce principe lorsqu'il

y a lieu (c); mais l'empereur romain n'a jamais accordé à

sa cour ce pas, qu'y prétendaient les rois (d).

(a) Mémoires de DELATORRE,i. M, p. tC8.

(b) Moser, Nachbarhclics Staatsrccht, p. 10.

(c) PESTEL, Commentant de ïiepubl. Eatavd, §352, comparé aug 24.

{cl)Rousset, Mémoires sur le rang, p. 13; Moser, AustcâTtiges

Staatsrccht, p. 17 F.-C. \a-\ Moser, Uofredil, t. 1,p. 2G.
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2° Dans les congrès de paix on accorde sans difficulté le

pas au miuistre du médiateur.

g 138. Des moyens d'éviter les disputes de préséance.

Tant
que

la
préséance n'est pas décidée, on tâche d'ob-

server l'égalité, soit en alternant de différentes manières,

ou en
augmentant

le nombre des
exemplaires (a)

dans les

actes publics, soit en metlantde l'égalité
autant

qu'il
se

peut
t

dans les ciTcmonics, jusqu'à ce
qu'on puisse

un jour en con-

venir autrement. Cependant cet alternat se refuse, on ne

s'accorde que mojennant
des re^ersales, lorsqu'un des deux

partis regarde sa préséance
comme indubitable.

C'est pourquoi la plupart des rois alternent
dans les actes

publics, en partie même en vertu de traités (b)
mais on en

conteste le droit à quelques-uns d'entre eux. De mûrne, les

autres
princes jouissant des honneurs royaux

semblent ad-

mettre cet alternat, comme le firent autrefois les électeurs

(a) Deux exemples pour le traité de la quadruple alliance de 1718 il

fut fait douze exemplaires; lors de la paix d'Aix-la-Chapelle, le nombre

des parties contractantes et les disputes subsistant entre elles forcèrent

à multiplier encore bien plus les exemplaires. [V. Adelung, Staatsges-

chtchtc, t. VI, p. 328; Moseu, Beytrùge, t. I, p. 45.) D<in3 les déniions

temps, on a souvent choisi encore un autre mode, du moins en vue

(Véiiter en parhe les discussions, savoir, que dans les traités entre plus

de deux puissances, chacune signe un instrument séparé avec eliacune

des autres. Mais on a vu aussi à combien d'exemplaires il faut avoir re-

cours, et combien les archives sont surchargées par Ift. Au reste, le rè-

glement annexé [n. xvn] à l'acte du congrès de Vienne porte, art. 7, que,
dans les actes ou traités entre plusieurs puissances qdi admettent l'alter-

nat, le sort décidera entre les ministres de l'ordre qui devra êLreauiw

dans les signatures. (7. mon Xouveau Recueil, t. Il, p. 4J0 ) A Vienne,
nombre d'actes ont été signés, sans préjudice, d'après l'ordre alphabéti-

que des puissances ou de leurs ministres.

[b) Par exemple, la France et la Grande-Bretagne, depuis 151G, dans

Rousset, ilëm. sut le rang, p.CG.
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hors de la diète (c). Et quoique de tierces puissances {d} puis-
sent régler chez elles le cérémonial comme elles le jugent à

propos, elles ne sauraient obliger les nations étrangères à

s'y soumettre; et le plus souvent elles préfèrent rester

neutres.

Lorsqu'un État ne peut obtenir la préséance ou l'égalité à

laquelle il prétend, il ne reste guère d'autres voies, pour

éviter au moins ces scènes scandaleuses auxquelles ces dis-

putes out donné lieu quelquefois (e), que, i° de venir in-

cognito; 2° on d'envoyer un ministre d'on rang différent

de celui avec la cour duquel on conteste; 3° de ne point

comparaître dans les occasions de cérémonie 4° ou de cé-

der, mais en se faisant donner des reversâtes, ou en pro-

testant.

[« IL est naturel, dit Pinheiro-Ferreira, que le lecteur, après

avoir, lu, non sans quelque dégoût, l'iii^tuire des querelles d'éti-

quette que M. de Martens vient de faire dans ce long chapitre,

s'étonne de ce que ni les gouvernements ni les publicistes n'aient

trouvé aucun moyen de prévenir le retour de dissensions aussi

grades par leurs suites qu'elles sont futiles dans leur origine; car

les moyens proposés à cet effet, et dont l'auteur fait une énumé-

ration assez exacte, sont tous plus ou moins insuffisants, et la plu-

part mènent même à des conséquences absurdes ou contradic-

toires avec le but auquel on se proposait de parvenir.

» D'abord, il est évident que la préséance des ministres diplo-

(c) Exemples, 1731,1779.

(d) On n'nccorde plus aucun droit ait pape de décider de la préséance

même des princes ecclésiastiques.

(e) Par exemple, entre ['Angleterre et l'Espagne, au concile de Cons-

tance; entre la France et l'Espagne, à la Haye, en 1657; à Londres, en

1661. Exemple plus récent, mais moins violent, entre les ministres de

Franceetde Russie, à Londres.
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matiques du même ordre doit se régler d'après ce qu'on aura

établi cet égard relativement à l'un vis-à-vis de l'autre; car

l'expédient adopté par les représentants des cinq puissances au

congrès de Vienne, et mentionné ici par M. do Martcns à la

page 340, que cliaque ministre prenne sa place d'après la date do

la présentation de ses lettres de créance, est sujet au double

reproche dont nous venons de parler premièrement, parce que,

lors de l'arrivée simultanée de deux ou de plusieurs ministres,
on ne saurait décider, par le principe en question, lequel d'entre

eux doit être le premier à présenter ses lettres de créance ensuite,

il y a vraiment inconvenance à ce que le ministre d'une puis-

sance du troisième ordre ait le pas sur ceux des puissances du

second et du premier ordre. Aussi n'est-il pas rare de voir que

ceux-ci, sans doute par dépit, se portent à des actes tendant à

détruire l'effet de cette inconvenance, mais qui tri'S-souvent sont

encore plus inconvenants et pour ceux qui les pratiquent et pour
les cours où on les voit pratiquer.

» En remettant donc les choses sur le pied où elles étaient

auparavant, c'est-à-dire que la préséance des ministres d'un

même ordre doit se régler d'après la préséance de leurs gouverne-

ments, résumons ce que les publicistes disent, afin de pouvoir
mieu\ apprécier le mérite respectif de ces différents usages,. On

peut les réduire tous au nombre de cinq. Nous allons les par-
courir rapidement l'un après l'autre.

» 1° L'ancienneté de l'indépendance des États.

» JI suffit de connaître médiocrement l'histoire des différents

pays pour entrevoir la foulede questions interminables au.quelles

conduit un pareil principe, vu qu'il n'y a pas un seul peuple qui

n'ait passé, une et même plusieurs fois, par l'alternative de la

liberté et de l'assujettissement ou de la conquête.

» Ensuite, la remarque que nous venons de faire sur l'incon-

venance d'accorder le pas à une puissance d'un ordre très-infé-

rieur repardit ici dans toute sa force.

» 2" L'ancienneté de la conversion à la religion chrétienne.

» Nous ne nous arrêterons pas à montrer l'impropriété de ce

principe.; ce serait faire une offense à nos lecteurs.

» 3° L'ancienneté de la famille régnante.

» Ce principe ne pourrait s'appliquer tout au plus qu'aux gou-

vernements absolus; car, dans les gouvernements représentatifs,
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il serait très-Inconstitutionnel que le rang des nations dépendît

de celui de leurs monarques. Mais qui ne sait pas les disputes

auxquelles la plupart des points de généalogie sont sujets? Ensuite,

où classer les républiques?

» 4" La forme du gouvernement; c'est-à-dire qu'une monar-

chie, quelque petit que soit son territoire, devra avoir toujours
le pas sur toutes les républiques; et puisque c'est dans la plus
grande extension de pouvoirs qu'on va chercher la raison de la

préséance, le monarque absolu devra avoir le pas sur tous les

monarques constitutionnels; et les gouvernements despotiques,

dont les pouvoirs sont encore plus illimités, devront avoir la pré-

séance sur les autres gouvernements conclusions toutes plus

absurdes les unes que les autres.

w 5° Le titre du souverain ou chef du gouvernement.

» Ce principe, qui est assez généralement adopté, ne tranche la

difficulté que relativement aux souverains portant différents

titres; et encore de grandes questions s'élèvent lorsqu'on sort

des deux titres d'empereur et de roi, car pour tous les autres, une

foule de circonstances viennent en compliquer la qualification

dans chaque pas particulier.
» Mais cet inconvénient n'existerait pas, que le principe serait

encore très-vicieux, ne fût-ce que par la libcrlé qu'a chaque

nation de saluer son souverain du titre qu'il lui plaira.
n Mais, dira-t-on peut-étre, ce titre ne donne la préséance que

du moment où les autres puissances l'ont reconnu.

» Cela ne fait que reculer d'un pas la difficulté; car nous

demanderions alors, pourquoi reconnaitra-t-on tel souverain, tel

titre plutôt que tel autre, vu que les titres ne diffèrent entre eux

que par le rang qui est censé y être attaché ? ce qui était précisé-

ment la question pour la résolution de laquelle il s'agissait de

fixer un principe.
» Ce principe, cependant, n'est pas aussi difficile que cette foule

de malheureuses tentatives des publicistes des gouvernements

semble l'indiquer il git dans la nature même de l'homme et des

sociétés. Il y a, ainsi que tout le monde le sait, deux sortes de

supériorité ou de noblesse, l'une individuelle, ou pour parler plus

proprement, naturelle; l'autre, conventionnelle. La première

dérive des qualités que celui à qui on l'attribue possède en effet,

et qui manquent à ceux à qui on le compare; tandis que la
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noblesse conventionnelle ne fait que supposer ces qualités dans

l'individu qu'on appelle noble, mais qui en réalité peut ne pas

les posséder.

» La civilisation, les richesses, une grande étendue d'un terri-

toire avantageusement partagé des dons de la nature, et une

population considérable, voilà les qualités qui constituent réelle-

ment la supériorité eutre les nations. C'est donc là qu'il faut

chercher ta raison de différence de leur rang.

« Mais comme il s'agit de lixer un principe dont on puisse faire
une application facile, et qui lui-même ne soit pas sujet à con-

testation, puisqu'il est destiné à résoudre des contestations, on ne

saurait prendre en masse tous les éléments dont nous venons de

faire mention car telle nation qui en surpasserait d'autres relati-

vement à l'un de ces éléments, lui serait inférieure relativement

à un autre, et peut-être relativement aux trois autres éléments.

Ainsi la. question se réduit à choibir parmi ces quatre éléments

celui qui par sa nature présuppose l'existence de tous les autres.

IL n'est pas difficile de voir que cette prérogative n'appartient

qu'à la population; car une grande nation, qui ne saurait exister

sans une grande étendue de territoire, ne peut se conserver long-

temps si elle n'y trouve pas de quoi satisfaire à de nombreux

besoins et ceux-ci mènent à un grand développement d'industrie,

ou, ce qui revient au même, à l'acquisition d'une grande masse

de richesses.
» C'est donc d'après la population des États, chose toujours

facile à déterminer avec l'exactitude nécessaire nu but dont il

s'agit, que le rang des puissances peut et doit tire fixé aussi

c'est à cela que le bon sens général de tous les peuples s'est tou-

jours arrêté, lorsqu'on a, dans des cas particuliers, établi de com-

mun accord quelque chose de fixe à cet égard.

» Ce principe unef ois adopté, cessent non-seulement les incon-

venantes discussion!) entre les souverains et les ministres leurs

représentants, relativement à l'objet de la préséance, mais encore

la distinction, on ne peut plus absurde, de ravaler au-dessous

des Etats monarchiques les plus insignifiants les États républi-

cains, quel que fût le degré de force, de prospérité et de grandeur

auquel ils pourraient être parvenus.

» Quant aux membres des familles régnantes, il serait as^ci

facile d'établir une règle générale parmi toutes les nations civi-
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Usées, en donnant plus d'extension à ce qui est assez générale-
ment pratiqué relativement à d'autres classes. Partout les grades

de la force armée, tant de terre que de mer, sont elassiliés à peu

près de la même manière; en sorte qu'un officier de terre ou de

mer au service d'une nation n'est pas embarrassé de savoir le

rang qui lui appartient lorsqu'il lui arrive de concourir avec des

officiers d'une autre nation. La Russie, en prenant les grades de
l'armée comme base pour la formation de la hiérarchie civile, a

donné à tous les peuples un exemple qu'il serait fort avantageux,
à plus d'un égird, d'adopter partout. Si cela arrivait, les membres
des familles régnantes, ainsi que toutes les personnes ajant un

rang déterminé dans la nation laquelle elle» appartiendraient,

se trouveraient tout nalffrulleinunt classés dans tout autre pays où

ils pourraient se trouver. » Cu. V.
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2 139. Dn Commerce engénériil.

L'influence du commerce
(a)élrangersur

Icbîcn-elrcdes

citoyens (6),
sur la richesse, la considération et le pouvoir

de l'Ktat, en fait un des objets
les

plus importants
du droit

des nations.

Considéré sous différents points de vue, on le divise, en

commerce de produits, de manufactures, d'économie, de co-

(a) Sur les diverses définitions données du commerce, V. Melon,

rssai sur le commerce, 1755, in-12; IIe^ecciub, de Jure prinapis

circa hbertatem commerciorum tuendam, Halle, 1738; Bachhof, ab

Echt de eo quod justum est circa commercia inter genres, Jen&, 1730,

in-4; G.-L. Hoiihek, de Jure principis hbertatem eommerciorum res-

tringendi in utihlatem subditorum, dans ses Electa Juris citxlis,

t. III, exerc. six; Houciuld, Tkèurie des traités de commerce, Pans,

1777, m-8; J.-G. Ifcscn, Kleine Sehriften uber Suiatswirthscfuift und

Handlung, i vol. m-8; mon Grundsàtze des llandel&rechts, liv. I,

chap. [, 8.

(b) Y. sur ce point, Mablt, Principes des négociations, chap. xui,"

dans ses CCu\res, t V, p. 197; Ca^tiu-OX, fysai sur la nature du

commerce en général; Sïith, en the Causes ofthe vcealth of nations,

Bâle, 1793, 4 vol. in-8.

CIIA1HTRK ]II.l.
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fonte, de fret, en commerce actif et passif, et la balance

qui en résulte, en favorable ou défavorable, générale ou par-

ticulière et quoiquele détail deces divisions soit du ressort

de l'économie politique, on ne peut les passer sous si-

lence en développant les droits des nations relatifs au

commerce.

[L'histoire des vicissitudes du commerce ou, en d'autres termes,

l'histoire générale du commerce remonte, comme l'histoire uni-

verselle, à l'origine des sociétés. La liaison intime qui existe

entre les événements, les conditions et les rapports de leur vie

économique et le cours de leurs destinées politiques lui prête qn

attrait aussi vif que profond. Le commerce est de tous les grands

intérêts sociaux le plus palpable, et comme le trait d'union qui
détermine la valeur et l'utilité de toutes les autres branches du

travail économique, son histoire est donc, sous beaucoup de

rapports, l'histoire de la civilisation même. C'est lui, en effet,

qui établit des relations pacifiques et mutuellement bienfaisantes

entre les nations et les contrées les plus éloignées, et qui, en

poussant à l'échange de leurs produits, provoque également

l'échange des idées. Chaque dccoinerle, chaque exploration nou-

velle sur le domaine de la géographie, agrandit aussi le domaine

et la sphère de l'activité commerciale, et de toutes les révolutions

politiques et soriales qui ont remué le monde, aucune ne saurait

être considérée comme indifférente pour l'histoire du commerce.

L'élément du commerce c'est la pais il a besoin d'ordre et de

sécurité. Cependant les guerres no lui ont pas toujours été funes-

tes souvent même elles lui ont frayé les voies et donné une vigou-

reuse et salutaire impulsion. Témoin les campagnes d'Alexandre

couronnées par la fondation d'Alexandrie, les premières conquêtes

de l'islami&mc, les croisades, et, sans remonter aussi haut, les

guerres des Angkis dans l'Inde. On ne saurait, il est vrai,en dire

autant des guerres civiles et religieuses, ni des guerres de rivalité

continentale qui se suivent presque sans interruption, depuis la fin
du moyen âge jusqu'au siècle dernier. En France, les troubles de

la Ligue ne firent que retarder le développement de l'agriculture

et de l'industrie, comme l'avait fuit précédemment la guerre des
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deux Roses, en Angleterre, et il n'est pas moins certain que la

guerre de'Trente ans ruina pour un siècle l'ancienne prospérité

de l'Allemagne. Un petit État, la llollande, recueillant les fruits
de la paix intérieure et de la liberté dont il jouit scul, s'^lùve alors

par son génie mercantile à une fortune jusqu'alors inouïe, et que

le contraste fait paraître encore plus extraordinaire.

Entre la marche du commerce et les changements qui s'opè-

rent dans les croyances, les mœurs, les institutions sociales, lo

régime des lois civiles et les formes de l'organisation politique,

il y a des corrélations multiples encore plus directes et plus inti-n-

mes. Dans l'antiquité, le théâtre des échanges est très-limité

on y trouve cependant "des peuples essentiellement marchand*»;

par le fait de leurs habitudes traditionnelles et de leur organisa-

tion même, comme les Phéniciens et les Carthaginois; mais

ailleurs, et chez les Romains surtout, avec les facilités de vie que

procure un beau ciel, l'abondance et la similitude des produc-

tions d'une contrée à l'autre, et l'usage de se reposer sur des
esclaves de la majeure partie du soin des intérêts rmitérîclb, le

commerce, comme profession, rencontre des préjugés qui ne tui

sont pas favorables, et qui, en revêtant d'autres formes et bu

nourrissant d'erreurs encore plus grossières, ne s'affaiblissent pas

durant le moyen âge. Cependant, même dans cet âge barbare, le

commerce jette un vif éclat d'opulence et même do puissance

dans certains pays, sur lesquels les yeux se fixent avec plus

d'envie que de dédain. Il donne aux républiques italiennes l'em-

pire de la Méditerranée, à la Ligue Anséalique celui des mers

du Mord, amène les villes de la Souabe et du Rhin à former des

confédérations respectées, et fait des Flandres, avec leurs riches

communes, le joyau des seigneuries de l'époque; partout, en un

mot, on l'y voit se marier et s'identifier avec les franchises et

les libertés communales, et souvent il réussit à fleurir par elles

en dépit de tous les obstacles. Mais la grande expansion de Pac-
livité commerciale, la mission universelle du commerce ne com-

mence qu'après la découverte du nouveau monde, quand la

vieille Europe se dégage des entraves du régime féodal. Comme

l'horizon, de sa sphère est devenu beaucoup plus vaste et que
les obstacles qui l'arrêtaient à chaque pas ont sensiblement dimi-

nué avec les progrès de l'art nautique, la propagation des lettres

de change, générât] îccs du crédit moderne, et les facilités de
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communication offertes au commerce intérieur par l'établisse-

ment de routes et de postes, il grandit promptement en considé-

ration et en importance. L'esprit de monopole et la fiscalité

continuent encore, il est vrai, à peser sur lui, mais le cercle

qu'ils tracent autour de leurs intérêts collectifs est pourtant
moins étroit. L'isolement et le fractionnement extrêmes du

moyen âge ont presque partout cessé; la nationalité ou plutôt

l'Etat se substitue au règne de l'individualisme et à l'anarchie,

résultat inévitable de conflits d'intérêts perpétuels et sans nom-

bre le commerce qui, dans les monarchies féodales, n'appa-
raissait que comme un intérêt particulier des communes,

entièrement abandonné leurs soins, prend aux yeux des gou-

vernements, depuis Elisabeth et Louis XIV ou Colbert, la dignité
et les proportions d'un intérêt national du premier ordre, et

forme désormais l'un des objets les plus importants de la légis-

lation intéritiiue des États comme de leur politique extérieure.

Un régime de douane fondé sur des tarifs de droits ayant un
caractère généralement beaucoup trop restrictif, mais fixes et

régulièrement perçus, a remplacé les péage3 plus ou moins

arbitraires, les exactions de toute sorte et la contrainte des étapes

forcées, que les marchandises étaient obligées de faire de ville

en ville. La police des routes s'organise contre le brigandage, et

celle des mers ne serait pas moins efficace, sans les guerres

maritimes qui introduisent les armements en course, non moins

désastreux lite la piraterie. Aux produits sur lesquels portaient

déjà anciennement les échanges, vient s'ajouter cette masse de

produits nouveaux compris sous le nom de denrées coloniales.

La législation s'améliore, les coutumes barbares du moyen âge

s'j effacent ou sont abolies peu à peu, et la science juridique,
représentée par d'illustres écrivains, s'attache à raisonner et à

ûxer les règles d'un droit international, sur lequel les intérêts

commerciaux finiront par exercer une influence dominante.
C'est en faveur du commerce que les principes du droit maii-i-

time, et notamment des droits des neutres, ont reçu une inter-

prétation de plus en plus humaine et libérale, et si les liens

d'intérêt privé qui unissent les peuples ne sont pas toujours assez

forts pour les préserver entièrement du fléau de la guerre, il faut

cependant reconnaître qu'ils ont beaucoup contribué de nos jours

à en adoucir les rigueurs.
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C'est également de nos jours que le commerce et l'industrie

se sont approprié les conquêtes du génie humain sur le domaine
des sciences et des arts. Là où, pendant des siècles, il no s'avan-

çait que lentement et péniblement, la vapeur et l'électricité

aujourd'hui lui prêtent leur puissant auxiliaire.

La pensée elle-même, après avoir, au dernier siècle, soumis

les intérêts économiques au même examen que la politique et la

religion. travaille avec un succès croissant à l'affranchissement

du commerce et à la conciliation du régime de liberté auquel il

aspire avec les intérûts de la production et de l'indtibtiie. L'An-

gleterre, depuis les réformes économiques qui ont illustré l'admi-

niotralion d'un grand ministre, est entrée lu plus largement dans

ces voies libérales la prohibition perd de jour en jour du terrain

et, quoi que l'on pense de certaines questions délicates en état do

controverse entre le régime protecteur du travail national et la

doctrine du libre échange, toute concession faite à ce dernier ne

peut que tourner à l'avantage du commerce. Ain,i, malgré toute

sorte de vicissitudes, les relations internationales tendent à se

simplifier à mesure qu'elles se multiplient et se développent. Les
unions douanières font tomber les barrières entre les petits Etats,

et des rapprochements entre leurs systèmes de mounaies, poids
et mesures, préparent la fusion qui parait devoir Ptre le dernier

mot de ce mouvement progressif. Déjà la nécesbiLé reconnue de

rechange continuel des produits de l'Europe contre ceux de

l'Amérique, détermine entre ces deux parties du iribhila une con-

nexité d'intérêts indissolubles; d'après ce qui sa passe en Chine

et en Algérie, on est autorisé à croire que ni l'Asie ni l'Afrique

ne resteront condamnées à l'isolement dont l'ignorance et des tra-

ditions séculaires leur ont jusqu'ici fait une lui, et quand la civi-

lisation aura forcé la baibarie jusque dans l'intérieur de ces deux

continents, le commerce, auquel doit revenir en majeure partie
l'accomplissement de cette mission laborieusect difficile, deviendra

véritablement le commerce du monde.

Il appartient à l'historien du commerce de montrer l'enchaîne-

ment et les rapports de causalité qui existent entre tous ces faits.
De grands écrivains, des auteurs éminents par leur science,

entre autres Montesquieu et Rajnal en France, Ileeren et Itoeckli

en Allemagne, et Macaulay en Angleterre, ont traité spéciale-

ment ou incidemment des parties très-importantes de ce vaste
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sujet; il restait a l'embrasser dans son ensemble, à exposer ses

phases successives depuis les premiers temps historiques jusque

nos jours. C'est ce qu'a fait récemment un économiste allemand,

II. ScnERER, dans un ouvrage intitulé Geschichte des Welthandels.

Suivant cet auteur, l'histoire générale du commerce n'admet

qu'une grande division en deux périodes de 'durée très-inégale,

mais essentiellement différentes de caractère, comprenant l'une

les temps antérieurs, l'autre les temps postérieurs à la découverte

do l'Amérique. Dans la première, qui offre deux grandes subdi-

visions, l'antiquité et le moyen âge, renfermés dans un seul

volume, les relations commerciales sont bornées aux limites de

l'ancien monde, le commerce de terre prédomine et la navigation

n'outre-passe guère les proportions du grand cabotage. Mais avec

la seconde période, qui a pour points de départ les découvertes

presque simultanées de l'Amérique et de la route maritime de

l'Inde, l'activité coloniale et commerciale se déploie sur les deux

hémisphères, la navigation transatlantique
prend son essor et le

commerce des mers se développe dans tous les sens jusqu'à ce

qu'il ait embrassé le globe. Ce grand mouvement, qui s'accomplit

pendant les trois derniers siècles, forme l'objet du second volume.

L'histoire de chaque période commence par un aperçu général

qui en présente les grands événements et les révolutions dans

leur unité d'ensemble, les caractérise à grands traits et mène aux

considérations qui en constituent en quelque sorte la philosophie.

Cet aperçu sert d'inttoduction à l'histoire particulière des vicis-

situdes du commerce chez les divers peuples qui y ont figuré
avec le plus d'éclat et le mieux mérité de son développement, au

point de \ue général des intérêts de la civilisation et de l'huma-

nité tels furent les Phéniciens, les Carthaginois, les Grecs, dans

l'antiquité les Arabes, les Italiens, les Flamands, les Anséates,

au moyen âge; puis dans les temps modernes, les Portugais et

les Espagnols, les Hollandais, les Anglais et les Français, fonda-
teurs a tour de rôle de grandes puissances maritimes et colo-

niales. Les Indous et les Babyloniens, les Egyptiens, les Romains,

l'empire byzantin, en considération de son importance territoriale

pour le commerce depuis les croisades, l'Allemagne, les Etats scan-

dinaves et l'empire russe, en raison de la masse et du poids des

intérêts qu'ils représentent, ont aussi leurs chapitres distincts dans

cet ouvrage. V. du reste la traduction do l'ouvrage de M. Sche-
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rer, publiée récemment par JIM. 11.Hichei-ot et Cli. Yogel, sous

lu titre de Histoire du commerce lie toutes les nations, 2 vol.

in-8". Cn. V.]

g 140. – De la Liberté naturelle du commerce.

Rarement un État produit tout ce qui peut servir aux be-

soins, à l'utilité, aux agréments de ses habitants; mais un

État abonde de ce qui manque à l'autre il doit donc pa-

raitre naturel, et souvent réciproquement avantageux pour

deux nalions, d'établir un commerce mutuel pour échan-

ger le superllu contre ce qu'on regarde comme nécessaire.

Et la loi naturelle imposant anx nations comme aux indi-

vidus le devoir d'avancer le bien. être du prochain, on peut

inférer de là une obligation générale, mais vague et impar-

faite pour chaque nation, de ne pas se refuser au commerce

des autres, lorsque ce commerce ne Ini est pas nuisible.

Mais c'est à elle à en juger, et, le cas de nccessité

excepté (a), elle n'est point rigoureusement obligée de

vendre à telle nation son superflu moins encore d'acheter

d'elle ou d'échanger avec elle des productions de la nature

ou de l'art. Chaque nation a donc le droit incontestable

de se refuser au commerce avec telle autre nation et par

conséquent, en s'y prêtant, d'y attacher telles conditions,

telles restrictions qu'elle juge conformes à ses intérêts (b)

Moins encore une nation peut-elle naturellement prétendre

à un droit de commerce exclusif avec tel autre peuple

(a) Viitïl, Droit ils gens, liv. II, chap. i, g 5.

(b) Sous ce |H»nt devue, la loi naturelle ne s'oppose point à l'établie*
sement desdouanes,desdroits d'étape,et à ces diverses restrictions dont
plusieursnations del'Europe ont vffert les exemples dans leurs actes de
navigation, leurs ordonnances sur les droits de fret, etc.
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indépendant, supposé même que jusqu'ici elle ait été la

seule avec laquelle il a commercé. Rien n'empêche ce-

pendant qu'un peuple ne puisse convenir avec un autre

d'un tel commerce exclusif (c), et restreindre par là sa li-

berté naturelle. Mais tant que de semblables restrictions

n'ont pas eu lieu, une tierce puissance n'est pas autorisée à

s'opposer au commerce que deux nations voudraient établirir

entre elles et c'est là ce qui constitue la liberté naturelle

du commerce des nations.

[La question que soulève notre auteur ne se rattache que bien
incidemment au droit des gens. C'est ptutôt à l'économie politique
qu'il appartient de rechercher jusqu'à quel point la diversité des

facultés de l'homme d'une part, de l'autre l'inégale répartition des

produits naturels sur la surface du globe, imposent aux nations
le devoir de se rapprocher les unes des autres pour faciliter

des échanges réciproques qui leur sont également utiles, t'est à

J'économie politique surtout qu'il appartient de retracer l'his-

toire des mesures fiscales et des dispositions prohibitives aux-

quelles les gouvernements ont cru longtemps nécessaire de re-

courir pour protéger les intérêts de leurs nationaux; c'est

elle à démontrer, en présence des progrès incessants de l'in-

dustrie, des moyens nouveaux de communication et de loco-

motion, que les peuples doivent, dans leur affection récipro-

que, comme dans la communauté de leurs intérêts, s'avancer

avec une ardeur nouvelle dans les voies de la liberté commer-

ciale. V., du reste, dans le Dictionnaire de l'économie politique,

v° Liberté commerciale, un article de M. r>E MoLiNARt; et CII.

CiOkiuud, Essai sur la libertédu commerce des nations. Cn. V.]

l 141. Vicissitudes du Commerce.

Dans les siècles qui subirent la destruction de l'empire

d'Occident, la navigation dégénéra en piraterie et les

(c) Exempta dans Kluit, llist. fœderum, t. II, p. 339.

i. 24
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guerres en brigandage alors le commerce, dans la plu-

partdcs Étais de l'Europe, n'était rien moins que libre aux

étrangers considérés et traités comme ennemis. Là même

où ils ne furent pas repousses, le droit de naufrage, le droit

d'aubaine, et une foule de droits de douanes, d'étape, et

autres péages inventés par l'esprit fiscal des princes et des

petits seigneurs (a), remplissaient de difficultés un com-

merce méprisé par la noblesse et abandonné aux villes

qui lui servirent d'asile. Des lettres de guidage et de sauf-

conduit accordées aux sujets de telle nation, des libertés

pour le commerce étranger pendant les foires, établies de

bonne heure dans quelques Etats, des priviléges vague-

ment accordés au commerce de tel État ou de telle ville,

sont à peu près tout ce que nous offre l'histoire du com-

merce avant l'époque des croisades époque mémorable

pour l'histoire des progrès des arts, du commerce et de la

navigation des Européens.

Déjà au treizième siècle on vit prospérer la navigation et

le commerce de l'Italie, de plusieurs villes do France,

d'Espagne, de Portugal, dans le sud, et se former celui de

la Hanse dans le nord de l'Europe. Le nombre des privi-

lèges accordés au commerce des étrangers s'accrut; bien-

tôt ils furent suivis de traités de commerce, et la liberté

d'entrée et de séjour pour les étrangers, sanctionnée de

bonne heure dans quelques États par les lois, s'introduisit

insensiblement dans les autres. Elle était généralement éta-

blie en Europe, la Russie exceptée, pour les temps de paix,

lorsque vers la fin du quinzième siècle, la découverte de

(a) SCHILTER, de Jure hospilii, diss. 1, g C; lioociuiD, Théorie des
traités de commerce, p. 15 et suiv.
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l'Amérique et du nouveau chemin vers les Indes ouvrit un

champ beaucoup plus vaste au commerce et à la naviga-

tion, apprit aux souverains l'importance de ces branches

de l'industrie nationale,en multiplia immensément les ob-

jets, et, suivie bientôt de la fondation de colonies en Amé-

rique, et de l'acquisition de possessions lointaines en Asie

et en Afrique, donna lieu à l'introduction d'un double

droit des gens en fait de commerce et de navigation, sa-

voir, pour les États situés en Europe, et pour les posses-

sions des Européens dans d'autres parties djj globe.

§ 142. Liberté du commerce de l'Europe.

Le commerce entre les États de l'Europe est libre au-

jourd'hui en temps de paix de sorte qu'en exceptant les

cas de représailles (a) aucune nation n'est exclue du com-

merce avec aucune des autres, et qu'il ne faut pas de trai-

tés de commeree pour en assurer la jouissance. Mais cette

vague liberté n'empêche pas jusqu'à ce jour de faire tous

les arrangements et d'introduire toutes les restrictions

qu'on juge être conformes à ses intérêts par conséquent,

1° d'exempter telles places ou provinces du commerce

étranger, ou de le borner à telles autres (b); 2° de fixer le

mode d'importation et d'exportation (c); 3° de défendre

(a) Moser, rersuch, 1. Vil, p. «I, 432.

(b) V mon Grundnss der Staatsverfasswig der europâischenjïâchte,
1. 1, p. 18 et 120.

(c) Le fameuxactede navigation de l'Angleterre, de 1GG0,liv. V, dans
mon Sammlung der Gnmâgeset;e,t. I, p. 791; le Prmluct-placal de
la Suède, de 1721, dans mon Recueil des traités, t. Vt, p. 163, notex;
l'acte de navigation de l'Espagne, de 1790, relate en extrait dans la pré-
facedu t. VI de mon Recueil, etrapporté en entier dans Memoriale lit-

terario, a\nl 1790, p. 5CI de la France, de 179J, dans mon Recueil
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l'importation ou l'exportation de certaines marchandises,

et d'en augmenter à son gré le catalogue; 4° d'établir et

de hausser les douanes; 5" d'accorder à telle nation des

avantages sur telle autre.

Elle ne suffit pas non plus pour assurer aux sujets

étrangers ce traitement fa\oral>le qu'en général ils ont

lieu de désirer'dans un état où le commerce Ics engage à

établir leur séjour.

Elle suffit aussi peu pour les inettre à couvert d'un

traitement
rigoureux

en cas de rupture, ou pour fixer les

droits du commerce neutre.

[Il ne faut pas confondre la liberté du commerce dans le sens

que lui donne, de nos jours, le langage de l'économie politique,

c'est-à-dire la liberté d'importation et d'exportation des denrées

et marchandises étrangères, sans les grever de droits de douane,
avec- la liberté offerte à tous les étrangers de s'établir et de faire

le commerce dans un pays sur le mémo pied et avec les mPmes

avantages que les nationaux. Ces deux principes sont très-

dislincts, et en ce qui concerne la France, s'il est à regretter
qu'elle n'entre pas plus résolûmen dans la voie de la liberté

commerciale, on ne saurait lui adresser de reproches au second

point de \ue. On a très-bien compris en France qu'il est de

l'intérêt de toutes les nations d'attirer les étrangers pour les

engager à y importer leur industrie et pour ouvrir des débouchés

à leurs propres produits. Aussi, les étrangers y sont-ils admis

à faire le commerce comme les Français, sans condition de domi-

cile et de réciprocité; ils jouissent de la liberté la plus absolue et

sont entièrement assimilés aux regnicûlc Ils sont dispensés de

fournir la caution judicatum solvi, quand il s'agit de contesta»

des traités, t. VI, p. 318, et mon Sammlung der Gesetie. V. ùb. tl.

Handel, droitdesp. 18, ne peuvent pas étre considérés comme contraires à

notre droit des gens de l'Europe, en tant qu'ils ne blcBsent pas les traités

antérieurement conclus avec d'autres nations.



DES DROITS RELATIFS AU COMMERCE.

tions commerciales (art. 16, C. iNap. et 433 C. Proc.); ils ont le

droit d'être naturalisés Français après cinq ans d'une résidence

continue, lorsqu'ils ont formé un établissement de commerce en

France. (L. 30 avril-2 mai 1790); enfin, la loi du 14 juillet 1810D

assure l'exercice du droit civil tous ceux qui viennent se fixer

sur notre territoire. Par là l'étranger qui a dans son pays la

capacité de contracter, la conserve en France. Il peut y acquérir

la capacité de commerçant; seulement il est soumis à nos lois, à la

juridiction de nos tribunaux et à toutes les conséquences de

ses actes. Quant à sa capacité civile il est régi, quoique sur le

territoire français, par la loi de son pays. C'est son statut per-

sonnel qui le suit partout. Quand il s'agit de la forme des actes,

la loi du pays dans lequel ils sont passés doit être observée d'après

la maxime, Locus régit actum. Ainsi, une lettre de change sous-

crite en Angleterre est dispensée d'exprimer la valeur et d'être

tirée d'un lieu sur un autre.

Selon la même maxime, les contrats passés dans un pays sont

régis par les lois de ce pays sur la foi des garanties qu'elles pou-

vaient offrir -aux contractants; et si, dans un pays étranger, un

acte interdit en France y est autorisé, il y a lieu d'en ordonner

l'exécution. Cependant, si aucune clause n'a été exprimée, il est

de règle qu'il faut suivre, pour l'exécution des contrats, la loi du

pays dans lequel cette exécution doit avoir lieu. V. sur ce point

Saint-Joseph, Concordance du Code de commerce; mais si, comme

le fait observer Masse, Le droit commercial dans ses rapports avec

le droit des gens, 2* édit, t. I, n. 74i, tous les actes commerciaux

qui se résument en contrats de vente, d'échange, de louage, de

mandat, de dépôt, de société, c'est-à-dire en des contrats essen-

Liellement du droit naturel et des gens, sont permis aux étrangers

à la condition de se conformer aux lois françaises qui en déter-

minent la forme et les effets, dans le cas où ces contrats doivent

être exécutés en France, il n'en est plus de même pour les actes

qui regardent moins l'homme que le citoyen. Il faut alors que les

étrangers se trouvent dans les conditions voulues par les art. 1

et 13 du Code. Ainsi, par exemple, ils ne peuvent prétendre aux

droits de famille en général, tels que les droits de puissance

paternelle et maritale, de tutelle, de curatelle, etc.

Quant aux restrictions que les nations européennes ont appor-

tées à la liberté des relation:» commerciales, elles se bont mani-
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festées surtout dans l'attention de la plupart d'entre elles d'exploi-
ter par elles-mêmes et d'une manière exclusive le commerce de

leurs colonies. Sons ce rapport, on trouve dans im Cussy, Causes

et phases célèbres du droit maritime des nations, t. 1, p. 131 etet

suiv., l'indication des traités qui, depuis le commencement du

siècle, ont fait des réserves au sujet de la liberté commerciale

pleine et entière. Cu. V.]

g 143. Nécessité desTraités de commerce.

Il importe-donc aux nations entre lesquelles il doit s'é-

tablir un commerce direct et considérable, de mieux assu-

rer leurs droits réciproques par des traités de commerce.

Le nombre de ceux-ci s'est accru successivement depuis le

seizième siècle, et surtout depuis le milieu du dix-septième.

Malgré la diversité naturelle de plusieurs articles de ces

traités, rien n'empêche d'en former une théorie géné-

rale (a), en distinguant, t° les articles qui concernent lo

commerce en temps de paix; 2° ceux qui traitent du droit

du commerce neutre 3° ceux qui se rapportent au cas de

rupture; 4° enfin ceux qui fixent les droits des consuls.

[V. le § suivant.]

144.

I. Commerce en temps de paix.

Itelativement au commerce en temps de paix, il faut

distinguer deux
genres

de
stipulations qu'on rencontre

(a) Mtscov, de Fcederibus commerciorum Lipsiœ, 1735, in-4;

J.-G. Pestel, de Servitutibtis commereiorum, Rintcln, 17G3, in-4;

Boi'Chald, Théorie des irailts de commerce. Paris, 1777, in 8; vai

Stecï, Handlungiverlrùge, llnlle, 1782; OUuvrcs de Maiily, t. V,

p. 194 et suiv.; t. V[, p. 535 et suiv. Les écrits sur les traités de com-

merce de telle nation en particulier se trouvent cités dans mon Cours

diplomatique, sous les États qu'ils concernent.
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dans les traités. Le premier comprend les conventions gé-

nérales touchant le commerce et le traitement des sujets

réciproques que le commerce engage à s'établir ou à sé-

journer chez nous. Souvent on se contente de stipuler

qu'ils seront traités comme la nation la plus favorisée (a),

ou à l'égal des naturels du pays; mais ordinairement on

entre encore dans des détails ultérieurs pour leur assurer

la liberté 1" d'importer ou d'exporter toutes sortes de

marchandises non prohibées 2° de décharger ou de ne

pas décharger leurs navires, et de ne payer de droits que
dans le premier cas, et une seule fois; 3° la liberté de

conscience; 4" une administration de justice prompte et im-

partiale 5" le droit de tenir leurs livres de compte dans

leur langue, et de ne les produire que dans leurs procès;

6° le droit de choisir à leur gré les agents, procureurs,

avocats, etc., dont ils auront besoin 7° le traitement égal

aux sujets pour le paiement des impôts; 8° le droit de dis-

poser de leurs biens et de les transmettre à leurs héritiers,

même étrangers, en exemption de droit d'aubaine, et quel-

quefois de celui de détraction ou autres lois restric-

tives 9» les secours pour le recouvrement des biens en

cas de naufrage 10° l'exemption de saisie de leur per-

sonne et de leurs biens, les cas de crime et de dettes

exceptés (b).

Le second genre de stipulations, le plus important, mais

(«} Sur l'origine de cette clause, V. VAXSteck, Ilandlungsvertràge,

p. 23; sur le sens qu'on doit lui attribuer, Y. mon Essai concernant les

armateurs, les prises et les reprises, 57, 58.

(E0Sur les articles particuliers et propres aux traités avec les tëlals

l>arharesi[iieset la Porte, F. mon Cours diplomatique, t. III, liv. I,

chap. xvi, sect. I, et In. X.
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le plus difficile à obtenir aujourd'hui (c), renferme les

avantages particuliers accordés relativement au commerce

et à la navigation des sujets de l'une des puissances con-

tractantes. De ce genre sont, 1° les articles qui accordent

la liberté de l'importation on de l'exportation de certaines

marchandises qui d'ailleurs ne sont point, ou ne sont pas

généralement libres; 2° les articles qui fixent les droits

d'importation, d'exportation ou de transit, d'après un tarif

inséré ou ajouté au traité, quelquefois pour un temps plus

limité qife le traité même; 3° ceux qui accordent à telle

nation un droit d'entrepôt dans telle place, on d'autres

prérogatives ou immunités individuelles de préférence à

d'autres nations étrangères (d).

[Les traités de commerce et de navigation deviennent chaque

jour plus nombreux et tendent do plus en plus à établir et a

consolider les rappoits commerciaux un réglant {V. de Cussv,

Causes et phases célèbres du droit maritime des nations,

1. I, p. 32 et suiv.), la libre fréquentation par les bâtiments mar-

chands des ports ouverts dans les divers États au commerce ma-
ritime étranger. Ils stipulent, soit pour ce qui concerne les droits

de douane, soit pour ce qui concerne les droits de navigation, ou

le traitement national, ou le traitement de la nation la plus fa-

vorisée, ou la plus exacte réciprocité. Il ne faut pas que la con-

venance de l'un des contractants soit la seule base des traités de

commerce. 11 est, au contraire, à souhaiter que, dans les dispo-

sitions qui étendent ou restreignent la liberté naturelle du com-

merce, l'intérêt des deux contractants soit également pris en con-

sidération.

(c) Mably, Principes des négociations, chap. xui, dans ses OLLMrLS,

t. V, p. 194.

(d) Sur ces points, les anciens traités de la Hanse peuvent servir

d'exemples instructifs à tous égards. (V. Sartoiuus, Gesehichte der

Hanse, 3 vol.)
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Tous les traités de commerce n'ont pas une égale étendue ils

ne renferment pas tous les mêmes stipulations; mais, en géné-

rai {V. os Cussy, hc. cil., auquel nous* empruntons lesénumé-

rations qui suivent), leurs clauses principales portent sur l'impor-

tation, l'exportation, l'entrepôt et le transit des marchandises;

sur les tarifs des douanes, sur les droits de navigation, sur les

quarantaines, sur les péages concernant la navigation des fleu-

ves et des canaux, sur le séjour des bâtiments dans les docks ou

bassins, et des marchandises dans les magasins de la douane;

sur les primes, bounties et drawbacks qui seront accordés de

part et d'autre, soit d l'exportation, soit à l'importation de ccr-

taines marchandises; sur les amendes que pourraient encourir les

capitaines qui chercheraient à introduire des marchandises pro-

hibées, etc.; sur l'exercice du droit de préemption; sur la tare

légale en faveur de diverses marchandises la réfaction de droits

ou remise partielle des droits à percevoir sur les marchandises

avariées; les conditions du transbordement; les déclarations

en douane, à faire par les capitaines et les subrécargues à leur

arrivée, ainsi que la visite des marchandises par les préposés

du fisc.
Les traités de commerce désignent aussi les divers papiers de

bord dont le capitaine étranger doit être muni d'une part, ceux

qui établissent la nationalité du bâtiment (la patente de nationalité,

connue en France sous le nom d'acte de francisation, le congé

ou passe-port de mer, le rôle d'équipage, lu patente de santé, etc.);

d'autre part, les documents qui sont relatifs au chargement (la

charte-partie, le manifeste, les connaissements, les certificats

d'origine, quand ils sont exigés par les lois de la localité les

factures originales des marchandises qui sont frappées d'un droit

ad valorem, etc.).

Ils portent également sur les cas d'angaries et arrêts de prince,

de relâche forcée, d'échouement et de naufrage des bâtiments,

et sur leur sauvetage; sur les frais de magasinage dans les locaux

d'entrepôt do la douane, sur le radoub des bâtiments qui ont

des avaries à réparer sur l'hivernage des bâtiments sur l'ad-

mission des paquebots porteurs de valises de lettres et de ceux

qui se chargent du transport des voyageurs; sur l'admission dans

un port, dans le même temps, des bâtiments de guerre, dont le

nombre est en général déterminé de même que sur le cérénio-



LIVRE IV, CHAPITRE JH.

niai maritime et les saluts; sur le cabotage, généralement ré-

servé aux bâtiments nationaux.

Les traités de commerce et de navigation stipulent également

l'admission des consuls ils reconnaissent ces fonctionnaires

politiques et diplomatiques le droit de réclamer les matelots dé-

serteurs, de régler les différends entre les nationaux, d'excrcer

la police sur les équipages des navires de leur nation, de procé-
dur au sauvetage des bâtiments naufragés, de délivrer des passe-
ports, de faire apposer les scellés sur les effets de leurs natio-
naux décédés dans la circonscription de leur district consulaire,

et de procéder à l'inventaire desdits effets; mais ils leur imposent

l'obligation de faire débarquer les malfaiteurs ou déserteurs du

pays qui se seraient réfugiés sur les bâtiments de la nation qui

les a institués.

Ces traités stipulent enfin la permission pour les négociants

étrangers de tenir leurs livres de commerce dans la langue de la

nation à laquelle ils appartiennent, et d'employer les hommes de

loi et avocats qu'ils jugeront à propos de choisir; ils établissent

que lesdits négociants ne pourront pas quitter le pays sans avoir

payé leurs dettes; ils leur assurent d'ailleurs, en cas de décès, le

droit de faire passer leurs propriétés, effets et marchandises à

leurs héritiers; et, dans ce but, les négociateurs négligent bien

rarement de reproduire les clauses des traités antéricurs qui ont

aboli les droits d'aubaine et de détraction,

Il est dit dans un grand nombre de traités qu'en cas de vio-

lation, par malentendu, des articles du traité, il ne sera pas dé-

livré de lettres de représailles, ni exercé aucunes représailles

avant qu'il ait été fait appel à la justice et à Y impartialité des

contractants, et seulement en cas de déni de justice évident.

Les traités de commerce contiennent encore dqs stipulations

pour le temps de guerre. C'est ainsi qu'ils les conditions

du commerce maritime en temps de guerre de la nation qui
sera restée neutre; ils déterminent la série des marchandises

qui seront considérées comme contrebande de guerre, et celles

qui pourront continuer d'être portée*; dans les ports de la nation

ennemie, moins les ports bloqués; ils dirent de quelle manière

sera exécutée la visite qui pourra être faite, après semonce (par

les bâtiments de guerre et par les bâtiments armés en courbe),

des bâtiments marchands qui ne voyagent pas sous convoi le
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degré de protection et de franchise que le pavillon neutre assu-

rera à son chargement; les papiers qui devront faire preuve de la

nationalité et de la neutralité le droit de préemption que les

bâtiments de guerre pourront ou ne pourront pas exercer sur les

marchandises dont ils auraient besoin, ou en payant, d'ailleurs,

la valeur d'après la facture et les connaissements.

Ils règlent les droits et tes devoirs des armateurs propriétaires

des bâtiments armés en course et porteurs de lettres de marque

ils stipulent au sujet des prises, des reprises, de la rançon, etc.

Ils Ikcnt le terme passé lequel, et selon la distance, les prises

faites depuis la signature de la paix seront rendues; et le terme

passé lequel les marchandises amies chargées sur bâtiment

ennemi, dans l'ignorance de la rupture, seront confisquées.

Ils déterminent la distance des côtes des Etats neutres, au delà

de laquelle les prises pourront être faites, le sort et le traitement. t

des prisonniers.
Enfin ils mentionnent le délai qui sera accordé, en cas de rup-

ture, aux négociants sujets de l'un des deux contractants, établis

sur le territoire de l'autre, pour se retirer, ipunis de sauf-con-

duits, avec leur famille et leurs propriétés, etc.

Les traités de commerce contiennent d'habitude l'indication de

leur durée.

V. sur les traités de commerce, et notamment sur les derniers

traités de commerce conclus avec l'Angleterre, la Belgique, l'Ita-

lie, etc., l'ouvrage récent de H. Paul Boitcau. Cu. V.]

ï 145.

II. – Commerce neutre.

Les articles relatifs an commerce neutre roulent surtout

sur les points suivants 1° l'exemption d'embargo sur les

vaisseaux 2° la liberté de commerce avec l'ennemi de la

puissance contractante et entre les places ennemies, à

l'exception des places bloquées et de la contrebande 3° la

notification des blocus et des objets déclarés de contre-

bande 41 la restriction de la conflscalion aux marcUan-
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dises prohibées, sauf le navire et le reste de la cargaison

5° la détermination de la question, si le navire couvrira

et confisquera la cargaison ou non; G" la caution à prêter

par les armateurs; 7" la \isitc en mer; 8° la procédure de-

vant les tribunaux d'amirauté; 9° la conduite que la

puissance neutre tiendra dans ses ports envers lesvaisseaux

de la puissance contractante, ceux de ses ennemis, et leurs

prises; la défense à ses sujets de prendre aucune part aux

commissions pour des armements particuliers de l'ennemi.

JI sera parlé plus au long de ces points, en traitant de la

Neutralité (liv. VIII, ebap. mi).

[V. les notes aux § 303 et suivants.]

ï 140.

III. Cas de rupture.

11 y a eu jusqu'ici peu de traités dans lesquels on soit con-

venu de l'époque oit commencera la rupture (a). Les arti-

cles qui touchent celle-ci se bornent ordinairement à fixer

l'espace de temps qui sera laissé aux sujets pour pouvoir se

retirer en sûreté avec leurs biens, ou à stipuler qu'ils pour-

ront même continuer leur séjour en temps de guerre (b),

tant que leur conduite ne sera pas suspecte.

[Il a été longtemps d'usage parmi les puissances de se livrer à

des actes d'hostilité immédiatement après et mémo quelquefois
avant la déclaration de la guerre. Mai» de nombreux traités bli-

(a) Traité da commerce entre la France et la Grando-ltretagne, de

1786, art. 2.

[b) Jbid. Ces stipulations sont rares; [1est plusrare encore de les voir

accomplir.
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pulent d'une part que, en cas de rupture entre les nations con-

tractantes, un délai de six mois ou d'un an sera accordé aux

négociants pour retourner dans leur patrie avec leurs propriétés,

d'autre part, que les marchandises qui ont été embarquées sur les

bâtiments d'une nation devenue ennemie, avant que la rupture

avec cette nation ait pu être connue au port d'embarquement, ne

seront point confisquées. Au moment de la déclaration de la

guerre à la Russie en 1854, les gouvernements français et

anglais ont voulu diminuer autant que possible les maux de la

guerre, ils ont à cet effet solennellement et officiellement déclaré:

l°que le pavillon neutre couvrirait la marchandise; 2° que la

marchandise propriété des neutres trouvée sous pavillon russe,

serait restituée 3° que les armements en course ne seraient point

autorisés et qu'il ne serait point délivré de lettres de marque.

Ch. V.]

l 147. ·

IV. Droîls des consuls.

De bonneheureon avait établi en Italie et en Espagne des

juges particuliers pour les affaires du commerce et de la na-

vigation, sous le nom de consuls. 4C'est à leur imitation que,

pendant les croisades, les Francs accordèrent à plnsieurs

villes d'Italie, de France etd'Espagne, le droit d'envoyer des

consuls (a) en Asie, pour y protéger le commerce de leurs

nationaux, et pour leur servir de juges {b}. A l'exemple de

ceux-ci, quelques États de l'Europe ont commencé, dès le

(a) Dictionnaire du citoyen, au mot Consul. Misler, Ébauche d'un

discours sur les consuls, 1754, in-4. Vav Steck, Observationes subse-

eivx le même,Vers ttc/i, 1772, p. 20 mais surtout du même auteur,

Essai sur les consuls, 1790, in 8. Louis LA Rey.me LA Bbuïère, Ma-

nuel des commissaires des relations commerciales, Paris, an XI, in-8.

(b) Outre les exemples cités par M. vax Steck, p. 14, on en trouve de

consuls italiens dans V. del Boaco, Scelti Diplom., Pisani, p. 85 et

suiv de consuls espagnols, dans Cai->um, Memorias, t. Il, p. 50.
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treizième siècle (c) à se faire accorder le droit d'envoyer des

consuls; cependant cet usage n'est devenu plus général

qu'au seizième siècle, et dans hien des relations, tant entre

les États de l'Europe qu'avec les États barbaresques et la

Porte, il est d'une date encore beaucoup plus récente. Au

reste, quoique le nombre de ces consuls soit aujourd'hui

considérable, leur envoi suppose une convention expresse
ou tacite, et le droit de les nommer est un droit de souve-

rain, qui ne s'accorde plus aux villes municipales, et n'ap-

partient point aux compagnies de commerce (d).

[Lebut de l'institution des consuls est de protéger le commerce

et la navigation des nationaux auprès des autorités étrangères,

d'exercer sur eux la police et la justice, et de fournir à leur gou-

vernement des documents dans l'intérêt de la prospérité du

commerce.

Les consuls furent dans le principe élus par leurs nationaux.
Mais on ne tarda pas à reconnaître qu'il était nécessaire, pour

donner à leur autorité et à leur magistrature une action plus
efficace, d'obtenir l'approbation du prince dont ils étaient su-

jets. Plus tard les gouvernements comprirent qu'il était de leur

dignité et de leur intérêt de choisir et d'instituer les consuls. Ils

se le réservèrent par les traités. On voit une réserve de cette na-

ture dans le traité des Pyrénées. (V. sur l'historique de l'insti-

tution des consuls, Dalloz, Jurisprudence générale V Consuls).

II s'est élevé une vive controverse entre les publicités des dix-

septième et dix-huitième siècles sur la question de savoir si les

consuls étaient ou non des ministres publics. Wicquefort ne les

avait considérés que comme des agents commerciaux et des

juges marchands. Vattel, Martens et Kluber, à son exemple, et

(c) V. des exemples de 125G, 12G4, 1268, 1278, 1291, et du qua-

torzième siècle, dans mon Versuch einer historiseken Entwickelung des

wahren Ursprungs des IVechselrechts, p. 52 et suiv.

(d) Vali\, Commentaire sur l'ordonnance de la marinede louis XIV,V,
Vu. I, t. IX; t. 1, p. 245; VasSteck, Sur les consuls, p. 56.
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sans tenir compte des changements qui se sont opérés, ont refusé

aux consuls la qualité d'agents politiques C'est aussi l'opinion de

W heaton, Éléments du droit international, t. p. 223, et de Foe-

ljx, Traité du droit international privé, t. 1, n° 218. Aussi les

consuls ne peuvent-ils prétendre au cérémonial des ministres

publics seulement plusieurs traités leur accordent le droit de

mettre au-dessus de la porte de leur hôtel tes armes du souve-

rain qu'ils représentent. Les auteurs modernes (V. notamment

Steck, Essai sur les consuls; de Clercq et DE VALLAT, Guide

pratique des consulats, p. 3 de Cussy, Dictionnaire du diplo-

mate et du consul, et Phases et causes célèbres du droit maritime

des nations, t. I, p. 38) reconnaissent aux consuls le caractère

de ministres publics. D'après ces auteurs, quel que soit leur

rang hiérarchique, quelle que soit leur position de subordination

vis-à-vis d'autres agents, qu'ils agissent et parlent en leur nom
et sous leur responsabilité, ou en vertu d'instructions expresses

de leurs chefs, les consuls n'en sont pas moins revêtus d'un ca-

ractère public. Comme envoyés officiels et accrédités de leur pays,

ils sont ministres, et leurs personnes comme leurs domiciles doi-

vent participer du respect dû leur nation.

Sans aller aussi loin que ces derniers auteurs, on peut cepen-

dant affirmer qu'en général les consuls et les agents pour les re-

lations commerciales, qui sont assimilés au consuls, et les per-

sonnes faisant partie du consulat, jouissent, comme les ministres

publics, de l'inviolabilité quant à leur personne, mais ils n'ont pas

tous les privilèges del'exterritorialité. Aussi ils ne seraientpas fondés

à réclamer le libre exercice de leur religion dans un pays où elle

ne serait pas tolérée. De même pour leurs affaires privées, ils sont

justiciables "des tribunaux ordinaires du lieu de leur résidence,

et soumis aux mêmes voies d'exécution que les autres étrangers

résidant dans l'Etat où ils sont établis. (V. encore Dalloz, Juris-

prudence générale, y" Consuls), et les nombreuses autorités citées

par lui. Toutefois, il peut arriver qu'un consul ait reçu de son gou-

vernement une mission diplomatique spéciale il est alors regardé

comme le représentant de son souverain, et jouit des diverses

immunités appartenant aux ministres. Les consuls forment donc

aujourd'hui, dans les différents Etats européens et du Nouveau-

Monde, une espèce particulière d'agents diplomatiques. (V. en-

core IIEFFTER, le Droit international, traduction de M. Bergson,
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n' 246 et une note de hl. Pradier-Fodéré sur le § 24, in fine,

liv. Il, ch. n, de Vattel, le Droit des gens, ddit. Guillaumin.
Pinheiro-Ferreira dit à ce sujet « Le peu d'exactitude que les

écrivains de l'école positive mettent à définir les termes de la

science, est cause des nombreuses fautes que M. de Martens com-

met dans ce court article concernant les consuls. Il commence

par accorder que les consuls sont des ministres publics, mais,
après avoir fait mention de leurs principales attributions, il leur

refuse la qualité de minislres diplomatiques,

» Cette distinction ne repose que sur une équivoque. Les minis-

tres diplomatiques ne sont que des agents publics auprès des gou.

vernements étrangers. Si donc les consuls se trouvent dans ce der-
nier cas, ils ne peuvent qu'appartenir au nombre des ministres

diplomatiques.

» Dans leur origine, les consuls n'ont été, ainsi que M. de Mar-

tens le rapporte, que de simples fondés de pouvoirs établis par la

prévoyance des négociants pour défendre les intérêts de leur com-

merce dans les pays étrangers. En cette qualité, quelque étendue

que fût la sphère de leurs attributions et l'influence qu'en s'en

acquittant ils exerçaient sur les intérêts publics, ils ne pouvaient

être considérés comme des agents ou ministres publics, puisqu'ils
ne tenaient pas leur mandat de la nation, mais seulement d'une

fraction plus ou moins considérable de la nation.
» Mais lorsque dans la suite ces agents, au lieu de ne représen-

ter que le commerce de tellé ou telle place, devinrent les repré-

sentants du commerce national; dès que ce ne furent [dus les

corporations du commerce, mais les gouvernements, qui les nom-

mèrent, et qu'ils furent chargés de protéger auprès des autorités

du pays, non-seulement les intérêts des individus qui voudraient

se servir de leur entremise, mais aussi les intérêts de l'État lui-

même, dans une latitude plus ou moins considérable, selon le

degré de confiance qui leur était accordé par le gouvernement,

les consuls ont dû être considérés dôs ce moment comme des

agents publics uupres des gouvernements étrangers, ou agents

diplomatiques, quoique d'un ordre inférieur à ceux qui, dans le

but aussi de veiller sur les intérêts publics, étaient accrédités

auprès des autorités supérieures du gouvernement du pays où ils

étaient appelés à exercer leurs fonctions. Mais, de même que les

chargés d'affaires ne sont pas moins agents diplomatiques que les
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envoyés, parce qu'ils ne sont accrédités qu'auprès du ministre

d'État, tandis que ceux-ci le sont auprès du souverain, les consuls

ne sauraient être exclus du corps diplomatique, c'est-à-dire du

nombre des agents publics aupres des gouvernements étrangers,

parce qu'ils ne sont accrédités qu'auprès des agents du gouver-

nement d'un ordre inférieur à celui du ministère.

» Mais ce n'est pas encore tout ce qui concourt à faire regarder

les consuls, dans l'état actuel des choses, comme des membres
effectifs du corps diplomatique; car il est aujourd'hui générale-

ment reçu que les consuls soient chargés par leur gouvernement

de se présenter aux ministres des affaires étrangères du pays où

ils résident (en l'absence toutefois du ministre accrédité), afin de

solliciter en faveur des intérêts non compris dans le ressort des

autorités subalternes d'y demander des décisions sur des points

en dehors du droit civil, et uniquement du ressort du droit des

nations partout on a autorisé enfin les consuls à donner des passe-

ports aux individus de leur nation dans les cas désignés dans leurs

instructions ou règlements.

» En quoi peut-on donc distinguer aujourd'hui les cons>uls des

agents diplomatiques du troisième ordre, si ce n'est en ce que la

loi ne les appelle à en exercer les fonctions qu'en l'absence de

ceux qui en auraient été expressément chargés ? Maïs, de même

que l'envoyé résident à une cour ne cesse pas d'être un agent di-

plomatique lorsque, par l'arrivée d'un envoyé extraordinaire de

son gouvernement, il n'est appelé à reprendre l'exercice de ses

fonctions qu'au départ ou en l'absence de ce dernier, de même

la clause éventuelle qui limite l'époque à laquelle les consuls

peuvent exercer les fonctions diplomatiques ne porte aucune at-

teinte à la réalité du caractère qui résulte du droit de les exercer

en temps et lieu.

» C'est une grave méprise de la part de M. de Martens, de refu-
ser aux consuls le caractère diplomatique parce que le diplôme de

leur charge n'est pas expédié sous la forme de lettres de créance,

mais de lettres patentes, ou, comme il le dit, de lettres de provi-

sion ayant besoin d'un exequatur ou confirmation du souverain

du pays où ils ont à exercer leurs fonctions. Cette diversité,

quant à la forme des diplômes, ne peut établir qu'une différence

spécifique entre les consuls et les autres agents diplomatiques,
mais elle ne saurait les exclure de leur corps; de même que la

t. 25
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différence entre les diplômes qui accréditent les ambassadeurs,

les envoyés et les chargés d'affaires, ne font que les partager en

trois différents ordres du corps diplomatique, sans qu'on en

puisse induire que les derniers n'appartiennent pas, aussi bien

que les premiers, à ce même corps.

» Ce n'est pas la forme, mais les clauses des lettres patentes

accordées aux consuls, qui peuvent établir une différence esscn-

tielle entre eux et les autres agents du même gouvernement en

pays étranger, et non pas ces lettres patentes elles seules, mais

combinées avec d'autres autorisations que le gouvernement peut

leur avoir accordées au moyen d'autres titres, tels que leurs ins-

tructions spéciales, où même celles qui se trouveront consignées

en général dans les règlements consulaires de leur pays, ou bien
des lettres de créance auprès du ministre des affaires étrangères

du pays où ils vont résider, afin de pouvoir y exercer au besoin

les fonctions de chargés d'affaires.

j> A la manière dont M. de Martens s'exprime, il semblerait

qu'il n'y a que les consuls qui aient besoin du consentement du

gouvernement du pays pour pouvoir y exercer les fonctions dont

ils se trouvent investis. Ce serait une grande erreur de le croire;

car l'envoyé, l'ambassadeur, et en général tout agent étranger, a

besoin de ce consentement, comme cela est évident de soi-même;

et bien souvent on a vu des diplomates de tous les ordres être

forcés de se retirer, ou parce qu'on ne les avait pas admis, ou

parce que le gouvernement du pays ne croyait plus convenable

de leur permettre de continuer à exercer auprès de lui les

fonctions dont, au reste, ils s'acquittaient au gré de leurs gou-

vernements.

» La forme de lettres patentes et l'apposition de l'exequatur

n'ont aucun rapport au caractère diplomatique du consul; do

même que ces formalités ne contribuent pas à le lui conférer,

elles ne sauraient empêcher qu'il n'en soit investi leur but est de

lui fournir un titre qui constate auprès des autorités administra-

tives et judiciaires du pays sa capacité comme fondé de pouvoirs

pour ester légitimement devant elles dans les affaires de leur com-

pétence qui exigeront la présence de ces fondés de pouvoirs des

parties qui, par l'entremise du gouvernement, sont censées les

avoir autorisés à y représenter leurs intérêts.

» M. de Martens commet encore une faute plus grave, lorsqu'il
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va chercher un motif d'exclure les consuls du corps diplomatique

dans des accidents tels que l'exemption de telles ou telles

charges, réquisitions ou impôts, la permission d'exercer le culte

de leur religion dans l'intérieur de leur demeure, la concession

de tels ou tels honneurs que
les

gouvernements, arbitrairement,

accordent ou refusent aux agents diplomatiques qu'ils accordent

à ceux d'un
rang

et
qu'ils

refusent à ceux de l'autre, sans
que,

dans aucun cas, soit qu'ils les accordent seulement en
partie, ou

qu'ils les refusent dans la totalité, ceux
à qui on les refuse soient

moins diplomates que ceux auquels on les accorde. n Cn. V.]

g 148. -Droits dont jouissent les consuls.

Tous les consuls de ce genre doivent protection et assis-

tance aux marchands et aux marins de leur nation ils doi-

vent veiller à l'observation des traités de commerce, et

rendre
compte

à leur souverain, ou au ministre de la ma-

rine, de ce
qui

concerne l'état et l'intérêt du commerce de

leur nation par rapport à la
place ou au

pays de leur con-

sulat {a}. Mais relativement aux prérogatives dont ils jouis-

sent, on doit distinguer
les consuls

envoyés au Levant ou

en Barbarie de la
plupart

de ceux qui résident dans les
pla-

ces maritimes de l'Europe.

(a) Discours politùfues, t. Ilf, p. 20 etsuiv.FoRBO.vuis, Recherches

et considérations sur les finances de la France, t. I, p. 409, 410; Vasx

STECK, Essai sur les consuls, p. 18, 22. Plusieurs États ont donné des

ordonnances particulières sur les devoirs de leurs consuls, tels que la

France, en 1GG9 et 1759; le Danemark, le 10 février 1749.On trouve

des instructions pour les consuls hollandais dans Groot Piacaelboek,

t. VI, p. 300; t. VII, p. 521, 531-537, et dans mon Recueil a, t. VI,

p. 222; b, t. IV, p 182; une ample instruction pour les consuls véni-

tiens, dans Codice della dans mercantile marina, part. 1, t. XI F,

p. 118-132; pour la Suède, dans Fliytberg, Droit maritime, trait. en

allemand par Hagemeistkr; pour la Prusse, règlement du 18 septembre

1796, dans Kuster, Beytrage sur preussigchen Staatskunde, p. 111..

V. aussi des formulaires de ces instructions dans mes Erxâhlungen, t. II,

Append., p. 333-343.
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Les premiers sont ordinairement pourvus d'une juridic-

tion, même contentieuse, dans les affaires civiles des sujets

de leur nation entre eux, souvent aussi dans les procès que

leur intentent des étrangers, et en cas de crimes ils ont le

droit de les assister devant le juge. De plus, ils sont accré-

dités par des lettres de créance, et généralement traités sur

le pied de ministres, jouissant de prérogatives même plus
étendues dans quelques points que celles qu'on accorde à

ceux-ci en Europe ce qui n'empêche pas que les consuls

dans les échelles du Levant ne soient ordinairement dans

quelque dépendance du ministre de leur nation à la Porte.

Mais Ics consuls, dans les places de l'Europe, n'ont com-

munément qu'une juridiction volontaire sur les nationaux,

et un simple arbitrage dans les affaires litigieuses [b); ou s'ils

jouissent d'une juridiction contentieuse (c), elle est bornée

aux affaires de commerce entre les nationaux. Et, bien qu'ils

soient sous la protection spéciale du droit des gens, et qu'on

puisse les considérer, en sens général, comme ministres

publics (d) de l'État qui les nomme, en tant qu'ils sont char-

(!0 Va.n Steck, Essai, p. 58.

(c) V. par exemple, le traité de commerce entre le Danemark et la

Russie, de 1782, art. 5etsu>?.

(d) Dansla disputeentre la France et les Provinces-Unies desPapa-

Bas, après la révocation de l'édit de Nantes, celles-cisoutinrent que les

consuls étaient une sorte de ministres publics. (V. d'Anaux, Mémoires,

droit p. 171, 210 ) En accordant qu'ils sont sous la protection spéciale du

droit desgens, la dispute agitée entre plusieurs auteurs, si les consuls

sont ministres ou non, semble plutôt toucher le mot que la chose. Bys

kershoeck, du Juge comptent des ambassadeurs, cliap. x, g 6;
Wicquefort, t. I, liv. I, section V, p. 63; de RÉAL,Science du gou-

ternement, t. V, p. 58; VATTEL, t, I, liv. Il, chap. II. sect. XIV, ne

veulent pas qu'on les considère comme ministres; mais V. va.\ Steck,

Essai, p. 18.

t
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gés par lui des affaires de son commerce, on ne peut pas

cependant les mettre de pair avec les ministres, même avec

les chargés d'affaires, quant à leurs prérogatives, en consi-

dérant, t° qu'ils ne sont point légitimés par des lettres de

créance, mais seulement munis de lettres de provision, et

qu'ilsne peuvent entrer en fonction qu'après avoir obtenu

Vexequatur ou la confirmation du souverain dans les États

duquel ils résideront; 2° que, dans la règle (e), ils sont su-

jets à la juridiction civile et criminelle de l'État; 3° qu'ils

doivent payer les impôts, ou ne jouissent tout au plus que
d'une immunité d'impôts personnels, et quelquefois du lo-

gement des gens de guerre 4» qu'en Europe il est bien

rare de leur permettre le culte religieux dans leur mai-

son (/); 5° qu'enfin ils n'ont point de cérémonial de léga-

tion à réclamer, et doivent céder le pas à tous les minis-

tres, bien qu'ils exercent entre eux la préséance sur le pied

des États qui les envoient (g).

[Les traités conclus entre les diverses puissances au sujet de

l'établissement des consuls, de leurs attributions, prérogatives et

(fl) Bymiershoeck, de Foro competente legatorum, cap. x, § 5,6;

WrcQUEFORT, le Parfait Ambassadeur, hv. 1, sect. V. Ils doivent donc

prouver une immunité particulière s'ils y prétendent; il ne suffit pas, à

cette fin, qu'on leur ait permis d'arborer devant leur maison les armes

de leur sowerain. (F. des exemples de disputes dans Moeer, Versvch,

t. VII, p. 843; deIUal.1. V, p. 05; Merc. hisl. et polit., 1755, t. II,

p. '273, 1764.) M. DE VATTEL, liv. Il, chap. n, g 34, soutient qu'ils de-

vraient étre exempts de la juridiction criminelle, mais sans le prouver.

On peut accorder que la plupart des ËUts ne refuseraient pas l'extradi-

tion. (T. lîoocmtD, Théorie des traités de commerce, p. 150.)

(/) Traité entre la France et les villes anséatiques, de 1710, art sép.

2; traité entre la France et la ville de Hambourg, de 1769, 1780, art.

sép. 2.

(g) Moser, Tersuch, t. VII, p. 841.1.
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immunités, sont en général incomplets. Les plus intéressants à

consulter sont ceux conclus par la France avec l'Espagne en i7C8

et 1769, par la France avec les États-Unis de l'Amérique septen-

trional en 1778 et 1853, par la France avec la Russie en H87

enfin ceux intervenus entre quelques États de l'Europe et les

États nouvellement créés dans l'Amérique méridionale. Les trai-

tés ou Capitulations conclus par les puissances chrétiennes avec

les États musulmans contiennent, en gênerai des dispositions

plus étendues. On peut citer les Cap~ufa~tons de 1075 et de 1740,

la première entre l'Angleterre et la Porte ottomane, et la seconde

entre cette dernière puissance et la France. V. sur ces divers

points DE Cus~Yj Phases et causes cc~~reSj t. tj p. 40 et suiv., qui

donne une énumération détaillée des édits, ordonnances, décrets
et règlements de chaque nation, et des traités conclus entre elles

au sujet des consuls et de leurs attributions.

D'après l'usage général des nations, les principales fonctions

des consuls consistent

A veiller à la stricte exécution des traités de commerce et de

navigation, tant de la part de l'Etat près duquel ils résident que

de la part de celui dont ils sont les agents en cas de eomptica-

tion, à faire auprès des autorités compétentes les démarches né-

cessaires et à donner tes explications nécessaires pour !cs dissi-

per à prendre connaissance de t'arrivée des navires de leur na-

tion, de leur chargement, de tcurs équipages et de tout ce qui
est relatif à la navigation. Ils sont chargés aussi de délivrer des

passe-ports et des certificats de vie

A prêter aide et assistance aux commerçants et aux marins de

leur nation, toutes tes fois que ceux-ci le réclament, Ils exigent,

dans tes limites fixées par les traites ou les usages, des autorités

étrangères l'extradition des hommes d'équipage qui ont quitté les

navires de leur nation

A exercer une espèce de juridiction volontaire aussi dans les

limites uxécs par les traités et les usages. C'ebt ainsi qu'ils léga-

lisent tes actes des autorités ou fonctionnaires publics étrangers,

et qu'ils délivrent aux marins et aux négociants des certificats

authentiques;

A servir d'arbitres ou d'amiables compositeurs pour tes diffi-

cultés qui s'élèvent entre les sujets de leur nation, et entre ces

derniers et les habitants du pays
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A veiller à la conservation des biens de leurs compatriotes

après décès à recevoir même tes conventions intervenues entre

les sujets de leur gouvernement, et ces actes sont considérés

comme authentiques. Cela a lieu notamment en France, en An-

gleterre, en Autriche, en Prusse, dans tes Pays-Bas, en Portugal

en Sardaigne, en Danemark, en Russie, en Grèce, aux Elats-

Unis et au Bré&it. V. notamment VATTEL, le Droit des gens, édit.

Guittautnin~ liv. I), eh. tij § 34 et les notes de M. Pradier-Fodëré;

ÏÏEFFTERj le Droit international, traduction de M. Bergson, n. 247;

DALLOZ, lurisprudence générak, v° Consuls, n. 15, 4fi et suiv.)

Les membres du corps consulaire, consul chanceliers, drog-

mans, ne peuvent ni faire le commerce, ni s'intéresser dans les

armements en course, tu acquérir des biens-fonds dans les pays
de leur résidence sans encourir des peines disciplinaires.

Les attributions des consuls envoyés dans les Etats du Levant

et dans les Etats barbaresques sont plus étendues. C'est ainsi

qu'on leur accorde habituellement dans ces pays le droit de juri-
diction criminelle sur tes nationaux, et mêmej par suite d'an-

ciens usages, la juridiction civile non-seulement pour les contes-

tations de leurs nationaux entre eux, mais aussi avec les indi-

gènes. La Porte accorde aux consuls européens le droit d'asile,

ce qui n'est pas sans inconvénients, et le libre exercice du culte

dans leur hôtel. Cn. V.]

$ 14~J. f.onsuls généraux, vice-consuls, eommiss9ires de la

marine, etc.

Quciquefois on nomme des consuls généraux pour plu-

sieurs places, ou à la tete~ de plusieurs consuls; quelquefois

le consul est assisté d'un ou de plusieurs vice-consuls ou

agents, qui, dans la règle, doivent comme lui être munis

d'une lettre de provision et de la confirmation du sou-

veran].

Les uns et les autres jouissent des mêmes droits, et font

les mêmes fonctions que les consuls. ha France avait, pen-

dant la révolution, substitué ta dénomination de consuls

cette d'agents pour les relations co~n~crcM~ ce qui ne
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changeait que le nom seul, non les droits et les fonctions

de ses anciens consuls; ellearepris aujourd'hui l'ancienne

dénomination (a).

Les commissaires de la marine, établis dans plusieurs

places au lieu de consuls (b), ne différent encore guère de

ceux-ci, si ce n'est que leurs fonctions se bornent toujours

à la place seule pour laquelle ils sont nommés (c).

Presque à la même époque de laquelle datent les consuls,

on trouve aussi des priviléges accordant aux étrangers, dans

tel État, le droit d'y choisir un jus conservador, c'est-à-

dire un juge pour décider tes causes des sujets de sa na-

tion. t) en reste encore quelques exemptes (d) mais leur

nombre a beaucoup diminué depuis que l'Espagne et la Si-

cile ont fait difficulté de les accorder aux nations étran-

gères.

Les aldremanns que les ïi!ies anséatiques entretenaient

autrefois dans plusieurs places, et dont il reste encore un

souvenir, faisaient également les fonctions de consuls.

Enfin là où il a été permis aux marchands anglais (mer-

chants aventurers) de se former en corps, le chef de ce corps

marchand (court master) est aussi ordinairement investi

d'une juridiction sur les nationaux, et ressemble en quel-

ques points aux consuls, quoique jouissant de plusieurs

droits particuliers qui dépendent du contrat do réception

du court (e).

(a) V., par exemple, Almanach royal de t8t7, p. t21.

(b) KLar. Bt!<. ~M<mm, t. Il, p. 556.

(c) VANSTECK,Essai sur les conruls, p. 55.

(d) Surtout en Portugal, et jusqu'à M jour et) I!ot[an<Je; KujtT, ~oe.

<'tt,p.t,56t.

(c) par exemple, te contrat desmarchanda anglais a Hambourg,de
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[Les attributions, dénominations et distinctions des agents con-

sulaires varient dans chaque pays, suivant la législation qui leur

est propre. H est à regretter que les règlements sur cette matière

publiés par les diverses puissances soient incomplets. Les plus
importants sont ceux en vigueur en France, au Brésil, en Portu-

gal, aux Etats-Unis, en Grèce, en Prusse et en Russie. En France,

d'après les ordonnances royales des 20 août et 26 octobre 1833,

le corps des consuls se compose de consul généraux, de consuls

de première et de seconde classe, et d'élevés consuls nommés

par t'Ëmpereur, sur la présentation du ministre des affaires

étrangères. )) y a en outre des chanceliers de consulat, des se-

crétaires interprètes pour tes langues orientales et des drog-

mans. Enfin les consuls peuvent nommer, mais sous leur respon-
sabilité, des détégues que l'on appeUe agents consulaires ou quel-
quefois vice-consuls. On trouve dans DALLOZ, Jurisprudence

ne'ra~, v Consuls, n. i6 et suiv., une enumération complète de

tous tes édits, ordonnances, lois, règlements, etc., relatifs a l'ins-

titution des consuls en pays étranger. V. encore, pour tout ce

qui se rattache aux consuls et aux consulats, A. DE CLERCQ et DE

VALLAT, Guide pratique des consulats. Cn. V.]

a 150 a. Du eororoerce des Européens dans d'autres parties du globe.

Le commerce dans d'autres parties du globe ne jouit pas

de la même liberté que celui de l'Europe.

D'abord, toutes les puissances de l'Europe qui ont

acquis des possessions dans ces contrées et y ont fonde des

colonies, ont suivi le principe général d'attribuer à la mère

patrietous les avantages dece commerce, soit en le confiant

à des compagnies de commerce (a), soit en l'abandonnant

i6ll, dans Alnnqurno, de Jure mercatorum, p. 19i. Conférez Afosen,

Patriohsche Phantasieen, t. Ilf, p. 173.

(a) J.-F -K.-B. B~cHHOF ab Ecuf, De en ~uod.~fum est cf'rca com-

mpï'et'tt inter gentes, ce pr<ctpw de origine ûc yu~~rtd societatum

mercatoriarum tttoJoram, lfalloe, 1751, m-ti. V. la liste des octrois

dans mon Guide diplomatique, sous les premiers chatntres des ~tats à

coloniea.
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an gré des particuliers, leurs sujets; mais en n'accordant

à leurs colonies qu'un commerce Irès-limité avec d'autres

peuples hors de j Europe.etat'exciusionde tout commerce

direct avec d'autres États de l'Europe,aux sujets desquels

il n'est pas même permis d'y aborder, quelquefois même de

passer sous le canon des forteresses (t), excepte cependant

tcscasdenecessite. De plus, quelquefois les Htatsacoionies

se sont Tus engages à l'ouvrir aux navires neutres en temps

de gllerre, ou à l'accorder à telle nation particulière pour

un temps determine(e);et,d'aii!eurs, dans des temps plus

récents, plusieurs motifs ont engagé des Ktats à colonies

à ouvrir, même en temps de paix, et plus souvent encore

en temps de guerre, tels ports ou telles i!es particulières au

commerce des étrangers en général (d).

2° Quelqucs peuples indiens ont accordé un commerce

exc)usifateHe nation européenne (e), et, par là, se \oiet~t

empêchés d'étendre leur commerce en faveur d'autres

nations.

3° I! y adesexemples d'Etats de l'Europe qui, par traités

avec telles nations européennes, ont renoncé au commerce

des Indes ou a son extension ultérieure (/), comme aussi à

celui d'une partie des cotes d'Afrique.

(b/ Lettres du chevalier Teyrue. p. 13.

(t) Y., par exemple, tes traités d'assienti de)'K:))agm avec la France

et l'Angleterre.

(d) Exemples de Sainte-Lucie et du Port-Louis pour la France, de

Samt-Thomas pour le Danemark, de la ]aman[ue pour la Grande-Crè-

tagne, de la Trinité pour l'Espagne, de Samt-Eustache pour les flol-

landais, etc.

te) Sur les traités de ce genre avec la Hollande, Y. Knjtï, 7/i~.

/'œCrerum,t.H,p.339.

(f) Exemplesde t6M, 1713, 1731, et autres. (V. ttoccnnB, Théorie

des traités de commerce, p. 202.)
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A ces exceptions près, et malgré les vaines oppositions

que firent quelques puissances aux seizième et dix-septième

siècles, il est reconnu aujourd'hui que chaque nation de

l'Europe est en droit d'établir un commerce avec tous les

peuples des Indes b) ou des autres parties du globequisont

disposés à y donner les mains, sans qu'une tierce puis-

sance soit autorisée à l'en empêcher (/t).

4'Maisi)s'enfautdebeauconpquctousiespeup)es,

particulièrement ceux de i'Asie, soient disposés accorder

aux étrangers la liberté de commerce dans leurs ports.

~Les colonies modernes différent essentiellement des colonies

anciennes; leurs origines, leurs tendances, leurs moyens sont

complètement distincts. Dans l'antiquité les Grecs fondaient des

colonies. soit. par la libre volonté des émigrants~ soit par des motifs

politiques les Romains les créaient au loin, comm& des postes

militaires avancés, mais sans qu'il y eût jamais pour elles d'as-

sujettissement dans leur activité économique à la métropole.
Généralement elles étaient peu étendues: elles consistaient en

une ville et dans le territoire qui l'environnait, mais du moins

elles jouissaient de t'indépendance. Les colonies modernes datent

de la découverte de l'Amérique et de l'introduction de la grande

navigation; elles se composent de territoires étendus possédés par

un Etat dans une autre partie du monde et dans les tiens d'une

étroite dépendance politique et économique. Leur but fut la cul-

(g) Sunswe, Erlùuterea liecht der Teutachen mach Indien au han-

de!n. 175?, in-4.

(h) Dedaration de la Hottande à h FranM. de tG63, dans Ics Lettres

et n~octnttOM de Jean DE WifT, t- ]), p. 5GG. Sur Id compagnie da-

noise d'Altona, t7M, et suédoise, 1731, V. RoussET, Recueil, t. V, p. 41

et suiv t. Yt!t, p. 343. Sur la compagnie prussienne d'Embfte'), 1750,

V. HOSER,Versuch, t. III; p. 449. Sur la compagnie auttiolitenne de

Tneste, P. ~(Tc. ~~t. et pohf-. t750, p. 5~0; 1776, t. !f, p. 53, 3?8

MosER, Versuch, t. VII, p. 359. Sur les disputes entre l'Angleterre et

l'Espagne, 1790, r. H~t. poi. Magazin, 1790,1,. 182.
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ture sur une grande échelle, dans les pays conquis, des produits

qui leur sont propres, notamment des épiceries, l'établissement

de plantations et l'entreprise de grands travaux de mines. jlais

soit de la part de l'Espagne.soit de la part de l'Angleterre et do

LtHoDande, les rapports entre les colonies et la mère patrie ont

toujours eu pour point de départ l'interdiction faite aux colonies

du commerce maritime extérieur, si ce n'est avec la métropole

et l'exploitation exclusive, par )a incre patrie, du marche colonial

pour ses c~portationsparterrcetparmer.Cettepolitiquodu
monopole au profit de la mère patrie, dû la production et de la

cmtsommation de ses possessions d'outre-mer est ce qu'on a

appelé, dans l'histoire moderne, le système co~ntaf. Pour en sui-

ire Instoriquement le développement et tes vicissitudes, on peut

consulter ScHERr.n, 7/ts~t're du commerce de toutes les nations, tra-

duitedci'a!iemandparMM.l).[tichelotetCh.Vogci,etun
)iviedeM.Gui!taume Rosc)t[:R,intitui6: ~fsco~ttt'ef!, la politique

coloniale e~ l'émigration. V. encore Rosst, ~~an~es d'économie

!)<titMf)u<t.],p.f6.. nx.V.]

~t50~.–Ato]!tMnde!atrauedMMgret.

Depuis longtemps on s'était occupé dans plusieurs États,

et particulièrement en Angleterre, de l'abolition de la traite

des nègres d'Afrique, dont le trafic honteux a, durant des

siècles, fait gémir l'humanité. La Grande-Bretagne en avait

déjà fait l'objet de ses traités avec le Portugal enl8i0,ia

Suède en 1813, le t)anemarkent8i4(a).El!c en fit encore

l'objet d'un article additionnel au traité de paix de Paris

avec la France, du 30 mai 1814 [~) et les efforts qu'elle

fit en conséquence auprès des autres puissances ayant été

(<t)~.)e le traité avec le Portai,dui9f<;mt!r)8t0,rt.)0,(bm
mon .9'ouceau Recueut, t. l, p. 249; celui avec la Suède Ion de la cession

de la Guadeloupe, du 3 mars 1813, art. sep.'n. 4, dans mon A'fWtMu

Hccu~,l l,p. 36?;avec.e Danemark, le traite de Kie!,duHjan~ier

1814, art. 8, dans mon Nouteau Recueil, t l, p. 672.

(6! V. mon .1'ouoeau Rceued, t. Il, p. t.
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accueillis favorablement (c), on s'occupa encore plus sérieu-

sement de cet importantobjet lors du congrès de Vienne (d).

Les huit puissances signataires du traité de Paris char-

gèrent une commission de s'occuper des mesures à prendre

pour l'abolition universelle de cette traite. Le résultat du

travail de celle-ci fut consigné dans leur déclaration du

8 février 1815 (e), annexée ensuite ai'aete du congrès,

comme en faisant partie. Mpuis, la Russie, la Grande-Bre-

tagne, la Prusse et la France, après avoir déjà défendu chez

elles à leurs colonies et sujets toute participation à ce trafic,

s'engagèrent par l'article additionnel du traité de Paris, du

20 novembre 1815, a a réunir de nouveau leurs efforts pour
» assurer le succès final des principes proclamés dans la

)) déclaration de Vienne, et à concerter les mesures les plus

» efficaces pour obtenir l'abolition entière et déCnitive d'un

» commerce aussi odieux et aussi hautement réprouvé par
» tes lois de lareligion etdela nature (f). o En conséquence,

nombre de traités (~) ont été conclus pour l'abolition entière

et définitive de la traite, quoique l'époque fixée pour l'abo-

lition ne soit pas partout la méme.

(c) 7. divers actes qui t'y rapportent, dans Senmt.L. Recueil de

pièces ;)/)<c!'e;!M,t. VII, p. 7t et rn~v.
[d) F. KuiBER,Acten dex tftCHe?'Co~raMM, b. IV, p.609 et suiv.;

b. \'t], p 3 et sutv.; en franpais, dansScMCELL,ReCMC~de pt~MXp/

ct'ei~, t. X ou t. 111ces actes du congrès deVienne,p. 68, T2, tit.

(e) mon ~'ommit JiKXK!, t. [t, p. 432.

(f) KM., p. 600.

(g) Trjites de la Grande-Bretagne avec le Portugal, du 2~ janvier
t8t5, dans mon Nouveau JtMMet~ t. Il, p. 96, du 18 jni)]et 1817,dans

mon ~YbtfMauRecueil, t. IV, p. 438; avec l'Espagne, du ~2 septembre

18t7, dans mon Nouveau Recueil, t. H), p. 135, et mieux t. IV, p. 49'
avec le roi des Pays-Cas, du 4 mai 1818, dans mon .Yoff~au Jïec)fC~,

t.iV,p.5n. L.
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[Depuis 1815, l'abolition de la traite des noirs, sollicitée dès

1792 par le Danemark, a donné lieu à plusieurs traités entre

les grands États maritimes, traités auxquels les États maritimes

moins importants ont adhéré. Les principaux sont ceux que l'An-

gleterre a conclus, les 23 septembre 1817 et 28 juin 1835, avec

l'Espagne; le 4 mai )8i8, avec les Pays-Bas; le 6 novembre

1824, avec la Suède; les 30 novembre )83i, 22 mars 1833 et 20

mai 1845, avec la France; le 20 décembre t8H, avec l'Autrielie,

la Prusse et la Russie; le 3 juillet 1842, avec le Portugal, et le

9 août suivant, avec les Etats-Unn. de l'Amérique septentrionale.

Plusieurs de ces traités consacrent l'établissement de cours mix-

tes, c'est-à-dire de tribunaux composés par moitié de magistrats

désignés par les deux puissances contractantes, pour juger les

bâtiments arrêtés pour faits de traite,

L'abolition de la traite et la surveillance qu'elle nécessitait sur

les cotes d'Afrique de la part des gouvernements abolitionistes

avait pour conséquence, dans la pensée du moins d'un certain

nombre do puissances, dans la visite, dans une zone limitée par

les traités, des bâtiments de la marine commerciale par des bâ-

timents armés. Cette visite de bâtiments de commerce par des

bâtiments de guerre étrangers devait amener et ne tarda pas à

amener des inconvénients et des conflits. La France, qui avait

consenti à la visite réciproque par des traités conclus en tMt et

en 1833 avec l'Angleterre, l'a refusée par le traité de t845. D'au-

tres Etats l'ont maintenue, mais dans aucun cas elle ne peut s'é-

tendre aux bâtiments de guerre. t'. le traité du 20 décembre iM!,

ratifié le i9 février <8M, entre la Grande-Bretagne, l'Autriche et

la Russie; V. aussi, au tome deuxième, les § 3t7 et321. Cu. V.]

g t5t. – Transition.

Le commerce se fait ou par terre ou par mer; on sait

combien ce dernier surpasse le premier en importance

d'ailleurs, la mer elle-même enrichit le commerce d'une

variété de productions. Il est donc naturel, après avoir

parlé des droits relatifs au commerce en géNérat, de pas-

ser a ceux qui ont lieu par rapport à la navigation et à la

pèche dans les mers et dans les rivières.
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152. Diversité des droits et prétentionssur les mers.

]I a été observé plus haut (§ 39 et suiv.), que bien que

le vaste Océan soit libre, des parties de mers adjacentes, la

mer voisine, des golfes, des détroits, aussi bien que les ri-

vières et les lacs, sont susceptibles d'empire et de domina-

tion, et qu'en Europe plusieurs de ces parties sont effecti-

vement sujettes, tandis que la liberté des autres est ou

reconnue ou litigieuse; il résulte de là une diversité de

droits et de prétentions lorsqu'une nation réclame sur telles

parties, ou tous les droits de propriété exclusive, ou l'em-

pire, ou enfin les simples honneurs maritimes.

La propriété et l'empire du maitre du rivage s'étendant,

dans la règle, sur toutes ces parties de rivières, lacs, gol-

fes, détroits ou mers voisines qui se trouventsous ta portée

du canon qui pourrait être placé sur le rivage (§ 'i0), les

droits qui résultent de là, et qu'on désigne quelquefois

CHAPITRE IV.

jj tM. j!M h'MorM.
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sous le nom collectif de droit littoral
(~randrec/tt) (a), ren-

ferment, quant
ces

parties
de la mer

Le droit exclusif de la
poche

du
poisson, du corail,

des perles, etc., et de la perception des produits naturels

que
la mer jette sur le rivage (ejecta); de sorte

que
les

étrangers n'ont rien à
prétendre sur ces produits;

2" Le droit exclusif de la
navigation, du

passage, de

l'entrée et du séjour, sur la rade ou dans les
ports,

sauf les

exceptions qui résultent de la liberté de commerce, aujour-

d'hui reconnue en Europe en vertu des lois, des traités, ou

des
usages (&)

(a) En sens particulier, on entend par atrand en allemand cette par-

t)e du rivage que mouille le flux et que le reflux laisse à sec. De t.t la

distinction qu'on fait entre le droit littoral (~trandrecht) et la juridiction

littorale (sErundyenct,66arkett), qui s'étend slIr tout ce qui se trouve sous

la portée du canon, et quelquefois méme encore au delà. (J. ScutJBACK,

de Jure Mto?- t. 1, s. g et et suiv 5, 5, note f.)

(b) La navigation surles r~'tèrea qui traversent un seul t'Jtat n'est pas

généralement libre pour les étrangers; sur celles qui traversent plusieurs
Etats elle l'est, dans la règle, pour tous les Ëtats riverains, mais non

génératement pour d'autres États et même, quant aux riverains, on

trouve des exemples du contraire, fondés sur les traités. comme pour

l'Escaut, !e traité de 1648 et celui de t785 ou sur des pnvUegea. comme

pour !eWeaer, en vertu du droit d'étape de la ville de Munden et quoi-

que à défaut de traités cette navigation, là même où elle n'est pas dé-

fendue, peut être encore assujettie à des restrictions onéreuses pour la

navigation et le commerce. C'est sous ce point de vue que les puissances

réunie au congrès de Vienne ont cru devoir engager les puissances dont

les Ëtats sont sépares ou traverses par une même rivière navigable, &

régler d'un commun accord tout ce qui a rapport à M navi~at)on, en éta-

blissant à cet égard les principes avantageux à la navigation des Ëtats

riverains, et par là même au commerce de toutes les nations.

A la suite des changements survenus en Europe à l'époque de ce con-

grès, it était particuherement important d'étabt)r et d'appliquer ces prin.

cipes dans les rapportssuivants ICIde l'Allemagne, tant entre elle qu'en.

vers la France et Je royaume des Pays-Cas c'est à quoi tendent lea

rëgtements annexer & l'acte du congrès, et qui, en vertu -des art. 108-
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3~ Le droit de lever des douanes (c) d'exportation,

d'importation
ou de transit, et d'établir des

péages pour

le séjour dans les ports ou sur la rade, pour les frais

qu'exigent les établissements tendaot à la sûreté des navi-

gateurs, tels que les fanaux, balises, fortifications, gardes-

c6tes,etc.(<

On peut observer cependant qu'en Europe le Sund et

les )îelts sont les seuls
(~détroits de mer où la liberté de

passage
est

payée par
des douanes

aujourd'hui réglées par

traités entre le Danemark et les diverses nations
qui font lo

commerce de la
Baltique (/ et, tandis que, par opposition

117, sont
censés

en faire partie; et c'est de l'exécution de ces disposi-
tlon~ que s'occupent les commissions établies par les États intéressés,
dansdl\"ers endrOits, nommément pour le Rhin, à Mayence, pour l'Elbe,
à Dresde, et dont les résultat}, sont encore à désirer (Y. les actes qui s'yy

rapportent, dans J<AO, Beytràge .sur Kenntniss des ~andeh u. der Schif-

/ft-r~,M!i)nK,18t8-L8t9,t.t,p.H,m-'l];2'de]aro!ogne,dans)es

rapports entre l'Autriche, la Prusse, et l'empereur de Russie comme roi

de Pologne. C'est ce qui a eu lieu pour toute l'étendue de l'ancienne Po.

logne, par les traités entre ces trois cours, du 3 mai 1815 (savoir, entre

rAHtriche et la Russie, du 3 mai, dans mon Nouveau JtMMett, t. ff,

p. 2~5; entre la Russie et la Prusse, du 3 mat, dans mon ~Vot~eau ~e-

cuc~, t. H, p. 236, auquel i'AutDche a accédé le 4 mai, dans mon Nou-

veau Recueil, t. IV, p 127), également annexés à l'acte du congrès de

Vienne, mamtenus par l'art. 14, et dcctarés en faire partie par l'art. 118

dudftacte, et suivis encore de trnites d'esëcutnjn entre l'Autriche et la

Prusse, du 22 mars 1817, dans mon Nouveau Recued, t. IV, p. 537;

entre l'Autriche et la Russie, du 17 août 1818, dans mon Nouteau Re-

cu)'t.IY,p.5~0.

(c) Prétendons des quatre électeurs à l'égard des douanes sur le Rhin.

(Y. Kupsu;["{, de Dominio Rhent inter plures coaetrorerso, Giessm,

17M,in-4;Gu~THER,E.F.t.t!,p.M-)

(d)S<:[i[jBAeK,~Ju!'e!tMon'{i7,p.39.

(e) MosER. F<uc/t, t. V, p. 473, 489.

{/) DE MAftiES, Tableau des drotty et usages du commère relatifs

ait passagedu Sund, Copenhague, t778, in-8; YAK STECK, rom Sund-

folle, dans ses ~r~Mc~e, [). 39.

2G
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aux ports /ennM des colonies, les ports de l'Europe sont

ouverts, plusieurs de ceux-ci sont memeoupor~/nïïiM~)

ou places d'entrepôt (A), soit pour toutes les nations, soit

en faveur de quelques-unes, soit pour toutes les marchan-

dises, soit seulement pour quelques genres.

4" Le droit d'exercer sur ces parties sujettes des

mers, etc., tous les différents droits de souveraineté te-

nant du pouvoir législatif, exécutif ou judiciaire, compris

quelquefois sous le nom collectif de juridiction littorale

(!<ffttt~ern;A(&(tr&eif).

[L'origine
du péage

du Sund et les commencements de sa per-

ception,
se perdent dans la nuit des temps. Ils paraissent cepen-

dant n'avoir été, dans le
principe, qu'une rançon exigée par des

corsaires normands de
chaque

navire qui passait, ou suivant quel-

ques auteurs, qu'un
droit d'escorte payé par des bâtiments sans

(o) V., sur la notion de port /rcM, ËM~Ricos, frat~ dM assurances,

~t. 1. p. 190; ~ouc. extraordinaires, 1784,n. 79, Suppl.; L..J. CoLM\c,

Delineatio juridica portt~ /rattct, Ludg.-G., t775, in-4. On trouve la

liste des ports francs dans Mo&ER, Versuch, t. Y][, p. 730, en ajoutant

Lisbonne, et les ports de Sébastopot, ThÈodo&ia et Eupatoria.

(h) Les notions délace d'entrepôt et de port ~'ane, conviennent, en

ce que les marchandises importées, lorsqu'elles sont réexportée" n'y

payent point de douane d'importation et d'exportation, ou tout au plus
une simple reconnaiasanee. Dlais cette liberté, qui est générale dans les

ports francs, est souvent restreinte dans les places d'entrep6t; et quel-

querois on se contente dans celles-ci de restituer les douanes payées à

J'entrée, ou de rayer les déclarations faites lors de 1'entrée. Comparez,

par exemple, la dec)arat)on par laquelle le roi de Suède a déclaré port

franc celui de Marstrand, en 1775, dans mon Nouveau Recueil, t. Y),

p. 162, et celle par laquelle il a accordé le droit d'entrepôt au port de

Gottenbourg. en 1794, dans mon Recueil, t. VII, p. 504. La France,

qui avait aboli en 1790 et 1794, en haine des privJéges; toutes les fran-

chisM de port (Y. mon CM~re u. ùbcr den Naftd~, t. ), p. 45 et

SH)v.), accorda, en 1802, un droit d'entrepôt à une multitude de ses

ports.
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défense contre les attaques de ces mêmes Normands. A partir du

quatorzième siècle, ces droits provoquent de nombreux conflits

entre le Danemark et les pays et les villes dont ils gênaient la na-

vigation. On trouve dans l'Otre du commerce de toutes les na-

lions, par ScHEtEn (traduite de l'allemand par MM. H. Richelot

et Ch. Vogel), le tableau des luttes provoquées par cette question

et de la résistance opiniâtre et habile du Danemark, que vien-

nent de résoudre dans ces derniers temps des négociations enta-

mées depuis plusieurs années.

Par suite du traité conclu, le it mars 1857, entre le Dane-

mark, d'une part, et tes Etats maritimes intéressés dans la ques-

tion d'autre part, te Danemark renonce, partir du i" avril iSS7,

aux péages de diverse nature prélevés jusqu'à ce jour sur les na-

vires qui passaient le détroit du Sund ou les deux Hetts. Cette re-

nonciation est entière et définitive elle constitue ainsi une recon-

naissance formelle du droit qu'ont tous les navires du monde a se

rendre librement de la mer du Nord dans la Baltique et à en

revenir. Le traité ne parle ni du rachat ni d'une capilaIisation

des droits du Sund qui auraient impiiqué la reconnaissance, de h

part des puissances étrangères, de la légalité des péages con-

testés. Le produit des droits du Sund a été la base de i'évaiuation

de l'indemnité. C'est à titre de dédommagement et compensation

des sacrifices que les stipulations des artictes t à 3 doivent imposer

au roi de Danemark, que tes Etats maritimes s'engagent, par

l'article 4, à lui paver la somme de 30,570,698 rixdalers

(86,409,370 fr.). Comme conséquence naturelle de ce caractère

particuiMr de rengagement pris par les États maritimes, les hautes

parties contractantes ne seront éventuellement responsables que

pour la quote-palt mise~ta la charge de chacu ne d'elles; d'après

tous tes précédents de conventions analogues, la garantie aurait

été solidaire, si les Etats maritimes avaient entendu racheter un

droit reconnu.

La suppression des péages du Sund est ainsi un hommage for-

mel rendu par l'Europe entière au principe de ta libre navigation

sur toutes tes grandes voies d'eau.

La navigation dans le Sund a pris d'année cnannéeune nou-

velle importance. On comptait, en i8o6, t0,32i navires venus de

td mer duNoru.cttû.~ttvenus de la Baltique, soit ensemble

20,532 navires ayant passé le Sund. C'est 4,745 navires de plus
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qu'en 1855, et 4,164 de plus qu'en 1854, quoique le ctnm-e de

<856 reste encore de 1,007 navires au-dessous de celui de 1853

et même de 994 au-dessous du chiffre atteint déjà en 1847. La

moyenne de ces dix années dernières s'étcve à 18,812.

Sur la somme totale de 86,40~370 fr. par laquelle les Etats

maritimes ont consenti à se libérer d'un impôt séculaire, il sera

payé 28.93 0/0 par l'Angleterre, 27.83 0/0 par la Hus~c,

i2.69 0/0 par la Prusse, 4.55 0/0 par la Suède, 4.02 0/0 par la

Hollande, 3.48 0/0 par la France, 3.21 0/0 par le Danemark,

2.91 0/0 par l'Espagne, 2.05 0/0 par les Ëtdts-Unis, tandis que la

quote-part de chacun des Etats restants de l'Europe et des autres

parties du monde sera au-dessous de 2 0/0 du total.

L'Amérique du Nord figure au bas de l'échelle des quote-

parts ce qui s'explique très-naturcHementj puisque, sur les

20,532 navires, qui en <85G ont passé le Sund, 93 seulement lui

appartenaient. C'est cependant, par suite de t<i déclaration des

Etats-Unis de ne plus vouloir payer les droits du Sund que le

Danemark a été obligé de proposer lui-même et de presser les

négociations qui ont abouti au traité du i4 mars 1857.

Par l'article f, le roi de Danemajk s'engage, à l'avenir, à

ne plus percevoir aucun droit, à titre de douanes, tonnages ou

phares, bouées, etc., sur aucun navire ou leur cargaison, passant
de l'océan Germanique à la Baltique, ou vice versd, par les Jtetta

ou le Sund, et ceci sans s'occuper de savoir si tes navires passent

simplement dans les eaux danoises, ou s'ils sont contraints par

le mauvais temps ou dans le but d'opérations commerciales d'y

jeter l'ancre ou d'entrer dans ce port. Aucun navire d'aucune

sorte appartenant aux puissances contractantes ne sera assujetti
à l'avenir à aucune détention ni aucune autre entrave à son pas-

sage dans tes Bells ou le Sund. En ce qui regarde tes navires

d'autres Etats non signataires du traite, le roi de Danemark sera

libre de déterminer, par des arrangements dibtinets, les condi-

tions fiscales qui devront leur être faites.

Le roi affranchira à l'avenir de tous droits pour phares,
bouées, etc., et en général de toutes taxes maritimes, à l'exception

des droits absolus de port et de douanes, tous les navires des par-

ties contractantes qui pourront entrer dans Ics ports danois ou en

sortir, soit avec cargaison, soit avec lest, et de ]a même manière,

qu'ils aient ou Don fait aucune affaire dans le port.



DES DROITS DES NATIONS SUR LA MER.

Dans le deuxième article, le roi s'oblige à maintenir et conser-

ver en bon état tous phares, bouées, etc., actuellement en

usage, soit dans le voisinage immédiat des ports et eaux de Da-

nemark, soit le long de la c6te danoise.

Dans l'intérêt du commerce et de la navigation, il aura égard

à l'opportunité de modifier la position ou la forme desdits phares,

bouées, etc., ou d'en augmenter le nombre, et ce sans aucuns

frais pour tes navires étrangers.

Il s'oblige à maintenir te service actuel des pilotes, que les

commandants des navires seront libres d'employer ou non. Les

frais de pilotage ne devront jamais s'élever au-dessus de leur

taux actuel ils devront être les mêmes pour navires danois et

pour navires étrangers, et ils ne seront payables que par les na-
vires qui auront pris des pilotes à bord.

Il permettra à de simples particuliers, indigènes ou étrangers,

d'établir des stations dans le Sund et les Belts, pour fournir des

remorqueurs aux navires de passage et désireux de profiter de

cette facilité.
11 étend <i tous les canaux et autres voies conduisant de l'océan

Germanique à la Baltique, les mêmes exemptions de droits que

celles dont jouissent tes marchandises danoises et étrangères sur

certaines voies.

11s'oblige à réduire le taux du droit de transit sur toutes les

marchandises qui en sont passibles à un taux uniforme de 166

sUUings de monnaie danoise pour 500 livres, poids danois; et

entin, si tes droits de transit venaient ultérieurement à être abais-

sés, sur quelqu'une des voies, au-dessous de ce taux, le roi s'en-

gage à mettre toutes les voies reliant actuellement ou qui pour-

ront plus tard relier l'océan Germanique ou l'Elbe, avec la Baltique
ou ses tributaires, sur le pied d'égalité parfaite avec toutes les

voies qui pourront être ultérieurement ouvertes entre deux ports
de ses Etats. sur l'historique de la que&tion du péage du

Sund, le J!~mo!'re du gouvernement suédois à consulter sur le

péage du Sund, Stockh., ~839; Réplique au mémoire du gouver-

MmmtdaHO~ sur le péage du Sund, Stockh., 1840; W. HuTT,
0~/teS<juMtM[fM,Lfmd., 1839; t.EMo~us, ~&er d<e FerAa~tSse

des Sundzolles, Stettin, t84t; ScHERER,Jer .SM~=o~, Berlin,

1845; WHEATOK, Eléments du droit in~ertM~ona~ t. I, p. 173.

Pinlieiro-Ferreira constate que, d'après l'opinion des écono-
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mistes les plus distingués, la plus entière liberté de commerce

est le plus grand besoin des nations, et le gage le plus solide de

paix et d'union entre les puissances.
« Ce n'est donc pas seulement dans l'intérêt des étrangers,

ajoute-t-il, mais c'est dans notre propre intérêt que nous devons

viser à la libre circulation des objets du commerce, soit avec nos

concitoyens, soit par leur entremise, à travers notre territoire,

ou en établissant chez nous des entrepôts, où, moyennant une

équitable rétribution de frais de garde et d'emmagasinage, ces

objetssoient en sûreté. Toute imposition proprement dite ne ser-

virait qu'à éloigner le commerce de chez nous, et avec lui toute

J'impulbion que les différentes branches de l'industrie nationale

ne peuvent que recevoir de l'afnucnce des étrangers, que le seul

motif du transit attire dans nos ports, ou à travers les routes et

les canaux dont nous leur permettrions de partager avec nous et

l'usage et l'entretien. n Cn.V.]

~t54.–Droit de Naufrage.

Mais quelle que soit l'étendue de cette juridiction litto-

rale, elle ne comprend pas le dro~ ~OM/j'a~c (a) (~ra)~-

fec/t~ en sens particulier, ~ru~ru/tïTëfA~ compendium

naM/p'a~Mntm) on le droit prétendu d'attribuer au fisc les

biens naufragés ou les choses jetées dans la mer pour sau-

ver le navire du danger (choses de jet). On ne saurait con-

sidérer, au premier abord, ces biens comme délaissés ou

n'ayant pas de propriétaire, ni autoriser l'Etat à s'enrichir

aux dépens d'étrangers infortunés, sous le prétexte de pu-

(a)J.ScntJB\CK,J9tM.de jure ~ttfor~.GoUinpœ,1750,in-4,6unie

m-M.Aia traduction allemande qui littoris, en 1767,àHambourf.r,

in-4, A la jomt uc deuxième vo!ume en a été faite en pièces jttstfncati-

in-4, on a joint un deuxième volume qui renfermte les pièces justjflcati-

ves. P, aussi, sur cette matière, Uasvea, Specimen luria publuci Lube-

cenaia, tircm inhumanum jus naujragü, Lubeck, 1762, in-4. Ces deux

ouvrages 8 distinguent très-avantageusement de ceux qui les ont suivis,

savoir: J.-B. FoR5TE~!L~, deBo~t* naM~a~orum, GroeningtE, 17G4;

RAnfi:tJs, de Jure ttMonf, lib. sing., Luc(KE, 1778, m-8.
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nir la négligence du maitre du navire, ou de prévenir des

procès en réclamation, toujours pénibles ni se fonder sur

le droit rigoureux d'exeture les étrangers, ou sur la pro-

priété du fond de la mer que ces biens ont toucbé (b). Ce-

pendant ce droit barbare était autrefois presque générale-

ment exercé en Europe. Mais d'abord limité par des privi-

léges et par des lois dont on trouve des exemples dès le

douzième siècle, multipliés au treizième (e), il a été aboli

depuis par tant de lois et de traités, qu'on peut le consi-

dérer aujourd'hui comme tellement banni de l'Europe, qu'il

n'en reste plus que de faibles -vestiges dans quelques en-

droits (d), qui peuvent donner lieu à des rétorsions (e).

[DE CussTj Phases et causes célebres du droit maritime des na-

<ïons,t.p.if)2, contient des détails intéressants sur l'histori-

que du prétendu droit de naufrage. Malgré les dispositions pleines
de justice et d'humanité du droit romain t; malgré les peines

sévères prononcées par le code des Visigoths contre quiconque

pi))cmittesnaufragé5jmatgrétesdispositionsdesconcHcsde

Latran en 1079, et de Nantes en U27, l'usage s'était perpétué,

au moyen âge,
de

confisquer les débris des navires naufragés et

(b) ScHuBAcK, toc. cil., sect. t, 29

(c) V. mon Guide diplomatique, à la première section des actes de

chaque pmssance.

{d)ScfnjBAf:K,~oc.et(.,§M.

(e) C'est sur d'autres fondements que repose le droit de confisquer, en

cas de naufrage.)a la contrebande, ou les biens et les navires des plates

ou des ennemis; quoique, à l'égard des ennemis, la compassion engage

quelquefois à ne pas seservir de la rigueur du droit. [F. ËM~RiGO~,

Traité des assurancet, t. ï, p. 428, 455.)

[Si qiiandonimfragtonavfs expulsa f[)er)t ad httua.dtf~~otl Cad.

denaufragüs, vel quando ahquam terram atigent, ad dominos perti.

neat, fiscus meus scse non [nterpotiat. Quod enim jus habet fiscus in

alienâ calamité, ut ae rc tam luctuosâ compcnd)um sectctur. Cu. V.J



UVREfV, CHAPITRE IV.

les marchandises que la tempête portait sur le rivage, et quelque-

fois même de réduire en captivité les personnes naufragées. tru-

sieurs seigneurs avaient poussé la cupidité jusqu'à élever de faux

signaux et à allumer des fanaux trompeurs pour appeler les

bâtiments sur les écueils.

Ce fut en vain que plusieurs Etats s'efibrcerent de défendre

l'humanité contre une pareille barbarie. On trouve des témoignages

de leur lutte dans les lois de Jacques 1" en 1243. et d'At-

phonse III, en 1286, pour la Catalogne; des rois de Sicile, en

1231 et 1270, de la république de Venise en 1232. Cette matière
a encore été réglée en Espagne, par les ordonnances de 1751 etet

de 1753; en Portugal, parIestoisdei2il,lG43,ni3et et 1837;

dans le royaume de la Grande-Bretagne, par les lois de 1 174,

1275, 1353, etc.; dans le royaume des Pays-Bas, par les lois

de 1540, 1540, 1563,et t'ordonnance des états généraux do tC07;

-en Danemark, par tes lois de H63, t5~ et l'ordonnance

royale du 21 marsl70~–en Suède, par [es toisde!GC7,<C92,

n2!)~ 1734; en Russie, par les ordonnances souveraines de

1720 et 1782, l'ukase du 19 avril 1827 et la loi de 1836; – en

Prusse, par la toi navale de 1727 et t'cdtt de i74i dans les vil les

anséatiques et dans la roméranie~par les toisdet'année nC2;

en Autriche, par les lois de 1589 et de 1633, etc.

Une première modification à la coutume du pillage s'établit

un tiers fut restitué aux propriétaires des navires et effets nau'

fragés, un second tiers fut attribué au seigneur riveram, et le

troisième tiers aux personnes qui avaient opéré le sauvetage.

D'après tes Hôtes d'Oleron, tes autorités devaient veiller au sau-

vetage des bâtiments échoués ou naufragés, s'oppdser au pillage

et faire avertir tes parente des naufragés. [t n'était disposé des
effets sauvés qu'après une année de recherches inutiles; ils

étaient alors vendus et le produit employé en œuvres pies. Le

droit de naufrage ne disparut complètement que par t'ordon-
nance de la marine du mois d'août )68~ qui est devenue en

quelque sorte )e code maritime des nations de l'Europe, et qui,

en France, a définitivement placé les naufragés sous la protection
du souverain.

Le droit de naufrage a successivement effacé de tous les

pays, soit par des lois spéciales intérieures, soit par des traités

publics. On lui a substitué le droit de sauvetage, jus bona Mu-
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fragorum coNtoen~, en vertu duquel les biens abandonnés par

naufrage ou par jet à la mer, et qui ont été sauvés, sont rendus

à leurs propriétaires lorsqu'ils les réclament dans le délai d'un

an et un jour, à la condition de rembourser tes frais de sauve-

tage, de vente ou de conservation. Le droit de recueillir et de

conserver au profit des tiers sauveurs des objets naufragés ou

jetés à la mer existe encore lorsque les propriétaires de ces objets

restent inconnus.

La plupart des traités de commerce et de navigation conclus

depuis deux cents ans renferment des stipulations relatives an

naufrage des bâtiments et à leur sauvetage, et, en généraL re-

mettent au consul de la nation à laquelle le bâtiment naufrage

appartient le soin de veiller au sauvetage.

Les traités principaux relatifs aux naufrages, au sauvetage, d

]a restitution des effets et à l'intervention consulaire sont d'après

DE CussY, ~oc. Ct~ ceux conclus

En 1713, entre la France fit la Hollande, un an et un jour;
en 17)6, entre la France et les vtUesanséa tiques, un an et un

jour; -en 1739, entre la France et la Ilollande,un an et un

jour; en <742, entre la France et le Danemark, un an et un

jour, ainsi qu'il avait été stipulé dans le traité de 1fi63, art. 35;

en t742, entre les Deux-Siciles et la Suède, un an; en 1748,

entre le Danemark et les Deux-Sicilcs, un an; en 1769,

entre la France et les villes anaëatiques, Mn an et un jour;

en 1801, entre la Russie et la Suède, délai d'un an après l'an-

nonce faite par les gazettes; passé ce terme, les effets seront

censés abandonnés et dévolus au fisc des gouvernements respec-

tifs en 18t8~ entre le Danemalk et la Prusse, un an, à par-
tir de la troisième publication; en 1827, entre les États-Unis

et la Suède, un an et unj&ur; en 1~40, entre Relgique et

la Grèce, un on et un jour; en i8H~ entre la Grèce et le

Hanuvre, un an et un jour; en 1846, entre le Danemark et Ja

Grèce, un an et six semaines, etc.

Mais ces garanties,assurées en temps de paix,cessent au profit

de la puissance belligérante bur les cotes de laquelle des bâti-

ments ennemis ou réputés tels viennent à être jetés par la tem-

pête. Les lois de la guerre permettant, comme le fdit observer

MASSE, le Droit commercial dans ses rapports avec le droit des

gens, 2' édiLj t. L n. 35Sj de combattre à armes inégales, aucun
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principe de droit ne s'oppose à ce qu'un belligérant saisisse l'en-

nemi que la tempête pré&ente à ses coups au moment où il se pré-

parait peut-être à accomplir un acte hoblue~ ou le neutre qui s'est

placé dans un cas tel qu'il peut être réputé ennemi. C'est le droit

de la guerre qui est exercé par le capteur; le naufrage 'n'est que

l'occasion de l'exercice de ce droit il n'en est pas le fondement.

« t.a législation française, ajoute MASSÉ, /oc. cil., sur tes b;di-

ments échoués ou naufragés en temps de guerre, est conforme à

ces principes. C'est ce qui résulte de l'article 26 du titre IX de

l'ordonnance de 1681, d'une ordonnance du 12 mai 1696, et de

l'art. 14 du règlement du 26 juillet i77S, confirmes par les art.

~9 et 20 de t'arrêté des consuls du 6 germinat an VIII, qui sou-

mettent aux mêmes règles que tes prises ordinaires celles des

bâtiments échoués sur tes côtes des possessions françaises.
» Jt suit de là que si le bâtiment échoué est de fabrique enne-

mie, ou a eu originairement un propriétaire ennemi, il doit ctre

confisqué, à moins qu'il ne prouve par titre authentique qu'il en

a été fait vente à un sujet neutre, et que les bâtiments prétendu!;
neutres et leur cargaison doivent, en cas d'échouemcut on de

naufrage, faire preuve de leur quatité de neutres, ]o tout commo

dans te cas de pnse ordinaire, avec cette différence toutefois,

spécialement indiquée par t'ordonnance précitée du 12 mai iC%,

qu'il n'est pas absofument nécessaire que les papiers desquels

résultent les différentes preuves soient trouvés à bord du navire.

Lorsque ces papiers se sont perdus à l'occasion de la tempête

et partemalheur du naufrage, tes réctamateurs sont seulement

tenus de rapporter une double expédition des pièces nécessaires,

pourvu que le capitaine ou le commandant du vaisseau aient

d'abord dédarë la perte de ces papiers, et que l'état du navire

et les circonstances de t'échouement puissent le faire présumer.M

V. du reste ce qui sera dit aux 283, 312, 317 et 322, en

parlant des prises maritimes. C)[. V. ]

155. Drmt (le sauvement.

Cependant on ne saurait refuser au maitre du rivage la

droit de faire payer les secours prêtés à un vaisseau en

danger, et tes soins de sauver et de conserver les choses
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de jet ou les biens naufrages, et de retenir les biens jusqu'à

ce que ce droit de sauvement (berglohn, sctrottetum (a),

~us colligendi naufragium) ait été acquitté. Ce n'est que

lorsqu'on fait payer une rétribution disproportionnée, ou

qu'indépendamment des rétributions pour les soins et le

danger, )e fisc s'attribue nne quote-part, que ce droit

semble se rapprocher du droit de naufrage~).

Ce droit de sanvement s'est exercé partout jusqu'à ce

jour, quoique d'une manière (c) et dans une proportion

différente; et c'est en l'acquittant que le propriétaire ob-

tient la restitution de ses biens, pourvu qu'il les réclame

dans le terme aujourd'hui assez généralement fixé à un an

et un jour, à compter de l'époque oit le sinistre lui a été

connu.

[((Nous n'aurions rien a ajouter, faitobserverrinheiro-

Ferreira, ce que M. de Martens dit ici au sujet des objets naufra-

gés, ou autrement jetés à côte,s'il n'avait pas pre&enteconnne

un principe à peu près reçu et convenu, que le propriétaire de ces

objets perd le droit de les réclamer, ou du moins leur valeur, s'il

ne l'a pas fait dans le terme d'un an et un jour à compter de l'é-

poque ou la ainistre lui a été connu.

B t] y a dans cette assertion une inexactitude quant à ['énoncé

(a) SenELE, Doss, de Jure cotltgendu nau(ragmm, tG?! in ,1; J.-II. Bon-

MER,deSerya~cto,HaH..t743,in-4.

(b) Exemple dans 13escii, Darstellung des llandels 11) seinen man-

nigfaltigm Ceschd(ten, t 1, p. 10 etsuiv.v

(c) Sou en abandonnant le droit de concourir au sauvement aux partt-

eutiers habitants d)trn;)~(', son en le confiant à des sociétés de plon-

geurs, comme en Suède (V. CATTE\u, Ta~~au de .~uede, t. H, )). 82.)

Des expériences dont 1'liumanité rougit forcent d'e:xelurc Ics secours des

voisms étrangers, trop souvent dangereux à ceux. auxquels ils sont insi-

dieusemt'ntoCTerts.
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du fait, et il y aurait de l'injustice à vouloir convertir une telle

doctrine en principe de droit.

» Comme asseition de fait, il n'est heureusement pas exact

que ce terme deprescriptionsoitau~igénératemcntrfcu que
fauteur l'indique quant à la restitution des objets naufragés. Ce

qui est généralement reconnu et assez genéra)cment reçu, c'est

qu'on distingue les droits du fisc de ceux des habitants qui ont

eu ou qui sont censés avoir eu part aux dangers du sauvetage.

Ainsi, après avoir aiïou6 ces derniers une part plus ou moins

considérable des valeurs sauvées, le gouvernement se haihit du

reste, et le tient en dépôt pendant un espace de temps ]'!us ou

moins long, selon les pays, et d'après la nature des objets, tous ne

pouvant pas être gardés, soit à cause des frais d'emmagasinage.

soit crainte de détérioration pendant, un même espace de temps.

? Mais partout où le droit de propriété sera respecté, le fisc,

après avoir fait procédera à vente des objets qu'on ne haur~it

garder plus longtemps, en tiendra la valeur à la disposition de

ceux qui feront preuve de leur droit de propriété, & toute époque

où ils se présenteront; car aucune des raisons sur lesquelles se

fonde le droit de prescription n'a lieu par rapport au dépôt den

valeurs. Le gouvernement n'aurait a faire valoir qu'un retour fort

exigu, comme dédommagement pour la garde et la responsabi-
lité de la somme, ainsi que cela se pratique, ou que du moins

cela doit se pratiquer, pour toute somme que )os caisses-de mtat,

dans l'intérêt des absents, se chargent de garder à la disposition

uu'a l'ordrede qui de droit.

» l'tous remarquetons encore que les personnes accourues au

secours des vaisseaux en péril, profitent souvent de l'état de dé-

tresse puur (orcer lemapitaine= à leur prumetlre des récompen-
tressepour forcer serait contnure aux principes des ptus évidentsses exagérées. Il serait contraire aux principes los Illus évidents

de la morale universclle dv considérer comme valables de telles

conventions, extorquées sous t'influence de td terreur inbepara-

ble du dattger, il y aurait de ('iniquité à fdtre valoir à l'appui

des prétentions exorbitantes des habitants, et contre les mal-

heurcux naufragés, le principe de la loi du contrat. C'est aux

autorités locales à déoder la question d'après les lois du pays,

que nous supposons hasées ~ur Ics principes d'une équitable

ju~t)ce. » t'. nob ob'-crvatiuns sur le paragraphe précédent.

CH.V.t]
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StM.–Droits sur tes lacs et tes mers.

Les prétentions
formées par

telles puissances sur les lacs,

les golfes et les mers adjacentes,
ne sont pas de la même

étendue, et ont été la source de plusieurs
contestations.

1" Quant au lac de Comtame
(a),

différents États qui le

bordent du coté de l'Allemagne prétendent
chacun à l'em-

pire
et à la

propriété,
à raison de leur territoire et dans

l'enceinte des Haldines, soutenant qu'au
delà de celles-ci

le lac est libre;

2° La Porte, maitresse des Dardanelles, regarde
la mer

Noire comme une mer fermée aux étrangers cependant

elle en a accordé la navigation
à la Russie, avée bien des

diffieottés,depuist774,a à l'Autriche en t784,ai'AQgk-

terre en )799, à ta France en 1802, à la Prusse en

1806 (b)

3° Le Danemark prétend exclure les étrangers de la na-

vigation
et de la pêche à la distance de quatre lieues de

l'Islande, et de quinze lieues du Croenland (c), quoique

(a) BuDEB, de Dominio Maris Suetici, vulgo lacus Bodamici, 1743,

in-4; Mosm, )r;tMMp Carls ~Jf, p. t9;MMEK,A'<KAh)rhch'4'.StMU'

rËC~,p.'MOetËU)v.;GoxTHEB,E.V.Jt.,t.If,p.55etsu!v.

(b) V., sur la Russie, le traité de paix de 1774, dans mon Recueil a,

t.lV,p.(jO(j:6,t.lI,p.286;)aconvennotiexp]icato[redel779)t'bt'd.

<t.n),p.Si9;!<,t.!f,p.653;et)etrait~depa!xdel7St,tM<).<t, a,

t.tf,p.505,6,ttH,p.707;surhCr.inde-Bretagne,hmted)iM

octobre 1799, dans mon Recueil, Supplém., t. 1If, p 189; sur la France,

ietraitedenaiïde)80!,dansmO!t~KMt!,Supp)em.,t.Ii),p.tO;

sur la Prusse, la note delàPorte du 17
jutHet !806, dans mon Recueil,

Supp!ém.,t.)V,p.299;sur]ecommercede la mer Noire en générât,

V, l'ouvrage de l'eysonnel sur ce commerce, édit. de 1787; MOSER,

rermcft,t.p.m.

(c) C.-L. ScHE[o, de Jttre re~ D[iMt'<K prohibendi nan'~tMM et

piscaaones eafernorum in mari Boreali contra nocissimas Batatbrttm
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cette prétention lui soit contestée,surtout par la Ilollande;

<" L'Angleterre a formé, surtout depuis le seizième siè.

cle, diverses prétentions à l'égard des quatre mers qui en-

tourent les lies britanniques, savoir d'excture les étran-

gers, nommément les t)o))andais, de la pèche du hareng à

la distance de dix lieues, de défendre les hostilités entre

d'autres puissances dans des parties considérables de ces

mers voisines, et d'obtenir les honneurs du pavillon dans

toute l'étendue des quatre mers, et même au delà (d);

5° La république de Venise formait des prétentions sur

l'empire de la mer ~Id~M~gtte (e), mais non reconnues par

d'autres puissances, et faiblement soutenues dans les der-

niers temps de son existence politique par le moyen insuf-

fisant d'une simple cérémonie

C" La répuMique de Gènes se bornait à demander les

honneurs maritimes dans le golfe de GfInM[y); mais cette

prétention contestée était faiblement soutenue dans les der-

niers temps;

7° Les anciennes contestations sur l'empire et les bon-

neurs maritimes entre les États qui bordent la Baltique ont

été réglées en partie par des traités qui fixent les distances

dans lesquelles le salut maritime sera accordé ou omis [~).

pr.TtetHMM, H.ih!iB, t74[ KujiT, m«. fŒfiMum, t. )J, p. M! etsuiv.; i'E8TEL, ~ccfo captîoJttrM penhMmmanttmt, t. 9. p. 422 et

refatifsà ces disputesdu Danemark
avec !a Crande-Drctatrneet ]CBPro-relatifs à ces disputes du Danemark avec la Grande.Dretagne et les Pro-

vinces.umes desPays.Bas,dansmes Ersdhfungen merAto. !'rille, t. II,

p.)98,t65,KnjiT,iM.ct!t.)),p.'iN.

(d) SELDE~t,ifftfe<amMm, MosEM,Versuch, t. V, p. 473, 495. Sur

le détail des contestations, Y. mon Cours diplomatique; Tableau, liv.

tV.chap.retttr.

(t)GmmER,B.f.K.,tn,p.45.

(~Gt!~THER,~C.Ct[.,p.47. 4.

t$)GtjMijER,t<)c.<:tf.,p.42.
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Le Danemark tenant les clefs de la )!a!tiquc, a itérative-

ment déclaré aux puissances qui n'ont pôint de possessions

sur lesbords de cette mer, qu'il la regarde comme neutre

en temps de guerre par rapport a e)ies(A),et les puissances

qui bordent la Baltique sont d'accord entre elles sur ce

principe.

jT.:upra,ks§39 et suiv. et les observations qui les accom-

pagnent.] ]

~157.–Droits sur l'Océan et sur la mer desIndes.

Le vaste Océan, et, en particulier, la mer des Indes, étant

aujourd'hui reconnus pour libres, les prétentions généra-

les de quelques puissances ne touchent que le cérémonial

maritime mais outre que, dans d'autres parties du globe,

elles prétendent également à l'empire et à la propriété sur

les parties voisines de la mer, et l'exercent surtout par

leurs gardes-côtes avec une rigueurqu'on a plus d'une fois

accusée de dégénérer en piraterie, il y a, surtout en Amé-

rique, des parties plus considérables de mer, desquelles

elles prétendent pouvoir exclure tous les étrangers, quant
à la navigation et à la pèche (a), et dont quelquefois elles

ont fixé les limites par des traités (t).

(h) Déclaration du Danemark, du mois de mai t780~ dans mon Re-

cwO,t.H,p.M:t,t.i,[).lM.anssi]aMnyentimdu:7maM

1794, entre le Danemark et la Suède, art. 10, dansmon Recueil, t. V,
p.:74.

(a) SPRENGEL, Cc~cht'chteder EuroptïM' in Jttdf'en, 1.1,1, 35 et suiv.;

MosEt, Versuch, t. V, p. 497; MosER,A'or~merfc; t. )t, p. 40t, 583;

t.!t),p.350.

(b) Traités entre la Crande-Bretagneet l'Espagne,de i670, art. 15; de

1790,art. 4.
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[F. suprà, )es 39 et suiv. et les observations qui les accom-

pagnent.]

gl58.–Du Cérémonial maritime

Le prix que les puissances attachent à tout ce
qui

tend à

l'empire de la mer a fait attribuer au cérémonial maritime

un si haut degré d'importance, que l'omission de ce que

telle nation croit pouvoir exiger
à cet

égard
a plus d'une

fois donne lieu à des violences, et même servi de motif ou

de prétexte à la guerre (a).

Ce cérémonial maritime (b) consiste dans les points sui-

vants

l~Le salut par la dëcAa~e du canon; et déjà, sur ce

point, quoiqu'il ne soit, à
proprement parler, que

de po~

~M~, il s'est souvent élevé des disputes touchant la dis-

tance à laquelle
on doit saluer, sur le premier salut, et sur

le nombre de coups dont le salut sera fait et rendu (c);

(a) Exemples dans EYGELNPECNT, de Sernituhbus Juris publici,

sect. J.g5, p.4'

(b) Sur son origine,
V. Boucneuo, Théorie des traitls de commerce,

p. 411; J. Smnevo, de celomm Submiarnone, G. Sur les droits mtro.

duits à cet égard, Y. surtout VAN U~KERSftCECK, Quando et quorum
nambus prsstanda sit recerentia, dans ses Qu xst. Jur. pubL, Irb. I I,

cap xx). On peut voir aussi J. Mo~Ex, j4t)/iartd!tt~ am dem ~a~gen

und ~eege~~tchen, d!)ns sea ~nnt'idtte ~~nd~nt~K ron dcm t~u~-

kerredet, n. G F: (:. r.tx btOSEx, Ablwndlungan son dem Seegelatreichen&erredt<,n.6 F.-C. vA~MosER, ~6~and~n~nt0ftdent~e~e~<re)ehenkerrerja,n. 6, F.-C. vAN binsER, Abhandlungen ton dem Seegelsireichm

und~cht~~ru/t noch denGrundïM~enund der7'raj)'t der Vu~er,

dans ses Me!ne ~cfn-[~M,t.JX,p T87; t.X.p. 5)8; t Xti. p. t.Mnt9

tes exemptes que ces deux auteurs atténuent ne suntsent point pour

établir comme eux des principes, quand on n'a pas soin d'observer toutes

les circonstances qui tes accompagnent, et dont la momdre quelquefois

n'est pas indjnerente.

(c) Presque toutes les puissances saluent d'un nombre impair, 3, 5,

7, Jusqu'au salut royal, de 21. La Suède seule salue presque toujours d'un

nombre pair.
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S" Le salut du pavillon, en amenant, baissant on ôtant

.)e pavillon salut qui n'est plus considéré comme affaire

de politesse, mais comme un devoir envers les vaisseaux de

guerre on les forteresses d'une puissance qu'on approche

dans une mer qui lui est sujette de même, un vaisseau

qui veut se rendre à l'ennemi ôte son pavillon et arbore un

pavillon blanc;

3° Le salut des voiles, en baissant les huniers jusqu'àà

demi-mat ce salut n'est guère observé que par les navires

marchands, à moins qu'il soit stipulé par traité.

[On comprend, sous l'expression de eérémonia) maritime, les

différents saluts et contre-saluts que les bâtiments de guerre de

diuérentesnations doivent hefairfentreeuxen mer et dans tes

rades, et ceux auxquels ils sont tenus en passant devant les for-

teresses étrangères, en entrant dans tes ports ou en tes quittant;
les saluts que les bâtiments de commerce doivent aux bâtiments

de guerre, les saluts aux princes de famille souveraine, aux am-

bassadeurs, ministres, consuls généraux et consuls, les pa-

vois, etc.

Le salut consiste, comme le fait observer notre autour, à ame-

ner ou à ferlcr le pavillon, ou à amencr les voiles liautes, ou à

tirer un certain nombre de coups de canon.

Il appartient à chaque Etat souverain de régler le cérémonial

maritime que doivent observer ses vaisseaux entre eux ou vis-à-

~is de ceux d'une autre nation, soit dans ses limites maritimes,
soit en pleine mer. ti lui appartient également de déterminer le

cérémonial à observer, sur la partie de ia mer placée sous sa ju-
ridiction territoriale, par les navires étrangers entre eux ou vis-a-

vis de ses propres forteresses et bâtiments de guerre, et les

honneurs que ceu\-ci doivent rendre aux bâtiments étrangers.

Le cérémonial maritime est f!é par les lois particulières de cha-

que État ou par des traités.

Le cét'émonia) maritime international a été longtemps et sur-

tout au dix-septième siècle l'occabion de prétentions à la souve-

27
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rainer ou à l'empire des mers, étevées par plusieurs puissances

et notamment par l'Angleterre. Certaines pratiques de ce cere-

monial étaient considérées moins comme des actes de politesse et

de déférence, que comme une reconnaissance d'infériorité de )a

part de la puissance qui s'y soumettait. Cela s'apphquait surtout

au salut des navires de guerre entre eu\.

Aujourd'hui, suivant ta remarque d'ORTOLAN, Règles interna-

;Mnafes e< diplomatie de mer, t. 1, p. 374 et suiv., Lt question

de salut entre les diverses nations est dégagée de toute idée de

domination et de suprématie d'un Ëtat sur un autre; mais le cé-

rémonial maritime n'en demeure pas moins un objet digne d'at-
ttintion.

f La metttode de saluer, on amenant ou en pliant le pavillon,

est dit-il, abandonnée entre navires de guerre. On ne ferle le

pavillon et on ne l'amène plus à mi-ct)me ou à mi-mât, si ce

n'est en signe de deuil ou dans un danger quelconque pour ap-

peler du secours. Cependant par marque do déférence, les bâti-

ments marchands saluent souvent ceux de guerre, en amenant

et rehissant trois fois leur pavillon. Le salut leur est rendu de

la même manière. Quelquefois les bâtiments marchands saluent

aussi en larguant la boulinette, lorsqu'ils sont sous l'allure du

ptusprès.
» Le salut du canon, fait aux forteresses et aux places mari-

Urnes par les navires de guerre qui y sont mouillés ou qui passent

auprès, doit toujours être rendu par le même nombre de coups,

parce qu'il est, à proprement parler, le salut d'une nation une

autre, et que toutes deux, étant également souveraines, ont les

mêmes droits. On comprend aisément pourquoi, dans ce cas, les

bâtiments arrivant ou partant doivent saluer les premiers. Ce

salut est presque de rigueur; cependant un Etat n'en doit con-

sidérer l'omission que comme un manquement aux convenances,

et non pas comme une offense envers lui, à moins de circons-

tances particulières qui donnent à cette omission le caractère

véritablement injurieux.

» En pleine mer ou dans le territoire maritime d'une tierce

puissance, il n'y a, même en l'absence de tout traité stipulant

l'aboiition du salut, aucune obligation générale pour les bâti-

ments qui se rencontrent de se saluer; cependant it est reçu
qu'un navire de guerre portant pavillon d'officier général, ou
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guidon de commodore, soit salué le premier par tout bâtiment

dont le commandant est d'un grade inférieur qu'un bâtiment na-

viguant seul salue le premier une escadre qu'it rencontre. Cette

règle de pure courtoisie doit être observée par les officiers de deux

nations qui sont dans des rapports d'amitié et de bon vouloir.

» En somme, ajoute ~1. Ortolan qui, en cette matière, unit

l'expérience de t'officier de marine au savoir du publiciste, le

cérémonial n'est plus un signe de domination, une occasion de

choc entre tes prétentions rivales de suprématie mais c'est un

échange de courtoisie et de bons procédés qui, dans ses mille et

mille cas d'application, demande du tact, du discernement et

souvent un sentiment é)evë des convenances. n F. sur tes hon-

neurs à rendre et sur les saluts, le décret du 15 août 1851 sur le

service à bord des Mtime ts de la flotte, et un règlement pour
la marine suédoise du 25 octobre 1844 (Annales maritimes et

coloniales de 184")) que M. Ortolan cite comme un des plus com-

pluts et des plus détaiités, et les différents traités indiqués par DE

Cussv, Phases et causes célebres du droit mart<t'me des TM~tonSj

L J, p. i50; encore BYMŒRsnoECK, DomiH. maris, cap. n

et n KLUDER, Dro~ des gens mod. de ~ur.~ édit. Guillaumin,

part. Il, tit. i, en. t[[, § ~7 à i22; WHHATON, ~TïM~~s du droit

international, t. p. 155, et Pinheiro-Ferreira, dans ses notes

surMartens

a. Ain&i; dit ce puhliciate, pour ramener à des principes les

doctrines qui concernent les honneurs et les saluts que les vais-

seaux se doivent entre eux, et ceux que se doivent réciproque-

ment les vaisseaux et les forteresses dont ils approchent, nous

distinguerons le cas de rencontre des bâtiments en pleine mer de
celui où un vaisseau étranger approcherait d'un autre vaisseau

en commission, soit. dans lo port, soit dans les eaux de son propre
territoire.

» Dans le premier cas, il serait a souhaiter que d'un commun

accord toutes les puissances reconnussent que l'usage des saluts

en pleine mer, n'étant motivé par aucune raison d'utilité, doit

être aboli, ne fùt-ce que pour mettre un terme aux discussions

aussi vétilleuses que désagréables qui en résultent tous les jours.
Quant aux saints à rendre, soit aux forteresses, soitaux vais-

seaux i-tationnés en commission. ils sont fondés sur la nécessité

qu'il y a de la part des vaisseaux qui en approchent, de constater
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qu'ils reconnaissent les droits appartenant an territoire dans les

eaux duquel ils s'avouent entrés, et la juridiction des autorités

locales, tant de terre que de mer.Aussi, du moment que, sortis

de la ligne de respect, il n'y a de part et d'autre aucune hupério-

rité.aucunejuridtCtion à reconnaître, le salut devient unncte

de pure mitité, qu'on ne saurait omettre aujourd'hui sans

manquer à celui qui, d'après l'usage, est en droit de s'y attendre.

Aussi n'est-il pas rarequctesconnuandantscn vers qui de tt;t-<

actes d'mcivit~ë ont lieu, soient crus autoribésaetttirer satis-

faction eux-mêmes; conduite évidemment btamabte, eu égard

aux abus auxquels les prétentions de l'amour-propre national

peuvent et doivent donner souvent lieu à l'abri de têts prétextes.

En pareil cas, le, devoir du commandant qui croit son pavillon

offensé, c'est d'en faire à son gouvernement un rapport fondé en

faits et nul doute que le gouvernement du commandant qui aura

manqué aux égards que, d'après les usages, se doivent les agents

des différents pays, ne laissera pas impunie une action d'autant

moins impardonnable, qu'étant en eHc-mcme insignifiante, elle

a souvent entraîné des suites beaucoup plus désagréables que des

griefs d'une véritable importance, a

IIEFFTER, le Droit international, traduction de M. licrgson,

n" 197, présente un exposé précis des règles aujourd'hui prati-

queesrelatj\ementau cérémonial maritime international-

Il y a lieu, suivant cet auteur, d'appliquer le cérémonial mari-

time international 1" lorsqu'un navire passe sous le canon d'une

forteresse ou d'une place maritime étrangère, ou lors de son

entrée dans une rade ou dans un port étrangers; 2* dans cer-

taines occasions solennelles au moment du séjour d'un navire
dans un port étranger; 3° lorsque deux navires se rencontrent

pn pleine mer.

Le cérémonial maritime consiste principalement dans l'échange

du salut des navires qui a lieu de diflerentes manières que notre

auteur énumère.

Quant à l'observation des diverses manières indiquées de sa-

lut, il existe des prétentions particulières de la part de certaines

nations et des conventions conclues au sujet de ces prétentions,

mais on peut aujourd'hui considérer comme règles générales du

droit international que
i" Chaque puissance est libre de régler, sur son territoire ma-
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ritime ou dans ses propres eaux, la manière de salut des navi-

res, pourvu qu'elle ne contienne rien de blessant pour tes autres

puissances;

2" En pleine mer, et dans le territoire maritime d'une tierce

puissance, il n'y a aucune obligation générale de se saluer pour

tes bâtiments qui se rencontrent;
3° It ne faut pas considérer comme des actes obligatoires, mais

comme de simples actes de courtoisie, les cas suivants t la ren-

contre faite par un bâtiment de guerre d'une escadre d'une puis-

sance étrangère. Le navire de guerre salue le premier par des

coups de canon, 2" te ralliement d'une escadre principale par

uneescadreauxitidire.t/t;&cadreau\itiaircsatuetapremiërn;
la rencontre de deux navires de guerre. Celui qui est d'un

rang inférieur salue te premier; en cas d'égalité de rang, c'est

celui qui marche sous le vent. Si l'un des navires porte le pavil-
lon d'amiral, il reçoit le salut le premier, quel que soit son rang;

4" les navires de commerce doivent le salut les premiers aux bdti-

mentsdeguerre,sicen'estd!instecasdemarchcapteines
voiles; le salut consiste à amener les voiles et le pavillon, quel-

quefois à tirer le canon. Lorsqu'un bâtiment porte un souverain,

un prince de sang royal ou un ambassadeur étMngcr, les autres

bâtiments, forts ou places, doivent saluer les premiers.

lleffter renouvelle le vœu exprimé par notre auteur, ci-après,

au § ~3, de la suppression du salut des navires qui be rencon-

trent en pleine mer. Les fastes maritimes ne hont que trop riches

en e\emptes de conflits provoqués par les exigences des grandes

puissances pour obtenir le salut, et il est à souhaiter que les con-

ventions conclues en ce sens entre plusieurs nations trouvent des

imitateurs. Dans tous les cas, la violence ne saurait se justifier et

le redressement ultérieur des torts, en cette matière, peut s'ob-

tenir par la voie diplomatique. F. encore, pour la connaissance

des nombreux traités sur cette matière et des conflits qui ont

surgi, OË Cussv. Phases e~ c~usM c~c&res du droit maritime des

nations, t. ), p. t48 et suiv., et t. Il, p. 393 et MO. Cn. V.]

g 159. Sa)ut dans les mers sujettes.

T<tus tes États maritimes, soit monarchies, soit républi-

ques, demandent que tous les vaisseaux étrangers, soit
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vaisseaux de guerre (de ligne ou frégates), soit navires na-

viguant seuls, ou formant une escadre ou une flotte, i" sa-

luent la forteresse sous le canon de laquelle ils naviguent,

ou le port avant d'y entrer, et qu'ils les saluent tant du

canon que du pavillon sur quoi la forteresse rend le salut

aux vaisseaux de guerre par le canon, et quelquefois en

arborant un drapeau mais le nombre de coups pour )o

contre-salut et le moment où il commencera, varient d'a-

près le nombre et la qualité des vaisseaux de guerre, et

ont plus d'une fois donné lieu des contestations (a);

2° qu'en rencontrant leurs vaisseaux de guerre, soit en

pleine mer, soit à l'ancre, ils les saluent de même du ca-

non et du pavillon, en n'obtenant toutefois que le contre-

salut du canon.

Ces points sont reconnus dans la générante cependant,

i" l'Espagne, la Grande-Bretagne, et, à leur exemple, la

France, n'ont pas voulu jusqu'ici accorder indistinctement

cet honneur à toutes les républiques de la part de leurs

vaisseaux amiraux entrant 'dans le port, en demandant

d'elles le premier saint (&); 2° lorsqu'une puissance pré-

tend que telle mer lui est sujette, et que d'autres n'en

(a) Dans les traitésavec tes États barbaresques ce pomt trouve ordi-

oairement réglé.

(b) Les instructions des puissances pour leurs armées navatesjettent
le plus grand)'. )ESordonnancesdo Phi))ppe l'égard de ce cérémonial. Sur

l'Espagne. Co!!em<on;de PhihppePhilippe t(:6i,de 1563, dans p. 64!; y

de Car!. H,

de 167t. i~d., p. [. p. 5'i9; sur )'Ang)eierre, ~OtC~,o/'the~ttmt'ffi~ de 1671. 303, surta France, ordonnancedoLouisX)V pour

les armées nava!es,1689, sur la France, ordonnance det76C; teUrepourles armées navales,t689, Lv. 111,tit 1; ordonnance de 17GG;lettre cm-

culaire du ministre de X,DLr[ucHE-Fo'\TA~E, t. !t, sur le salut du
Danemark,ordonnancean 1746, cans )e JftK. t. 11, p. t7M, sur

Danemark, ordonnance de 17~, dansle Lerc, hiat. et pol., 1748, p. u,
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conviennent pas, il résulte de là des disputes touchant

l'application des principes ci-dessus enonces[c).

160. Cérémonial sur une mer libre ou neutre.

Quoique, dans une mer reconnue pour libre ou sujette à

une tierce nation, il n'y ait aucune obligation générale

pour les vaisseaux de deux nations qui s'y rencontrent de

se saluer, et que souvent aussi ce salut s'omette entière-

ment, on peut observer cependant, t° qu'il est reçu qu'un

vaisseau de guerre d'un grade plus relevé soit salué le pre-

mier par tout vaisseau d'un rang inférieur, et lui rende le

salut par un moindre nombre de coups, d'après la distance

des grades (a); 2° qu'un vaisseau de guerre naviguant

seul, salue le premier une escadre ou flotte qu'il rencontre,

et que de même l'escadre auxiliaire salue du canon, la

première, !a flotte à laquelle elle veut se joindre ~); 3" les

vaisseaux de guerre des rois ont demandé jusqu'ici que

les vaisseaux de guerre des républiques les saluassent,

p. t7t sur les Provnces-Uniesdes Pays-Bas,ordonnances de t67t, de
1750, RecueildeVtf PLAÇAMES, t. YI, p. 36~.

le) On a plus longtemps dnsputésur le salut maritime dansles mera

qui enTironnennt tes ites Britanniques, où la Grande-Bretagne prétend
les honneurs du canon et du pavillon pour chacun de ses vaisseaux de
ligne et frégates, de la part de tous tes vaisseaux, escadres et flottes des
autres nattons LesHollandais)'ont accordé dans une partie de ces mers,
en vertu destraités de 1667, art. 19, et de 1674. art. 4, lequel article
a été confirmé en t783. [F. PESTEL, Selecta Mptfa Jtf~ gentium

mttfttt'ïnt, g 7.)

(a) Entre deux vaisseaux d'un rang égal, il semble que le plus sowenl

le salut s'omette réciproquement; F. cependant tes ~e~res et ~emofrM

ff<!H.MW!TT,t.)~,p,506.

(b) A))tance entre la France et tes Provinces-Uniesdes Pays-Bas, de

1635, art. f, danstes Jfffmotrfxdu comte D'EbTftApES. t. [Y, p ~9J;
alliances entre le Danemark et la Suède, de 1679 et de t734.
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non-seulement du canon, mais aussi du pautton, ou qu'ils

omissent plutôt entièrement le salut, lequel toujours ne

leur est rendu que par le canon (c); l'Espagne, la Crande-

Bretagne et la France ont demandé jusqu'ici que, dans

toutes les mers, leur pavillon amiral fût salue pas les vais-

seaux de toutes les nations, tant du canon que du pavillon,

~]6t.–Salut extraordinaire.

Indépendamment des prétentions formées sur l'honneur

du pavillon dans telles mers, il est d'usage de saluer le

premier, du canon même des forteresses, un vaisseau de

guerre portant un souverain, un prince ou une princesse
de sang royal (a), ou un ambassadeur. Cependant ce salut

personnel même a fait naitre quelquefois des contesta-

tions~).

162. Salut des naviresmarchands.

Le eéremonia! des navires marchands présente moins de

diff]cu)tes, ceux-ci ne pouvant se refuser de faire le salut

du pavillon marchand, des voiles, et, s'ils sont armés, du

canon, toutes les fois qu'ils rencontrent un vaisseau de

guerre, soit en pleine mer, soit dans la rade, ou lorsqu'ils

passent devant une forteresse ou s'approchent d'un

port (a). Pourtant, tu les difficultés qui peuvent se pre-

(c)Most:!<,ttft'mS;<:)trt/'ien,t.X.p.35t.

~Exempte mémorable entre la Suède et XutMC, en 1788. V.
Nouvelles extraordinaires, 1788, n. 59, 61, 62,63.

(b) K))EV)\j))]LLER,Ann<~M,t.\t, p. 9j6; dllgemeine Ceachichte der

t'eretttt~en Ateder~nde, t. 1, p. 95.
(a) Quelques traités font ment'on même du salut des navires mar-

Un!e3de&Pays-Bas,det646;cntre)ar'raMeetiesvi!)esaMeat)ques,
Unie3des Pays-Bas, de 1646; entre la France et les villes anséaVques,
de t6K, det7t6.art.3t.
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senter, de saluer ainsi en pleine mer quand le vaisseau

fait voile, on dispense quelquefois les navires marchands

de cette inutile et onéreuse formalité.

163. Moyensd'éviter lesdisputes.

Lorsqu'un vaisseau, sommé par la semonce de saluer, s'y

refuse, ou ne salue pas comme on l'exige, il arrive sou-

vent qu'on lui lâche un coup à balle ou une bordée, et

que, de force, on l'empêche d'entrer ou de passer. Cette

conduite étant aussi nuisible que peu décente pour des

puissances
vivant ensemble eu amitié, quelques États ont

sagement donné l'exemple de convenir, par traités, d'o-

mettre le salut dans des cas particuliers (a), de le restrein-

dre, ou de l'abolir (6) et il serait fort à désirer que ces

exemples pussent un jour être suivis généralement. Aussi

semble-t-il que les rigoureuses instructions données aux

commandants de vaisseaux de guerre soient limitées quel-

quefois par des instructions secrètes en faveur de puis-
sances avec lesquelles on n'a pas d'autres motifs de vou-

loir se brouiller.

(a) Entre la France et les Provinces-Unies des Pays-Das, de C85, dans
les MémOtres du chet'oiter DEFoRBn'. t. i, p. 94; entre la (.rande-Bre-

tagne et )cs Provinces-Unies des Pays-Bas,de 169' dan~Uu~o~T,t. il,
part. n, p. 310.

(b) Au sujet du salul dans t.) mer Baltique, ï~. trdité entre ]e Dane-

mark ct!aRnMie, de t730 (KocMET,S«ppMm., t.)t, part. n, p. '?5);

traité entre la Suède et )attns?ie, de 1743, art 17, répété en 1790 et

)79t. La France et la Russie.dansleur traite de 1787, art. 20, sont

convenues d'abolnr totalement le saint, (V. mon Recueil a, t. fil, p. 13;

t, t. IV, p. 196.)

H!t nu TOME PRK~tbR.
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74. Principe général id.
75. De la Succession dans les Monarchies héréditaires.
76. Du choix dans les Monarchies électives
77. De la Reconnaissance du nouveau Monarque
78. Des changements partiels de la Constitution
79. Des Révolutions
80. De la Reconnaissance politique id.
81. Secours effectifs
82. De l'Accommodement entre les deux partis
CHAP. III. Des différentes branches de la Constitution et du Gouvernement intérieur et des droits qui peuvent appartenir à cet égard aux Puissances étrangères et à leurs
sujets
83. Considération générale id.
84. De l'Entrée, du Passage et du séjour des Etrangers.
85. Du Pouvoir législatif.
86. De l'Effet des Lois dans les Pays étrangers
87. De l'Effet des Privilèges par rapport aux Etrangers
88. Des Droits relatifs aux biens des Etrangers
i. Des Impôts id.
89. ii. Des Douanes, du Droit d'Étape, etc
90. iii.Du Droit d'Aubaine; du Droit de Détraction; de la Gabelle d'émigration
91. Du Droit d'émigrer
91. b. Du Renvoi des sujets naturels dans leur Patrie
92. Du Pouvoir judiciaire
93. De la Juridiction civile sur les Étrangers
91. De l'effet des Sentences civiles prononcées dans les Pays étrangers id.
95. De l'Exécution des Sentences
96. Du Déni de justice
97. Des cas à juger d'après les principes du Droit des gens. . id.
98. De la Juridiction volontaire
99. Du Pouvoir criminel
100. Du Droit et de l'Obligation de punir
101. De l'Extradition d'un criminel
102. Des Réclamations faites par diverses Puissances.
103. Des Actes de Juridiction criminelle sur un territoire étran ger
104. De l'effet des Sentences criminelles
105. Du Droit de faire grâce ou d'intervenir
106 De la Police
107 De la distribution des Charges
108. De la Reconnaissance des Titres, Dignités, etc
109. Des Dignités conférées aux Étrangers
110. Des Monnaies ; des Dettes d'État
111. Du Droit des Postes
112. Des Droits des Nations relativement à la Religion
113. Continuation du même sujet
114. Du Secoursà porter dans les Disputes de Religion
115. Des Servitudes de Droit public particulières

LIVRE IV.
DES DROITS DES NATIONS RELATIFS AUX AFFAIRES ÉTRANGÈRES.
CHAP. I. Des Droits des Nations relatifs au maintien de leur sûreté et de leur indépendance
116. Observation générale id.
117. Du Droit d'armer pour sa défense id.
118. Des Explications à l'amiable
119. De la liberté de conclure des Traités
120. Du Droit des États de s'agrandir
121. Du Système du maintien de l'Équilibre en général
122. Histoire du Système de l'Équilibre en Europe
123. De l'Equilibre particulier
124. Des moyens de maintenir l'Équilibre
CHAP. II. De l'Égalité des Droits des Nations ; des Dignités et de la Préséance
125. Principes du Droit naturel id.
126. Cérémonial étranger
127. Dignité impériale et royale
128. De la Reconnaissance des Titres et Dignités
129. Honneurs royaux
130. De la Préséance



131. Des arguments pour prétendre la Préséance
132. Du rang du Pape et de l'Empereur.
133. Du rang des Tètes couronnées sur les Républiques
134. Du rang des Têtes couronnées entre elles
135. Du rang des Électeurs et des Républiques
136. Du rang des autres États, surtout de l'Italie et de l'Em pire
137. Principes reçus, indépendamment des disputes de Pré séance
138. Des moyens d'éviter les disputes de Préséance
CHAP. III. Des Droits des Nations relativement au Commerce.
139. Du Commerce en général id.
140. De la Liberté naturelle du Commerce
141. Vicissitudes du Commerce
142. Liberté du Commerce de l'Europe
143. Nécessité des Traités de Commerce
144. i. Commerce en temps de paix id.
145. ii. Commerce neutre
146. iii. Cas de rupture.
147. iv. Droits des Consuls
148. Droits dont jouissent les Consuls
149. Consuls généraux, Vice-Consuls, commissaires de la ma rine, etc
150 a. Du Commerce des Européens dans d'autres parties du globe
150 b. Abolition de la Traite des Nègres
151. Transition
CHAP. IV. Des Droits des Nations sur la Mer
152. Diversité des Droits et Prétentions sur les Mers. id.
153. Jus littoris id.
154. Droit de Naufrage
155 Droit de Sauvement
156. Droits sur les lacs et les mers
157. Droits sur l'Océan et sur la Mer des Indes
158. Du Cérémonial maritime
159. Salut dans les mers sujettes
160. Cérémonial sur une mer libre ou neutre
161. Salut extraordinaire
162. Salut des navires marchands id.
163. Moyens d'éviter les disputes
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